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Résumé 
 

Le présent document constitue le rapport adopté de la trente-huitième 
réunion du Comité scientifique pour la conservation de la faune et la 
flore marines de l'Antarctique qui s'est tenue à Hobart, en Australie, 
du 21 au 25 octobre 2019. En annexes se trouvent les rapports des 
réunions et des activités de la période d'intersession des organes 
subsidiaires du Comité scientifique, dont ceux du groupe de travail sur 
les statistiques, les évaluations et la modélisation, du groupe de travail 
sur le contrôle et la gestion de l'écosystème, du groupe de travail chargé 
de l'évaluation des stocks de poissons et du sous-groupe sur les 
méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse. 
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Rapport de la trente-huitième réunion   
du Comité scientifique    

(Hobart, Australie, du 21 au 25 octobre 2019) 

Ouverture de la réunion 

1.1 La réunion du Comité scientifique pour la conservation de la faune et la flore marines 
de l'Antarctique a lieu du 21 au 25 octobre 2019 au siège de la CCAMLR, à Hobart, en 
Tasmanie (Australie), sous la présidence de Mark Belchier (Royaume-Uni). 

1.2 M. Belchier accueille à la réunion les représentants des pays suivants : Afrique du Sud, 
Allemagne, Argentine, Australie, Belgique, Chili, République populaire de Chine (Chine), 
République de Corée (Corée), Espagne, États-Unis d'Amérique (États-Unis), France, Inde, 
Italie, Japon, Namibie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord (Royaume-Uni), Fédération de Russie (Russie), Suède, Union 
européenne (UE), Ukraine et Uruguay.  

1.3 M. Belchier accueille les Pays-Bas à leur première réunion du Comité scientifique en 
tant que Membre de la CCAMLR et félicite Fokje Schaafsma d'être la première représentante 
de ce pays auprès du Comité scientifique. Il rappelle par ailleurs que c'est en tant que lauréate 
d'une bourse scientifique de la CCAMLR que F. Schaafsma a assisté à sa première réunion du 
WG-EMM, ce qui est un très bel exemple du succès du programme de bourse.  

1.4 Les autres Parties contractantes, la Bulgarie, le Canada, les îles Cook, la Finlande, la 
Grèce, l'île Maurice, la République islamique du Pakistan, la République du Panama, le Pérou 
et le Vanuatu ont été invitées à assister à la réunion à titre d'observateurs. Le Luxembourg et 
l'Équateur étaient également invités et sont présents à la réunion. 

1.5 M. Belchier accueille également les observateurs des organisations intergouvernemen-
tales suivantes : l'Accord sur la conservation des albatros et des pétrels (ACAP), la Commission 
pour la conservation du thon rouge du sud (CCSBT), le Comité pour la protection de 
l'environnement (CPE), l'Union internationale pour la conservation de la nature et des 
ressources naturelles (UICN), le Comité scientifique pour la recherche antarctique (SCAR), le 
Comité scientifique sur la recherche océanique (SCOR), l'Organisation des pêches de 
l'Atlantique sud-est (OPASE), l'Accord relatif aux pêches dans le sud de l'océan Indien 
(APSOI), l'Organisation régionale de gestion des pêches du Pacifique Sud (ORGPPS) et des 
organisations non gouvernementales : l'Association des armements exploitant le krill de 
manière responsable (ARK), la Coalition sur l'Antarctique et l'océan Austral (ASOC), la 
Coalition des opérateurs légaux de légine (COLTO), l'Association internationale des voyagistes 
en Antarctique (IAATO) et Oceanites Inc.  

1.6 La liste des participants figure en annexe 1, celle des documents examinés en cours de 
réunion en annexe 2. 

1.7 Même si toutes les sections du présent rapport contiennent des informations importantes 
pour la Commission, les paragraphes résumant les avis du Comité scientifique à la Commission 
sont surlignés. Les déclarations personnelles sont indiquées en italique. 
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1.8 Le rapport Comité scientifique est préparé par Thomas Brey (Allemagne), Chris Darby 
(Royaume-Uni), Daphnis De Pooter (secrétariat), Alistair Dunn (Nouvelle-Zélande), Timothy 
Earl (Royaume-Uni), Marc Eléaume (France), Jack Fenaughty et Greig Funnell (Nouvelle-
Zélande), Susie Grant et Susan Gregory (Royaume-Uni), Jefferson Hinke et Christopher Jones 
(États-Unis), So Kawaguchi (Australie), Bjørn Krafft et Andrew Lowther (Norvège), Dale 
Maschette (Australie), Bettina Meyer (Allemagne), Polly Penhale (États-Unis), Clara Péron 
(France), Keith Reid (secrétariat), Georgia Robson (Royaume-Uni), María Mercedes Santos 
(Argentine), Marta Söffker (UE), Sobahle Somhlaba (Afrique du Sud), Stéphane Thanassekos 
(secrétariat), Philip Trathan (Royaume-Uni), Nathan Walker (Nouvelle-Zélande), George 
Watters (États-Unis), Guoping Zhu (Chine) et Philippe Ziegler (Australie). 

Adoption de l'ordre du jour 

1.9 Le Comité scientifique examine l'ordre du jour provisoire qui a été distribué avant la 
réunion dans la circulaire SC-CIRC 19/86 conformément à la Règle 7 du Règlement intérieur 
du Comité scientifique. L'ordre du jour est adopté sans changement (annexe 3).  

Rapport du président 

1.10 M. Belchier prend note du travail effectué par le Comité scientifique pendant la période 
d'intersession 2018/19, pendant laquelle ont eu lieu les réunions des groupes ci-dessous : 

i) groupe de travail sur les statistiques, les évaluations et la modélisation (WG-SAM), 
du 17 au 21 juin 2019, Concarneau, France (annexe 4), sous la responsabilité de Steve 
Parker (Nouvelle-Zélande) et Clara Péron (France), et auquel ont participé 13 Membres 
représentés par 44 participants qui ont examiné 37 documents  

ii) groupe de travail sur le contrôle et la gestion de l'écosystème (WG-EMM), 
du 24 juin au 5 juillet 2019, Concarneau, France (annexe 5), sous la responsabilité 
de César Cárdenas (Chili) et auquel ont participé 17 Membres représentés 
par 61 participants qui ont examiné 84 documents  

iii) sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse (SG-ASAM), 
du 26 au 30 août 2019, Bergen, Norvège (annexe 6) sous la responsabilité de 
Xianyong Zhao (Chine) et auquel ont participé 8 Membres représentés 
par 20 participants qui ont examiné 10 documents  

iv) groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons (WG-FSA), 
du 7 au 18 octobre 2019, siège de la CCAMLR, Hobart (annexe 7), sous la 
responsabilité de Dirk Welsford (Australie) et auquel ont participé 14 Membres 
représentés par 44 participants qui ont examiné 81 documents. 

1.11 M. Belchier constate l'ampleur des travaux d'intersession entrepris en 2019 et remercie 
les responsables, les hôtes et les organisateurs locaux de leur soutien technique et logistique. Il 
fait remarquer que la quantité de travaux effectués pendant la période d'intersession témoigne 
de la volonté des scientifiques de la CCAMLR de faire progresser les travaux prioritaires du 
Comité scientifique.  
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1.12 M. Belchier remercie aussi la COLTO et les hôtes et responsables de l'atelier  
COLTO–CCAMLR sur les données de capture de légine et d'effort de pêche, qui s'est tenu 
du 30 juillet au 1er août 2019 au Cap, en Afrique du Sud (atelier COLTO–CCAMLR). Cet 
atelier, qui était très fructueux, a réuni des experts de l'industrie, de la science et de la gestion 
(document WG-FSA-2019/01). 

1.13 Par ailleurs, les remerciements de M. Belchier vont également aux Membres du bureau 
du Comité scientifique pour les efforts qu'ils ont consentis tout au long de l'année pour planifier 
et coordonner les programmes de travail des réunions, ainsi que pour leur contribution aux 
réunions virtuelles du bureau en dépit de l'inconvénient occasionnel de devoir coordonner le 
travail sur 16 fuseaux horaires.  

1.14  M. Belchier encourage les participants à travailler ensemble pour rendre à la 
Commission des avis fondés sur la science. Il souligne la volonté du Comité scientifique de 
parvenir à un accord sur les questions importantes, mais que lorsque l'unanimité ne peut être 
atteinte, le rapport devrait refléter les différents points de vue et les différentes hypothèses.  

1.15 D'autre part, c'est avec tristesse que M. Belchier fait part du décès prématuré d'une 
collègue des États-Unis, Adrian Dahood-Fritz, qui a péri dans l'incendie accidentel d'un bateau 
dédié à la plongée en Californie début septembre. Il salue la contribution précieuse d'A. Dahood 
aux travaux de la CCAMLR, notamment dans le domaine de la modélisation de l'écosystème 
et de la gestion spatiale, ainsi que le rôle qu'elle a joué dans la communauté féminine engagée 
dans la science polaire (Women in Polar Science). Il transmet les condoléances du Comité 
scientifique à la famille, aux amis et aux collègues d'Adrian. 

Avancées en matière de statistiques, d'évaluations, de modélisation, d'acoustique  
et de méthodes suivies lors des campagnes d'évaluation 

Statistiques, évaluations et modélisation 

2.1 Le Comité scientifique examine les avis émis par le WG-SAM (rapport WG-SAM-2019) 
à l'intention du WG-FSA, des Membres ou du Comité scientifique.  

2.2 Dans le cadre du programme de travail quinquennal établi par le Comité scientifique et 
faisant l'objet du document SC-CAMLR-XXXVI/BG/40, le WG-SAM a traité trois des six 
thématiques proposées : 

i) évaluations pour estimer le rendement durable dans les pêcheries établies ou 
évaluées 

ii) élaboration d'avis de gestion conformes à l'article II pour les pêcheries à données 
plus limitées 

iii) acquisition et gestion des données. 

2.3 Le Comité scientifique constate qu'une grande partie du temps de réunion du WG-SAM 
a de nouveau été dévolue à l'examen des plans et propositions de recherche ce qui a ralenti 
l'avancement des principaux objectifs. 
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2.4 Dans la thématique sur les évaluations pour estimer le rendement durable dans les 
pêcheries établies ou évaluées, le WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, paragraphes 3.1 à 3.8) a 
répondu aux recommandations du comité d'experts indépendants de la CCAMLR sur 
l'évaluation des stocks de légine en discutant des améliorations ou du développement des 
évaluations, telles que l'estimation de la mortalité naturelle ou des ogives de maturité.  

2.5 Le Comité scientifique prend note des discussions du WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, 
paragraphes 3.9 à 3.11) sur l'utilisation de CASAL pour estimer un taux d'exploitation constant 
qui permettrait une exploitation durable à 50% de B0 quel que soit l'état du stock initial. Cette 
méthode pourrait être utilisée pour aider à l'estimation des taux d'exploitation en utilisant les 
règles de décision de la CCAMLR dans les pêcheries aux données limitées et lorsque des 
captures illicites, non déclarées et non réglementées (INN) dont le volume est inconnu ont eu 
lieu par le passé. 

2.6 Sur la recommandation du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.51), 
un document a été soumis sur les séries temporelles à long terme des paramètres biologiques 
de la sous-zone 48.3. Le WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, paragraphes 3.12 à 3.19) a noté 
que lorsque l'effet des facteurs de confusion est pris en compte dans les analyses, aucun 
changement systématique n'apparaît dans les paramètres sur le stock indiquant l'impact 
potentiel de la pêcherie ou l'impact du changement climatique sur la composition par taille, par 
âge et par sexe de la légine. 

2.7 Dans la thématique « Acquisition et gestion des données », le WG-SAM (rapport 
WG-SAM-2019, paragraphes 4.1 à 4.13) a évalué une nouvelle méthode pour relier les données 
de marquage et recapture de poissons et un nouveau format pour les rapports de pêcherie 
développés par le secrétariat. Le Comité scientifique accueille favorablement les initiatives du 
secrétariat, qui offrent une plus grande transparence et une amélioration de la qualité des 
données.  

2.8. Pour répondre aux inquiétudes soulevées par le Comité scientifique en 2018 
(SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.124), l'Ukraine a explicité le processus de déclaration des 
données suivi par certains navires, qui a conduit à une sous-estimation des captures reportées 
dans les formulaires C2. Les méthodes permettant d'estimer le poids des captures à bord en 
tenant compte des conditions opérationnelles ont été discutées. 

2.9 Le Comité scientifique note que l'Ukraine a donné au WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, 
paragraphes 4.5 et 4.6), en toute transparence, accès aux informations concernant la sous-
déclaration des données de capture et qu'elle travaille avec le secrétariat pour fournir d'autres 
détails sur la portée potentielle de la sous-estimation des captures (y compris par navire, par 
année et par secteur) pour que le WG-FSA puisse en évaluer les implications sur la formulation 
des avis de gestion.  

2.10 Le Comité scientifique se range à l'avis selon lequel la sous-estimation par les navires 
ukrainiens devrait être examinée par le comité permanent sur l'application et l'observation de la 
réglementation (SCIC). 

2.11 Dans la thématique « Élaboration d'avis de gestion pour les pêcheries à données plus 
limitées », le Comité scientifique prend note des discussions du WG-SAM sur la question de la 
standardisation de la recherche. 



 

 5 

2.12 Plusieurs approches de la standardisation des données sont examinées : i) l'exigence d'un 
plan de campagne adapté pour réduire au maximum ou identifier l'effet des navires et ii) la 
nécessité d'analyses statistiques robustes permettant de tenir compte de facteurs multiples qui 
pourraient avoir une incidence sur le taux de capture, la composition des captures ou les 
recaptures de poissons marqués (rapport WG-SAM-2019, paragraphes 6.2 à 6.11).  

2.13 Le Comité scientifique note que le WG-SAM a dressé une liste des principaux facteurs 
d'influence qu'il est important de prendre en compte dans le plan de collecte des données de 
recherche et les analyses statistiques des résultats (rapport WG-SAM-2019, tableau 1). De plus, 
le WG-SAM a également souligné que l'analyse de puissance est une étape clé pour déterminer 
la probabilité que les plans de recherche atteignent leurs objectifs, et qu'un code R a été fourni 
pour exécuter des analyses de puissance statistique dans le but d'évaluer la probabilité de succès 
des plans d'échantillonnage (appendice de WG-SAM-2019/06). 

2.14 Le Comité scientifique prend note des discussions du WG-SAM sur toute pêche de 
recherche proposée dans des zones d'aires marines protégées (AMP) (rapport WG-SAM-2019, 
paragraphes 6.15 à 6.17) et estime qu'une proposition devrait veiller à optimiser les résultats 
scientifiques et s'assurer que des conclusions scientifiques solides peuvent être tirées de ces 
résultats.  

2.15 Le Comité scientifique note que, ces dernières années, les critères qu'il a mis en place 
avec ses groupes de travail pour l'évaluation des propositions de recherche ont considérable-
ment amélioré le processus d'évaluation. Ces critères ont permis aux promoteurs de relier les 
objectifs de leurs recherches aux priorités du Comité scientifique, et au WG-SAM et au 
WG-FSA de formuler des observations sur les propositions de façon cohérente, telles que la 
standardisation de la recherche en mer, des plans de recherche, de l'analyse et des comptes 
rendus, afin d'aboutir à des avis de meilleure qualité. Le Comité scientifique indique que lors 
des prochaines réunions, davantage d'explication et de transparence seront nécessaires dans le 
processus de prise de décision lors de l'évaluation, en ce sens qu'il conviendra d'expliquer 
pourquoi les proposition ne répondent pas aux critères prévus.  

2.16 Le Comité scientifique approuve les recommandations du WG-SAM (rapport 
WG-SAM-2019, paragraphes 6.16 et 6.17), selon lesquelles les propositions de recherche qui 
répondent aux objectifs des AMP devraient : 

i) identifier les domaines de recherche prioritaires traités 

ii) intégrer explicitement les principaux concepts de bonne conception de la 
recherche scientifique (reproductibilité, randomisation et aires de référence) pour 
s'assurer de résultats expérimentaux solides 

iii) expliquer les raisons pour lesquelles la recherche proposée ou la collecte des 
données ne peut avoir lieu au cours de la pêcherie exploratoire 

iv) fournir une explication détaillée du choix des aires de référence comparables 

v) démontrer que les navires participant à la recherche emploieront des procédures 
normalisées robustes et qu'ils fourniront des données de haute qualité et 
comparables, notamment en ce qui concerne la survie de la légine au marquage et 
les taux de détection des poissons marqués 
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vi) démontrer la capacité des Membres d'effectuer à terre les analyses de haute qualité 
et opportunes qui permettront d'utiliser les données pour guider le processus 
d'évaluation des plans de recherche et de suivi (PRS) 

vii) décrire le mécanisme par lequel la pêche de recherche est coordonnée avec 
d'autres pêches de recherche et avec toute pêcherie olympique, et comment la 
recherche évitera d'être freinée par des interactions spatio-temporelles 

viii) fournir une évaluation de l'impact de la recherche sur l'environnement, ainsi que 
de son impact potentiel sur les objectifs de l'AMP. 

2.17 Le Comité scientifique approuve les recommandations du WG-SAM (rapport 
WG-SAM-2019, paragraphes 6.17), selon lesquelles les propositions de recherche qui 
répondent aux objectifs des AMP devraient être conçues de façon à présenter les éléments 
suivants : 

i) une définition des strates expérimentales reposant sur un raisonnement et une 
approche clairs 

ii) des approches statistiques bien conçues de la standardisation des résultats pour 
contrôler la variation due aux effets opérationnels (p. ex. la standardisation des 
taux de capture) 

iii) la suppression des effets du choix des lieux de pêche par les navires par la 
randomisation de la localisation des stations d'évaluation 

iv) l'utilisation d'analyses de puissance et de simulations afin de garantir des 
comparaisons statistiques robustes 

v) veiller à ce que les exigences proposées de collecte des données puissent être mise 
en application par l'inclusion adéquate de l'expertise scientifique, du nombre 
d'échantillonneurs et/ou de l'utilisation d'un suivi scientifique électronique. 

2.18 Le Comité scientifique prend note des discussions du WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, 
paragraphe 6.19) sur la recherche dans les zones fermées notifiées en vertu de la mesure de 
conservation (MC) 24-01 qui exige des plans de recherche dans les annexes 24-01/A et 24-01/B. 
Il constate que ces annexes n'ont pas été revues depuis plusieurs années.  

2.19 Le Comité scientifique recommande de mettre à jour les annexes de la MC 24-01 en 
tenant compte des changements apportés au processus d'évaluation par le WG-SAM et le 
WG-FSA, y compris des exigences en matière de recherche dans les AMP. Il indique par 
ailleurs que la recherche visant la légine ne devrait pas porter préjudice aux autres objectifs que 
les AMP sont censées atteindre pour la CCAMLR. 

2.20 Le Comité scientifique note que le WG-SAM a évalué et commenté les plans de 
recherche et les résultats des recherches soumis à la réunion. Le processus a suivi le format 
convenu par le Comité scientifique pour les propositions de recherche (SC-CAMLR-XXXVII, 
annexe 13).  

2.21 L'état d'avancement par rapport aux objectifs intermédiaires a été évalué et le WG-SAM 
a émis des avis visant à améliorer les plans de recherche ou les analyses des données actuelles. 



 

 7 

Les tableaux récapitulatifs des évaluations des propositions ont été mis à jour et soumis au 
WG-FSA. Les avis émis étaient dirigés principalement vers les Membres, le secrétariat ou le 
WG-FSA.  

2.22 Le Comité scientifique note que le WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, paragraphe 6.38) 
a signalé que le taux de cohérence du marquage de la campagne d'évaluation ukrainienne dans 
la sous-zone 48.1 faisant l'objet du document WG-SAM-2019/33 est inférieur au seuil de 60% 
prévu dans la MC 41-01, alors que le nombre de poissons marqués est supérieur aux 30 
minimum pour l'application du seuil. Le WG-SAM recommande de faire évaluer par le SCIC 
l'échec du taux de cohérence du marquage. Le faible pourcentage de la cohérence résulte du 
faible nombre de poissons de grande taille dans la distribution des longueurs des poissons 
marqués par rapport à la capture. Néanmoins, le Comité scientifique note également que le 
WG FSA a signalé une erreur dans le document WG-SAM-2019/33 et que la valeur recalculée 
pour la campagne d'évaluation est supérieure au seuil prévu. Il n'est donc pas nécessaire de faire 
intervenir le SCIC.  

2.23 Le Comité scientifique note que, dans la rubrique « Autres questions », le WG-SAM a 
examiné plusieurs sujets concernant l'estimation des zones à risque d'écosystème marin 
vulnérable (VME), la détermination de l'âge des raies ou des projets de marquage satellite 
(rapport WG-SAM-2019, paragraphes 8.1 à 8.8). De plus, une proposition de nouvelle pêcherie 
de crabes dans les sous-zones 88.2 et 88.3 a été présentée, mais elle n'a pas été évaluée car les 
nouvelles pêcheries ne font pas partie des attributions du WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, 
paragraphes 8.7 et 8.8). 

2.24 Le Comité scientifique note que dans la section concernant les futurs travaux, le 
WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, paragraphe 7.7) lui demande d'envisager de hiérarchiser 
les tâches qui lui seront confiées :  

i) la dernière mise à jour du plan stratégique date de 2016 et le programme de travail 
quinquennal actuel pourrait être actualisé pour aider à hiérarchiser et cadrer la 
charge de travail du WG-SAM pour les quelques prochaines années 

ii) le Comité scientifique devrait envisager d'établir une direction stratégique 
générale pour que le programme de travail définisse plus clairement son rôle. Il 
précise qu'une collaboration croisée avec le SG-ASAM et le WG-EMM pourrait 
créer des opportunités de partage d'expertise scientifique dans des domaines 
d'activités quantitatives de haute priorité 

iii) étant donné les derniers avis émis par la Commission et le Comité scientifique, il 
est nécessaire d'associer un calendrier aux plans de recherche pour que le 
processus d'évaluation de chacun d'eux puisse être réellement contrôlé, aligné 
stratégiquement, et précisé.  

2.25 Le Comité scientifique discute de la lourde charge de travail attribuée au WG-FSA et 
au WG-SAM, comme cela a déjà été fait lors des réunions précédentes, notamment en ce qui 
concerne l'examen des propositions de recherche. Le Comité scientifique décide que les 
programmes de travail et le calendrier d'évaluation seraient examinés par le bureau du Comité 
scientifique pendant la période d'intersession avec de l'être par les groupes de travail. 
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Méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse 

2.26 Le Comité scientifique approuve les résultats du rapport de la réunion du SG-ASAM 
(tenu à Bergen, en Norvège, du 26 au 30 août 2019) (rapport SG-ASAM-2019), indiquant que 
l'estimation de la biomasse de krill issue de la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 s'élève 
à 62,6 millions de tonnes avec un coefficient de variation (CV) de 13%. Des prospections à plus 
petites échelle ont également été effectuées dans le cadre du même effort général de campagne 
d'évaluation et les données en ont été analysées durant la réunion. Elles viennent compléter les 
séries chronologiques d'estimations de densité du krill des sous-zones 48.1, 48.2 et 48.3. Les 
procédures d'analyse tenaient compte des recommandations et des points soulevés lors de la 
réunion 2019 du WG-EMM, tels que la révision de l'application des méthodes de recoupement 
et de contrôle de la qualité. 

2.27 Le Comité scientifique approuve l'avis émis par le SG-ASAM à savoir que l'estimation 
de la biomasse du krill issue de la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 s'élève 
à 62,6 millions de tonnes. 

2.28 Le Comité scientifique salue le bon déroulement des recherches sur le terrain effectuées 
dans le cadre de la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 et met en avant les analyses 
présentées des données. Il note les efforts de coordination déployés par la Norvège, 
reconnaissant l'importance de cette entreprise ayant engagée plusieurs Membres et l'industrie 
de la pêche et qui s'est concrétisée après une courte période de planification et remercie les 
participants pour leur implication. 

2.29 La campagne d'évaluation a montré que les navires de pêche peuvent être utilisés comme 
plates-formes de collecte d'informations scientifiques à grande échelle sur le krill et que le 
succès de la coopération entre les scientifiques et l'industrie de la pêche présente des avantages 
considérables pour l'élaboration d'avis scientifiques en matière de gestion. 

2.30 Le Comité scientifique attend avec intérêt d'autres résultats sur la biologie du krill, les 
caractéristiques de la population, les autres taxons et les analyses des données 
environnementales qui ont été collectées en réponse aux objectifs de la campagne d'évaluation. 
D'autre part, il encourage les Membres à lancer la planification de la prochaine campagne 
d'évaluation à grande échelle. 

2.31 Le Russie souligne les efforts déployés par le SG-ASAM en 2019 pour présenter une 
analyse des données de la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 en tenant compte des 
points soulevés pendant la réunion du WG-EMM (rapport WG-EMM-2019, paragraphe 2.48). 
Il est noté que la collecte et l'analyse des données de la campagne d'évaluation est en conformité 
avec l'équipement des six navires participants. Toutefois, il est souligné que l'analyse présentée 
dans le rapport SG-ASAM-2019 confirme que les incertitudes entourant les estimations de 
biomasse issues de la campagne 2019 de la zone 48 sont principalement associées aux effets 
de : i) la méthode utilisée pour identifier les cibles de krill dans les données acoustiques, à 
savoir, l'utilisation de la méthode fondée sur les bancs et de la méthode de l'intervalle de dB 
pour l'identification du krill ; ii) l'utilisation d'engins d'échantillonnage non-normalisés du krill 
y compris dans la pêche commerciale et les chaluts de recherche à bord de différents navires. 
La Russie ajoute que c'est en précisant ces aspects méthodiques qu'il sera possible de déterminer 
dans une large mesure la mise en œuvre pratique des résultats de la campagne de 2019. Il est 
proposé d'accompagner les résultats de la campagne avec des données de longueur de krill et 
des données biologiques. 

https://meetings.ccamlr.org/en/sc-camlr-38/06
https://meetings.ccamlr.org/en/sc-camlr-38/06
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2.32 Le document SC-CAMLR-38/BG/26 décrit l'accent mis par le SG-ASAM sur l'étude du 
potentiel et du développement de l'utilisation des données acoustiques issues des navires de 
pêche pour obtenir des informations qualitatives et quantifiables sur la répartition et l'abondance 
du krill antarctique (Euphausia superba).  

2.33 Le Comité scientifique reconnaît le fort potentiel de la collecte de données précieuses à 
des fins de gestion, incite au développement de plans d'échantillonnage et de méthodes 
d'analyse et, d'autre part, est favorable au stockage des données acoustiques au secrétariat. Il 
note que le groupe consultatif des services de données (GCSD) pourrait proposer ses conseils 
et faciliter la gestion des données. 

2.34 Le Comité scientifique accueille avec intérêt la campagne japonaise d'évaluation de la 
biomasse de krill menée dans la division 58.4.1 en 2018/19. L'estimation préliminaire de la 
biomasse tirée de cette campagne est comparable à l'estimation issue de la campagne BROKE 
de 1996. Notant l'importante contribution de cette campagne à la réalisation des objectifs de la 
CCAMLR, le Comité scientifique en attend avec intérêt un compte rendu complet avec une 
estimation de la biomasse de krill et le CV afin de pouvoir mettre à jour la mesure de 
conservation encadrant la pêcherie de krill de la division 58.4.1 (MC 51-02).  

2.35 Le Comité scientifique constate le développement du SG-ASAM au fil des ans, que la 
charge de travail du sous-groupe a augmenté et que des campagnes acoustiques sont prévues 
dans l'ensemble de la zone de la Convention. Il recommande le changement de statut du 
SG-ASAM pour qu'il devienne un groupe de travail à part entière (WG-ASAM) et révise et 
accepte ses termes de référence (annexe 8). 

2.36 Le Comité scientifique note que Xianyong Zhao (Chine) pilote le SG-ASAM depuis 
quatre ans. Il le remercie d'avoir dirigé le SG-ASAM et d'avoir su le développer en l'orientant 
de façon positive pendant toutes ces années, ce qui est souligné par le changement de nom : le 
SG-ASAM devient WG-ASAM. Il félicite les deux nouveaux responsables du WG-ASAM, 
Sophie Fielding et Xinliang Wang. 

Espèces exploitées 

Ressources en krill 

État et tendances 

Activités de pêche 

3.1 Le Comité scientifique examine les activités de pêche au krill de 2017/18 et de 2018/19 
(SC-CAMLR-38/BG/01 Rév. 1). Il note que : 

i) en 2017/18 (du 1er décembre 2017 au 30 novembre 2018), 10 navires ont pêché dans 
les sous-zones 48.1, 48.2 et 48.3 et la division 58.4.2 pour une capture totale de 
krill déclarée de 312 991 tonnes dont 151 691 tonnes, 137 879 tonnes, 23 175 tonnes 
et 246 tonnes provenaient respectivement des sous-zones 48.1, 48.2 et 48.3 et de 
la division 58.4.2 
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ii) en 2018/19 (au 13 septembre 2019), 11 navires ont pêché dans les sous-
zones 48.1, 48.2 et 48.3 et la division 58.4.2 pour une capture totale de krill 
déclarée dans les déclarations de capture et d'effort de pêche de 381 934 tonnes 
dont 155 907 tonnes, 162 416 tonnes, 63 599 tonnes et 12 tonnes provenaient 
respectivement des sous-zones 48.1, 48.2 et 48.3 et de la division 58.4.2. La sous-
zone 48.1 a fermé le 13 juillet 2019. 

3.2 Le Comité scientifique informe la Commission que la capture en 2019 au 13 septembre 
est la plus élevée depuis le début des années 1990. Il indique que cette saison dans la zone 48 
la capture (381 922 tonnes) se place au deuxième rang (la plus élevée était celle de 1986 
avec 425 871 tonnes) et que dans la sous-zone 48.2 elle a, pour la première fois, dépassé 50% 
de la limite de capture de cette sous-zone. 

3.3 Le Comité scientifique note que, selon les exigences actuelles, la déclaration des 
données de capture et d'effort de pêche concernant la sous-zone 48.2 est mensuelle, mais que 
lorsque les captures atteignent 80% de leur limite de déclenchement, la déclaration des données 
est exigée tous les cinq jours. Le Comité scientifique se félicite de la présentation actuelle 
volontaire de déclarations tous les cinq jours dans toutes les pêcheries de krill et avise la 
Commission que, pour améliorer la prévision des dates de fermeture des pêcheries, la MC 23-06 
devrait être modifiée en conséquence.  

3.4  Le Comité scientifique demande au secrétariat d'examiner les données qui ont été présentées 
pour estimer le poids vif du krill, pour chacune des méthodes visées à l'annexe 21-03/B de la 
MC 21-03, et de présenter ses conclusions à la prochaine réunion du WG-EMM. 

Données STATLANT 

3.5 Le Comité scientifique note que le document SC-CAMLR-38/BG/01 Rév. 1 contient 
des données extraites des données de capture agrégées utilisées dans le suivi intra-saison, des 
données de capture récapitulées par trait et des données vérifiées de débarquement publiées 
dans le Bulletin statistique (dites données STATLANT). Il demande d'inclure une réconciliation 
des divergences entre les différents formulaires de déclarations des captures dans le tableau 
récapitulatif des captures de la zone de la Convention, tel que celui présenté dans le document 
SC-CAMLR-38/BG/01 Rév. 1. 

3.6 Le secrétariat précise que les données STATLANT contiennent des informations sur les 
captures annuelles par espèce, sous-zone, pays et année, lesquelles sont gérées globalement par 
la FAO et que ce sont les données utilisées dans la publication de domaine public des données 
CCAMLR de capture dans le Bulletin statistique.  

3.7 Le Comité scientifique constate qu'il est difficile de trouver ces données sur le site web 
de la CCAMLR. Pour cette raison, il demande au secrétariat d'étudier la possibilité d'améliorer 
les formulaires pour la présentation des données de capture historiques et de préparer un 
document sur la manière d'améliorer la présentation et l'accessibilité des données de capture de 
la CCAMLR, qui sera examiné l'année prochaine lors de la réunion du Comité scientifique.  

3.8 Le Comité scientifique charge également le secrétariat de vérifier s'il est nécessaire 
d'utiliser les données STATLANT dans le Bulletin statistique, ce qui implique de reformater  
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les données de capture existantes, et d'envisager la possibilité d'utiliser les données de capture 
par trait comme source définitive des données de capture publiées sur le site web de la 
CCAMLR. 

Enregistrement des captures réalisées par chalutage en continu  
par la Norvège 

3.9 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-EMM sur la déclaration des 
captures par chalutage en continu et de la demande d'une nouvelle explication sur la manière 
elles sont déclarées (rapport 2019 du WG-EMM, paragraphes 3.16 à 3.21).  

3.10 Le document SC-CAMLR-38/19 donne des précisions sur la procédure suivie actuelle-
ment qui consiste à calculer les captures par périodes de deux heures sur tous les navires 
norvégiens utilisant le système de chalutage en continu dans la pêcherie de krill. Le document 
propose d'ajouter cette procédure aux procédures déjà établies visées à la MC 21-03 
(annexe 21-03/B).  

3.11 Le Comité scientifique estime que la procédure est adaptée pour diviser la capture en 
périodes de deux heures. Malgré la nature plutôt technique de cette méthode, si on en améliorait 
la description (annexe 9), elle pourrait être comprise et potentiellement appliquée par d'autres 
navires utilisant le système de chalutage en continu.  

3.12 Le Comité scientifique examine la procédure d'estimation des captures par périodes de 
deux heures sur les chalutiers pêchant le krill en continu par laquelle les enregistrements 
journaliers de la balance sont divisés en fonction de la distribution des captures par périodes de 
deux heures calculées à partir du suivi du volume de krill dans la cuve (annexe 9) et émet les 
commentaires suivants : 

i) la méthode selon laquelle sont assignées les coordonnées de position de chaque 
capture s'aligne désormais sur la déclaration des captures des pêcheries au chalut 
classique 

ii) la déclaration de toutes les données complémentaires par les navires utilisant la 
méthode décrite en annexe 9, tel que le relevé des changements de niveaux de 
remplissage des cuves de krill, les distributions utilisées pour diviser la capture 
journalière et l'égouttage mesuré 12 fois par jour, devrait être présentée au 
secrétariat en attendant la spécification des changements d'exigences à inclure 
dans le formulaire C1  

iii) formulaire de déclaration de ces données. Un formulaire adapté sera créé dans le 
cadre d'un échange de correspondance entre les armements, la Norvège et le 
secrétariat. 

La Norvège précise qu'elle tient les relevés journaliers spécifiés à l'alinéa 3.12 iii) et qu'elle les 
mettra à la disposition du secrétariat. 

3.13 Aux fins de la MC 21-03 (annexe 21-03/B), le Comité scientifique recommande de 
considérer la méthode actuelle décrite à l'annexe 9 comme « Autre » et, dans sa spécification, 
d'inclure une référence croisée à l'annexe 9. 
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Atelier sur la lecture d'âge du krill 

3.14 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-EMM sur la proposition 
d'atelier sur la calibration inter-laboratoires dans les programmes de détermination de l'âge chez 
le krill pour 2020 (rapport -2019 du WG-EMM, paragraphes 4.26 à 4.29). 

3.15 Le Comité scientifique prend note de la proposition décrite dans le document 
SC-CAMLR-38/17 visant à ce que la CCAMLR alloue 20 000 AUD pour financer un atelier 
sur la calibration inter-laboratoires dans les programmes de détermination de l'âge chez le krill 
en 2020 (rapport WG-EMM-2019, paragraphes 4.26 à 4.29) en juillet–août à Hobart, Australie.  

Programme de travail sur la gestion du krill 

3.16 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-EMM sur un programme de 
travail visant à mettre en place une stratégie de gestion révisée qui incorporerait des 
informations à jour sur toute une série d'échelles spatio-temporelles pour renforcer la 
probabilité d'atteindre l'objectif de conservation de la CCAMLR pour la pêcherie de krill 
(rapport WG-EMM-2019, paragraphe 2.59). 

3.17 Le document SC-CAMLR-38/17 souligne les difficultés rencontrées pour obtenir les 
ressources et la capacité nécessaires pour coordonner le programme de travail des groupes de 
travail pour les deux prochaines années afin de faciliter les travaux qui permettront de 
développer la stratégie de gestion privilégiée décrite dans les tableaux 1 à 8 du rapport 
WG-EMM-2019, ce qui requiert un niveau d'expertise élevé, ainsi qu'une vision stratégique.  

3.18 En examinant les questions soulevées dans le document SC-CAMLR-38/17, le Comité 
scientifique élabore des plans définissant le calendrier du programme de travail proposé qu'il 
conviendrait de respecter pour la mise en place de la stratégie adoptée de gestion du krill 
(tableaux 1 à 4). Il reconnaît la nécessité de progresser en s'assurant que les données et 
l'expertise pertinentes sont disponibles. À cet effet, il encourage les Membres à examiner les 
tableaux 1 à 4 pour déterminer s'ils peuvent contribuer des données ou des travaux, ou si certains 
travaux pourraient bénéficier de l'aide du fonds de renforcement des capacités scientifiques 
générales.  

3.19 Le Comité scientifique, reconnaissant que certains Membres pourraient vouloir faire une 
demande de soutien dans le cadre du fonds de renforcement des capacités scientifiques 
générales, les encourage à préparer des propositions (paragraphes 11.1 à 11.8) en collaboration 
avec les Membres possédant les compétences nécessaires pour guider le programme de travail. 
Il note que compte tenu des délais, le fonds de renforcement des capacités scientifiques 
générales devra financer les travaux pour qu'ils puissent être menés à temps pour les réunions 
d'intersession de 2020. 

3.20 Le Comité scientifique prend note du document SC-CAMLR-38/BG/19 présentant une 
proposition préliminaire des États-Unis d'un effort de recherche multinational visant à 
quantifier le flux de krill entrant et sortant du détroit de Bransfield au moyen de toute une série 
de mouillages (Super SWeet ARray of Moorings ou SuperSWARM). L'objet du projet 
collaboratif est de quantifier le flux de krill au travers du détroit de Bransfield et du plateau  
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continental entourant l'île Astrolabe. Le Comité scientifique se félicite de cette initiative et 
attend avec intérêt la présentation d'une proposition complète lors de la réunion du Comité 
scientifique l'année prochaine. 

Groupe d'action du SCAR sur le krill (SKAG) 

3.21 Le Comité scientifique prend note du document SC-CAMLR-38/BG/06 rendant compte 
des résultats de la seconde réunion annuelle du groupe d'action du SCAR sur le krill (SKAG) 
(rapport WG-EMM-2019, paragraphes 4.4 à 4.7).  

3.22 Le Comité scientifique note que le « recrutement du krill » et « la plasticité du krill face 
au changement climatique » constituent les principales lacunes qui empêchent d'améliorer nos 
connaissances sur le mécanisme régissant l'abondance du krill, le comportement lié à sa 
répartition géographique et ses déplacements. Il attire l'attention sur l'occasion importante qui 
se présente de tester la théorie de la rivalité entre les espèces pour s'alimenter en tant que 
principal facteur d'influence de la dynamique de la population de krill (Ryabov et al., 2017).  

ARK 

3.25  Le Comité scientifique prend note du document SC-CAMLR-38/BG/09 de l'ARK qui 
donne un aperçu de ses activités de la saison 2018/19, y compris la mise en œuvre de zones 
restreintes volontairement (Voluntary Restricted Zones ou VRZ) dans la sous-zone 48.1, sa 
participation à la campagne 2019 d'évaluation du krill de la zone 48 et le fait d'avoir été co-hôte 
de l'atelier sur la gestion de la pêcherie de krill. 

3.24 À l'égard des VRZ, le Comité scientifique note l'importance d'une analyse de l'incidence 
potentielle sur la dynamique de la pêcherie, ce qui permettrait d'étendre les implications 
possibles à d'autres secteurs.  

3.25 Le Comité scientifique remercie l'ARK de son engagement à travailler avec la 
CCAMLR pour atteindre les objectifs de cette dernière. 

Atelier ad-hoc sur la gestion de la pêcherie de krill  
des sous-zones 48.1 et 48.2 

3.26 Le Comité scientifique se félicite des travaux réalisés par l'atelier ad hoc sur la gestion 
de la pêcherie de krill des sous-zones 48.1 et 48.2 co-financé par ARK, les Pew Charitable 
Trusts et le Fonds mondial pour la nature (WWF) (SC-CAMLR-38/16). Sur recommandation 
du WG-EMM, le Comité scientifique approuve les recommandations de l'atelier, à savoir : 

i)  une évaluation du stock de krill devait être effectuée en toute priorité pour 
atteindre l'objectif de la Convention  
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ii)  il serait possible de faire progresser le développement de l'AMP du domaine 1 
proposé (AMPD1) indépendamment de celui des stratégies de gestion par 
rétroaction (FBM) pour la pêcherie de krill 

iii)  il est nécessaire de favoriser et d'améliorer les travaux collaboratifs entre 
Membres. Le Comité scientifique note en particulier les discussions de l'atelier 
sur la nécessité d'élaborer une stratégie qui permettrait d'améliorer le financement 
et de répartir plus équitablement la charge des recherches requises pour gérer la 
pêcherie de krill. 

3.27 En outre, le Comité scientifique approuve la vision globale partagée par tous les 
participants à l'atelier qui décrit les aspirations pour l'avenir à l'égard de l'écosystème centré sur 
le krill comme suit : « Un écosystème marin de l'Antarctique sain dans le contexte du 
changement climatique et des pêcheries de krill antarctique, maintenu par l'application des 
meilleures pratiques scientifiques et administratives guidées par des buts communs, une 
communication soutenue, la collaboration, la compréhension et l'engagement de toutes les 
parties prenantes ».  

3.28 L'ASOC fait la déclaration suivante : 

« L'ASOC présente le document CCAMLR-38/BG/22 dans lequel elle fait le bilan de la 
pêcherie de krill et avance des recommandations quant à sa gestion. Elle souligne 
l'évolution positive récente de la mise en place d'un système de gestion écosystémique 
de précaution de la pêcherie de krill, avec la nouvelle campagne d'évaluation 
synoptique du krill dans le secteur Atlantique sud de l'océan Austral et l'atelier sur le 
krill qui s'est tenu à Concarneau, en France, en juin et qui a permis d'aboutir à une 
vision collective de la pêcherie de krill.  

L'ASOC déclare que le plan d'action détaillé et opportun convenu par le WG-EMM pour 
la gestion de la pêcherie de krill est fondamental pour imposer les priorités scientifiques 
permettant d'aller au-delà de la MC 51-07 avant son échéance en 2021, notamment 
dans le contexte d'une pression de la pêche toujours plus concentrée et d'impacts 
croissants du changement climatique.  

L'ASOC souligne que le SC-CAMLR doit approuver le programme de travail proposé 
par le groupe de travail et hiérarchiser sa mise en œuvre. En outre, elle demande au 
SC-CAMLR d'accepter la nécessité de conduire régulièrement des évaluations de stocks 
à l'échelle de la sous-zone ou à échelle plus fine, et de résoudre les différences de 
méthodes utilisées entre les campagnes d'évaluation de 2000 et de 2019.  

Compte tenu des défis posés par la déclaration des captures de krill et des captures 
accessoires, l'ASOC recommande au SC-CAMLR de mettre au point des méthodes 
permettant de déclarer les captures avec précision en dépit des différences de méthodes 
de déclaration du poids brut entre les navires susceptibles de mener à une sous-
estimation des impacts de la pêche sur le krill et l'écosystème. En outre, elle estime qu'il 
est important que le SC-CAMLR veille à ce que les observateurs du système 
international d'observation scientifique (SISO) disposent des guides sur les larves de 
poisson et le krill des glaces et nécessaire de disposer d'une méthode de déclaration 
quantitative de la capture accessoire à intervalle de deux heures dans la méthode de 
chalutage en continu. L'ASOC souligne par ailleurs la nécessité d'une mise à jour de la 
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MC 21-03 pour y insérer la méthode convenue par le WG-EMM pour déclarer les 
captures à intervalles de deux heures des chaluts pélagiques de pêche en continue. 

Enfin, l'ASOC appelle l'attention sur la nécessité d'élargir le programme de contrôle de 
l'écosystème de la CCAMLR au suivi de l'état d'autres prédateurs dépendant du krill en 
incorporant des jeux de données sur des groupes démographiques de cétacés, de 
phoques de banquise et de manchots autres que des adultes. Il convient également 
d'adapter le Programme de contrôle de l'écosystème de la CCAMLR (CEMP) dans la 
zone 48 afin d'obtenir les données qui permettront de satisfaire les futurs besoins en 
matière de gestion de la pêcherie de krill et de suivi de l'AMPD1 proposée. Ainsi, 
l'ASOC recommande au SC-CAMLR d'organiser un atelier technique pour réaliser une 
évaluation exhaustive du CEMP en vue de répondre aux exigences grandissantes de la 
CCAMLR en matière de suivi de l'écosystème. » 

Effets de la pêche au krill sur l'écosystème 

3.29 Le Comité scientifique examine les recommandations formulées par la réunion 2019 du 
WG-EMM sur le développement de la stratégie de gestion privilégiée de la pêcherie de krill 
(rapport WG-EMM-2019, paragraphes 2.20 à 2.38). Il approuve le plan de travail détaillé 
(rapport WG-EMM-2019, tableaux 1 à 8 et figure 1), reconnaissant qu'il est le fruit de l'effort 
collectif de tous les membres de la CCAMLR et qu'il représente un grand pas en avant vers la 
modernisation de la gestion de la pêcherie de krill. 

3.30 Le Comité scientifique note que selon la stratégie de gestion privilégiée, la priorité est 
accordée au développement de trois principaux éléments : 

i) une évaluation du stock pour estimer les taux d'exploitation de précaution 

ii)  des mises à jour régulières des estimations de la biomasse, au départ à l'échelle de 
la sous-zone, mais potentiellement à diverses échelles, et 

iii)  un cadre d'évaluation des risques pour guider l'allocation spatiale des captures. 

3.31 Le Comité scientifique est d'avis que pour accélérer le développement de ces trois 
éléments avant l'expiration de la MC 51-07 à la fin de la saison 2020/21, il serait nécessaire, 
entre autres, de prévoir des grands thèmes pour les prochaines réunions des groupes de travail 
et des sous-groupes.  

3.32 Le Comité scientifique reconnaît que la mise en œuvre de la stratégie de gestion 
privilégiée avant l'expiration de la MC 51-07 se révélera un véritable défi. Il note que la 
MC 51-07 représente une garantie préventive dont le statut devrait être revu lors de 
la 40e réunion de la CCAMLR, date à laquelle une évaluation approfondie de sa révision ou de 
son remplacement pourrait être entreprise.  

3.33  Le Comité scientifique recommande à la Commission d'approuver la poursuite des 
travaux mentionnés ci-dessus en vue de la mise en place de la stratégie de gestion privilégiée.  

3.34  Le Comité scientifique présente les grandes lignes d'un programme de travail et d'un 
calendrier de mise en œuvre de la stratégie adoptée de gestion du krill (tableaux 1 et 2). Il est 
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d'avis que le programme de travail demanderait une large gamme d'expertise et que la meilleure 
façon de réunir les experts voulus serait de tenir soit des sessions communes de groupes de 
travail particuliers, soit des ateliers ciblés. 

3.35 La Russie estime que le programme de travail et le calendrier de mise en œuvre de la 
stratégie adoptée de gestion du krill fondée sur des approches écosystémique et de précaution 
nécessiteront l'établissement, sur une base scientifique, de critères et de diagnostics d'évaluation 
de l'impact possible de la pêcherie sur l'écosystème, compte tenu des effets mixtes de la pêche, 
de la variabilité environnementale (ou des changements climatiques) et de la relation 
compétitive entre les espèces prédatrices. 

3.36  Le Comité scientifique note que l'évaluation des risques pourrait entraîner l'intégration 
d'un nombre important de couches de données, reconnaissant que certaines couches prioritaires 
seraient particulièrement importantes. Il estime qu'il conviendrait d'envisager de soutenir la 
mise à disposition de ces couches de données dans le cadre du fonds de renforcement des 
capacités scientifiques générales (paragraphes 11.1 à 11.8). Il note que le groupe de planifica-
tion du domaine 1 (AMPD1) a déjà compilé de nombreuses couches de données susceptibles 
de représenter un atout précieux pour l'évaluation des risques. 

3.37  Le Comité scientifique prend note des paragraphes 2.4, 2.5 et 4.41 du rapport 
WG-EMM-2019. Dans le dernier paragraphe mentionné, il est noté que le groupe de travail est 
d'avis que les documents WG-EMM-2019/10 et 2019/11 démontrent que les niveaux actuels et 
la concentration de la pêche au krill dans le détroit de Bransfield et le détroit de Gerlache 
risquent d'avoir un effet négatif sur les populations localisées de prédateurs les années où les 
conditions environnementales sont défavorables. 

3.38  Le Comité scientifique constate plusieurs incertitudes soulevées dans ces documents qui 
peuvent être éclairées par de nouvelles recherches.  

i) Des données sont nécessaires pour évaluer l'hypothèse du mécanisme par lequel 
les taux d'exploitation locaux supérieurs à 10% risqueraient d'avoir un impact sur 
les prédateurs, à savoir la concurrence entraînée par la perturbation des bancs par 
les activités de pêche. Il faudrait étudier ce mécanisme dans le contexte du degré 
élevé de variation naturelle des caractéristiques des bancs et des tendances 
temporelles de l'abondance du stock. Le Comité scientifique note que les données 
de suivi acoustique collectées par les navires de pêche et une meilleure estimation 
du flux de krill pourraient faciliter cette tâche.  

ii) Les analyses publiées du chevauchement simultané des données de radiopistage 
des manchots et des opérations de pêche (Hinke et al., 2017) démontrent des 
schémas de chevauchement spécifiques aux espèces. Selon ces schémas, le taux 
de chevauchement le plus important avec la pêcherie concerne le manchot papou 
(Pygoscelis papua). Le Comité scientifique fait remarquer que selon l'analyse 
dans le document WG-EMM-2019/11, c'est le manchot à jugulaire (P. antarctica) 
qui est le plus touché par les activités de pêche. Il note que cette contradiction 
devrait faire l'objet d'une étude plus approfondie.  

iii) Les relations fonctionnelles propres aux espèces qui définissent les réponses des 
prédateurs à la variation spatio-temporelle de la densité du krill aideraient à 
encadrer les prévisions quant aux impacts des pêcheries sur les espèces 
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prédatrices. Il réitère que les données de suivi acoustique collectées par les navires 
de pêche et une meilleure estimation du flux de krill pourraient faciliter cette 
tâche.  

iv) Un projet du SCAR, piloté par A. Lowther, est en cours pour élaborer un 
programme de travail visant à lier la réponse fonctionnelle à la réponse 
démographique des prédateurs. Il s'agit d'une collaboration entre le groupe 
d'experts du SCAR sur les oiseaux et mammifères marins (EG-BAMM) et le 
groupe d'experts en informatique de la biodiversité en Antarctique (EG-ABI, pour 
Expert Group on Antarctic Biodiversity). 

v) Aucune manière d'utiliser la preuve de l'impact d'une pêcherie sur une ou plusieurs 
espèces prédatrices pour guider le développement de mesures de conservation ou 
modifier les activités de pêche ne fait l'unanimité.  

3.39  Le Comité scientifique examine le document SC-CAMLR-38/BG/13 qui rend compte 
de l'utilisation de caméras time lapse pour étudier le comportement des manchots papous de 
l'île Galindez pendant la saison 2018/19. Notant que le document a été examiné par le 
WG-EMM à sa réunion de 2019 (rapport WG-EMM-19, paragraphes 5.13 à 5.15), il rappelle 
que ces travaux mettent en avant l'intérêt d'utiliser le fonds du CEMP pour soutenir des 
recherches novatrices.  

3.40  L'ASOC présente de document SC-CAMLR-38/BG/24 sur la nécessité de prendre 
davantage en compte les cétacés dans les recherches scientifiques et la gestion de l'océan 
Austral. Elle note l'avancement considérable de nos connaissances sur l'état des cétacés et leur 
rôle dans la structure et la fonction de l'écosystème. Dans les travaux que la CCAMLR effectue 
pour faire avancer la gestion de la pêcherie de krill et établir des AMP, l'ASOC estime qu'il est 
essentiel d'intégrer des informations sur l'écologie des cétacés, y compris la distribution de la 
recherche de nourriture, l'abondance et le comportement tant dans les avis émis par le Comité 
scientifique que dans les mesures de conservation de la CCAMLR.  

3.41  L'ASOC recommande plusieurs moyens d'intégrer des informations sur l'écologie des 
cétacés tant dans les avis émis par le Comité scientifique que dans les mesures de conservation 
de la CCAMLR : tenir compte, dans la gestion des pêcheries de krill et la conception des AMP, 
des besoins en matière d'alimentation des baleines mysticètes ; inviter le partenariat pour la 
recherche dans l'océan Austral au sein de la Commission baleinière internationale (CBI-SORP) 
à participer aux réunions du Comité scientifique ; aider à la collecte et à l'analyse des données 
pour guider la conception de mesures d'atténuation des collisions entre les navires et les 
cétacés ; et organiser un atelier conjoint CCAMLR–CBI dans le but d'inclure les cétacés dans 
le CEMP. 

3.42  Le Comité scientifique rappelle que la charge de travail liée aux cétacés examinée par 
le WG-EMM est en hausse (rapport WG-EMM-2019, paragraphes 4.49 à 4.52). Il reconnaît 
l'importance de l'inclusion des données d'abondance des cétacés dans les évaluations des risques 
de la stratégie de gestion privilégiée de la pêcherie de krill afin d'adopter de façon plus 
systématique une approche écosystémique.  
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3.43 Le Comité scientifique étaye la recommandation du WG-EMM (rapport WG-EMM-2019, 
paragraphe 4.52) selon laquelle il convient de : i) prendre contact avec des organisations 
disposant de jeux de données et dont les travaux en cours pourraient entraîner une collaboration 
naturelle ou qui pourraient fournir des avis analytiques, telles que le CBI-SORP ou le Comité 
scientifique de la CBI, et ii) en appeler à des organismes pertinents du SCAR susceptibles de 
fournir non seulement des données mais aussi des avis scientifiques directement au WG-EMM, 
tels que le groupe d'experts sur les oiseaux et mammifères marins (EG-BAMM), et le 
programme de délimitation des aires importantes pour les mammifères marins (AIMM) 
(WG-EMM-2019/80). 

Ressources en poissons 

Questions générales sur les pêcheries évaluées 

3.44 Le document SC-CAMLR-38/BG/01 Rév. 1 présente une mise à jour des captures 
de 2017/18 et de 2018/19 au 13 septembre 2019. Ce document comprend également une carte 
de la zone de la Convention sur laquelle sont illustrés tous les secteurs faisant l'objet d'une limite 
de capture. 

3.45 Le Comité scientifique que les paragraphes 2.18 et 2.19 du rapport du WG-FSA-2019 
décrivent les travaux menés par le secrétariat pour garantir qu'une seule et même source 
cohérente de données de référence taxonomique est utilisée. Il se félicite de la réalisation de ces 
travaux et encourage le secrétariat à collaborer avec les Membres intéressés pour éviter la 
répétition inutile des efforts. 

État et tendances 

Champsocephalus gunnari  

C. gunnari – sous-zone 48.3 

3.46 La pêcherie du poisson des glaces (Champsocephalus gunnari) de la sous-zone 48.3 a 
opéré conformément à la MC 42-01 et aux mesures s'y rattachant. En 2018/19, la limite de 
capture de C. gunnari était de 3 269 tonnes. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du 
stock de C. gunnari sont données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.47 Le Comité scientifique note que ces dernières années l'effort de pêche déployé dans la 
sous-zone 48.3 était peu important et que de ce fait la pêcherie n'a capturé qu'une faible 
proportion de la limite. 

3.48 Le Comité scientifique note qu'une évaluation de C. gunnari dans la sous-zone 48.3 par 
une campagne d'évaluation par chalutages de fond stratifiée au hasard a estimé la biomasse 
démersale médiane à 53 124 tonnes, avec une borne inférieure de l'intervalle de confiance 
unilatéral à 95% de 32 399 tonnes. Une limite de capture de 3 225 tonnes en 2019/20 et 
de 2 132 tonnes en 2020/21 garantirait un évitement minimal de 75% de la biomasse à la fin 
d'une période de projection de deux ans. 
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Avis de gestion 

3.49. Le Comité scientifique recommande de fixer la limite de capture de C. gunnari dans la 
sous-zone 48.3 à 3 225 tonnes pour 2019/20 et à 2 132 tonnes pour 2020/21. 

C. gunnari – île Heard (division 58.5.2) 

3.50 La pêcherie de C. gunnari de la division 58.5.2 a opéré conformément à la MC 42-02 et 
aux mesures s'y rattachant. En 2018/19, la limite de capture de C. gunnari était de 443 tonnes. 
La pêche a été menée par un seul navire et la capture totale déclarée au 28 septembre 2019 était 
de 443 tonnes. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock de C. gunnari sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.51 Le Comité scientifique note qu'une évaluation de C. gunnari par le modèle de rendement 
généralisé (GYM) a été effectuée sur la base d'une campagne d'évaluation par chalutage 
stratifiée au hasard dans la division 58.5.2 en avril 2019. La borne inférieure d'amorçage 
bootstrap de l'intervalle de confiance unilatéral à 95% de la biomasse totale des poissons 
d'âge 1+ à 3+ provenant de la campagne d'évaluation de 2019 et des paramètres fixes du modèle 
a été estimée à 3 724 tonnes. Les estimations de rendement indiquent qu'une limite de capture 
de 527 tonnes de C. gunnari en 2019/20 et de 406 tonnes en 2020/21 satisferait aux règles de 
décision de la CCAMLR. 

Avis de gestion 

3.52 Le Comité scientifique recommande de fixer la limite de capture de C. gunnari dans la 
division 58.5.2 à 527 tonnes pour 2019/20 et à 406 tonnes pour 2020/21. 

Dissostichus spp.  

Questions générales applicables aux évaluations  
de Dissostichus spp. 

3.53  Le document CCAMLR-38/BG/11 présente une comparaison des données issues du 
système de documentation des captures de Dissostichus spp. (SDC) et des données de capture 
et d'effort de pêche à échelle précise des saisons de pêche 2017/18 et 2018/19. La comparaison, 
sur les deux saisons, met globalement en avant une différence de moins de 1% entre les captures 
totales de légine de la zone de la Convention déclarées dans le SDC et les données de capture. 
Des problèmes liés à la déclaration incorrecte de la sous-zone et de l'espèce ont été identifiés 
dans les certificats de capture de Dissostichus (CCD), que le secrétariat s'attache à résoudre 
avec les Membres. 

3.54 Le Comité scientifique prend note des commentaires du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphes 2.7 à 2.15) selon lesquels : 

i) le secrétariat est tenu d'actualiser le travail chaque année 
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ii) une évaluation de l'impact de ces captures sur la gestion de la région de la mer de 
Ross devra être présentée au WG-SAM-2020 

iii) depuis la mise en place de nouvelles pratiques, les données présentées par 
l'Ukraine pour 2018/19 ne contiennent plus de disparités 

iv) du fait de l'exigence dans la MC 10-05 de déclarer les quantités débarquées par 
sous-zone ou division plutôt que par aire de gestion comme le prévoit la MC 41-09 
(pour la sous-zone 88.1 et les unités de recherche à petite échelle (SSRU) 882A–B), 
il n'est pas possible actuellement d'utiliser le processus de réconciliation des 
données du SDC et des données de capture et d'effort de pêche à échelle précise 
comme mesure de la qualité des données dans l'évaluation intégrée de la légine 
dans la région de la mer de Ross. 

3.55 Le Comité scientifique note également que les poissons ayant fait l'objet d'une 
déprédation par les poux de mer pourraient à ce stade, ne pas avoir été inclus dans la 
réconciliation des données C2 et des données du SDC et recommande à l'Ukraine de présenter 
des informations au WG-SAM-2020 sur cette question.  

3.56 Le Comité scientifique approuve la recommandation du WG-FSA de mise en 
quarantaine par le secrétariat de toutes les données collectées par le Calipso, le Koreiz et le 
Simeiz de 2015 à 2018, en attendant les résultats d'une évaluation par le WG-SAM des méthodes 
utilisées pour réestimer les données C2 et l'avis du groupe de travail sur les conséquences de 
ces révisions sur les travaux du Comité scientifique. 

3.57 Le Comité scientifique rappelle qu'une proposition décrite dans le document 
CCAMLR-XXXVII/22 visait à déplacer la limite entre les sous-zones 88.1 et 88.2 de 170° W 
à 150° W afin d'aligner la sous-zone 88.1 sur la limite de la pêcherie exploratoire. Il demande 
à la Commission d'examiner cette proposition pour permettre la réconciliation des données C2 
et des données de SDC dans cette région, comme cela est indiqué dans le paragraphe 2.10 du 
rapport WG-FSA-2019. 

3.58 Le Comité scientifique, rappelant les recommandations émises suite à l'examen 
indépendant de l'évaluation des stocks (SC-CAMLR-XXXVII, annexe 5), se félicite des progrès 
considérables accomplis par les Membres en réponse à ces recommandations (rapport 
WG-FSA-2019, tableau 3), et les encourage à mettre en œuvre les recommandations restantes. 

3.61  Le Comité scientifique approuve la recommandation du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphe 3.13) selon laquelle il conviendrait d'effectuer une analyse transitoire dans toutes 
les évaluations de stock pour explorer les effets des changements de ces évaluations qui seraient 
dus à une mise à jour des données, à des estimations paramétriques révisées et à des 
modifications dans les méthodes de modélisation depuis le dernier modèle d'évaluation qui a 
servi à émettre des avis sur la capture. 

3.60 Le Comité scientifique prend note de l'avancement des travaux réalisés par le secrétariat 
et les Membres sur la préparation de documents standard sur les rapports de pêcherie (rapport 
WG-FSA-2019, paragraphes 2.31 à 2.33). Il recommande aux Membres de poursuivre 
l'élaboration d'un format commun pour la documentation de ces pêcheries sur notre domaine 
public. 
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3.61 Le Comité scientifique prend note de la discussion de ce document par le WG-FSA 
(WG-FSA-2019, paragraphes 3.15 à 3.21). Le Comité scientifique note que : 

i) la règle de décision est extrêmement prudente comparativement à de nombreuses 
autres règles de contrôle utilisées pour gérer les pêcheries non-CCAMLR  

ii) les règles de décision restent prudentes lorsque la productivité du stock est en 
baisse 

iii) il conviendrait d'améliorer la règle de décision pour en garantir la robustesse 
lorsque la productivité du stock augmente, ou pour émettre des avis lorsque la 
biomasse initiale (B0) est inconnue 

iv) les règles de décision fondées sur un taux constant d'exploitation plutôt que de 
capture peuvent réduire les fluctuations de la taille du stock à long terme 

v) toute amélioration de la règle de décision de la CCAMLR nécessite d'être 
soigneusement testée par des simulations pour garantir qu'elle reste toujours en 
adéquation avec l'atteinte des objectifs de l'article II de la Convention. 

3.62 Le Comité scientifique note que les captures autorisées par la règle de décision 
dépendent, entre autres, de la distribution des longueurs de la capture et des taux de croissance 
et de maturité. La capture autorisée est sélectionnée de telle sorte qu'elle reste prudente dans 
chaque pêcherie malgré les différences de ces paramètres selon les secteurs et les pêcheries. Il 
est tenu compte de la variation de ces paramètres au cours du temps en les mettant à jour dans 
l'évaluation au fur et à mesure que cela est nécessaire. 

3.63 Le Comité scientifique note que le WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, paragraphes 3.31 
à 3.39) a effectué des analyses démontrant que les règles de décision de la CCAMLR produisent 
des trajectoires similaires pour différents stocks de poisson, indépendamment des 
caractéristiques spécifiques aux stocks, tels que les différents taux de croissance et de maturité 
des deux espèces ou différentes caractéristiques de la pêcherie telles que les schémas de 
sélection des secteurs ou de la profondeur. 

3.64  Le Comité scientifique note que la période de projection de 35 ans de la règle de décision 
et le niveau visé de 50% de B0 ont été retenus pour permettre au stock de récupérer jusqu'au 
niveau de sa biomasse quasi vierge en l'absence de pêche.  

3.65 Le Comité scientifique approuve la recommandation du WG-FSA visant à charger le 
WG-SAM d'examiner les améliorations qu'il serait possible d'apporter aux règles de décision 
de la CCAMLR pour en renforcer la robustesse dans certaines circonstances, relativement aux 
taux d'exploitation visés et limites, par exemple, par des évaluations des stratégies de gestion. 

Dissostichus eleginoides – sous-zone 48.3 

3.66 La pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 a opéré conformément à la MC 41-02 
et aux mesures s'y rattachant. En 2018/19, la limite de capture de D. eleginoides était 
de 2 600 tonnes et le total des prélèvements déclaré, de 2 172 tonnes. Pendant la saison en 
cours, la pêche s'est terminée le 30 septembre 2019 (www.ccamlr.org/node/75667). 
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3.67 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphes 3.49 à 3.68) sur la légine de la sous-zone 48.3.  

3.68 Svetlana Kasatkina (Russie) rappelle les discussions tenues par le WG-FSA sur le 
document WG-FSA-2019/40 ainsi que ses préoccupations quant à la conformité avec 
l'utilisation rationnelle de l'approche actuelle des pêcheries dans la sous-zone 48.3 pour la 
population de D. eleginoides. En même temps, il est noté que les travaux réalisés « en marge » 
de la réunion du Comité scientifique avec les délégations intéressées ont permis aux délégations 
d'examiner d'autres options que celle qui proposait initialement de fermer les pêcheries et 
d'adopter une limite de capture 0, à savoir la réduction de la limite de capture ou la durée du 
programme (de deux ans à un an, avec une évaluation par la suite). Il est noté que ces options 
permettraient pour le moment de répondre à ses préoccupations. 

3.69 C. Darby rappelle également les discussions menées lors de la réunion 2019 du 
WG-FSA selon lesquelles le calcul de l'évaluation du stock de la sous-zone 48.3 et l'application 
de la règle de décision de la CCAMLR étaient en adéquation avec les procédures de la 
CCAMLR, ce qui démontre que les caractéristiques de la sous-zone 48.3 ne sont nullement 
différentes de celles des autres secteurs d'évaluation des stocks de la CCAMLR. Compte tenu 
des discussions tenues « en marge », il note que l'attribution des captures à laquelle le WG-FSA 
fait référence dans son rapport 2019, au paragraphe 3.60, ne comporte pas d'ajustement pour la 
déprédation par les cétacés. Il ajoute que cette considération reposerait sur la science et serait 
en adéquation avec l'approche suivie dans d'autres régions de la CCAMLR. 

3.70 Le Comité scientifique examine les commentaires du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphes 3.62 à 3.39). L'évaluation de la sous-zone 48.3 (D. eleginoides) contenue dans le 
document WG-FSA-2019/38 tient compte d'un facteur de correction pour la déprédation qui est 
appliqué chaque année aux captures. Depuis 2010, ce facteur est en moyenne de 4%. Le Comité 
scientifique propose d'ajuster la recommandation concernant la limite de capture à long terme 
pour tenir compte de la déprédation et recommande de fixer la limite totale des captures 
à 2 327 tonnes pour les saisons 2019/20 et 2020/21. 

Avis de gestion 

3.71  Compte tenu des résultats de l'évaluation, le Comité scientifique recommande de fixer 
la limite de capture de D. eleginoides dans la sous-zone 48.3 à 2 327 tonnes pour 2019/20 
et 2020/21. 

Dissostichus spp. – sous-zone 48.4  

3.72 La pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.4 a opéré conformément à la MC 41-03 
et aux mesures s'y rattachant. En 2018/19, la limite de capture de D. eleginoides dans la sous-
zone 48.4 était de 26 tonnes et 17 tonnes ont été prélevées (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.73 Le Comité scientifique note que le document WG-FSA-2019/29 présente une évaluation 
intégrée mise à jour du stock de D. eleginoides de la sous-zone 48.4. Les données d'évaluation 
ont été mises à jour à l'aide des observations de la saison 2017/18, et la méthode de pondération 
des données a été révisée pour être en adéquation avec celles appliquées dans d'autres modèles 
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d'évaluation de la CCAMLR. Le modèle estime que le stock est à 67% de B0 en 2018/19 et 
qu'un rendement de 27 tonnes en 2019/20 et 2020/21 est en adéquation avec l'application des 
règles de décision de la CCAMLR. 

Avis de gestion 

3.74 Compte tenu des résultats de l'évaluation, le Comité scientifique recommande de fixer 
la limite de capture de D. eleginoides dans la sous-zone 48.4 à 27 tonnes pour 2019/20 
et 2020/21. 

D. mawsoni – sous-zone 48.4 

3.75  La pêcherie de la légine antarctique (D. mawsoni) de la sous-zone 48.4 a opéré 
conformément à la MC 41-03 et aux mesures s'y rattachant. En 2018/19, la limite de capture de 
D. mawsoni dans la sous-zone 48.4 était de 37 tonnes, dont 33 tonnes ont été prélevées dans la 
pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

Avis de gestion 

3.76 Compte tenu des résultats de cette évaluation, le Comité scientifique recommande de 
fixer la limite de capture de D. mawsoni dans la sous-zone 48.4 à 45 tonnes pour 2019/20. 

D. eleginoides – division 58.5.1 

3.77 Dans la division 58.5.1, la pêche de D. eleginoides se déroule dans la zone économique 
exclusive (ZEE) française. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.78 Le Comité scientifique se félicite des progrès considérables réalisés sur l'évaluation du 
stock de D. eleginoides de la division 58.5.1. Il prend note des paragraphes 3.79 à 3.84 du 
rapport 2019 du WG-FSA décrivant le développement de deux modèles d'évaluation intégrée 
CASAL pour la division 58.5.1, et que la limite de capture de 5 200 tonnes pour 2019/20 tenant 
compte de la déprédation est conforme à la règle de décision de la CCAMLR pour les 
exécutions du modèle présentées. 

3.79 Clara Péron (France) remercie le WG-FSA de ses avis utiles sur le développement du 
modèle d'évaluation dans la division 58.5.1 ces 10 dernières années et souligne l'importance 
des groupes de travail de la CCAMLR pour établir et appliquer des méthodes de pointe. Elle 
demande au Comité scientifique de tenir compte de cet aspect essentiel lorsqu'il fixe les priorités 
des travaux du WG-SAM et du WG-FSA. 
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Avis de gestion 

3.80 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poissons de la 
division 58.5.1 en dehors des zones de juridiction nationale, le Comité scientifique approuve la 
recommandation du WG-FSA de ne pas lever en 2019/20 l'interdiction de pêche dirigée sur 
D. eleginoides visée à la MC 32-02. 

D. eleginoides – division 58.5.2 

3.81 La pêcherie de D. eleginoides de la division 58.5.2 a opéré conformément à la MC 41-08 
et aux mesures s'y rattachant. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.82 Le Comité scientifique prend note des commentaires ci-après du WG-FSA (rapport 
WG-FSA-2019, paragraphes 3.85 à 3.91) décrivant l'évaluation du stock mise à jour pour la 
division 58.5.2 : 

i) le stock actuel est estimé à 51% de B0  

ii) en raison du niveau bas des classes d'âge et de l'effet du changement des modes 
de pêche, de chaluts à palangres, il est prévu que le stock baisse en-dessous 
de 50% de B0 

iii) l'hypothèse selon laquelle un recrutement moyen à l'avenir permettrait au stock de 
se reconstituer jusqu'à 50% de B0 à la fin de la période de projection de 35 ans. 

iv) si le niveau des futures classe d'âge est à un niveau aussi bas que celui observé 
depuis 1998, le stock ne se reconstituera pas à 50% de B0 d'ici la fin de la période 
de projection de 35 ans 

v) quelle que soit l'hypothèse avancée pour l'abondance des classes d'âges à l'avenir, 
on s'attend à ce que l'état estimé du stock lors de la prochaine évaluation en 2021 
soit d'environ 46% de B0. 

3.83 Le Comité scientifique recommande la présentation au WG-FSA en 2020 d'une mise à 
jour des paramètres du stock, y compris des indices de recrutement issus de la campagne 
d'évaluation par chalutage, et des données de fréquence d'âge et de marquage-recapture tirées 
de la pêcherie dans le but de déterminer si le recrutement et la trajectoire du stock correspondent 
à ceux estimés par la présente évaluation. 

3.84 Le Comité scientifique charge le WG-SAM d'élaborer des avis sur de nouvelles 
stratégies d'exploitation susceptibles de constituer une meilleure approche de précaution pour 
les stocks qui fluctuent autour du niveau cible ou qui sont en dessous de ce niveau et pour les 
stocks pour lesquels des schémas de faibles classes d'âge sont récemment apparus dans la 
pêcherie. 
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Avis de gestion 

3.85 Compte tenu des résultats de l'évaluation, le Comité scientifique recommande de fixer 
la limite de capture de D. eleginoides dans la division 58.5.2 à 3 030 tonnes pour 2019/20 
et 2020/21. 

3.86 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poissons de la 
division 58.5.2 en dehors des zones de juridiction nationale, le Comité scientifique approuve la 
recommandation du WG-FSA de ne pas lever en 2019/20 l'interdiction de pêche dirigée sur 
D. eleginoides visée à la MC 32-02. 

D. eleginoides – sous-zone 58.6 

3.87 La pêcherie de D. eleginoides des îles Crozet se trouve dans la ZEE française et couvre 
une partie de la sous-zone 58.6 et de la zone 51 en dehors de la zone de la Convention. Des 
précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont données dans le rapport de pêcherie 
(www.ccamlr.org/node/75667). 

3.88 Le Comité scientifique prend note des paragraphes 3.95 à 3.99 du rapport WG-FSA-2019, 
décrivant l'évaluation mise à jour du stock de la sous-zone 58.6, et constate que cette évaluation 
porte sur des données à jour, des courbes de croissance et des captures révisées provenant d'en 
dehors de la zone de la Convention. Le Comité scientifique note que la limite de capture de 800 
tonnes pour 2019/20 tenant compte de la déprédation est conforme à la règle de décision de la 
CCAMLR pour les exécutions du modèle présentées. 

Avis de gestion 

3.89 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poissons de la 
sous-zone 58.6 en dehors des secteurs relevant d'une juridiction nationale, le Comité 
scientifique approuve la recommandation du WG-FSA de ne pas lever en 2019/20 l'interdiction 
de pêche dirigée sur D. eleginoides visée à la MC 32-02. 

D. mawsoni – région de la mer de Ross 

3.90 La pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la sous-zone 88.1 a opéré conformé-
ment à la MC 41-09 et aux mesures s'y rattachant. En 2018/19, la limite de capture de 
Dissostichus spp. était de 3 157 tonnes, y compris 65 tonnes réservées à la campagne 
d'évaluation du plateau de la mer de Ross. La pêche a été menée par 19 palangriers et la capture 
totale déclarée était de 2 988 tonnes. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock 
sont données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.91 Le Comité scientifique prend note des commentaires ci-après du WG-FSA (rapport 
WG-FSA-2019, paragraphes 3.100 à 3.109) décrivant le stock actuel :  
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i) l'AMP de la région de la mer de Ross (AMPRMR) a entraîné une concentration 
de l'effort de pêche sur la pente au sud de 70°S  

ii) les paramètres de croissance et de longueur-poids utilisés dans l'évaluation ont été 
mis à jour  

iii) de nouveaux travaux devraient être entrepris pour étudier les différences de 
croissance entre les différents secteurs de la région de la mer de Ross  

iv) l'évaluation est conforme aux évaluations présentées précédemment pour ce 
secteur. 

Avis de gestion 

3.92 Le groupe de travail recommande de fixer la limite de capture pour la campagne 
d'évaluation sur le plateau à 45 tonnes pour 2019/20 et à 65 tonnes pour 2020/21. 

3.93 Le Comité scientifique rappelle que la capture de la campagne d'évaluation d'hiver 
menée en 2018/19 devrait être comptabilisée dans la limite applicable à la RMR Nord 70 pour 
la saison 2019/20 (CCAMLR-XXXVII, paragraphe 5.48) et que de ce fait, il devrait en être 
tenu compte dans la gestion de la pêcherie pendant la saison 2019/20. 

3.94 Conformément à la procédure décrite dans la MC 91-05, le Comité scientifique 
recommande de fixer pour la région de la mer de Ross (sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B) pour 
les saisons 2019/20 et 2020/21 une limite de capture de 3 140 tonnes (voir paragraphes 3.136 
et 4.40 pour les méthodes possibles d'allocation des captures entre zones de gestion).  

Pêcheries nouvelles ou exploratoires de poissons 

Observations générales 

3.95 Le Comité scientifique rappelle qu'il a recommandé aux Membres de fournir au 
secrétariat leurs jeux numériques de référence sur la détermination de l'âge de la légine qui lui 
seraient nécessaires pour créer un référentiel numérique sur le site web de la CCAMLR 
contenant les manuels d'instruction pour la lecture d'âge et la calibration des otolithes (WG-FSA 
compris), les collections numériques de référence et une indication de l'endroit où se trouve le 
matériel de référence. Il rappelle, par ailleurs, qu'une base de données centralisée des lectures 
d'âge serait utile pour le nombre croissant de programmes multi-membres de lecture d'âge et 
que ce point a déjà été discuté lors de sa réunion de 2012 (rapport WG-FSA-2012, 
paragraphes 10.18 et 10.19). 

3.96 Le Comité scientifique rappelle qu'en 2018, la Commission s'est rangée à l'avis que 
toutes les recherches en cours dans les pêcheries exploratoires devraient être examinées tous 
les deux ans par le WG-FSA (CCAMLR-XXXVII, paragraphe 5.30). Il demande à la 
Commission de modifier la MC 21-02 à cet effet. Le Comité scientifique note que le fait de  
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n'examiner les recherches en cours dans les pêcheries exploratoires que tous les deux ans au 
lieu de chaque année ne pose qu'un risque minime, compte tenu des processus qu'il a établis ces 
dernières années pour évaluer les recherches et fixer les limites de capture. 

Zone 48 

Sous-zone 48.6 

3.97 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphes 4.59 à 4.80) sur les résultats des recherches et le projet du Japon, de l'Afrique du 
Sud et de l'Espagne qui souhaitent poursuivre la campagne de recherche sur D. mawsoni dans 
la sous-zone 48.6. Il note que la proposition de recherche remplit tous les critères d'évaluation 
révisés décrits dans le tableau 8 du rapport WG-FSA-2019.  

3.98 Le Comité scientifique note que plusieurs documents ont été présentés aux réunions 
de 2019 du WG-SAM et du WG-FSA pour traiter des questions et des demandes concernant 
des recherches qui avaient été avancées lors d'anciennes réunions de groupes de travail et du 
Comité scientifique. Il note qu'elles ont trait aux résultats de recherches concernant les lectures 
d'âge, les données de marquage, un essai de marquage satellite, la microchimie des otolithes, 
les anomalies de température de surface de la mer avec la concentration des glaces de mer, et 
une évaluation préliminaire CASAL intégrée du stock. Il indique qu'il est important que la zone 
d'évaluation corresponde au stock pour une évaluation intégrée et recommande de travailler sur 
ce point dans les prochains modèles.  

3.99 Le Comité scientifique constate que les estimations de biomasse ont diminué dans 
certains blocs de recherche de la sous-zone 48.6, ce qui entraîne une baisse des limites de 
capture calculées pour le bloc de recherche 486_2. Le bloc de recherche 486_2 affiche un fort 
déclin de l'estimation de Chapman entre 2018 et 2019 avec un nombre élevé de recaptures de 
poissons marqués après une période relativement stable. Selon le Comité scientifique, cela 
pourrait susciter des inquiétudes quant à l'état du stock dans ce bloc de recherche.  

3.100 Le Comité scientifique recommande la poursuite de cette pêcherie exploratoire et 
d'appliquer dans la sous-zone 48.6 les limites de capture données dans le tableau 5. 

3.101 le Comité scientifique note que, si la MC 21-02 devait être mise à jour comme 
recommandé aux paragraphes 3.96 et 4.15, ce plan de recherche n'aurait pas besoin d'être révisé 
avant la réunion du WG-FSA en 2021. Toutefois, les résultats et les objectifs intermédiaires 
de 2020 spécifiés dans le document WG-FSA-2019/23 devraient tout de même être présentés 
l'année prochaine. 

Zone 58  

Divisions 58.4.1 et 58.4.2  

3.102 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphes 4.81 à 4.88) sur les résultats des recherches sur D. mawsoni dans les divisions 58.4.1 
et 58.4.2.  
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3.103 Le Comité scientifique rappelle que S. Kasatkina s'inquiétait en 2018 de la probabilité 
de succès de la proposition multi-Membres de l'Australie, de la France, du Japon, de la Corée 
et de l'Espagne (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphes 3.135 à 3.145) en raison des différents 
types d'engins utilisés et du fait que le modèle d'échantillonnage stratifié ne couvrait pas tout 
l'échantillonnage. 

3.104 Le Comité scientifique note que, dans la proposition de recherche multi-Membres 
initiale de 2016, le même modèle d'échantillonnage avait été approuvé par le Comité 
scientifique (SC-CAMLR-XXXV, paragraphes 3.238 à 3.247).  

3.105 Le Comité scientifique rappelle que la question de la standardisation des engins n'avait 
pas fait consensus en 2018, et que, en conséquence, la pêcherie exploratoire n'avait mené 
d'opérations que dans la division 58.4.2 en 2018/19 (CCAMLR-XXXVII, paragraphes 9.23 
et 9.24).  

3.106 Le Comité scientifique fait part de son inquiétude quant au fait que la perte d'une saison 
de données de la division 58.4.1 a entraîné une interruption dans la série chronologique des 
données collectées dans cette division. Il souligne combien cela a ralenti le développement 
d'une évaluation du stock et amoindri la capacité du Comité scientifique à rendre des avis à la 
Commission concernant ce secteur.  

3.107 Le Comité scientifique prend note des longues discussions et d'un grand thème sur la 
standardisation des engins et des modèles d'échantillonnage lors de la réunion du WG-SAM 
(rapport WG-SAM-2019, paragraphes 6.1 à 6.20), avec une discussion des méthodes 
statistiques pour tenir compte des effets des engins/navires a posteriori auxquelles il est souvent 
fait référence dans la littérature scientifique (rapport WG-FSA-2019, paragraphe 4.99).  

3.108 S. Kasatkina indique qu'elle s'en tient à son opinion sur l'importance de la standardisa-
tion des engins de pêche dans les plans de recherche mis en œuvre en vertu de la MC 21-02 
telle qu'elle l'a exprimée dans les paragraphes 4.89 à 4.114 du rapport WG-FSA-2019.  

3.109 Le Comité scientifique note que deux propositions de plans de recherche sur D. mawsoni 
dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 ont été présentées et longuement discutées lors des réunions 
du WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, paragraphes 6.52 à 7.72) et du WG-FSA (rapport 
WG-FSA-2019, paragraphes 4.89 à 4.114).  

3.110 Le Comité scientifique prend note de la proposition de poursuite d'un plan de recherche multi-
Membres par l'Australie, la France, le Japon, la Corée et l'Espagne dans les divisions 58.4.1 
et 58.4.2 (WG-FSA-2019/44). 

3.111 Le Comité scientifique note que, en 2019, le WG-FSA a évalué la proposition de 
recherche continue multi-Membres en fonction des critères standards et du format des 
propositions de recherche (rapport WG-FSA-2019, tableau 9) et reconnaît le haut mérite 
scientifique de la proposition.  

3.112 Le Comité scientifique prend note d'une nouvelle proposition de la Russie concernant un 
programme de recherche multi-Membres dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 (WG-FSA-2019/52).  

3.113 Le Comité scientifique note que le WG-FSA a évalué la proposition de recherche en 
fonction des critères standards et du format prévus dans la grille d'évaluation des propositions 
de recherche dans la zone 58 (rapport WG-FSA-2019, tableau 9).  
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3.114 Le Comité scientifique note que le plan de recherche ne peut être réalisé sans une 
collaboration avec d'autres Membres. Certains Membres considèrent que l'initiateur de la 
proposition ne dispose que d'une capacité de recherche à terre limitée (un seul chercheur est 
mentionné dans la section 5 a) de la proposition).  

3.115 Le Comité scientifique note que les performances du marquage des navires proposés 
sont médiocres ou inconnues ; l'un des navires, (le Palmer), a un taux de détection des marques 
constamment médiocre et un taux de survie au marquage nul, pour l'autre (le Volk Arktiki), le 
taux de détection des marques est bon mais on ne connaît pas le taux de survie au marquage. 

3.116 Le Comité scientifique note que, en 2019, le WG-FSA n'a pu parvenir à un consensus 
sur l'exigence liée à l'utilisation de différents types de palangres dans la mise en œuvre des plans 
de recherche dans les pêcheries exploratoires. Il est tenu compte de cette question dans la grille 
d'évaluation des propositions de recherche dans la zone 58, du fait que des engins de pêche 
différents sont utilisés dans les deux plans de recherche (rapport WG-FSA-2019, tableau 1). 

3.117 Le Comité scientifique rappelle que lui-même, ainsi que le comité d'évaluation de la 
performance de la CCAMLR, ont demandé par le passé aux promoteurs de nouvelles activités 
de recherche de collaborer avec des Membres qui participent déjà à des programmes de 
recherche établis dans le même secteur.  

3.118 Le Comité scientifique rappelle le paragraphe 6.72 du rapport WG-SAM-2019 
mentionnant l'engagement de travailler pendant la période d'intersession à une proposition de 
recherche commune pour les divisions 58.4.1 et 58.4.2 que le WG-FSA pourrait examiner 
en 2019. Il constate qu'il n'a pas été soumis de proposition commune au WG-FSA de 2019 et 
note l'absence d'accord entre les porteurs des deux propositions de recherche concernant la 
présentation d'une proposition commune en dépit des longues discussions pendant la période 
d'intersession, pendant la réunion du WG-FSA et ici même. 

3.119 Le Comité scientifique note que l'absence de consensus dans les discussions d'un plan 
de recherche collaboratif tient principalement à l'utilisation de palangres automatiques 
standardisées. Il note que les promoteurs du plan de recherche existant ont l'intention de trouver 
une solution pour améliorer le plan d'échantillonnage de la proposition de recherche. 

3.120 Le Comité scientifique rappelle que le plan de recherche dans les divisions 58.4.1 
et 58.4.2 concerne une pêcherie exploratoire similaire à celle de la sous-zone 48.6 et la 
division 58.4.3a, et qu'il ne s'agit pas d'une campagne d'évaluation en vertu de la MC 24-01 
dans une zone fermée.  

3.121 Certains Membres indiquent que rien n'exige l'utilisation exclusive d'un type unique 
d'engin dans une pêcherie exploratoire. Ils rappellent par ailleurs que les tableaux 8, 9 et 10 du 
rapport 2019 du WG-FSA contiennent six plans de recherche qui seraient mis en œuvre avec 
plusieurs engins de pêche et qui seraient touchés par cette question de standardisation des engins 
(rapport WG-FSA-2019, point 2.2 des tableaux 8, 9 et 10).  

3.122 N'étant pas en mesure de résoudre la question durant sa session, le Comité scientifique 
recommande d'examiner les deux plans.  
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3.123 Le Comité scientifique recommande de fixer les limites de capture pour les 
divisions 58.4.1 et 58.4.2 par les règles d'analyse des tendances (rapport WG-FSA-2017, 
paragraphe 4.33) selon le tableau 5. 

Zone 88 

Prévision des dates de fermeture et de la capacité 

3.124 Le Comité scientifique examine le document SC-CAMLR-38/02 portant sur les 
procédures de suivi des captures et de l'effort de pêche dans l'ensemble du secteur de la mer de 
Ross, plus spécifiquement durant ou après un avis de fermeture, et du manque de précision 
concernant la redistribution de la capture admissible entre les secteurs situés au nord ou au sud 
de 70°S. Le document indique :  

i) lorsque les avis de fermeture sont communiqués, les captures remontées après la 
date de fermeture sur les lignes ayant été posées avant la date de fermeture ne 
figurent pas dans les résumés des captures déclarées transmis aux Membres 

ii) la redistribution de la capture admissible entre les lieux de pêche situé au nord et 
au sud de 70°S (RMR Nord 70 et RMR Sud 70) pendant la saison 2018/19 ne sont 
pas conformes aux termes de la MC 41-09 (alinéa 2 i) 

iii) les informations sur les captures débarquées après la fermeture de la pêcherie n'ont 
fait l'objet d'aucune lettre circulaire de la part des États du pavillon des navires 
n'ayant pu remonter leurs engins dans les temps 

iv) les captures enregistrées après la fermeture de la pêcherie n'ont pas été changées 
dans les comptes rendus de captures soumis par la suite par le secrétariat.  

3.125 Le Comité scientifique note que les rapports du secrétariat sur le suivi des captures 
devraient être mis à jour et comporter les données qui sont disponibles. Ainsi, si une capture est 
enregistrée après la fermeture d'une pêcherie, cela doit être signalé dans le prochain rapport.  

3.126 Le secrétariat précise que, si les rapports journaliers communiqués aux Membres 
pêcheurs ne reflètent pas forcément immédiatement les captures réalisées sur des lignes virées 
après la fermeture d'une pêcherie, en revanche les totaux rapportés dans le document 
SC-CAMLR-38/BG/01 comprennent toutes les captures, y compris celles provenant de lignes 
ayant pu être virées après la fermeture de la pêcherie. 

3.127 Le Comité scientifique note que toutes les captures sont prises en compte dans 
l'évaluation du stock réalisée pour cette région et sur laquelle repose l'avis qu'il émet, y compris 
celles qui ont pu être déclarées après la date de fermeture. 

3.130  Le Comité scientifique recommande de clarifier la MC 41-09 pour mieux indiquer le 
transfert des captures attribuées à la RMR Nord 70 à la RMR Sud 70, et vice versa, dans le cas 
d'une sur-capture ou d'une sous-capture, selon les indications données au paragraphe 5.46 du 
rapport CCAMLR-XXXVII.  
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3.129 Le secrétariat présente le document CCAMLR-38/BG/12 dans lequel il avise la 
Commission de son interprétation des procédures de suivi et de prévision des dates de fermetures 
des pêcheries de la CCAMLR et de l'application de ces procédures pendant la saison 2018/19. 
Il décrit les difficultés rencontrées dans l'application des procédures et les circonstances dans 
lesquelles les captures peuvent dépasser les limites ou ne pas les atteindre. 

3.130 Le Comité scientifique prend note de l'actualisation de la capacité et de son utilisation 
dans les sous-zones 88.1 et 88.2 rapportées dans le document WG-FSA-2019/06 et des 
discussions du WG-FSA sur le sujet (rapport WG-FSA-2019, paragraphes 4.133 à 4.135). Les 
analyses montrent des schémas similaires aux années précédentes et n'indiquent pas d'excès de 
capacité dans la pêcherie. Le Comité scientifique note toutefois que, bien que rien n'ait montré 
un excès de capacité au niveau régional général des sous-zones 88.1 et 88.2, le document 
CCAMLR-38/BG/12 considère les questions de capacité dans cette pêcherie à la même échelle 
spatiale à laquelle sont mises en œuvre les limites de capture et les dates de fermeture des 
pêcheries. 

3.131 Le Comité scientifique recommande d'appliquer à l'avenir les mêmes échelles spatiales 
à la mise à jour de l'analyse de la capacité concernant les sous-zones 88.1 et 88.2, car les limites 
de capture sont fixées pour mieux refléter les questions de capacité opérationnelle dans la 
pêcherie, et également d'inclure une mesure des hameçons posés et récupérés chaque jour 
pendant la saison, afin d'étudier les facteurs influant sur les taux de perte d'engins. 

Biologie et détermination de l'âge de la légine. 

3.132 Le Comité scientifique prend note des études sur le régime alimentaire de D. mawsoni 
dans les zones 58 et 88 (WG-FSA-2019/37) effectuées par une analyse de métacode-barres 
d'échantillons de contenu stomacal. Le Comité scientifique note que les résultats montrent des 
différences distinctes d'espèces-proies entre les deux régions, ce qui met en évidence des 
différences entre les structures écosystémique des deux secteurs. 

3.133 Le Comité scientifique note par ailleurs l'avancement de travaux comparatifs de lectures 
d'otolithes de D. mawsoni entre deux laboratoires, un en Corée et l'autre en Nouvelle-Zélande 
(WG-FSA-2019/35). Il reconnaît l'homogénéité des lectures, soulignant la bonne cohérence 
entre les deux laboratoires. Il note l'importance de la détermination de l'âge des poissons 
marqués pour améliorer la précision de la courbe de croissance et mieux cerner la variabilité de 
la croissance entre les individus et démêler les effets des stratégies de la migration. 

Sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B 

3.134 Le document SC-CAMLR-38/12 traite de l'allocation des limites de capture à la 
recherche dans l'AMPRMR, compte tenu du fait que l'un des principaux objectifs de cette AMP 
est la protection et la conservation de la ressource de légine. Les auteurs considèrent que la 
limite de capture de toute recherche menée dans l'AMPRMR ne devrait pas être déduite des 
limites de capture de la pêche exploratoire en dehors de l'AМP. Ils proposent d'ajouter à la 
MC 91-05 un appendice qui contiendrait les recommandations sur les procédures d'allocation 
de la limite de capture applicables aux recherches menées à l'intérieur de l'AMP. 
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3.135 Le Comité scientifique rappelle qu'une longue discussion a eu lieu sur cette question 
lors de la réunion du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, paragraphes 4.141 à 4.150).  

3.136 Le Comité scientifique note que, puisque la question n'a pas fait consensus, le WG-FSA 
a proposé trois options (rapport WG-FSA-2019, tableau 6) pour l'allocation de la capture dans 
l'AMP pour la campagne d'évaluation. L'une d'elle n'est plus appuyée par le Comité scientifique 
et de ce fait les options proposées à la Commission sont les suivantes : 

i) l'allocation appliquée en 2018/19, c'est-à-dire que la limite attribuée à la campagne 
d'évaluation du plateau est déduite de la limite de l'ensemble de la région de la 
mer de Ross avant l'allocation de la capture aux trois aires de gestion (RMR 
Nord 70, RMR Sud 70 et la zone spéciale de recherche (ZSR))  

ii) l'allocation suggérée par S. Kasatkina, c'est-à-dire que la limite de capture de la 
campagne d'évaluation du plateau est déduite de la limite de capture de la ZSR. 

3.137 Le Comité scientifique note que, dans tous les scénarios proposés, la limite de capture 
globale pour la sous-zone 88.1 et les SSRU 882A–B était maintenue et souligne que, quelle que 
soit l'option retenue, elle serait en adéquation avec la MC 91-05 (tableau 6).  

3.138 La plupart des Membres soutiennent la première option qui correspond aux 
recommandations précédentes du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.168).  

Sous-zone 88.2 

3.139 Le Comité scientifique prend note des discussions du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphes 4.171 à 4.176) sur la pêcherie exploratoire de la sous-zone 88.2 qui comprend 
également les SSRU 882C–H dans la région de la mer d'Amundsen et pour laquelle on ne 
possède que peu de données. Il note que, alors que par le passé, la région faisait l'objet d'une 
évaluation intégrée de la biomasse de légine, à présent les données de marquage-recapture 
disponibles suffisent tout juste à réaliser une estimation Chapman de biomasse dans un bloc de 
recherche, du fait, vraisemblablement d'un faible chevauchement de l'effort dans les blocs de 
recherche 882_1 à 882_4 et la SSRU 882H. 

3.140 Le Comité scientifique note qu'à présent, le paragraphe 6 iii) de la MC 21-02 
(notifications de l'intention de participer à des pêcheries exploratoires de Dissostichus spp.) 
couvre les pêcheries exploratoires à données limitées et recommande d'y ajouter les zones 
couvertes par les SSRU 882C–H pour les futures notifications. 

3.141 Le Comité scientifique approuve les limites de capture obtenues par les règles d'analyse 
des tendances pour la sous-zone 88.2, comme cela est indiqué dans le tableau 5.  

Exemption pour la recherche scientifique 

4.1 Le Comité scientifique note que le WG-FSA a discuté (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphes 4.4 à 4.8) des coefficients de transformation de la légine et qu'un atelier ou grand 
thème est prévu dans le cadre d'un groupe de travail pendant la période d'intersession dans le 
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but de traiter les facteurs susceptibles d'influer sur les coefficients de transformation. Il rappelle 
l'importance des coefficients de transformation pour le calcul du poids vif utilisé dans les 
évaluations intégrées et pour fixer les limites de capture fondées sur la capture par unité d'effort 
(CPUE).  

4.2 Le Comité scientifique recommande la réalisation par le secrétariat d'une enquête auprès 
des Membres, similaire à celle sur le marquage (paragraphe 4.6) sur le mode de calcul et la 
façon dont sont appliqués les coefficient de transformation sur chaque navire, et d'en présenter 
les résultats au WG-SAM. 

4.3 Le Comité scientifique prend note des discussions du WG-FSA sur les documents 
traitant de l'identification et de la connectivité des stocks (rapport WG-FSA-2019, para-
graphes 4.9 à 4.20). Il constate le haut niveau de collaboration dans ces études et incite les 
Membres à poursuivre dans la même veine à l'avenir. 

4.4 D. Maschette remercie les Membres collaborateurs ayant fourni des échantillons pour 
l'étude génétique de la légine sur plusieurs secteurs (WG-FSA-2019/P01). Il précise que ces 
travaux se poursuivront et qu'ils feront l'objet d'une publication revue par des pairs dans un 
proche avenir.  

4.5 Guoping Zhu (Chine) remercie les Membres qui ont procuré des échantillons pour 
l'étude circumpolaire de la microchimie des otolithes de D. mawsoni (WG-FSA-2019/59 
et 2019/61) pour soutenir le projet collaboratif international, notant que ces travaux seront 
élargis dans un proche avenir grâce à des publications revues par des pairs. 

4.6 Le Comité scientifique prend note des résultats de l'étude sur le marquage (rapport 
WG-FSA-2019, paragraphes 4.21 à 4.25) qui soulignent la nature variable des opérations de 
marquage dans l'ensemble de la flottille de pêche, et que sur les 17 navires ayant participé à 
l'enquête, 12 n'avaient pas d'équipage formé au marquage et comptaient sur les observateurs 
pour toutes les procédures concernées. Il note également que seule 75% de la flotte considérait 
que le marquage relevait de la responsabilité de l'État du pavillon. 

4.7 Le Comité scientifique a visionné un bref clip vidéo montrant les pratiques de marquage 
et de remise à l'eau à bord des navires sous pavillon ukrainien. L'Ukraine indique que 100% des 
opérations de marquage sont désormais enregistrées en vidéo, dans l'espoir d'un évaluation et 
d'une amélioration de ces opérations sur les navires.  

4.8 Le Comité scientifique approuve la recommandation visant à organiser un atelier 
commun COLTO–CCAMLR sur les procédures de marquage et indique qu'il pourrait être 
combiné aux discussions sur les coefficients de transformation (paragraphe 4.1). 

4.9 Le Comité scientifique note que les coefficients de transformation seront examinés 
pendant la période d'intersession lors de la réunion du WG-SAM, et que l'atelier commun 
CCAMLR–COLTO pourrait, si nécessaire, être l'occasion de faire progresser ces travaux. 

4.10 La COLTO fait la déclaration suivante :  

« Nous convenons de l'importance du marquage, étant donné la valeur des données de 
marquage pour les évaluations de la légine. La COLTO serait donc heureuse d'apporter 
son soutien, comme elle l'a fait cette année pour l'atelier sur les données C2 de capture 
des légines pendant la période d'intersession. »  
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4.11 Le Comité scientifique remercie la COLTO de proposer d'accueillir cet atelier sur le 
marquage, et établit une série d'objectifs, de points d'ordre du jour et d'autres détails pour 
l'atelier. L'atelier sera coordonné par S. Parker et Rhys Arangio (COLTO). Des précisions sont 
données à l'annexe 10. 

4.12  Constatant le faible taux de réponse à l'enquête sur le marquage et qu'il est possible de 
répondre à de nombreuses questions lorsque le navires est au port, le Comité scientifique 
recommande d'exiger des Membres qui notifient des navires en vertu des MC 21-02 et 24-01 
en 2020 de remplir le questionnaire sur le marquage dans le cadre du processus de notification. 
Cela pourra ainsi expliquer la variabilité des procédures de marquage entre les navires qui 
pêchent la légine.  

4.13  Le Comité scientifique discute des avancées technologiques dans les processus de 
marquage, et prend note du développement d'indicateurs de survie post-capture utilisés pour les 
requins fondé sur une mesure du lactate dans le sang pour déterminer la viabilité du spécimen 
pour le marquage, ainsi que celui des marques archive satellite de type pop-up (PSAT). Le 
Comité scientifique encourage les Membres à développer ces méthodes et les présenter à 
l'avenir aux groupes de travail du Comité scientifique.  

Évaluations des plans de recherche 

4.14 Le Comité scientifique prend note des discussions du WG-FSA sur l'évaluation des 
plans de recherche (rapport WG-FSA-2019, paragraphes 4.26 à 4.28), y compris sur la révision 
proposée des tableaux utilisés pour évaluer les plans de recherche, et constate que ces tableaux 
révisés ont été utilisés dans le rapport du WG-FSA. Le Comité scientifique approuve les 
nouveaux tableaux, en reconnaissant qu'elles sont nettement plus claires que l'ancienne version. 
Il en recommande l'utilisation pour évaluer les futurs plans de recherche. 

4.15 Le Comité scientifique constate que le temps considérable consacré à évaluer les plans 
de recherche, tant lors des réunions du WG-SAM que du WG-FSA, a limité la capacité à se 
focaliser sur d'autres domaines de recherche. Il recommande la présentation d'une auto-
évaluation des plans de recherche par leurs auteurs qui devront les soumettre avec les plans de 
recherche pour une évaluation par le WG-SAM et le WG-FSA. Il s'agirait de répondre aux 
questions posées dans les tableaux 8 à 10 du rapport WG-FSA-2019 en ajoutant une nouvelle 
colonne pour insérer une référence spécifique aux sections du plan de recherche qui traitent de 
la question posée, si elle est pertinente. Les auto-évaluations serviraient de guide aux groupes 
de travail pour déterminer si les plans de recherche sont en adéquation avec les objectifs de la 
CCAMLR. 

4.16 Le Comité scientifique rappelle l'avis émis par la Commission (CCAMLR-XXXVII, 
paragraphe 5.30) selon lequel les nouvelles propositions de recherche déposées en application 
de la MC 24-01 devraient être limitées à une durée maximale de trois ans (SC-CAMLR-
XXXVII, paragraphes 3.107 à 3.109). Elle avait par ailleurs ajouté que toutes les nouvelles 
propositions de recherche devaient être soumises au WG-SAM et au WG-FSA, que les 
recherches en cours dans les zones fermées devaient être examinées chaque année par le 
WG-FSA et que les recherches en cours dans les pêcheries exploratoires devaient être 
examinées tous les deux ans par le WG-FSA. 
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4.17 Le Comité scientifique discute de l'existence de nombreux outils que les membres 
utilisent pour développer leurs plans de recherche, et de la mise en place d'une « boîte à outils » 
contenant les outils analytiques que les Membres pourraient utiliser pour développer leurs plans 
de recherche. Ces outils pourraient inclure : 

i) des outils cartographiques ou des tutoriels 

ii) des scripts d'analyse de puissance statistique avec des tutoriels détaillés adaptés à 
la question posée et le type de données disponible 

iii) des scripts de sélection aléatoire des stations 

iv) des indications sur la définition et la délimitation des strates d'échantillonnage 

v) des méthodes de diagnostic de l'état des glaces de mer 

vi) des scripts d'analyse comparative des performances des navires en matière de 
marquage. 

4.18 Le Comité scientifique ajoute que, outre la mise en place d'une « boîte à outils » pour 
élaborer les plans de recherche, il est tout aussi important de former les scientifiques à 
l'utilisation des outils. Il ajoute que le besoin en formation s'applique non seulement à 
l'élaboration des plans de recherche, mais aussi à d'autres tâches des groupes de travail telles 
que le développement des modèle CASAL. Une formation de ce type pourrait être dispensée, 
soit lors d'une réunion de groupe de travail avec un laps de temps prévu à cet effet, soit dans le 
cadre d'un atelier spécial organisé avant ou après une réunion de groupe de travail ou encore 
par une réunion internet. 

Statut des pêcheries et cadre réglementaire 

4.19  Le Comité scientifique prend note de la discussion et des recommandations du 
WG-FSA visant à réduire la confusion au sujet du statut des pêcheries de légine et à l'aligner 
sur le cadre réglementaire de la CCAMLR. Dans bien des cas, le statut des pêcheries de légine, 
qui relève de cinq types (nouvelle, exploratoire, établie, caduque et fermée), est devenu de plus 
en plus déconnecté dans certaines pêcheries de la zone de la Convention. 

4.20 Le Comité scientifique reconnaît que la désignation actuelle du statut de plusieurs 
pêcheries de légine est source de confusion. Pour réduire certains aspects de cette confusion, il 
décide de transmettre l'avis suivant à la Commission pour examen : 

i) sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B (pêcherie de légine de la région de la mer de 
Ross) : Supprimer le terme « exploratoire » dans la MC 41-09, mais conserver 
toutes les dispositions régissant la participation des Membres à la pêcherie 

ii) division 58.4.4 : Reclasser la pêcherie de légine, actuellement fermée conformé-
ment à la MC 32-02, en tant que pêcherie exploratoire en application de la 
MC 21-02, avec établissement d'une nouvelle MC 41-XX pour cette pêcherie 
exploratoire 
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iii) division 58.4.3b : Modifier le statut actuel de pêcherie exploratoire de légine visé 
dans la MC 41-07 et lui attribuer le statut de « pêcherie caduque » 

iv) s'agissant du point iii), il est recommandé à la Commission d'envisager de classer 
les pêcheries de légine dans lesquelles il n'y aurait eu ni activités de pêche ni 
activités de recherche pendant 3 à 5 ans dans la catégorie des pêcheries caduques. 

4.21 Le Comité scientifique souligne que si la Commission devait approuver le point i), il 
conviendrait de s'assurer que toutes les mesures de conservation concernées qui s'appliquent à 
la MC 41-09 soient toujours appliquées. 

4.22 Le Comité scientifique s'accorde sur l'avantage de disposer d'une stratégie précise, 
définie par la Commission, pour interpréter le cadre réglementaire, afin de pouvoir définir au 
mieux le statut d'une pêcherie de légine en fonction de son stade de développement et demande 
à la Commission de réfléchir à la façon d'y parvenir. Une telle stratégie aiderait le Comité 
scientifique à élaborer des avis scientifiques sur les pêcheries de légine. 

Données cartographiques 

4.23  Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphe 4.34) concernant l'utilisation d'une projection cartographique standard telle que 
celle qui est spécifiée dans le SIG de la CCAMLR, ou la mise à disposition de la projection 
utilisée dans la carte. Il recommande par ailleurs que les cartes présentées dans les documents 
comportent les références des couches de données utilisées (la bathymétrie, p. ex.). Cela 
permettrait, au besoin, de recréer et d'analyser les cartes/la conception des recherches dans les 
groupes de travail. 

Exemption pour la recherche scientifique 

D. mawsoni – sous-zone 48.1 

4.24 Le Comité scientifique prend note d'une proposition de l'Ukraine visant à réaliser une 
campagne scientifique sur Dissostichus spp. à la palangre de fond dans la partie nord-est de la 
région de la péninsule antarctique de la sous-zone 48.1 en vertu de la MC 24-01.  

4.25 Le Comité scientifique note que la campagne d'évaluation précédente a été limitée par 
les glaces de mer. Il constate par ailleurs le haut niveau de collaboration lors de la campagne 
précédente en ce qui concerne l'analyse des échantillons et incite les participants à poursuivre 
cette collaboration.  

4.26 Le Comité scientifique recommande la réalisation de cette recherche en tant que 
campagne d'évaluation à effort de pêche fixe pour une année, avec neuf poses de palangres dans 
le bloc de recherche 481_1 (bloc du nord) et 20 poses dans le bloc de recherche 481_2 (bloc du 
sud) en suivant les coordonnées établies dans le tableau 1 du document WG-FSA-2019/17, et 
en mettant l'accent plus particulièrement sur le bloc de recherche du sud. Les résultats de cette 
recherche seront présentés pendant la période d'intersession au WG-FSA. La limite de capture 
maximale pour cette campagne d'évaluation à effort fixe est de 43 tonnes. 
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4.27 Notant que cette proposition de recherche a été évaluée en fonction des critères listés 
dans le tableau 8 du rapport 2019 du WG-FSA, le Comité scientifique approuve la réalisation 
de cette pêche de recherche (tableau 5). 

4.28 Le Comité scientifique estime que les limites de capture accessoire de cette pêche de 
recherche devraient être fixés à 16% de la limite de capture de recherche de D. mawsoni dans 
la sous-zone (tableau 5). 

D. mawsoni – sous-zone 48.2 

4.29 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphes 4.48 à 4.55) sur la dernière année de pêche de recherche de l'Ukraine dans la sous-
zone 48.2. Il constate le haut niveau de collaboration sur l'analyse concernant ce secteur. 

4.30 Le Comité scientifique note qu'un membre de l'équipe de recherche ukrainienne, Illia 
Slypko, lauréat de la bourse de la CCAMLR, a passé une semaine à l'Australian Antarctic 
Division (Kingston, en Australie) avec l'équipe pilotée par son mentor (D. Welsford) avant la 
réunion du WG-FSA cette année, et qu'il a travaillé sur la détermination de l'âge de 
Dissostichus spp. avec ses collègues australiens. 

D. mawsoni – sous-zones 48.2 et 48.4 

4.31 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphes 4.56 et 4.57) sur les résultats préliminaires de la connectivité de la légine entre les 
sous-zones 48.2 et 48.4. Il se félicite des résultats préliminaires, rappelant que les activités en 
mer sont terminées et que ce plan de recherche en est désormais à la phase d'analyse qui se 
déroulera sur deux ans.  

D. eleginoides – division 58.4.4b 

4.32 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphes 4.115 à 4.132) sur le plan de recherche dans la division 58.4.4b. Il constate qu'un 
travail considérable a été effectué pendant la période d'intersession, que tous les objectifs 
intermédiaires ont été complétés et qu'une évaluation préliminaire par CASAL a été effectuée 
pour le bloc de recherche 5844b_1.  

4.33 Le Comité scientifique note que le plan de recherche a été modifié pour éviter les zones 
de fortes densités de pennatules et de raies dans le secteur est du bloc de recherche 5844b_2. Il 
demande que d'autres analyses soient présentées au groupes de travail sur la répartition et 
l'abondance de ces animaux.  

4.34 Le Comité scientifique note les progrès effectués dans le modèle d'évaluation du stock 
de cette division, et que le niveau de rendement estimé répondant aux règles de décision de la 
CCAMLR permettrait un rendement nettement plus élevé que la limite de capture fixée sur la 
base de l'estimation de la biomasse par la méthode de Chapman (rapport WG-FSA-2019, 
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tableau 7). Il accepte qu'une hausse de 20% de la limite de capture fixée pour le bloc de 
recherche 5844b_1, qui s'élèverait donc à 23 tonnes, serait en adéquation avec la procédure 
d'analyse des tendances.  

4.35 Notant que cette proposition de recherche a été évaluée en fonction des critères listés 
dans le tableau 9 du rapport WG-FSA-2019, le Comité scientifique approuve la réalisation de 
cette pêche de recherche. 

4.36 Le Comité scientifique recommande de fixer les limites de capture de la division 58.4.4b 
à partir des règles d'analyse des tendances et du modèle CASAL (rapport WG-FSA-2017, 
paragraphe 4.33) selon le tableau 5. 

4.37 Le Comité scientifique est d'avis que les limites de capture accessoire de cette pêche de 
recherche devraient être fixées à 16% de la limite de capture de recherche de D. eleginoides 
dans la sous-zone. 

4.38 Le Comité scientifique demande à la Commission d'examiner cet avis en tenant compte 
des discussions sur le statut des pêcheries et le cadre réglementaire à l'égard du changement du 
statut de cette division de « zone fermée » en vertu de la MC 32-02 à « pêcherie exploratoire » 
(paragraphe 4.18).  

D. mawsoni – sous-zones 88.1 et 88.2 

Plans de recherche dans l'AMP 

4.39 Le Comité scientifique examine les tableaux 10 et 11 du rapport 2019 du WG-FSA, 
résumant les propositions de recherche dans les AMP en fonction des critères présentés dans le 
document WG-FSA-2019/55 et paragraphe 6.16 du rapport WG-SAM-2019.  

Campagne d'évaluation du plateau 

4.40 Le Comité scientifique rappelle l'importance de cette série chronologique de campagnes 
d'évaluation pour l'évaluation du stock de la région de la mer de Ross en ce sens qu'elle permet 
d'obtenir une série chronologique à long terme du recrutement, comme l'a souligné l'évaluation 
indépendante (rapport WG-FSA-2018, paragraphe 4.148). Il se félicite de la participation d'un 
lauréat de la bourse de la CCAMLR (Illia Slypko) à la campagne d'évaluation 2019/20 et insiste 
sur la valeur du programme de bourse de la CCAMLR pour les échanges d'expérience et de 
connaissance entre les membres de la CCAMLR. 

4.41 Le Comité scientifique rappelle qu'il s'agit d'une campagne d'évaluation à effort limité 
avec une strate centrale échantillonnée chaque année et d'autres strates échantillonnées tous les 
deux ans (c.-à-d. McMurdo et Terra Nova ; rapport WG-FSA-2017, paragraphe 3.83). La strate 
de McMurdo sera échantillonnée pendant la saison 2019/20. 

4.42 Le Comité scientifique approuve la proposition de campagne d'évaluation sur le plateau 
avec une limite de capture recommandée de 45 tonnes pour 2019/20.  
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4.43 Le Comité scientifique rappelle la recommandation au paragraphe 3.166 du rapport de 
SC-CAMLR-XXXVI, selon laquelle la capture de la campagne d'évaluation d'hiver menée 
en 2018/19 devrait être prélevée de la limite applicable en 2019/20 au secteur nord de la mer 
de Ross.  

Zone spéciale de recherche 

4.44 Le Comité scientifique examine une proposition concernant un programme de recherche 
de 2019 à 2022 visant à étudier le cycle biologique, la répartition géographique et les déplace-
ments, les paramètres biologiques et la structure du stock des espèces de légine dans le secteur 
est de la mer de Ross, sur le plateau et la pente continentale dans la ZSR. Le Comité scientifique 
prend note des travaux supplémentaires réalisés par le WG-FSA collectivement pour répondre 
à quelques-unes des questions liées aux plans de recherche et à la capacité, selon la description 
donnée dans le tableau 10 du rapport WG-FSA-2019.  

4.45 Le Comité scientifique note qu'il est proposé que la recherche soit réalisée par deux 
navires, dont un a des taux de détection des poissons marqués systématiquement médiocres et 
une survie au marquage nulle (Palmer). L'autre navire, le (Volk Arktiki), a un taux de détection 
de marques satisfaisant mais une survie au marquage inconnue car le navire n'a effectué qu'une 
saison dans la région.  

4.46 Le Comité scientifique met l'accent sur les liens entre cette proposition et le PRS de la 
région de la mer de Ross ainsi que les recherches scientifiques nécessaires pour évaluer si les 
objectifs de l'AMP pourraient être atteints.  

4.47 Le Comité scientifique note que chaque plan de recherche a deux volets, la collecte des 
données en mer et l'analyse des données à terre, et demande si une capacité de recherche 
suffisante pour une analyse à terre serait disponible et si la campagne d'évaluation pourrait être 
réalisée par un seul navire. Il note de plus que, malgré les améliorations considérables ayant été 
apportées à la proposition pour tenir compte d'une grande partie des retours d'information 
précédents, peu d'informations ont été fournies sur les méthodes analytiques proposées ou 
envisagées pour l'analyse des données qui seraient récoltées par la campagne d'évaluation.  

4.48 Le Comité scientifique se déclare préoccupé par les performances du marquage 
médiocres du Palmer, et veut obtenir l'assurance que les performances du marquage 
s'amélioreront de manière significative si cette proposition de recherche a lieu. 

4.49 Les promoteurs remercient le Comité scientifique de tous les commentaires et notent 
qu'étant donné qu'une comparaison entre les deux navires utilisant un même type d'engin de 
pêche est l'un des principaux objectifs de la campagne d'évaluation, il ne serait pas possible de 
la mener avec un seul navire. Les promoteurs précisent que les analyses seront effectuées par 
la VNIRO et seront présentées en 2020.  

4.50 Le Comité scientifique recommande, si la campagne d'évaluation a lieu, d'effectuer un 
suivi électronique sur les deux navires pour déterminer quelles procédures empêchent les 
marques mises à l'eau d'être détectées par les navires de pêche, et d'utiliser les strates et 
l'allocation décrites dans le rapport WG-FSA-2019, aux paragraphes 4.160 et 4.161 et sur la 
figure 8.  
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4.51 Le Comité scientifique demande par ailleurs que la recherche soit examinée lors de la 
réunion 2020 du WG-FSA en tant que nouvelle proposition de recherche. 

4.52 Le Comité scientifique recommande, si le plan de recherche est approuvé, de le baser 
sur deux blocs de recherche avec des stations de pose de ligne chevauchantes pour les deux 
navires dans chaque bloc de recherche. Les deux navires devraient alors opérer en cherchant à 
maximiser le chevauchement dans les stations d'échantillonnage faisant l'objet d'une pêche 
effective dans chaque bloc de recherche. Le Comité scientifique recommande également de 
donner la priorité au bloc de recherche numéro un, du fait que c'est le plus accessible compte 
tenu des glaces. 

4.53 Le Comité scientifique demande par ailleurs que, si le plan de recherche est approuvé, 
les stations échantillonnées soient sélectionnées parmi les stations illustrées sur la figure 8 du 
rapport WG-FSA-2019. 

4.54 Le Comité scientifique note que l'objectif No 1 consiste en une évaluation du stock, et 
que la légine de la ZSR a déjà fait l'objet de l'évaluation du stock de la région de la mer de Ross 
(WG-FSA-2019/08). La création d'une série chronologique des tendances locales de 
l'abondance et de la CPUE serait souhaitable pour cette région, car elle permettrait de les 
comparer aux tendances observées en dehors de l'AMPRMR et de la zone de protection générale 
(ZPG) de l'AMPRMR. 

4.55 Le Comité scientifique rappelle l'avis qu'il a rendu à l'égard d'autres plans de recherche, 
à savoir que le taux d'échantillonnage proposé de 10 poissons par espèce des captures 
accessoires et par ligne est insuffisant pour collecter assez de données pour l'analyse prévue 
(rapport WG-FSA-2018, paragraphe 4.47).  

4.56 Le Comité scientifique prend note des calculs d'une limite de capture supérieure pour la 
campagne de recherche à effort limité dans la ZSR qui donnent une limite de capture maximale 
de 140 tonnes. Il indique par ailleurs que les données des deux dernières saisons sont maintenant 
disponibles et qu'il devrait en être tenu compte dans les prochains calculs.  

4.57 Le Comité scientifique recommande d'approuver cette recherche en appliquant une 
limite de capture de 140 tonnes pour cette campagne d'évaluation à effort limité. 

D. mawsoni – sous-zone 88.3 

4.58 Le Comité scientifique prend note de la proposition de recherche multi-Membres sur 
D. mawsoni dans la sous-zone 88.3 par la Corée, la Nouvelle-Zélande et l'Ukraine, qui atteint 
sa dernière année. Il note que cette recherche avait principalement pour objectif la détermination 
de l'abondance et la répartition géographique de D. mawsoni dans la sous-zone 88.3, la 
compréhension de la structure du stock de légine dans la zone 88, la réalisation d'essais de 
calibration entre les navires, la collecte de données sur la répartition spatiale et bathymétrique 
des espèces des captures accessoires et l'essai de technologies scientifiques de suivi 
électronique 

4.59 Notant que cette proposition de recherche a été évaluée en fonction des critères listés 
dans le tableau 10 du rapport WG-FSA-2019, le Comité scientifique recommande la réalisation 
de cette pêche de recherche. 
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4.60 Le Comité scientifique recommande de fixer les limites de capture de recherche pour la 
sous-zone 88.3 par les règles d'analyse des tendances (rapport WG-FSA-2017, paragraphe 4.33) 
selon le tableau 5. 

4.61 Le Comité scientifique est d'avis que les limites de capture accessoire de cette pêche de 
recherche devaient être fixées à 16% de la limite de capture de recherche de D. mawsoni dans 
la sous-zone. 

Crabes – sous-zones 88.2 et 88.3 

4.62 Le Comité scientifique prend note des résultats des recherches sur les crabes réalisées 
conformément à la MC 24-01 par la Russie dans les sous-zones 88.2 et 88.3 en mars 2019. Il 
est noté que les résultats de cette recherche ont fait l'objet d'une discussion considérable lors de 
la réunion du WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, paragraphes 6.101 à 6.106) et note que la 
recherche a été grandement gênée par l'état des glaces. Il constate par ailleurs que la région du 
plateau continental étant inaccessible dans la sous-zone 88.2, l'effort de recherche s'est cantonné 
à une région de hauts-fonds au large. Il est noté que la Russie effectuera une nouvelle analyse 
de ces données sur les crabes et qu'elle la soumettra au WG-FSA l'année prochaine. 

4.63 Compte tenu du peu de succès de la recherche, le Comité scientifique arrive à la 
conclusion qu'il est fort peu probable qu'une pêcherie de crabes sur les hauts-fonds de la sous-
zone 88.2 puisse être viable.  

4.64 Le Comité scientifique a été chargé par le WG-FSA de déterminer si, à l'avenir, toute 
recherche sur les crabes dans les sous-zones 88.2 et 88.3 devrait être menée en vertu de la 
MC 24-01 ou considérée comme une pêcherie nouvelle en vertu de la MC 21-01, étant donné 
les résultats limités et la faible couverture spatiale de la recherche réalisée à ce jour. 

4.65 Le Comité scientifique rappelle que le processus consistant à mener une recherche 
structurée conformément à la MC 24-01 avant l'ouverture d'une nouvelle pêcherie s'est révélé 
valable. Certains Membres estiment que le succès limité de la recherche sur les crabes indique 
que, à l'avenir, la recherche sur les crabes de cette région devrait toujours être menée 
conformément à la MC 24-01. 

4.66 S. Kasatkina note que la recherche menée cette année sur les crabes était une étude pilote 
et que le navire s'est efforcé d'effectuer la recherche dans toute la mesure de ses capacités 
logistiques. Elle ajoute que cette recherche a fourni des données utiles sur les stocks de crabes 
de cette région, lesquelles pourraient servir, à l'avenir, à planifier la pêche de recherche sur les 
crabes dans les sous-zones 88.2 et 88.3. À son avis, toute pêche de recherche à l'avenir devrait 
être menée comme une pêcherie nouvelle conformément à la MC 21-01. 

4.67 Le Comité scientifique demande à la Commission d'examiner cette question. 
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Autres recherches 

4.68 Le Comité scientifique prend note de la discussion menée par le WG-FSA sur d'autres 
recherches en cours (rapport WG-FSA-2019, paragraphes 7.6 et 7.7) dont la campagne 
d'évaluation quadriennale POKER dans la division 58.5.1 en 2021 et la campagne annuelle 
d'évaluation par chalutage stratifiée au hasard dans la division 58.5.2 en 2020.  

Captures non ciblées et impacts des opérations de pêche sur l'écosystème 

Captures accessoires de poissons et d'invertébrés 

5.1 Le Comité scientifique prend note de la recherche présentée au WG-FSA (rapport 
WG-FSA-2019, paragraphes 6.1 à 6.3) identifiant des spécimens de raies (Bathyraja spp.) de 
la sous-zone 48.3 au moyen d'outils moléculaires par une méthode similaire à celle suivie 
en 2018 pour résoudre l'incertitude taxonomique des raies Amblyraja. Selon les résultats, il 
n'existe qu'une population de B. meridionalis dans cette région où la diversité génétique est 
faible. 

5.2 Le Comité scientifique note qu'un volume important de captures accessoires de raies a 
été signalé dans les activités de pêche menées entre 2008 et 2018 dans la division 58.4.3a. Selon 
des analyses de la composition, de la répartition géographique et des caractéristiques 
biologiques des captures accessoires pendant cette période, il semblerait que les facteurs clés 
déterminant la capture accessoire de la raie A. taaf soient la bathymétrie et la position, mais il 
est toutefois constaté que A. taaf était plus souvent capturé sur les lignes posées par un navire 
posant des palangres automatique autolestées. Alors que 133 spécimens d'A. taaf ont été 
marqués et remis à l'eau depuis 2009, aucun n'a encore été recapturé à ce jour. Le Comité 
scientifique note que les différences observées en ce qui concerne la taille et la quantité des 
raies entre les navires méritent d'être explorées par la standardisation des données utilisées dans 
l'analyse pour déterminer l'effet des navires, celui des engins de pêche, ou des caractéristiques 
géographiques telles que la profondeur, car des analyses réalisées sur d'autres secteurs ont 
démontré que l'effet des navires semblait être le facteur principal pour expliquer les niveaux de 
captures accessoires, plutôt que le type d'engin.  

5.3 C. Péron fait remarquer au Comité scientifique que d'après les résultats, des niveaux 
systématiquement extrêmement élevés de captures de raies étaient observés lorsque des 
palangriers français opéraient dans la région, et que ces taux élevés semblaient dépendre des 
pratiques de pêche, à savoir le type d'engin, la profondeur de la pêche, le type d'appât et la forte 
densité de raies sur ce système de hauts-fonds. Elle informe le Comité scientifique que, compte 
tenu de ces conclusions et de la baisse de la CPUE de légine ces dernières années, la France a 
décidé de mettre fin au volet opérationnel de ce plan de recherche en mer. C. Péron tient à 
souligner que la France a toujours l'intention de poursuivre, en collaboration avec ses collègues 
japonais, l'étude de la structure et de la connectivité de la population à l'échelle de la zone 58 
en vue d'améliorer notre compréhension de la dynamique des stocks à grande échelle.  

5.4 Le Comité scientifique note que les informations sur la survie des raies remises à l'eau 
sont importantes pour comprendre l'impact probable de la capture accessoire de ces espèces. Il 
note qu'aucune notification d'activités de pêche (MC 41-06) ni proposition de plan de recherche 
de pêcheries n'a été présentée pour cette division pour 2019/20.  
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5.5 Le Comité scientifique recommande de réaliser un programme de marquage ciblé des 
raies en 2019/20 et 2020/21 dans la région de la mer de Ross. L'intention est de marquer toutes 
les raies vivantes capturées, jusqu'à un maximum de 15 raies vivantes par palangre, comme cela 
est spécifié dans l'annexe 41-01/C de la MC 41-01. Durant ce programme de marquage, les 
navires peuvent marquer plus de 15 raies par ligne, et également marquer des raies à faible 
probabilité de survie, à condition que l'état de la raie soit relevé avec le numéro de la marque.  

Mortalité accidentelle des oiseaux et mammifères marins liée à la pêche 

5.6 Le Comité scientifique prend note du document WG-EMM-2019/16 qui présente les 
résultats des tests effectués sur un câble de contrôle du filet en vue de mettre en place un suivi 
en temps réel de l'engin de pêche sur le Saga Sea. Ce projet faisait l'objet du document 
WG-EMM-16/06. Une dérogation à l'interdiction de l'utilisation des câbles de contrôle des filets 
visée dans la MC 25-03 avait été accordée pour ce test. Étant donné que les essais sur le Saga 
Sea ont été vains avec la configuration existante du gréement, on a mis en place le même 
gréement de chalut que celui utilisé sur l'Antarctic Sea ainsi que le même mode de 
fonctionnement du câble de contrôle du filet, en l'apposant tout près du câble du chalut. 

5.7 Le Comité scientifique note qu'en 2016, une dérogation d'un an à l'interdiction de 
l'utilisation d'un câble de contrôle du filet a été accordée sur la base du test décrit dans le 
document WG-EMM-16/06 (SC-CAMLR-XXXV, paragraphes 4.10 à 4.13 ; SC-CAMLR-XXXVI, 
paragraphes 3.10 et 3.11). Cette dérogation a été reconduite en 2017 mais n'était apparemment 
plus valide lorsque le test a été effectué (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphes 3.14 et 3.15).  

5.8 Le Comité scientifique rappelle les commentaires émis par Odd Aksel Bergstad 
(Norvège) (rapport WG-EMM-2019, paragraphe 3.13) pour clarifier que la suggestion contenue 
dans le document WG-EMM-2019/16 selon laquelle les essais se seraient poursuivis pendant 
la saison 2018/19 est fausse ; les essais sur le Saga Sea se sont déroulés en 2016/17 et 2017/18. 

5.9 Le Comité scientifique note que le rapport de la Norvège (SC-CAMLR-38/18) souligne 
la nécessité d'une communication câblée avec des capteurs de contrôle du chalut. Il n'existe 
actuellement aucune alternative pratique qui permette un suivi du filet par large bande et 
l'alimentation électrique nécessaire pour opérer les chaluts de manière sûre et efficace. Le suivi 
acoustique du filet est une avancée scientifique intéressante qui est utilisée pour le 
développement continu de l'estimation des captures à partir des mesures de densité dans le 
chalut. Le rapport présente également des informations sur les défis auxquels il a fallu faire face 
pendant les essais sur deux ans menés sur le Saga Sea, qui ont été effectués pendant la période 
de dérogation. Les essais se sont en fait soldés par un échec, et le navire a fini par abandonner 
le gréement de chalut avec le barrot à la base de l'ouverture du chalut. Le rapport fait également 
une description détaillée des câbles de contrôle des filets associés au câble du chalut, sur 
l'Antarctic Sea depuis 2011, et sur l'Antarctic Endurance depuis la saison 2018/19. Il confirme 
que les trois navires norvégiens, avec le Saga Sea depuis la saison 2018/19, utilisent le même 
gréement de chalut et le système couplé de fune et de câble qui a été présumé ne pas contrevenir 
à la MC 25-03 et qu'aucun de ces navires n'a jamais utilisé le câble de contrôle du filet 
traditionnel flottant librement. Le document maintient que la MC 25-03 (article 1) interdit les 
câbles de contrôle des filets, sans spécifications techniques sur ce qu'est un câble de contrôle 
de filet, sur son gréement ou sur son utilisation. Le document SC-CAMLR-38/18 propose  
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d'amender la MC 25-03 pour faciliter l'utilisation de connections câblée entre le navire et le 
chalut s'il peut être démontré que cela n'irait pas à l'encontre de l'objectif principal de la mesure 
de conservation. 

5.10 Le secrétariat présente un sommaire des données de collision avec les funes collectées 
par des observateurs du SISO sur les chalutiers à krill. Selon les instructions données sur les 
carnets de l'observateur sur les chalutiers à krill, les observateurs sont tenus de relever les cas 
de collision sévère pendant une période d'observation de 15 minutes (www.ccamlr.org/node/ 
74769). Ces deux dernières années, 21 collisions ont été observées sur 1 708 périodes d'observation 
sur les chalutiers à système continu, mais aucune n'a été observée sur les 3 157 observations de 
chalutiers à système non continu. Le Comité scientifique note que de nouvelles analyses de ces 
données et des données d'observateurs d'années précédentes de chalutiers conventionnels ou à 
système continu seraient nécessaires pour permettre de mieux comprendre et évaluer les 
conséquences potentielles pour les populations d'oiseaux marins. 

5.11 L'ACAP fait la déclaration suivante : 

« L'utilisation des câbles de contrôle des filets est interdite par la CCAMLR depuis la 
saison 1994/95 (MC 25-03) car il a été reconnu que ces câbles constituaient un grave 
danger pour les oiseaux marins ; l'ACAP a alors constaté que le bilan de la CCAMLR 
en matière de réduction rapide et efficace de la capture accidentelle d'oiseaux de mer 
dans ses pêcheries s'est révélé particulièrement excellent et un exemple pour tous. 

• La position de l'ACAP sur l'utilisation des câbles de contrôle des filets est la 
suivante : 

- Les câbles de contrôle des filets ne devraient pas être utilisés. Si cela est 
impossible : 

- déployer des lignes d'effarouchement des oiseaux placées spécifiquement de 
façon à empêcher les oiseaux de s'approcher des câbles de contrôle des filets 
au moment de la pêche 

- installer une poulie coupée à l'arrière du navire pour tirer le câble de contrôle 
du filet vers la surface de la mer et ainsi réduire son étendue aérienne. 

L'ACAP a évoqué des études menées récemment tant en Argentine qu'au Chili et 
présentées à la dernière réunion de son groupe de travail sur la capture accidentelle 
d'oiseaux de mer (en mai 2019), signalant, dans les pêcheries au chalut, des taux de 
mortalité aviaire nettement plus élevés lorsque les navires utilisent un câble de contrôle 
du filet que lorsqu'ils utilisent un autre dispositif de contrôle du filet. 

Compte tenu des risques associés aux câbles de contrôle des filets, l'ACAP considère 
que toute proposition visant à lever ou à affaiblir l'interdiction de l'utilisation des câbles 
de contrôle des filets prévue par la CCAMLR (MC 25-03) devrait être envisagée avec 
prudence et s'appuyer sur la preuve que la configuration proposée pour le dispositif de 
contrôle du filet ne présente qu'un risque infime pour les oiseaux de mer (et autres 
taxons). » 

http://www.ccamlr.org/node/%2074769
http://www.ccamlr.org/node/%2074769
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5.12 Le Comité scientifique note que le problème en question a trait au système de chalutage 
en continu qui n'est utilisé que par la Norvège et dans lequel le chalut à perche utilisé n'est 
remorqué que par une seule fune. Le câble de contrôle du filet est aligné parallèlement à la fune 
et tout près de celle-ci. 

5.13 Le Comité scientifique recommande d'effectuer un essai d'une saison en 2019/20 avec 
les câbles de contrôle des filets couplés aux funes du chalut (selon la description donnée dans 
SC-CAMLR-38/18) sur tous les chalutiers pêchant le krill avec le système continu, et de 
soumettre les résultats de ces essais au WG-FSA qui poursuivrait l'évaluation des risques posés 
par ce gréement pour les oiseaux de mer.  

5.14 Le Comité scientifique est d'avis de faire appliquer pendant la période d'essai les 
conditions ci-dessous aux opérations de pêche au chalut de krill par système continu, afin de 
contrôler et d'atténuer les interactions potentielles avec les oiseaux marins : 

i) 100% de couverture par un observateur sur tout navire participant à l'expérience 

ii) l'utilisation d'un système de contrôle par caméra ou vidéo (capable d'opérer dans 
des conditions de faible luminosité) enregistrant en continu la longueur aérienne 
totale du câble de contrôle du filet et le point d'entrée dans la mer 

iii) la réalisation d'observations sur la mortalité accidentelle liée à la pêche (IMAF) 
par le ou les observateurs sur le câble de contrôle du filet et sur les funes du chalut 
au moins deux fois par jour, conformément aux protocoles standard actuels que 
doivent suivre les observateurs en cas d'observation de collision avec les funes, 
lesquels sont décrits dans les instructions du SISO dans le carnet de l'observateur 
de krill 

iv) l'obligation d'utiliser des mesures d'atténuation efficaces pour limiter l'accès des 
oiseaux de mer au secteur où sont déployés les câbles des funes et les câbles de 
contrôle des filets. L'atténuation devrait être conforme aux spécifications propres 
aux chalutiers (p. ex. les avis de meilleures pratiques pour les chalutiers)1 

5.15 La Norvège confirme que les navires effectuant des chalutages de krill en continu sont 
déjà couverts à 100% par des observateurs et que ceux-ci suivent les instructions mentionnées 
à l'alinéa 5.14 iii) au moins deux fois par jour. Un suivi photographique a été effectué, mais pas 
en continu. 

5.16 Le Comité scientifique note que le secrétariat a fait le bilan de la mortalité accidentelle 
d'oiseaux et de mammifères marins dans les pêcheries de la CCAMLR en 2018/19 
(WG-FSA-2019/16). Le document fait la synthèse des activités IMAF à partir des données 
déclarées par les observateurs scientifiques et les navires en 2018/19 et reçues par le secrétariat 
au 8 octobre 2019. Il comprend, à la demande du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXVII, 
paragraphe 5.22), un court rapport détaillant plusieurs cas de mortalité d'otarie de Kerguelen 
(Arctocephalus gazella) ayant eu lieu pendant la saison 2017/18.  

 
1  Sachant qu'aux termes du paragraphe 1 de l'annexe 25-02/A de la MC 25-02, les lignes de banderoles sont 

prévues pour être utilisées sur les palangriers. 
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5.17 Le Comité scientifique note que le total obtenu par extrapolation de 103 oiseaux de mer 
tués pendant la saison 2018/19 se situe au troisième rang des chiffres les plus bas jamais 
enregistrés et que deux cas de mortalité d'otaries ont été signalées dans les pêcheries 
palangrières de la CCAMLR en 2018/19. 

5.18 Le Comité scientifique note que dans les pêcheries au chalut de la CCAMLR, trois 
oiseaux de mer et trois otaries ont été tués lors d'interactions avec les engins de pêche. Il 
remercie le secrétariat du rapport sur les 19 cas de mortalité d'otaries de Kerguelen dans la 
pêcherie de krill en 2017/18. Le rapport signale qu'un dispositif d'exclusion des mammifères 
marins mal fixé pourrait avoir contribué au problème. 

5.19  Le Comité scientifique prend note du document SC-CAMLR-38/BG/20 décrivant les 
interactions des mammifères marins avec les chaluts pélagiques à krill dans la sous-zone 48.3 
à partir d'observations réalisées par des photographies sous-marines et des observations à la 
surface de la mer par des observateurs. Alors qu'un grand nombre d'otaries de Kerguelen ont 
été observés autour du navire pendant la pêche, aucune n'a été observée dans le chalut par vidéo 
sous-marine. Le document indique que lorsque la distribution des bancs de krill est plus en 
profondeur, cela entraîne généralement un comportement plus agressif des otaries qui 
poursuivent un chalut rempli de krill. Il est présumé que ce comportement des otaries pourrait 
être un phénomène lié à la recherche de nourriture. 

5.20 Le Comité scientifique se félicite de la mise en place de ces travaux et note que les 
relevés de température sur le filet pourraient aussi être utiles pour comprendre la relation entre 
la répartition verticale des bancs de krill et la température de l'eau. Il encourage d'autres 
recherches similaires dans le but de mieux comprendre les interactions des mammifères marins 
avec les chaluts et les bancs de krill sur lesquels ils s'alimentent. 

5.21 Le Comité scientifique examine le document WG-FSA-2019/31 qui présente un rapport 
définitif sur les interactions entre l'effort de pêche et les oiseaux marins pendant trois périodes 
de prolongation de la saison à l'essai (1er–14 avril, 1er−14 novembre et 15–30 novembre) dans 
la pêcherie palangrière de D. eleginoides de la division 58.5.2. Grâce à l'application de mesures 
efficaces d'atténuation de la capture accidentelle d'oiseaux de mer par les navires de pêche 
participants, le risque global de mortalité aviaire dans cette pêcherie était faible avec 20 cas de 
mortalité au total signalés entre 2003 et 2018. Le taux de mortalité aviaire pendant la saison de 
pêche principale et l'après saison en vigueur du 15 septembre au 31 octobre était de moins 
de 0,0001 oiseau par millier d'hameçons (ou moins de 0,1 oiseau par million d'hameçons). 
Pendant l'avant saison et les deux essais d'après saison, il était comparable au taux de mortalité 
aviaire rencontré lors de l'avant saison en vigueur du 15 au 30 avril. 

5.22 Le Comité scientifique fait observer que ces trois dernières années tous les cas de 
mortalité aviaire ont eu lieu pendant les périodes de prolongation de la saison alors qu'ils se 
produisaient avant cela pendant la saison principale. Il est difficile de déterminer s'il s'agit d'une 
tendance ou d'un schéma temporel de la mortalité aviaire durant la saison principale étant donné 
la rareté de ces cas de mortalité. 

5.23 Le Comité scientifique prend note de la conclusion concernant les trois périodes 
d'extension à l'essai, avec un risque de mortalité aviaire pendant les périodes d'essais hautement 
incertain mais similaire à celui de la période d'extension de la saison en vigueur.  
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5.24 Le Comité scientifique recommande de ne pas modifier les spécifications de la saison 
de pêche à la palangre prévue dans la MC 41-08 (MC 41-08, paragraphe 3). 

5.25 Le Comité scientifique recommande par ailleurs de supprimer de la MC 41-08 
(MC 41 08, paragraphe 3) l'exigence pour tout navire de prouver qu'il a respecté pleinement la 
MC 25-02 la saison précédente, car les navires ont déjà en place une mitigation efficace des 
captures accidentelles d'oiseaux de mer dans cette pêcherie tant en ce qui concerne la 
spécification des mesures d'atténuation que leur application. Il prend note de l'exigence, pour 
les nouveaux navires, de relever des données sur la mortalité aviaire, pour que cette approche 
puisse être revue à l'avenir. 

5.26 L'ACAP note qu'il convient de procéder avec prudence à la prolongation des saisons à 
des périodes de l'année où les oiseaux de mer sont dans les colonies. Comme les cas de capture 
accidentelle ne sont pas réguliers, il conviendrait d'envisager de poursuivre l'évaluation et le 
suivi de ces prolongations. 

Pêche de fond et écosystèmes marins vulnérables 

5.27 Le Comité scientifique prend note des paragraphes 6.39 et 6.40 du rapport WG-EMM-2019, 
dans lesquels sont listés quatre points que le WG-FSA devait examiner en 2019 dans le cadre 
d'un grand thème sur les VME. 

5.28 Le Comité scientifique note que le WG-FSA a discuté de ce grand thème sur les VME 
et que les débats sont rapportés dans le rapport WG-FSA-2019, aux paragraphes 6.25 à 6.42, 
ainsi que dans le tableau 12 de ce rapport. 

5.29 Le Comité scientifique fait observer que, malgré le fait qu'elle figure parmi ses priorités, 
la révision des MC 22-06 et 22-07 se fait attendre. 

5.30 Le Comité scientifique identifie une série de sujets qui pourraient être examinés dans le 
cadre d'une évaluation des protocoles de la CCAMLR sur les VME et des impacts de la pêche 
de fond. Ces sujets sont exposés dans le tableau 12 du rapport WG-FSA-2019 que le Comité 
scientifique recommande aux Membres d'utiliser pour établir leur programme de travail sur les 
VME. Le Comité scientifique demande que ces sujets soient hiérarchisés en fonction de leur 
priorité et assortis d'un calendrier de réalisation. 

5.31 Le Comité scientifique souligne qu'il conviendrait d'envisager de nouvelles méthodes, 
telles que l'observation des engins de pêche par des caméras vidéo sur le fond marin ou au 
virage, qui est une approche pratique et peu coûteuse de l'évaluation des VME. 

5.32 Le Comité scientifique note qu'il conviendrait de faire appel à des experts, tels que des 
taxonomistes et des écologistes benthiques externes à la CCAMLR pour aider à l'identification 
des VME et que les rédacteurs du registre des espèces marines de l'Antarctique, un sous-registre 
du registre mondial des espèces marines (WoRMS, pour World Register of Marine Species) 
sous les auspices du SCAR, pourraient constituer un bon point de départ. 

5.33 Le Comité scientifique recommande l'établissement d'un e-groupe pour faciliter la mise en 
œuvre du programme de travail sur les VME décrit dans le tableau 12 du rapport WG-FSA-2019 
et, plus spécifiquement, pour déterminer les analyses que le secrétariat pourrait réaliser. 
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L'e-groupe pourrait être chargé de définir les détails de chaque élément du programme de travail 
décrit dans le tableau 12 du rapport WG-FSA-2019 et de déterminer quel forum (atelier, groupe 
de travail, etc.) conviendrait le mieux pour mettre en œuvre chacun de ces éléments. 

5.34 Le Comité scientifique recommande au WG-FSA de mettre l'accent en 2020 sur le grand 
thème des espèces non visées incluant les questions relatives aux VME. 

Débris marins 

5.35 Le Comité scientifique prend note des avis du WG-FSA concernant les débris marins 
(rapport WG-FSA-2019, paragraphes 6.43 à 6.52), et approuve les recommandations suivantes : 

i) à l'égard de la déclaration de la perte des engins de pêche, fournir une description 
des circonstances ayant mené à la perte d'une ligne avec les données C2 
lorsqu'elles sont soumises au secrétariat, ce qui permettra de déterminer les 
informations devant être fournies dans un champ de texte qui sera inclus dans le 
prochain formulaire C2 pour la déclaration régulière des causes de la perte 
d'engins de pêche (rapport WG-FSA-2019, paragraphe 6.45) 

ii) former un groupe de correspondance de la période d'intersession sur les débris 
marins (ICG-MD) (rapport WG-FSA-2019, paragraphe 6.52). 

5.36 Le Comité scientifique examine le document SC-CAMLR-38/09 présentant un examen 
du programme de la CCAMLR sur les débris marins, des méthodes et procédures de soumission 
de données et des questions émergentes et connaissances actuelles sur les niveaux de débris 
marins dans l'océan Austral. Le document met en exergue les difficultés liées à la quantification 
et au suivi des niveaux de débris marins, de leurs tendances et des impacts qui y sont associés 
dans l'ensemble de la zone de la Convention, en raison de l'échelle spatiale à laquelle les 
données sont collectées actuellement, et envisage comment le programme pourrait être 
modernisé. 

5.37  Suite aux discussions du Comité scientifique en 2018 (SC-CAMLR-XXXVII, para-
graphe 5.41), le secrétariat a élaboré un nouveau formulaire électronique pour la déclaration de 
données sur les débris marins collectées de façon opportuniste (SC-CAMLR-38/09, 
appendice 2). Le Comité scientifique note que la collecte des données sur les débris marins à 
l'aide du nouveau formulaire électronique renforcera l'engagement avec d'autres organisations 
internationales qui collectent ce type de données, telles que le groupe d'action du SCAR sur les 
plastiques dans les milieux polaires (SCAR Plastic in Polar Environments Action Group) et le 
CPE. 

5.38  Le Comité scientifique prend note de la recommandation du document SC-CAMLR-38/09, 
appuyé par la réunion 2019 du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, paragraphe 6.52), visant à la 
création de l'ICG-MD pour examiner et améliorer le programme de la CCAMLR sur les débris 
marins, entre autres en définissant ses objectifs, en préparant le matériel et la méthodologie du 
programme et en élaborant une approche analytique qui permettrait de quantifier les niveaux 
de débris marins dans l'ensemble de la zone de la Convention. Le mandat de l'ICG-MD figure 
en annexe 11 du présent rapport. 
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5.39 Le Comité scientifique remercie M. Söffker d'avoir accepté de présider l'ICG-MD et 
envisage une large participation dans ce groupe étant donné la sensibilisation accrue des 
impacts potentiels des débris marins sur les écosystèmes marins. 

5.40  L'observateur de l'IAATO remercie le secrétariat de la CCAMLR pour le formulaire 
électronique révisé de déclaration de données sur les débris marins collectées de façon 
opportuniste, que son organisation a inclus dans son manuel des opérations du terrain dans le 
cadre de sa stratégie plus large visant à comprendre et réduire les plastiques dans toutes ses 
opérations. Le Comité scientifique note que l'IAATO travaille en étroite collaboration avec les 
parties prenantes, telles que le groupe d'action du SCAR sur les plastiques dans les milieux 
polaires, dans le cadre de son engagement envers la campagne pour les mers propres du 
programme des Nations Unies pour l'environnement. Le Comité scientifique prend note de la 
demande de l'IAATO visant à contribuer à l'ICG-MD proposé. 

5.41  Le document SC-CAMLR-38/BG/28 rend compte des débris marins, des enchevêtre-
ments et des souillures aux hydrocarbures à l'île Bird et à King Edward Point (Géorgie du Sud), 
à l'île Signy (îles Orcades du Sud) et à l'île Goudier (péninsule antarctique) en 2018/19. Le 
Comité scientifique note que les niveaux de débris marins, d'enchevêtrements et de souillures 
aux hydrocarbures étaient en dessous de la moyenne pour la plupart des espèces et 
enregistrements pendant la dernière année de déclaration. 

5.42 Le Comité scientifique préconise d'établir l'ICG-MD.  

5.43  Le Comité scientifique recommande de porter la question du programme sur les débris 
marins à l'ordre du jour du WG-EMM.  

Gestion spatiale des impacts sur l'écosystème antarctique 

Zones spécialement protégées de l'Antarctique 

Îles Rosenthal 

6.1 Le Comité scientifique note que le WG-EMM a examiné un projet de plan de gestion, 
soumis par les États-Unis, pour une Zone spécialement protégée de l'Antarctique (ZSPA) dans 
les îles Rosenthal, qui se trouve à l'intérieur de la Zone spécialement gérée de l'Antarctique 
(ZSGA) du sud-ouest de l'île Anvers, dans laquelle se situe également la zone d'étude du 
programme de recherche écologique Palmer (LTER, pour long-term ecological research). Les 
îles Rosenthal sont importantes en tant que zone de référence très peu perturbée et présentant 
un intérêt scientifique exceptionnel (rapport WG-EMM-2019, paragraphes 6.1 à 6.6). 

6.2 Il est noté que jusqu'à récemment, les îles Rosenthal étaient en grande partie 
inaccessibles à l'homme. Ainsi, les données collectées à l'avenir seront utilisées pour 
caractériser les conditions de base dans le secteur, y compris celles de l'environnement marin. 

6.3 Le Comité scientifique informe la Commission que les îles Rosenthal ne font 
actuellement pas l'objet d'une exploitation et que le secteur ne présente pas d'intérêt pour des 
activités de pêche. Il recommande d'approuver le projet de plan de gestion d'une nouvelle ZSPA 
dans ce secteur. 
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Île Inexpressible 

6.4 Le document SC-CAMLR-38/14, soumis par la Chine, l'Italie et la Corée, présente le 
projet de plan de gestion pour une ZSPA proposée sur l'île Inexpressible, qui se trouve dans la 
mer de Ross et à l'intérieur de la ZPG de l'AMPRMR. L'île Inexpressible abrite une vaste 
colonie reproductrice de manchots Adélie ainsi qu'un important site de nidification du skua 
antarctique (Catharacta maccormicki) et fait l'objet d'un intérêt particulier pour la recherche et 
le suivi en cours et prévus. 

6.5 Le Comité scientifique note que la zone marine de cette ZSPA présente des 
caractéristiques intéressantes quant au régime des glaces qui pourraient servir de point de 
comparaison avec les communautés benthiques côtières peu profondes autour du continent. 

6.6 Il est noté que la ZSPA proposée pourrait être la première ZSPA établie à l'intérieur d'une 
AMP de la CCAMLR. Certains Membres indiquent que la proposition est complémentaire à 
l'AMPRMR et suggèrent que, de ce fait, les promoteurs cherchent à lier les recherches réalisées 
à l'intérieur de la ZSPA et dans l'AMPRMR. La recherche et le suivi qui sont envisagés pour la 
ZSPA peuvent être intégrés au PRS de l'AMPRMR, y compris par l'observation et la mesure 
des mêmes indicateurs dans les deux aires protégées. 

6.7 Les promoteurs se déclarent disposés à partager les données scientifiques générées dans 
la ZSPA et à les utiliser pour le PRS de l'AMPRMR.  

6.8 Lei Yang (Chine) indique que la ZSPA proposée n'est pas grande, que les manchots 
Adélie, entassés sur le littoral, doivent utiliser le chenal pour les activités de recherche de 
nourriture en mer. La petite zone marine contenue dans la ZSPA proposée répond à des besoins 
évidents en matière de protection, et tient compte de la nécessité d'études scientifiques, 
d'opérations logistiques, de la protection des sites ou monuments historiques et de la gestion du 
tourisme. Aucun autre objectif ambitieux n'a été discuté ni recherché lors du développement du 
plan de gestion, ni lors des deux ateliers auxquels ont assisté des experts d'autres Membres. 

6.9 Le Comité scientifique recommande à la Commission d'approuver le projet de plan de 
gestion pour une nouvelle ZSPA dans cette région. 

6.10 Certains Membres recommandent par ailleurs à la Commission de solliciter la RCTA et 
le CPE, lors des évaluations régulières des ZSGA et des ZSPA, pour harmoniser, au besoin, les 
plans de gestion des aires gérées ou protégées se trouvant à l'intérieur des AMP de la CCAMLR 
avec les dispositions et les PRS relatifs à ces AMP. 

Archipel Argentine 

6.11 Le document SC-CAMLR-38/BG/21, soumis par l'Ukraine, fait la synthèse d'un projet 
visant à concevoir et établir une ZSPA dans l'archipel Argentine, les îles adjacentes de l'archipel 
Wilhelm et à proximité la côte Graham de la péninsule antarctique. Ce secteur, situé sur la côte 
ouest de la péninsule antarctique, présente de l'intérêt pour la recherche en cours et prévue et 
inclut les sites du CEMP entourant la base Vernadsky et abritant des manchots Adélie et papou 
reproducteurs. Les données collectées sur ces sites du CEMP sont communiquées chaque année 
à la CCAMLR. 
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6.12 Le Comité scientifique encourage l'Ukraine à continuer d'œuvrer pour l'établissement 
d'une ZSPA dans l'archipel Argentine et se réjouit que les promoteurs entendent harmoniser la 
ZSPA avec l'AMPD1. 

Zones spéciales destinées à l'étude scientifique 

6.13 Le Comité scientifique examine le document CCAMLR-38/20, soumis par l'UE et ses 
États membres, qui propose de déclarer comme zone spéciale destinée à l'étude scientifique 
(2e étape) (SASS, pour Special Area for Scientific Study) une zone marine nouvellement 
exposée, adjacente au glacier de l'île du Pin, conformément à la MC 24-04. Le document 
présente des informations sur l'étendue et les caractéristiques de la zone spéciale destinée à 
l'étude scientifique proposée qui se trouve dans la sous-zone 88.3. En mai 2019, le Royaume-Uni 
informait les Membres que le secteur du glacier de l'île du Pin avait perdu 15,1% de sa surface 
totale depuis 2017, indiquant l'applicabilité des critères de désignation d'une zone spéciale 
destinée à l'étude scientifique visés au paragraphe 2 de la MC 24-04 (COMM CIRC 19/53 
et 19/58). Le 1er juin 2019, la zone entrait dans la 1ère étape d'une SASS. 

6.14 X. Zhao indique que c'est dans les premières années suivant le vêlage d'un iceberg 
qu'une zone nouvellement exposée présente le maximum d'intérêt scientifique. Cela fait déjà 
deux ans qu'un premier grand iceberg s'est détaché du glacier de l'île du Pin, et il n'est toujours 
pas prévu de campagne de recherche pour obtenir des données de base sur ce secteur ; la 
meilleure période dont il faudrait profiter au maximum sur le plan scientifique pour étudier la 
succession écologique locale est donc peut-être déjà passée. 

6.15 Certains Membres reconnaissent qu'il est certes intéressant, à des fins de recherche sur 
la succession écologique, d'accéder tôt aux zones marines nouvellement exposées, mais que de 
telles recherches ne sont pas limitées dans le temps. De plus, la succession écologique n'est pas 
le seul intérêt scientifique potentiel dans cette zone dynamique et scientifiquement importante, 
et il est fort probable qu'y seront réalisées des études concernant l'océanographie (p. ex. les 
chercheurs allemands prévoient d'y installer des lignes de mouillage), la géomorphologie et le 
climat passé. 

6.16 Les promoteurs de la proposition présentée dans le document CCAMLR-38/20 
indiquent que la planification de la recherche qui sera menée dans la zone nouvellement 
exposée, adjacente au glacier de l'île du Pin est en cours, et que l'avancement vers la 2e étape 
permettra de garantir la protection de la zone jusqu'à ce que les recherches puissent être 
réalisées, ainsi que d'encourager et de faciliter les activités de recherche collaboratives.  

6.17 Le Comité scientifique note que le recul récent du glacier de l'île du Pin a exposé une 
zone considérable de nouveau fond marin et reconnaît qu'il s'agit d'un secteur d'un intérêt 
significatif pour la recherche sur l'écologie et l'évolution benthiques, le climat passé, les 
contrôles bathymétriques sur les événements de vêlage des glaciers et les facteurs d'influence 
océanographique de la perte de glace. Il incite les Membres à planifier et à réaliser au plus tôt 
des recherches dans le secteur adjacent au glacier de l'île du Pin. 

6.18 S. Kasatkina indique qu'en vertu du paragraphe 6 de la MC 24-04, à la suite de la 
1ère étape de désignation d'une zone spéciale destinée à l'étude scientifique, les Membres 
doivent soumettre des informations détaillées sur l'étendue et les caractéristiques de la zone 
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spéciale au Comité scientifique et à ses groupes de travail. Compte tenu de l'absence de plan de 
recherche pour la 1ère étape, ainsi que du risque significatif encouru pour une expédition de 
recherche dans la zone spéciale en raison de l'état des glaces, S. Kasatkina est toujours d'avis 
que la zone spéciale destinée à la recherche scientifique adjacente au glacier de l'île du Pin 
(sous-zone 88.3) ne peut être considérée comme telle tant que des précisions n'auront pas été 
données quant au volume et à la qualité des informations existantes requises avant la 
désignation de la 1ère étape. S. Kasatkina insiste sur le fait que cela parait justifié, étant donné 
l'absence de procédures de mise en œuvre concernant la désignation d'une zone spéciale 
destinée à l'étude scientifique de 2e étape fondée sur les résultats de la 1ère étape. 

6.19 S. Grant rappelle que l'intention de la MC 24-04 est de faciliter le développement de la 
recherche en réponse à la perte de glace survenue au glacier de l'île du Pin. La MC 24-04 n'exige 
pas que soit mis en œuvre un plan de recherche avant l'adoption d'une zone spéciale de 2e étape, 
et la période de désignation de 10 ans pour la 2e étape est considérée comme un minimum pour 
que puissent être conçues, organisées et financées des activités scientifiques en Antarctique. Le 
Royaume-Uni a fourni toutes les informations requises aux termes des dispositions de la 
MC 24-04 pour que ce secteur passe à la 2e étape de désignation. De plus, l'état des glaces dans 
la région est tel que l'accès au secteur est logistiquement possible, ce qui augmente la probabilité 
que des recherches soient réalisées. 

6.20 Le document SC-CAMLR-38/BG/30 décrit les résultats du projet de l'UE Horizon 2020 
sur les proies et prédateurs mésopélagiques de l'océan Austral (ou MESOPP, pour Mesopelagic 
Southern Ocean Prey and Predators). Ce programme est géré par une coopération entre 
l'Europe et l'Australie et cherche à améliorer le partage des données et à promouvoir la 
coordination internationale sur plusieurs sujets dans le but de caractériser le domaine 
mésopélagique, notamment : 

i) les caractéristiques taxonomiques des poissons mésopélagiques 

ii) les habitats et les assemblages des espèces mésopélagiques et leurs relations avec 
leurs prédateurs 

iii) les progrès dans l'utilisation des méthodes acoustiques pour étudier les espèces 
mésopélagiques, notamment en ce qui concerne l'identification des cibles 
acoustiques 

iv) la modélisation du micronecton. 

Aires marines protégées (AMP) 

AMP du plateau sud des îles Orcades du Sud 

6.21 Le document CCAMLR-38/22 présente des informations sur l'évaluation de l'AMP du 
plateau sud des îles Orcades du Sud (SOISS), qui doit avoir lieu en 2019 conformément aux 
dispositions de la MC 91-03. L'évaluation repose sur les résultats d'activités de recherche et de 
suivi, et sur les évaluations présentées dans le document CCAMLR-38/BG/20 (rapport sur 
l'AMP). Les promoteurs estiment que la base scientifique sur laquelle s'appuie la protection de 
l'AMP SOISS est toujours telle qu'elle a été décrite dans la MC 91-03 lors de sa désignation. 
De plus, les exigences en matière de recherche et de suivi établies dans le PRS (CCAMLR-38/24) 
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indiquent également la valeur de cette zone pour l'étude scientifique continue dans le contexte 
d'impératifs de recherche plus larges dans la région de la mer du Scotia. En conséquence, il est 
proposé de ne pas modifier la MC 91-03. 

6.22 Le Comité scientifique se félicite des recherches en nombre toujours croissant effectuées 
dans l'AMP SOISS et aux alentours. Il indique que les activités de recherche et de suivi à 
l'extérieur de l'AMP permettent de fournir des données pertinentes dans un contexte régional, 
mais qu'il est important de poursuivre la recherche à l'intérieur de l'AMP, afin notamment 
d'élargir les connaissances et le suivi de la biodiversité et du changement. Par ailleurs, il ajoute 
qu'il s'agit d'une AMP de la CCAMLR, et que tous les Membres se partagent la responsabilité 
de la recherche et du suivi. 

6.23 S. Kasatkina mentionne que malgré ses 10 années d'existence, l'AMP SOISS ne dispose 
toujours pas d'un plan de recherche et de suivi approuvé par le Comité scientifique et la 
Commission. En conséquence, l'évaluation de son efficacité et de la réalisation de ses objectifs 
d'AMP ne semble pas légitime. Elle ajoute que les questions scientifiques et juridiques de la 
mise en œuvre de l'AMP SOISS devraient être mises en conformité avec la MC 91-04 

6.24 L. Yang expose les considérations suivantes à l'égard de l'évaluation de l'AMP SOISS, 
qui sont également importantes pour le développement du PRS : 

i) il sera important d'appréhender la nature des changements dans la région pour les 
prochaines évaluations, ce qui nécessite des évaluations de l'état de l'écosystème, 
cependant, l'échéance des changements pourrait dépasser la période d'évaluation 
de l'AMP 

ii) les rapports sur lesquels s'appuient les évaluations de l'AMP devraient être 
structurés de façon à refléter dans quelle mesure les objectifs spécifiques de l'AMP 
sont réalisés ; 

iii) davantage d'indicateurs écosystémiques pourraient aussi être mesurés pour 
évaluer l'AMP en fonction des objectifs de conservation. 

6.25 Le document CCAMLR-38/24 présente une version mise à jour du projet de PRS pour 
l'AMP SOISS. Ce PRS tient compte des dernières discussions générales sur le développement 
des PRS et cherche à répondre aux exigences de la MC 91-04 en matière de recherche et de 
suivi. Le projet de plan décrit les sujets de recherche et de suivi portant sur les objectifs de 
l'AMP. Il comprend également une liste des projets et des informations sur les jeux de données 
(y compris des données de base) relatives à la désignation et à l'évaluation de l'AMP.  

6.26 Le Comité scientifique prend note des points nouveaux du PRS répondant à l'avis émis 
par le WG-EMM sur l'inclusion des données de base et des indicateurs écosystémiques. 
Certains Membres indiquent que le PRS de l'AMP SOISS est similaire dans son intention, son 
contenu et son format à celui de l'AMPRMR. 
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Examen de l'analyse scientifique relative aux AMP existantes,  
y compris des exigences scientifiques dans le cadre des plans  
de recherche et de suivi des AMP 

6.27 Le Comité scientifique examine un certain nombre de documents sur l'élaboration des 
PRS, traitant tant de principes généraux que de questions spécifiques aux PRS en phase de 
développement. 

6.28 Le document SC-CAMLR-38/20 présente les éléments critiques de l'élaboration des 
PRS des AMP de la CCAMLR soulevés précédemment par la Chine (CCAMLR-XXXVII/32), 
dans le but d'assurer la transparence de tous les PRS et de fournir un cadre qui servira de guide 
pour tous les Membres participant aux PRS et pour que les prochaines évaluations reposent sur 
une base scientifique. Le document identifie des éléments critiques, entre autres : i) compiler et 
présenter des données de base dès le début de l'élaboration des AMP ; ii) traduire les objectifs 
très généraux en objectifs de gestion spécifiques, mesurables, atteignables, pertinents ou 
réalistes et temporellement définis (SMART) ; iii) identifier des indicateurs et leurs paramètres ; 
iv) standardiser les données collectées. Il recommande au Comité scientifique de reconnaître 
l'importance de ces éléments critiques dans la préparation des PRS pour les AMP de la 
CCAMLR et de les utiliser comme base pour faciliter la coopération sur cette question 
importante. 

6.29 Le Comité scientifique rappelle qu'un examen constructif a eu lieu sur les aspects 
techniques des PRS et des données de base lors de l'atelier sur la gestion spatiale en 2018 
(WS-SM-2018). Toutefois, il est noté qu'il est nécessaire de trouver le temps de poursuivre cette 
discussion pendant la période d'intersession pour parvenir à une meilleure compréhension de la 
recherche et du suivi, comme le souligne le document SC-CAMLR-38/20. 

6.30 Le Comité scientifique est donc d'avis qu'il conviendrait de programmer la poursuite des 
discussions en 2020. 

6.31 Certains Membres estiment qu'une réunion extraordinaire du Comité scientifique 
s'impose.  

6.32 D'autres Membres recommandent d'envisager les points suivants : 

i) le WG-EMM devrait ajouter un grand thème d'une journée à l'ordre du jour de sa 
réunion 2020 pour discuter des détails scientifiques des PRS (ce grand thème 
devrait s'inscrire dans le calendrier régulier du WG-EMM) 

ii) le Comité scientifique devrait ajouter un grand thème d'une journée à l'ordre du 
jour de sa réunion 2020 pour poursuivre ces discussions (ce grand thème devrait 
être ajouté au calendrier régulier du Comité scientifique) 

iii) Si cela est nécessaire et pertinent, il pourrait également être demandé au WG-FSA 
d'examiner les détails scientifiques de la mise en œuvre des PRS. Le WG-EMM 
pourrait prendre cette décision une fois terminée sa discussion sur le grand thème. 

6.33 Le Comité scientifique demande à la Commission d'examiner cette question. 

6.34 Certains Membres appuient la demande avancée par l'Union européenne et ses États 
membres et la Norvège sur l'inscription à l'ordre du jour du WG-EMM en 2020 d'une question 
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sur la gestion spatiale, incluant les PRS, conformément à la règle 7 du Règlement intérieur du 
Comité scientifique, comme cela est le cas pour ses organes subsidiaires. Ces Membres notent 
que la règle 7 b) du Règlement intérieur spécifie que l'ordre du jour provisoire doit inclure toutes 
les questions dont l'inclusion est demandée par un membre du Comité scientifique. 

6.35 Certains Membres font observer que les discussions ciblées rapportées dans les 
paragraphes 6.28 à 6.30 ne devraient pas empêcher la Commission d'adopter les PRS pour 
l'AMP SOISS et l'AMPRMR, car les PRS sont des documents évolutifs flexibles qui peuvent 
devoir être révisés périodiquement.  

6.36 Le document SC-CAMLR-38/11 Rév. 1 présente des propositions sur les exigences de 
la création de PRS pour les AMP. Ces propositions reflètent la position de la Russie à l'égard 
de l'établissement d'AMP avancée aux réunions de la CCAMLR (SC-CAMLR-XXXVII/18 ; 
SC-CAMLR-XXXVII/19 ; WS-SM-18/10) et portent entre autres sur l'élaboration d'une 
approche commune relative au développement et au fonctionnement des PRS à titre d'annexe à 
la MC 91-04.  

6.37 S. Kasatkina note que le développement d'une approche commune de la formulation 
d'un PRS de l'AMP fondé sur la science ne peut se faire sans l'adoption de dispositions 
procédurales et de mise en œuvre visant à assurer le bon fonctionnement du PRS. Cela pourrait 
se faire dans les mesures de conservation sous la forme d'une annexe à la MC 91-04. Le 
développement et l'approbation d'une approche commune relative à la formulation d'un PRS 
doivent précéder l'établissement de nouvelles AMP et servir de base à la révision des PRS 
existants. S. Kasatkina souligne que certains éléments devraient être pris en considération pour 
mettre en place des PRS pour les AMP, à savoir : 

i) une AMP est créée lorsque la Commission approuve la série intégrale des 
documents qui accompagnent l'établissement de l'AMP. Le PRS de l'AMP fait 
partie intégrante de cette série de documents 

ii) il conviendrait d'insérer le paragraphe suivant dans la MC 91-04 : Les PRS sont 
élaborés sur la base « des meilleures données disponibles, qui doivent être 
suffisantes pour soutenir une approche commune de l'élaboration de PRS des 
AMP spécifiques fondés sur la science » 

iii) les données de base, essentielles pour la mise en place de PRS, doivent comporter 
les caractéristiques qualitatives et quantitatives des écosystèmes marins et de la 
biodiversité marine, ainsi que l'historique océanographique et climatique de la 
région 

iv) les PRS devraient comporter des dispositions régissant les procédures et les 
sources utilisées pour déterminer la quantité des captures admissibles d'espèces 
visées afin de prévoir une allocation de ressources aux programmes scientifiques 
pour la mise en œuvre du PRS 

v) les PRS devraient être subdivisés en périodes de déclaration, tant à l'égard de la 
recherche et du suivi prévus que des informations devant être obtenues. La 
première période de déclaration devrait spécifier par qui, quand et comment le 
PRS sera mis en œuvre. Les informations précisant qui effectuera les activités 
devraient être approuvées avant chaque période de déclaration suivante. 
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6.38 Enrique Marschoff (Argentine) note que le système établi dans la MC 91-04 prévoit 
l'entière participation à l'administration, et à la recherche et au suivi dans les AMP qui sont 
créées dans le cadre du système du Traité sur l'Antarctique et qu'en tant que telles, elles ne 
forment pas une région coupée du système multilatéral. Il note que la demande d'adoption d'un 
PRS complet avant l'établissement d'une AMP est en contradiction avec la MC 91-04 et que 
cette question est du ressort de la Commission. Le préambule à la MC 91-04 précise que 
l'objectif de base du système est la conservation de la biodiversité et, de plus, reconnaît 
l'opportunité offerte par les AMP de mener des recherches et un suivi sur les ressources 
naturelles. Sur les six objectifs cités dans la MC 91-04, cinq commencent par le mot 
« protection » et le sixième se réfère à des zones de référence pour la recherche et le suivi.  

6.39 E. Marschoff indique par ailleurs que l'adoption des PRS a pris davantage d'importance 
que les objectifs mêmes des AMP et qu'elle a embrouillé le Comité scientifique avec des 
discussions prolongées sur la qualité et la quantité des données. Dans toute l'histoire de la 
CCAMLR, il n'a jamais été observé qu'un tel niveau d'information ait été nécessaire pour 
procéder à l'exploitation d'une ressource. Au lieu de cela, les pêcheries ont évolué dans un vide 
absolu d'informations, allant jusqu'à appliquer la densité d'une espèce de la sous-zone 48.3 à 
l'estimation de limites de capture pour une autre espèce dans la zone 88. Il estime que les 
premiers jeux de données qu'il est proposé d'exiger pour les AMP sont excessifs, non seulement 
du fait qu'ils nécessitent la collation d'une quantité énorme de données, mais aussi qu'ils 
imposent des objectifs impossibles à atteindre, tels que la description de la dynamique de 
l'écosystème qui pose des problèmes mathématiques insolubles, et que cette exigence risque de 
bloquer l'établissement de toutes les AMP. Pour terminer, il ajoute que les PRS ne devraient 
pas devenir un outil de gestion supplémentaire mais qu'ils ont été conçus pour déterminer si les 
objectifs de l'AMP ont été remplis, pour suivre les effets sur l'écosystème du changement 
climatique et des activités anthropiques, p. ex. 

6.40 De nombreux Membres se rallient aux opinions exprimées par E. Marschoff et notent 
que le fait d'adopter un PRS complet avant l'établissement d'une AMP est en contradiction avec 
la MC 91-04. 

6.41 Sergey Leonidchenko (Russie) note qu'il pourrait être nécessaire de réexaminer 
l'approche des AMP par la CCAMLR. Concernant les citations du préambule de la MC 91-04 
contenant le terme « conservation », il est suggéré de se tourner vers un texte de rang supérieur 
– texte qui forme la base des travaux de la Commission – à savoir la Convention, et ses 
dispositions respectives (Article II, points 1 et 2), dans lequel le terme « conservation » inclut 
la notion d'« utilisation rationnelle ». Il souligne de plus que rien dans la Convention ne donne 
la priorité à la conservation plutôt qu'à l'utilisation rationnelle – ces buts sont identifiés comme 
étant aussi importants l'un que l'autre. S. Leonidchenko rappelle de plus qu'il est en désaccord 
avec l'approche suggérant que les considérations de gestion ne devraient pas être examinées 
dans le cadre de la conception d'une AMP et qu'elles devraient être traitées directement par la 
Commission. En ce qui concerne les revendications selon lesquelles les PRS peuvent établir 
des niveaux de données scientifiques qui sont trop élevés – S. Leonidchenko souligne que les 
niveaux qui pourraient sembler trop élevés pour certains Membres peuvent être atteints si tous 
les Membres unissent leurs efforts – il est suggéré d'envisager à l'avenir d'entamer un exercice 
scientifique de collaboration à grande échelle, auquel participeraient le plus grand nombre 
possible de Membres, pour suppléer la « compétition » actuelle entre les propositions d'AMP 
individuelles. À cet égard, S. Leonidchenko est en plein accord avec l'intervenant précédent qui 
notait que les AMP ne peuvent être considérées comme une « région coupée du système 
multilatéral ». Pour conclure, il est estimé qu'il est important d'allouer du temps à un examen 
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ciblé de la question des PRS afin de tenter d'aplanir les différences d'opinions sur cette question. 
À cet égard, S. Leonidchenko rappelle que, lors de la dernière session du Comité scientifique, 
la Russie a proposé de former un e-groupe de contact comme une plate-forme ouverte pour 
échanger des opinions spécifiquement sur cette question, mais que malheureusement, cette 
proposition a été bloquée par un Membre. 

6.42 Le Comité scientifique se range à l'avis selon lequel les aspects scientifiques des 
opinions exprimées dans le document SC-CAMLR-38/11 Rév. 1 pourraient être examinés lors 
des discussions ciblées sur la mise en œuvre des PRS prévues pour 2020 et récapitulées dans 
les paragraphes 6.28 à 6.30. Le document SC-CAMLR-38/BG/05 comprend également des 
propositions visant à améliorer le projet de PRS pour la région de la mer de Ross, en suivant 
les principes exposés par la Russie dans le document SC-CAMLR-38/11 Rév. 1.  

6.43 Le document SC-CAMLR-38/21 présente les propositions avancées par la Chine pour 
améliorer le projet du PRS pour l'AMPRMR conformément aux exigences des MC 91-04 
et 91-05 sur la recherche et le suivi, et sur le minimum nécessaire pour réussir une évaluation : 
aligner les termes géographiques sur les zones définies ; traduire les objectifs généraux en 
objectifs SMART ; identifier des critères mesurables et des indicateurs ; clarifier la relation 
entre les sujets de recherche et les objectifs spécifiques de chaque zone ; établir un cadre de 
suivi pour l'évaluation du degré auquel ces objectifs sont réalisés ; standardiser les méthodes, 
protocoles et/ou formulaires pour l'échantillonnage et l'analyse ; établir des données de base 
avant la mise en place de l'AMPRMR ; élaborer des règles et procédures pour l'actualisation du 
projet de PRS. 

6.44 Le Comité scientifique note qu'il a déjà approuvé le PRS de l'AMPRMR, mais il 
reconnaît que ce document est un document évolutif pouvant être mis à jour. De nombreuses 
questions soulevées dans le document SC-CAMLR-38/21 ont déjà été traitées dans le PRS. 
D'autre questions de principes généraux seront examinées lors des discussions ciblées sur la 
mise en œuvre des PRS prévues pour 2020 et récapitulées dans les paragraphes 6.38 à 6.30. 

6.45 Le document SC-CAMLR-38/BG/25 Rév. 1 présente la recherche et le suivi conçus par 
la Nouvelle-Zélande et l'Italie en soutien de l'AMPRMR. Les questions brièvement exposées 
dans le PRS ont largement avancé et les activités ont nettement bénéficié de la collaboration 
avec des collègues internationaux. Marino Vacchi (Italie) reconnaît par ailleurs le soutien 
apporté par le programme de bourse de la CCAMLR pour faciliter certains des travaux entrepris 
par l'Italie.  

6.46 Des scientifiques coréens mènent également des activités de recherche et de suivi dans la 
région de la mer de Ross. Ces efforts sont décrits dans le document SC-CAMLR-XXXVI/BG/17. 

6.47 Le Comité scientifique se félicite des importants travaux de recherche et de suivi dans 
la région de la mer de Ross qui ont mis en jeu un grand nombre de projets et d'efforts 
internationaux et qui démontrent la valeur scientifique de l'AMPRMR. Il attend avec intérêt les 
prochains résultats de tous les efforts des Membres. 

6.48 Le secrétariat présente le document SC-CAMLR-38/BG/04 faisant le point sur les 
phases de développement du répertoire d'informations sur les AMP de la CCAMLR (CMIR, 
pour CCAMLR MPA Information Repository), et note que l'objectif général du projet est de 
construire une infrastructure apte à accepter la soumission, l'hébergement, l'analyse et la 
déclaration des données du projet d'AMP. Parmi les résultats de la phase 1 du CMIR, on note 
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le déploiement du serveur hôte du CMIR, un portail de soumission de projets fonctionnels et 
un flux de travail développé, avec une infrastructure apte à accueillir la soumission et 
l'hébergement des données du projet d'AMP. La Phase 2 consistera à développer le CMIR en 
mettant l'accent sur l'interaction des utilisateurs, l'exploration des projets de PRS, et la 
conception du serveur, et comportera un serveur d'hébergement établi du CMIR, ainsi que la 
création d'un portail de recherche et des outils pour les déclarations relatives à l'AMP. Le 
secrétariat informe le Comité scientifique que la phase 1 est terminée et que la phase 2 
commencera en 2020. Il invite les Membres à offrir des commentaires sur la conception et le 
contenu du CMIR initial et à commencer à entrer des données sur le projet, avec le soutien du 
secrétariat. 

6.49 Le Comité scientifique remercie le secrétariat de l'avancement remarquable des travaux 
sur le CMIR et estime que cette ressource précieuse facilitera la déclaration des activités liées 
au PRS et renforcera la transparence et la facilité d'accès aux données, particulièrement au fur 
et à mesure que de nouvelles informations seront générées par les recherches et les activités de 
suivi nouvelles ou en cours. 

Examen des éléments scientifiques des propositions de nouvelles AMP 

AMPD1 

6.50 L'Argentine et le Chili présentent la version révisée de la proposition d'AMPD1 
(CCAMLR-38/25 Rév. 1 et SC-CAMLR-38/BG/03). Les promoteurs expliquent les modifica-
tions qu'ils ont effectuées suite aux travaux effectués pendant la période d'intersession. La 
simplification du modèle de 2019 comparativement à celui de l'année dernière concerne trois 
éléments : i) l'évolution de la stratégie de gestion des pêcheries de krill des sous-zones 48.1 
et 48.2, ii) la dynamique de la flotte de pêche, et iii) les questions pendantes soulevées lors de 
la réunion de 2018 du Comité scientifique. 

6.51 Le nouveau modèle comprend deux zones faisant l'objet de différents règlements relatifs 
à la pêche : les ZPG dans lesquelles la pêche dirigée est interdite, et les zones de pêche au krill 
dans lesquelles la pêche dirigée est permise (CCAMLR-38/25 Rév. 1 et 38/BG/22). Dans les 
régions du nord-ouest de la péninsule antarctique (NOPA) et des îles Orcades du Sud (SOI), les 
zones de recherche sur la pêcherie de krill et la zone spéciale de gestion des pêcheries ont été 
fusionnées pour permettre d'appliquer des stratégies de gestion de la pêche de krill, tant 
actuelles que novatrices. D'autres modifications, à savoir une réduction de la ZPG dans le 
NOPA et la consolidation d'une ZPG dans le sud-ouest de la péninsule antarctique (SOPA) ont 
été effectuées pour les harmoniser avec les objectifs de conservation de la proposition d'AMP. 
En bref, ce nouveau modèle protège des éléments importants de l'écosystème, assure la 
conformité avec l'article II de la Convention, tout en permettant une redistribution des pêcheries 
(attribution des captures), et tente de réduire la concentration spatio-temporelle de la pêcherie 
de krill. 

6.52 Taro Ichii (Japon) se félicite de la réduction du NOPA, mais demande une nouvelle 
explication sur l'élargissement des ZPG dans le SOPA. Selon lui, sur la base des travaux de 
Perry et al., 2019, cette région n'est pas particulièrement importante pour les premiers stades 
des larves de krill, et le modèle dynamique du réseau trophique (SC-CAMLR-XXXVII/BG/04) 
suggérant qu'il est bénéfique de protéger une partie importante du SWAP se base sur une 
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hypothèse douteuse de la répartition géographique du krill. De plus, il note que si le SOPA est 
entièrement fermée à la pêche, nous perdrons une source précieuse d'informations scientifiques 
sur le krill.   

6.53 Kostiantyn Demianenko (Ukraine) confirme l'engagement de l'Ukraine envers les 
travaux de la Commission visant à créer un système d'AMP en Antarctique. Il exprime sa 
gratitude aux promoteurs du projet d'AMPD1 pour leurs efforts pendant la période 
d'intersession, et note aussi les grands progrès réalisés à l'égard de la proposition de l'AMPD1. 
Il confirme également que l'Ukraine s'intéresse à intégrer l'élément marin du projet de ZSPA en 
cours de développement par l'Ukraine dans le projet de l'AMPD1. En même temps, 
K. Demianenko attire l'attention sur le fait qu'il subsiste des lacunes dans le projet, notamment 
en ce qui concerne la question de la répartition de l'effort de pêche dans les secteurs ouverts à 
la pêche sous le régime de l'AMP et que les perspectives de la pêche après l'établissement du 
régime de l'AMP ne sont pas explicitées. Compte tenu de ces éléments, K. Demianenko exprime 
la volonté de l'Ukraine de coopérer pour rapidement mener à bien, adopter et mettre en œuvre 
le projet d'AMPD1. 

6.54 S. Kasatkina fait bon accueil à la version révisée de la proposition d'AMP dans le 
domaine 1 et les progrès réalisés à l'égard de cette proposition au fil des années. Toutefois, elle 
note qu'il conviendrait d'examiner plus en détail et de poursuivre la recherche sur les questions 
de la gestion actuelle et future de la pêcherie de krill de la région, en accordant une attention 
particulière à l'élaboration de critères d'évaluation de l'impact possible de la pêcherie sur les 
ressources en krill et les prédateurs dépendants, compte tenu des effets mixtes de la pêche, de 
la variabilité environnementale (ou des changements climatiques) et de la relation compétitive 
entre les espèces prédatrices.  

6.55 Les promoteurs font remarquer que le WG-EMM a conclu en 2019 à la nécessité d'une 
approche de précaution car la concentration des captures pourrait avoir un impact sur les 
manchots les années de conditions environnementales particulières (rapport WG-EMM-2019, 
paragraphe 4.41). Le WG-EMM, conscient de la nécessité d'une approche plus prudente, s'est 
accordé sur la stratégie d'une option privilégiée pour la gestion de la pêcherie de krill. 

6.56 Les promoteurs soulignent par ailleurs que les espèces indicatrices listées en tant que 
couches de données prioritaires pour faire avancer l'évaluation des risques dans la zone 48 
(rapport WG-EMM-2019, tableau 7) serviront d'espèces indicatrices pour l'AMPD1. La 
stratégie de gestion de la pêcherie de krill en cours de développement ne comprend pas de plan 
de suivi pour évaluer si les décisions prises affectent les ressources marines vivantes. Toutefois, 
en intégrant l'objectif de conservation 10, à savoir de « veiller au développement durable de la 
gestion de la pêche au krill en Antarctique d'une manière qui soit conforme aux objectifs visés 
à l'article II de la Convention », le PRS de l'AMPD1 peut évoluer en fonction de cette stratégie 
et contrôler son efficacité.  

6.57 X. Zhao remercie les promoteurs d'avoir examiné les sujets d'inquiétude soulevés par la 
Chine et se félicite de la simplification du modèle. Il déclare que, bien que cette question relève 
peut-être de la Commission, il ne lui semble pas approprié d'utiliser une AMP pour gérer une 
pêcherie. Il indique de plus que selon lui, il pourrait y avoir une erreur d'interprétation dans le 
document de support annexe décrivant les motifs de la modification. Il indique qu'étant donné 
les contraintes de temps, il en discutera avec les promoteurs en marge de sa réunion. 
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6.58 Le Comité scientifique accueille favorablement la simplification du modèle d'AMPD1 
de 2019. Certains membres font remarquer qu'il s'agit maintenant d'une proposition mûrement 
réfléchie, fondée sur des travaux ouverts et collectifs et des recherches scientifiques solides, et 
estiment que la gestion de la pêcherie dans l'AMP devrait être de nouveau examinée par la 
Commission. 

6.59 Le Comité scientifique se félicite des efforts consentis par les promoteurs pour veiller à 
ce que le nouveau modèle tienne compte des intérêts des Membres, tout en permettant à la 
pêcherie d'être mise en œuvre, notamment en poursuivant les discussions pendant la période 
d'intersession et à l'atelier sur la gestion de la pêcherie de krill tenu à Concarneau, en France 
(du 10 au 14 juin 2019). Le Comité scientifique note également qu'il serait possible de faire 
progresser le développement de l'AMPD1 indépendamment de celui des stratégies de FBM 
pour la pêcherie de krill, comme l'a recommandé le WG-EMM (rapport WG-EMM-2019, 
paragraphe 2.2). 

Antarctique de l'Est 

6.60 Le document SC-CAMLR-38/BG/53 décrit le projet chinois d'investigation et 
d'évaluation marines dans le secteur de l'Antarctique de l'Est. Ce secteur est reconnu comme 
une région pauvre en données, avec un manque de données de séries chronologiques qui 
permettraient de décrire la structure et le processus de l'écosystème. La Chine a élargi sa 
capacité de recherche et de suivi en Antarctique avec un second brise-glace, le Xue Long 2. Elle 
souhaite coopérer avec des Membres en vue de mieux comprendre et protéger les ressources 
marines vivantes de ce secteur et l'écosystème marin duquel elles dépendent. 

6.61 Le Comité scientifique accueille favorablement cette recherche collaborative proposée 
par la Chine, qui élargira nos connaissances sur la région de l'Antarctique de l'Est, notant qu'il 
existe déjà un vaste effort de recherche dans la région, y compris des études à long terme sur le 
manchot Adélie et le manchot empereur (Aptenodytes forsteri), le fulmar antarctique (Fulmarus 
glacialoides), le pétrel des neiges (Pagodroma nivea), le phoque de Weddell (Leptonychotes 
weddellii), le suivi du plancton et des campagnes d'évaluation sur le krill, menées par 
l'Australie, la France, le Japon et d'autres Membres pendant des décennies, quelques-unes de 
ces études ayant commencé pendant les années 50. Le programme du Système d'observation de 
l'océan Austral (SOOS) vise également à coordonner les efforts de recherche internationaux 
déployés dans cette région. 

6.62 En réponse aux points supplémentaires soulevés sur la proposition d'AMP de 
l'Antarctique de l'Est (AMPAE) dans le document SC-CAMLR-38/BG/53, Philippe Koubbi 
(Union Européenne) rappelle que les informations de base sous la forme de couches de données 
SIG sont présentées au Comité scientifique depuis 2011 et sont consultables sur le site web de 
la CCAMLR.  

6.63  Certains Membres demandent par ailleurs des précisions sur les programmes de 
recherche et le développement d'un nouveau scénario d'AMP mentionnés dans le document. Ils 
font remarquer que la mise en œuvre de ces activités et la présentation d'un nouveau projet 
d'AMP en Antarctique de l'Est pourraient contribuer à l'établissement d'un système représentatif 
d'AMP. Ils ajoutent que cette situation ne devrait pas ralentir les discussions de la Commission 
en vue de l'adoption de l'AMPAE proposée par l'Australie et l'UE et ses États membres. 
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Mer de Weddell  

6.64 Le document CCAMLR-38/BG/14 rend compte de l'état d'avancement de la compilation 
des données scientifiques et des analyses sur lesquelles s'appuie la planification d'une AMP 
potentielle à l'est du méridien zéro dans la mer de Weddell. Le rapport met en avant les travaux 
réalisés pendant la période d'intersession par la Norvège, l'UE et ses États membres dans le but 
d'améliorer la proposition existante d'AMP de la mer de Weddell (AMPMW) et de mettre en 
œuvre une approche en deux phases. La Phase 1 met l'accent sur l'établissement d'AMP dans le 
domaine 3 et les secteurs ouest du domaine 4, sur la base de la proposition légèrement modifiée 
d'AMPMW soumise par l'UE et ses États membres et la Norvège (CCAMLR-38/23). La 
Phase 2 met l'accent sur l'établissement d'AMP dans la sous-zone du domaine 4, à l'est du 
premier méridien, dans la perspective d'une présentation de mesures ciblées pour la désignation 
de l'AMP dans ce secteur à la Commission avant 2022/23. 

6.65 Le Comité scientifique se félicite de l'avancement du développement collaboratif de ces 
travaux pendant l'année, notamment de l'organisation de l'atelier international d'experts à 
Tromsø (Norvège) (du 13 au 14 mai 2019), qui ont été présentés au WG-EMM en 2019 (rapport 
WG-EMM-2019, paragraphes 6.17 à 6.19).  

6.66 Certains Membres font observer que l'établissement d'une AMP dans cette région 
contribuerait largement au développement d'un système représentatif d'AMP dans la zone de la 
Convention. 

6.67 S. Leonidchenko conteste la terminologie utilisée dans la proposition d'AMPMW, 
indiquant que les termes « phase 1 » et « phase 2 » pourraient donner l'impression qu'il existe 
un certain degré d'automatisme dans la façon dont le Comité scientifique traite les parties 
respectives de la proposition. Il est souligné que le Comité scientifique étudiera chaque partie 
séparément en tenant compte de leur mérite et de leur base scientifique. 

6.68 X. Zhao s'interroge sur la justification scientifique de la division d'un écosystème 
intégral par le premier méridien.  

6.69 Certains Membres conviennent que, même si l'adoption de la phase 1 n'entraîne pas 
nécessairement l'adoption de la phase 2, l'objectif n'en est pas moins que la conservation et la 
gestion soient cohérentes dans toute la région dans le cadre d'un même écosystème.  

6.70 Certains Membres notent que les questions relatives aux ressources halieutiques 
potentielles ou futures sont des considérations de gestion et n'entrent donc pas dans le processus 
scientifique entrepris à ce stade. Ils rappellent par ailleurs les conclusions de l'atelier de 2018 
pour l'élaboration d'une hypothèse sur la population de D. mawsoni de la zone 48, selon 
lesquelles les différentes hypothèses sur les stocks développées pour D. mawsoni de la zone 48 
ne devraient pas ralentir l'avancement vers la gestion spatiale de cette région.  

6.71 Le Comité scientifique se félicite des vastes travaux accomplis au cours de l'atelier, 
fondés sur le dernier atelier technique (WG-EMM-12/33). Il mentionne qu'il est particulière-
ment important de mettre l'accent sur la connectivité dans l'ensemble des écosystèmes 
pélagiques et que la poursuite de ces travaux contribuerait de manière significative à la 
réalisation d'un système représentatif d'AMP.  
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6.72 Le document SC-CAMLR-38/BG/15 présente des observations et commentaires sur les 
bases scientifiques et le projet de PRS de la proposition d'AMPMW, rappelle les questions 
identifiées par le Comité scientifique et réitère les points déjà soulevés par la Chine à l'égard 
des questions scientifiques pendantes à traiter dans la proposition d'AMPMW, indiquant que 
des travaux sont encore nécessaires au sein du Comité scientifique. 

6.73 L'ASOC présente le document CCAMLR-38/BG/44, mettant en avant la crise globale 
du changement climatique et de la biodiversité, et que les AMP sont une solution avérée pour 
faire face à ces défis. L'ASOC en appelle à la CCAMLR et à ses Membres pour compléter le 
système représentatif d'AMP d'ici 2020 et recommande à la CCAMLR de reconnaître la crise 
du changement climatique et de la biodiversité et de s'engager à adopter des AMP à durée 
indéterminée et de vastes zones sans capture ; d'adopter les propositions actuelles d'AMP, avec 
l'AMPD1 incluant l'élargissement des zones sans capture à toutes les zones identifiées 
antérieurement comme devant absolument être préservées ; et de mettre en place des AMP dans 
des régions non représentées de la zone de la Convention, y compris le domaine 9.  

6.74 S. Leonidchenko, se référant à l'utilisation du mot « recommande » dans la déclaration 
ci-dessus, et tient à préciser à cet égard que la Russie, en tant que Membre du Comité 
scientifique, ne sollicite ni d'avis ou ni recommandation aux termes du Règlement intérieur.  

Région subantarctique de l'est (Domaines 4, 5 et 6) 

6.75 Le document SC-CAMLR-38/BG/29 fait rapport sur l'atelier d'experts sur la planifica-
tion spatiale pélagique du secteur est de la région subantarctique (domaines 4, 5, et 6) qui s'est 
tenu au Cap (Afrique du Sud), du 26 au 30 août 2019. Les responsables de l'atelier (Azwianewi 
Makhado (Afrique du Sud), A. Lowther et P. Koubbi) reconnaissent le soutien du Fonds spécial 
des AMP de la CCAMLR et de Pew Charitable Trusts et remercient les participants de leur 
contribution.  

6.76 Le rapport de l'atelier comprend un programme de travail scientifique pour les cinq 
prochaines années décrivant la prestation d'ensembles de tâches sur l'éco-régionalisation, la 
connectivité entre les écorégions, les tendances prévisionnelles dans les écorégions, la 
variabilité à long et à court terme, les dimensions humaines et l'éducation et l'outreach. Ces 
travaux conduiront à une vue d'ensemble à l'échelle régionale (pan-subantarctique) de la 
structure et la fonction de l'écosystème, qui pourra servir à la planification spatiale de la 
conservation ou à l'évaluation des risques dans cet environnement pélagique dynamique. 
L'atelier a également inclus une vidéoconférence avec un atelier de la Commission des thons 
de l'océan Indien (CTOI) sur l'éco-régionalisation pélagique. 

6.77 Lors de l'adoption du rapport, S. Kasatkina indique que la région subantarctique de l'est 
(Domaines 4, 5 et 6) renferme des lieux de pêche potentiels de krill et d'un certain nombre 
d'autres espèces de poissons. De ce fait, le plan de l'AMP devrait inclure une allocation de 
capture pour la pêche et des aires protégées gérées par des mesures de conservation différentes.  
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Pêche INN dans la zone de la Convention 

7.1 Le Comité scientifique se félicite des dernières informations présentées par le secrétariat 
sur les activités et les tendances de la pêche INN (CCAMLR-38/12 Rév. 1), selon lesquelles 
aucun navire INN n'a été signalé dans la zone de la Convention au cours des deux dernières 
années. 

7.2 Le Comité scientifique note que, dans son rapport, le WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphe 2.3) demande au secrétariat de revoir les dispositions actuelles de la CCAMLR 
concernant le marquage des engins de pêche en fonction des directives volontaires de la FAO 
sur le marquage des engins de pêche. 

Système international d'observation scientifique de la CCAMLR 

8.1 Le Comité scientifique prend note des avis du WG-EMM (rapport WG-EMM-2019, 
paragraphes 3.29 à 3.39) et du WG-FSA (rapport WG-FSA-2019, paragraphes 5.1 à 5.6) 
concernant le SISO. 

8.2 Dans le rapport 2019 du WG-EMM, les paragraphes 3.29 à 3.39 résument les 
discussions du WG-EMM relatives au SISO. Le paragraphe 3.28 indique qu'il serait opportun 
de tenir un atelier pour examiner les informations sur l'échantillonnage du krill. 

8.3 Le document SC-CAMLR-38/22 décrit la proposition de la Chine d'accueillir un atelier 
de trois jours pour les observateurs de la pêcherie de krill à Shanghai en 2020, dans le but 
d'améliorer les protocoles d'échantillonnage et de mieux définir les priorités en matière de 
collecte des données. Les grandes lignes des termes de référence et d'un projet de budget sont 
présentées. L'intention est de réunir des observateurs scientifiques, des coordinateurs 
techniques, des gestionnaires, des chercheurs et des membres du secrétariat de la CCAMLR. 

8.4 Le Comité scientifique approuve l'atelier proposé et remercie la Chine de son initiative.  

8.5 le Comité scientifique indique par ailleurs que, compte tenu du succès de l'atelier récent 
COLTO–CCAMLR, il serait utile que l'ARK assiste à l'atelier pour donner son point de vue sur 
des questions pratiques. 

8.6 Le Comité scientifique recommande d'examiner les conclusions de l'atelier WS-SISO-17 
(SC-CAMLR-XXXVI/08) qui pourraient constituer une documentation précieuse pour la 
préparation de l'atelier. 

8.7 Le Comité scientifique remercie le secrétariat et les observateurs du travail accompli 
pour mettre au point de nouveaux manuels sur le krill et les poissons. Il indique qu'il convient 
d'apporter des changements mineurs aux mesures de conservation suivantes pour qu'elles 
contiennent les bonnes références : 

i)  MC 22-06 
ii)  MC 41-01 
iii)  MC 51-04 
iv) MC 51-06. 
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8.8 Les résultats de l'enquête sur le marquage à bord des navires ont révélé que les 
observateurs réalisent des activités considérables de marquage, ce qui, selon le Comité 
scientifique, renforce la nécessité d'un programme de formation des observateurs au marquage.  

8.9 Le Comité scientifique fait observer que l'identification du nom des observateurs dans 
les documents présentés aux groupes de travail pourrait créer des problèmes de confidentialité 
des données personnelles. Réfléchissant au fait que certains observateurs souhaitent peut-être 
être reconnus pour leur travail dans les pêcheries de la CCAMLR, il suggère qu'une autorisation 
en ce sens pourrait être précisée dans un accord bilatéral entre le Membre désignant et le 
Membre-hôte et communiquée au secrétariat lors de la notification du déploiement d'un 
observateur. Le Comité scientifique fait remarquer que bien que des accords bilatéraux soient 
conclus entre Membres, s'il existe une problématique importante, le secrétariat doit en être 
conscient et devra peut-être renvoyer cette question à la Commission.  

8.10 Le document SC-CAMLR-38/01 rend compte de l'atelier régulier de formation 
d'observateurs scientifiques et de contrôleurs nationaux et internationaux, y compris 
d'observateurs scientifiques de la CCAMLR, qui s'est tenu à la branche atlantique du VNIRO 
(AtlantNIRO) à Kaliningrad (Russie) du 19 au 23 août 2019. L'atelier a réuni 41 experts 
d'instituts de recherches marines relevant de l'agence fédérale des Pêches ainsi que de plusieurs 
armements. 

8.11 Le Comité scientifique remercie la Russie d'avoir partagé des informations précieuses 
sur la formation des observateurs. Il est noté que lors de sa réunion en 2018, le WG-FSA a 
indiqué qu'il conviendrait de mettre en place des procédures de partage des informations sur la 
formation entre les Membres. Le Comité scientifique approuve de nouveau le texte des 
paragraphes 8.1 et 8.2 du rapport SC-CAMLR-XXXVII et reconnaît l'importance de la standar-
disation des données collectées par les observateurs de l'ensemble des Membres.  

8.12 Le Comité scientifique note qu'un programme accrédité de formation des observateurs 
avait été proposé par le passé mais n'avait pas été approuvé. Ce programme pourrait être 
amélioré et il serait également possible de créer ou d'utiliser des cours en ligne susceptibles 
d'harmoniser les informations fournies aux observateurs pour une cohérence accrue quelle que 
soit la nationalité de l'observateur. 

8.13 Le Comité scientifique note que le coordinateur du Coordinateur du programme 
d'observateurs scientifiques travaille sur des activités de communication avec de nombreux 
Membres pour faciliter l'établissement d'une vision commune de la formation des observateurs, 
et suggère qu'il pourrait être invité, avec un interprète, à assister au prochain atelier russe sur la 
formation. 

Changement climatique 

9.1 Le Comité scientifique note que ses délibérations étaient tout imprégnées de 
considérations sur le changement climatique (SC-CAMLR-38/15 et 38/BG/30), cependant, que 
des discussions plus concrètes se focalisaient sur le rôle du krill dans les modèles 
biogéochimiques globaux et régionaux, les paramètres de productivité des stocks de poissons 
et les manchots empereurs. 
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9.2 Le Comité scientifique prend note de la discussion menée lors de WG-EMM (rapport 
WG-EMM-2019, paragraphes 4.18 et 4.19) concernant un modèle du flux potentiel de carbone 
organique particulaire provenant du krill antarctique dans la zone marginale de glace. Le 
comportement grégaire du krill pourrait entraîner un export de carbone vers les profondeurs par 
l'exploitation rapide des blooms phytoplanctoniques et l'évacuation en bloc de pelotes fécales 
qui coulent rapidement. Les résultats du modèle (Belcher et al., 2019) font état d'un flux 
saisonnier d'export de carbone de 0,039 gigatonnes dans l'ensemble de la zone marginale de 
glace de l'océan Austral, ce qui correspond à 17–61% des estimations actuelles d'export 
produites à partir des données satellite pour cette zone. Le krill pourrait donc constituer un 
facteur contributif important du puits de carbone de l'océan Austral. 

9.3 Le Comité scientifique reconnaît que des études telles que celles-ci (Belcher et al., 
2019 ; Cavan et al., 2019) mettent l'accent sur le rôle du krill dans les modèles biogéochimiques 
globaux et régionaux, et, de là, sur le rôle crucial de la CCAMLR dans l'atténuation du 
changement climatique à l'échelle mondiale. 

9.4 Le Comité scientifique rappelle que les changements des paramètres de productivité des 
stocks de poissons peuvent avoir une incidence sur les estimations de l'évaluation et, en 
conséquence sur les avis de gestion, et que, à long terme ces changements pourraient être liés 
aux changements environnementaux (rapport WG-FSA-2018, paragraphes 2.28 à 2.31). Pour 
cette raison, en 2018, le WG-FSA avait recommandé de revoir les paramètres d'évaluation clés 
et d'explorer les variations de la dynamique des pêcheries qui pourraient avoir une incidence 
sur leur estimation. 

9.5 Le Comité scientifique note que les paramètres de productivité biologique dans la sous-
zone 48.3 ont été analysés pour déterminer les variations au cours du temps (WG-SAM-
2019/32). Lorsque les effets de facteurs trompeurs, tels que la profondeur, sont inclus dans 
l'analyse, aucun changement systématique n'apparaît dans la proportion de femelles dans les 
captures, la maturité selon la longueur, la relation longueur–poids, qui indiquerait des impacts 
potentiels d'influences externes telles que la pêche ou le changement climatique 

9.6 Le Comité scientifique rappelle (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.51) qu'il pourrait 
être utile, pour mettre en lumière les problématiques liées au changement climatique, d'inclure, 
dans les rapports de pêcheries de la CCAMLR mis à jour, une section sur les changements des 
paramètres du modèle et les hypothèses sur la productivité. 

9.7 Le SCAR présente le document SC-CAMLR-38/BG/10 qui rend compte des travaux 
d'un groupe international de scientifiques, qui pour la plupart détiennent des données à long 
terme ou ont déjà travaillé sur les manchots empereurs, en vue d'examiner la dépendance et la 
vulnérabilité de ces manchots face au changement climatique en cours et prévu (Trathan et al., 
2019). Les conclusions de ces travaux seront d'intérêt pour la RCTA, le CPE et peut-être la 
CCAMLR, du fait de leurs conséquences pour la prise de décision en matière de conservation 
des espèces et la planification de la conservation. Le document SC-CAMLR-38/BG/10 indique 
que les manchots empereurs sont très sensibles au changement climatique, du fait notamment 
qu'ils dépendent de manière critique des glaces de mer pendant la reproduction. Ils sont par 
ailleurs exposés au changement climatique du fait de leur répartition circumpolaire actuelle qui 
couvre des secteurs de réchauffement régional, et du fait également que la plupart des modèles 
sur le climat reconnaissent que, pour l'avenir, le changement climatique mondial entraînera une 
réduction de la surface des glaces de mer de 30% (ou 40%) au cours du 21e siècle selon des 
scénarios modérés (ou élevés) d'émission de gaz d'effet de serre. En conséquence, le groupe 
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international de scientifiques est arrivé à la conclusion que les manchots empereurs sont 
hautement vulnérables face au changement climatique. Le Comité scientifique note donc que 
pour le SCAR, les prochaines étapes seront de : 

i) prendre contact avec le groupe de spécialistes sur les manchots de la Commission 
de l'UICN sur la survie des espèces et avec BirdLife International pour guider 
l'évaluation de l'état de la menace pour les manchots empereurs et d'en rendre 
compte au SC-CAMLR en 2020 

ii) au cas où une évaluation du statut de conservation des manchot empereurs, 
réalisée conformément aux lignes directrices du CPE pour l'examen des 
propositions de désignations nouvelles ou révisées d'espèces spécialement 
protégées de l'Antarctique en vertu de l'annexe II au Protocole, déterminerait que 
l'espèce fait l'objet d'un risque important (p. ex. si le statut de conservation est 
« vulnérable » ou plus élevé ), solliciter le statut d'espèce protégée de l'Antarctique 
pour cette espèce. Un projet de plan d'action sur l'espèce serait alors élaboré en 
collaboration par les Parties intéressées, sous la direction du groupe d'experts du 
SCAR sur le sujet. 

9.8 Le Comité scientifique note que les travaux du groupe international de scientifiques 
représentent un excellent résumé des menaces connues pour les manchots empereurs. Il désigne 
P. Trathan pour rejoindre le processus du SCAR identifié ci-dessus. 

9.9 IAATO informe le Comité scientifique qu'elle possède un groupe de travail qui produit 
des lignes directrices sur la gestion des touristes près des colonies de manchots empereurs. Elle 
accueille favorablement l'initiative du SCAR et note qu'elle serait heureuse de contribuer à la 
préparation d'un plan d'action, si la RCTA/le CPE approuvent la désignation du manchot 
empereur comme Espèce spécialement protégée de l'Antarctique. 

9.10 L'ASOC présente le document CCAMLR-38/BG/56 et met l'accent sur le rapport spécial 
sur l'océan et la cryosphère dans un climat changeant (SROCC pour Special Report on the 
Ocean and Cryosphere in a Changing Climate) du Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat qui contient de nouvelles informations importantes et d'intérêt pour les 
travaux du SC-CAMLR, telles que le fait que le réseau trophique de l'Antarctique a déjà subi 
les effets du changement climatique, et que l'acidification des océans se propagera dans 
l'ensemble de l'océan Austral d'ici 2090 selon les scénarios d'émission élevée de gaz de serre. 
Toutefois, l'ASOC souligne que la CCAMLR peut prendre des mesures pour réduire ces 
impacts et lui recommande de compléter le système d'AMP prévu, de s'accorder sur un plan 
d'intervention lié au climat et de s'engager à entreprendre des recherches suivies sur le climat 
pour que le Comité scientifique puisse prendre pleinement compte du changement climatique 
lorsqu'il émet des avis scientifiques. 

Coopération avec d'autres organisations 

10.1 Le responsable du WG-EMM, C. Cárdenas, mentionne deux paragraphes du rapport du 
WG-EMM concernant la collaboration de la CCAMLR avec d'autres organisations. Le para-
graphe 4.52 indique la nécessité de collaboration avec des organisations pouvant fournir des 
données sur les prédateurs de krill, à savoir le CBI-SORP, le Comité scientifique de la CBI et 
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le groupe d'experts du SCAR sur les oiseaux et mammifères marins (EG-BAMM). Le 
paragraphe 7.8 indique l'importance de la collaboration avec l'Intégration de la dynamique 
climatique et écosystémique de l'océan Austral (ICED, pour Integrating Climate and Ecosystem 
Dynamics in the Southern Ocean) pour mettre en place une stratégie de gestion des pêcheries 
de krill, et se félicite de la collaboration en cours entre l'ICED et le SKAG qui veillent toutefois 
à limiter autant que possible la duplication des travaux entre les deux groupes. 

10.2 Le responsable du WG-FSA, D. Welsford, fait remarquer que les paragraphes 8.15 
et 8.19 du rapport 2019 du WG-FSA traitent des activités scientifiques en rapport avec les 
légines et les cétacés tant dans la zone de la Convention que dans des secteurs de la zone de 
l'APSOI. 

10.3 Louise Newman (SCOR) fait une brève description (SC-CAMLR-38/BG/27) des 
activités récentes du SOOS, soulignant en particulier les travaux des groupes de travail 
régionaux visant à quantifier les exigences liées à l'observation, l'outil de découverte de données 
en ligne (SOOS map) et les résultats d'un projet récent financé par le second institut 
Océanographique (Chine) en tant que programme commun des groupes de travail du SOOS, 
Observing System Design et Southern Ocean Fluxes. De plus, le SCOR demande à la 
Commission d'envisager d'approuver cette année les quatre recommandations émises par le 
Comité scientifique l'année dernière (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 10.9), pour permettre 
de faire avancer ces collaborations. 

10.4 Le Comité scientifique note que de nombreux Membres récoltent des observations dans 
des blocs de recherche, mais que les formats des données exigées et les modalités de soumission 
des données au SOOS ne sont pas clairement établis. 

10.5 Le Comité scientifique propose que le GCSD collabore avec les comités de gestion des 
données du SOOS et du SCAR pour fournir un document concis décrivant les modalités 
pratiques de soumission des données à des répertoires pertinents. 

Coopération avec le système du Traité sur l'Antarctique 

CPE 

10.6  L'observateur du CPE auprès du SC-CAMLR (Polly Penhale) informe le Comité scientifique 
de la 21e réunion du CPE qui s'est tenue du 1er au 15 mai 2019 à Prague, en République tchèque. 
Plusieurs thèmes d'intérêt commun pour le CPE et le Comité scientifique ont été présentés dans 
le rapport annuel 2018 du CPE au Comité scientifique (SC-CAMLR-38/BG/07). 

10.7 Dans le cadre du thème commun du changement climatique, le CPE a pris note de 
l'importance de prendre en compte les variations régionales du changement climatique et 
souligne qu'il est nécessaire de mieux comprendre les impacts de la pression conjuguée des 
activités anthropiques et du climat. Le CPE a examiné les progrès réalisés sur le programme de 
travail en réponse au changement climatique et a signalé que ses prochains travaux accorderont 
la priorité aux domaines de recherche liés au changement climatique dans le cadre du 
programme de travail du CPE sur cinq ans. Le CPE a également examiné un document du 
Royaume-Uni qui synthétise des informations scientifiques sur l'impact d'un scénario de  
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réchauffement global de 1,5°C sur la péninsule antarctique et a fait remarquer qu'il est important 
de se tenir au courant de la recherche sur le changement climatique. Il convient de noter qu'un 
document similaire a été soumis à la CCAMLR (CCAMLR-38/01). 

10.8 Sur le thème de la biodiversité et des espèces non indigènes, le CPE a approuvé un 
protocole sur les espèces non indigènes ; il est prévu que le protocole aidera à la prise de 
décisions lorsqu'une espèce supposée non indigène est découverte dans la zone du Traité. Le 
CPE s'est félicité de l'actualisation de listes de contrôle destinées aux gestionnaires de la chaîne 
d'approvisionnement pour réduire le risque de l'introduction espèces non indigènes, dressées 
par le Conseil des directeurs des programmes antarctiques nationaux (COMNAP) et le SCAR.  

10.9 Le thème commun d'espèces nécessitant une protection spéciale était axé sur la 
vulnérabilité du manchot empereur au changement climatique. Ce thème a également été porté 
à l'attention du Comité scientifique (SC-CAMLR-38/BG/10). Il est suggéré que des options de 
gestion liées à l'espèce pourraient être élaborées afin de réduire d'autres facteurs de stress 
anthropiques et de renforcer ainsi la résilience des manchots empereurs.  

10.10 Les débats sur le thème du suivi écosystémique et environnemental ont été guidés par 
des recommandations ressortant de l'atelier sur le tourisme en Antarctique. Le CPE a décidé 
d'inviter le SCAR, en consultation avec d'autres organismes et parties intéressés, à rendre des 
avis sur un éventuel modèle de programme de suivi de l'environnement pour évaluer les impacts 
du tourisme.  

10.11 Les travaux du CPE sur le thème commun de la gestion spatiale et des zones protégées 
ont été réalisés dans des discussions informelles pendant la période d'intersession dirigées par 
la Nouvelle-Zélande, tenues en réponse à la Résolution 5 (2017) « envisager de prendre les 
mesures qu'ils jugent appropriées relevant de la compétence de la réunion consultative du Traité 
sur l'Antarctique qui contribueront à la réalisation des objectifs spécifiques visés à la mesure de 
conservation 91-05 de la CCAMLR ». Les travaux d'intersession se sont concentrés sur la 
préparation d'une liste de mesures complémentaires générales susceptibles de soutenir la 
connectivité entre la terre et l'océan et de renforcer les initiatives de protection marine. Il est 
reconnu qu'il importe de ne pas faire double emploi avec le CPE et le Comité scientifique. La 
Nouvelle-Zélande continuera de diriger les discussions de la période d'intersession 2019/20. Un 
atelier conjoint SCAR–CPE sur le développement du système d'aire protégée de l'Antarctique 
a été approuvé.  

SCAR 

10.12 Mary-Anne Lea présente le rapport annuel du SCAR (SC-CAMLR-38/BG/16), mettant 
l'accent sur les activités pouvant présenter de l'intérêt pour la CCAMLR, notamment l'analyse 
rétrospective de données de suivi de trajectoire des animaux, la base de données sur les régimes 
alimentaires dans l'océan Austral, et une évaluation des progrès accomplis par rapport aux 
questions soulevées par le Horizon Scan (Tour d'horizon) du SCAR en 2014. Le SCAR a par 
ailleurs rendu compte des progrès réalisés sur les principales initiatives affiliées, notamment le 
SKAG, et annonce la prochaine réunion de la conférence scientifique ouverte du SCAR (OSC, 
pour Open Science Conference) à Hobart (du 31 juillet au 11 août 2020) qui comprendra une 
session axée sur la CCAMLR, sur le rôle des poissons dans l'océan Austral. Le SCAR 
accueillera à l'OSC des participants de la CCAMLR. 

https://www.ccamlr.org/en/ccamlr-38/01
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10.13 Le Comité scientifique remercie le SCAR de ce résumé et indique qu'il attend avec 
intérêt l'analyse du suivi par balise émettrice des prédateurs, étant donné son importance pour 
notre compréhension de la dynamique de la population de krill. 

10.14 Cassandra Brooks fait le bilan des activités du groupe d'experts du SCAR sur le 
changement climatique et l'environnement en Antarctique (ACCE) (SC-CAMLR-38/BG/17). 
Parmi les points clés, on note : des preuves croissantes de changements de l'atmosphère 
antarctique et de l'écosystème de l'océan Austral engendrés par l'homme ; la perte croissante de 
la glace de la calotte glaciaire de l'Antarctique et le rétrécissement des glaces de mer ; et la 
valeur reconnue des carottes de glace pour appréhender les changements à long terme. Par 
ailleurs, le SCAR rend compte des impacts sur le milieu biologique, soulignant les impacts 
potentiels sur les oiseaux de mer, le krill et le lanternule. Il présente de plus des données récentes 
issues du SROCC du GIEC, qui confortent les informations présentées par l'ACCE. Le SCAR 
met l'accent sur la conclusion du comité selon laquelle les systèmes de gouvernance (p. ex. les 
AMP) sont souvent trop fragmentés pour fournir des réponses intégrées aux risques croissants 
de changements potentiels liés au climat et que la capacité des systèmes de gouvernance polaire 
n'est pas suffisante pour réagir adéquatement et pour faire face à l'ampleur des risques prévus. 

10.15 C. Brooks informe le Comité scientifique que pendant la période d'intersession, le 
SCAR procédera à un examen décennal exhaustif du rapport original de 2009 sur le changement 
climatique en Antarctique et l'environnement (ACCE), qu'il soumettra au Comité scientifique 
en 2020.  

10.16 L'ASOC se félicite de l'opportunité de ce rapport insistant sur la nécessité pour la 
CCAMLR d'adopter d'urgence des mesures visant à protéger l'écosystème de l'Antarctique qui 
subit les incidences du changement climatique. 

Rapports des observateurs d'autres organisations internationales 

IAATO 

10.17 L'observateur de l'IAATO (Amanda Lynnes) indique que l'IAATO ne fait pas la 
promotion du tourisme d'initiative privée en Antarctique ; elle tente plutôt d'assurer que ses 
pratiques sont sûres et écologiquement responsables. En conséquence, elle est résolue à appuyer 
le système du Traité sur l'Antarctique en échangeant des informations avec d'autres parties 
prenantes de l'Antarctique pour promouvoir la gestion la plus responsable possible des activités 
anthropiques en Antarctique. 

10.18 Le document CCAMLR-38/BG/37 présente une vue d'ensemble du tourisme en 
Antarctique pendant la dernière saison. Le document indique plusieurs facteurs contribuant à la 
croissance actuelle du tourisme et des mesures prises par l'IAATO pour tenter de gérer cette 
croissance dans le but d'atténuer les impacts potentiels sur l'environnement de l'Antarctique, en 
travaillant en étroite collaboration avec les parties au Traité sur l'Antarctique et d'autres parties 
prenantes.  

10.19 L'IAATO salue les travaux réalisés par la CCAMLR et d'autres parties prenantes de 
l'Antarctique pour développer les connaissances de la répartition géographique, de l'abondance 
et du comportement des cétacés qui aideront l'IAATO à planifier ses activités. Elle attire 
l'attention sur les règles obligatoires qu'elle vient d'adopter pour l'évitement des cétacés.  
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10.20 L'IAATO a mis en place un programme obligatoire d'observateurs pour s'assurer, et pour 
assurer les autres, que ses membres respectent sa politique et ses procédures et celles du système 
du Traité sur l'Antarctique. L'IAATO, en collaboration avec son association sœur du nord, 
l'Association of Arctic Expedition Cruise Operators, tente d'éliminer les plastiques de leurs 
opérations ; elle a inclus dans son manuel des opérations du terrain le formulaire de la 
CCAMLR sur les débris et la Résolution 5 (2019) de la RCTA sur la réduction de la pollution 
plastique en Antarctique et l'océan Austral, et a créé de nouvelles lignes directrices pour les 
visiteurs sur la réduction des déchets lors des voyages. 

10.21 Le SCAR et l'IAATO continuent de travailler sur leur plan de conservation systématique 
de la péninsule antarctique, et sont en train de former un groupe de liaison pour fournir des avis, 
des données et des informations. Le groupe d'experts sur l'AMPD1 en a été informé et ses 
membres ont été invités à y participer. 

ASOC 

10.22 Rodolfo Werner (ASOC) présente le document CCAMLR-38/BG/43, faisant remarquer 
que la CCAMLR a manifestement un rôle à jouer en répondant aux menaces qui pèsent à 
l'échelle mondiale sur les océans. L'ASOC a soumis sept documents de support présentant de 
l'intérêt pour les travaux du Comité scientifique, et donne un aperçu de ses principales priorités 
et activités. Ces documents portent sur les AMP, la gestion des pêcheries de krill, le changement 
climatique, la sécurité des navires, le transbordement et les pêcheries de légine. L'ASOC 
souligne en particulier que la crise climatique est devenue une urgence mondiale et mérite une 
réflexion approfondie dans tous les domaines pertinents des travaux de la CCAMLR. La 
désignation d'AMP et la mise en œuvre d'approches écosystémiques de la gestion des pêcheries 
qui sont extrêmement prudentes sont cruciales pour assurer la résilience des écosystèmes marins 
de l'Antarctique dans un climat changeant. L'ASOC note qu'il est important que la CCAMLR 
veille à tenir compte des sciences du climat dans toutes les prises de décision. 

10.23 L'ASOC et les groupes qui la constituent se sont engagés dans différentes initiatives 
scientifiques présentant de l'intérêt pour le Comité scientifique. Les représentants de l'ASOC et 
du WWF ont pris une part active aux discussions de l'e-groupe d'experts sur l'AMPD1. Les Pew 
Charitable Trusts ont soutenu toute une gamme de projets de recherche scientifique liés à 
l'établissement d'AMP, portant sur les manchots, les phoques crabiers, les orques, le krill, les 
VME, le changement climatique et la modélisation. Greenpeace a publié son rapport 30 by 30, 
qui énonce une vision ambitieuse de protection pour 30% des océans du monde, y compris 
l'océan Austral. Le WWF a appuyé des projets de sciences de la conservation visant le krill, les 
baleines mysticètes, les manchots et les phoques dans l'ensemble de l'Antarctique, et a produit 
un nouveau rapport mettant en exergue les impacts du changement climatique en Antarctique.  

10.24 Pour soutenir les travaux du Comité scientifique visant à développer des mesures de 
gestion des pêcheries de krill, les Pew Charitable Trusts et le WWF (en collaboration avec 
l'ARK) ont soutenu un atelier sur le krill à Concarneau, en France, en juin 2019. Cet atelier a 
réuni des parties prenantes de l'industrie, de la science et des organisations non 
gouvernementales (ONG) pour discuter des éventuelles approches de la gestion de la pêcherie 
de krill à l'avenir. L'ASOC, en collaboration avec plusieurs de ses organisations membres, a 
accueilli des ateliers sur la science des AMP à Séoul, en Corée et à Qingdao, en Chine.  
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10.25 Le Fonds de recherche sur la faune de l'Antarctique (AWR, pour Antarctic Wildlife 
Research), dont l'ASOC est l'un des membres fondateurs du conseil d'administration, a 
sélectionné quatre nouveaux projets devant être financés pour l'année à venir, et vient de lancer 
son sixième appel à propositions. Les projets couvrent des questions qui combleront les lacunes 
dans les informations identifiées par le Comité scientifique, y compris la connectivité des 
populations de krill, une nouvelle évaluation de la répartition verticale du krill, l'écologie 
trophique des poissons Nototheniidae et le chevauchement spatio-temporel et fonctionnel des 
oiseaux de mer volants avec des hotspots du krill.  

10.26 L'ASOC exhorte le Comité scientifique à prendre des mesures pour améliorer la gestion 
de la pêcherie de krill, y compris en approuvant et en mettant en œuvre le programme de travail 
proposé par le WG-EMM. Elle recommande au Comité scientifique d'appuyer la désignation 
d'AMP en Antarctique de l'Est, dans l'ouest de la mer de Weddell et la péninsule antarctique, et 
encourage la réalisation de recherche pour étayer le développement de nouvelles propositions 
d'autres domaines de planification.  

ARK 

10.27 Javier Arata (ARK) salue le travail considérable accompli par les groupes de travail 
scientifiques de la CCAMLR en prenant des mesures déterminantes pour faire progresser l'ordre 
du jour sur la gestion du krill. Il indique que les dernières activités de l'ARK sont brièvement 
décrites dans le document SC-CAMLR-38/BG/09 et que les neuf navires de l'ARK menant des 
activités pendant cette saison de pêche respectaient les VRZ et les colonies des manchots 
pendant leur saison de reproduction. En outre, quatre navires de pêche de l'ARK, plus un navire 
de pêche affrété par l'ARK, ont participé à la campagne internationale d'évaluation du krill dans 
la zone 48 en 2019. J. Arata remercie l'institut de recherche marine en Norvège d'avoir participé 
avec dévouement aux travaux réalisés à bord du Cabo de Hornos, et tous les participants au 
SG-ASAM d'être parvenus, par leur travail sérieux, à calculer une nouvelle estimation du krill 
de la zone 48, qui reste quasiment inchangée par rapport à celle de la campagne d'évaluation 
CCAMLR-2000, mais avec un niveau de biomasse légèrement plus élevé dans la sous-
zone 48.1. Il rend compte de la poursuite des transects acoustiques annuels réalisés par l'ARK 
dans le détroit de Bransfield. 

COLTO 

10.28 Richard Ball (COLTO) annonce les gagnants de la loterie 2018/19 des retours de 
marques de la CCAMLR. La première place est attribuée au navire battant pavillon espagnol, 
le Tronio, la deuxième au navire battant pavillon britannique, le Nordic Prince et la troisième 
place au navire battant pavillon japonais, le Shinsei Maru No.3. La COLTO félicite les gagnants 
et remercie les équipages et les observateurs scientifiques pour leurs efforts constants en mer. 

ORGPPS 

10.29 C. Loveridge (ORGPPS) remercie d'une part, les membres de la CCAMLR de donner 
l'occasion à son organisation d'assister à la réunion à titre d'observateur et d'autres part, le 
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secrétariat et les présidents d'avoir organisé une réunion sans faille. L'ORGPPS et ses membres 
souhaitent faire progresser l'accord entre la CCAMLR et l'ORGPPS. Dans le cadre de l'Accord, 
l'un des principaux « domaines de coopération » concerne l'échange de données et 
d'informations scientifiques en soutien des travaux et des objectifs des deux organisations. Lors 
d'une réunion récente du Comité scientifique de l'ORGPPS, les approches de la CCAMLR ont 
été mentionnées dans le cadre des impacts négatifs significatifs sur les VME qu'il convient 
d'éviter, de la gestion et l'évaluation des deux pêcheries exploratoires de légine de l'ORGPPS 
et d'un nouveau plan d'opération de pêche à la légine que le Comité scientifique a évalué et qui 
devrait être soumis à la Commission de l'ORGPPS en début d'année prochaine. 

Oceanites 

10.30 Grant Humphries (Oceanites) présente le rapport d'Oceanites (SC-CAMLR-38/BG/11), 
qui rend compte des progrès remarquables accomplis par l'organisation dans le cadre de sa 
mission visant à soutenir la conservation sur une base scientifique et à faire prendre conscience 
du changement climatique et de son impact potentiel sous l'angle des manchots et de 
l'Antarctique. Parmi les points forts, on note : les résultats de la 25e saison consécutive sur le 
terrain de l'inventaire des sites de l'Antarctique, la mise à jour de la base de données sur les 
manchots contenue dans MAPPPD (Mapping Application for Penguin Populations and 
Projected Dynamics), l'examen de MAPPPD par le WG-EMM, l'aide apportée à ARK pour 
l'évaluation de sa proposition de VRZ via les données disponibles sur MAPPPD, une analyse 
reconduite des tendances de la population de manchots papous eu égard à l'activité touristique 
dans la péninsule antarctique, facilitée par des données de fréquentation fournies par IAATO, 
le Rapport 2019 sur l'état des manchots en Antarctique, la mise à jour des analyses climatiques 
réalisées par Oceanites, et, récemment, des communications scientifiques remarquables. 

10.31 Oceanites indique aux Membres qu'elle est prête à continuer à aider les Membres et le 
Comité scientifique et ses groupes de travail avec les données scientifiques et les analyses qui 
feront avancer les travaux de CCAMLR visant à réaliser ses objectifs de conservation 
écosystémique. 

Rapports des représentants aux réunions d'autres organisations internationales 

10.32 Takehiro Okuda (Japon) a assisté, en qualité d'observateur de la CCAMLR, à la 
quatrième réunion du Comité scientifique de l'APSOI, qui s'est tenu à l'institut national des 
sciences halieutiques, à Yokohama, au Japon, du 25 au 29 mars 2019 (SC-CAMLR-38/BG/12). 
Les principaux domaines d'intérêt pour la CCAMLR concernent les discussions sur les VME, 
les captures de légine australe et la mortalité accidentelle d'oiseaux de mer. L'APSOI a reconnu 
qu'il convenait d'accroître le niveau d'interaction avec la CCAMLR et attend avec intérêt une 
prochaine collaboration. 

10.33 Le Comité scientifique prend note des recommandations du Comité scientifique de 
l'APSOI : 

i) l'APSOI devrait adopter une liste des taxons indicateurs de VME fondée sur le 
Guide de classification des taxons des VME (CCAMLR, 2009) qu'elle utiliserait 
dans la zone de l'APSOI 
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ii) l'APSOI devrait envisager de toute urgence d'adopter des mesures temporaires 
pour réglementer la pêche à la légine sur la ride del Cano et la ride de Williams 

iii) l'APSOI devrait envisager des mesures d'atténuation de la capture accessoire pour 
les secteurs de risque élevé identifiés par les autres organisations dont les zones 
de compétence sont adjacentes à celle de l'APSOI, ou ont un chevauchement avec 
elle.  

10.34 Le Comité scientifique prend note des discussions sur les données d'observateurs 
collectées par les navires de pêche à la palangre de type espagnol visant les légines dans la zone 
de l'APSOI adjacente à la zone de la Convention (rapport WG-FSA-2019, paragraphes 8.15 
à 8.17). Il fait bon accueil à la présentation à titre volontaire de ces informations à la CCAMLR, 
ce qui permet d'en tenir compte dans les évaluations de stocks effectuées par la CCAMLR lors 
de la négociation d'un système de partage des données entre l'APSOI et la CCAMLR. Le 
Comité scientifique note par ailleurs que le suivi par photo-identification a identifié plusieurs 
cas des mêmes orques et cachalots exerçant une déprédation de légines sur les palangres dans 
le secteur de la ride del Cano et dans les pêcheries de Kerguelen et Crozet. Il prend note de 
l'importance des taux de déprédation pour les estimations des prélèvements et pour la gestion 
des pêcheries de légine. 

Coopération future 

10.35 Le document CCAMLR-38/19 présente, pour adoption par la Commission, une décision 
selon laquelle le secrétariat prendra contact avec les secrétariats des organisations régionales de 
gestion de la pêche (ORGP) ayant compétence sur des secteurs adjacents à la zone de la 
Convention CAMLR afin de promouvoir la création d'une plate-forme de coopération sur 
l'océan Austral (PCOA). Cette plate-forme aurait pour objectif de renforcer la coordination et 
la collaboration sur les questions d'intérêt commun concernant les espèces présentes tant dans 
la zone de la Convention CAMLR que dans les zones adjacentes, notamment les questions liées 
à la conservation et à la gestion à long terme de ces espèces et de leurs écosystèmes. Le Comité 
scientifique prend note de la présentation mais estime que cette question relève de la 
Commission. 

10.36 Claire Christian (ASOC) présente le document CCAMLR-38/BG/45 qui fait observer 
que, malgré l'accord qui est en cours de négociation entre la CCAMLR et l'APSOI, des activités 
de pêche ont eu lieu dans les eaux de l'APSOI ciblant des stocks de légine chevauchant les 
zones des deux organisations. L'ASOC s'inquiète que ces opérations de pêche ne soient pas 
conformes à l'esprit de l'accord. Elle recommande de tenir un atelier technique CCAMLR–
APSOI, la promulgation de mesures de conservation similaires à celles de la CCAMLR pour la 
pêcherie de légine et l'adoption par l'APSOI du processus utilisé par la CCAMLR pour établir 
les limites de capture de légine en tant que base de la limite de capture de ces stocks de légine 
chevauchants dans la zone de l'APSOI. 
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Budget de 2019/20 et avis au SCAF 

11.1 Le Comité scientifique rappelle que le soutien technique et logistique fourni lors des 
réunions du Comité scientifique et de ses groupes de travail est au cœur du rôle du secrétariat 
et qu'en tant que tel, son financement est imputé au fonds général de la Commission 
(SC-CAMLR-XXX, paragraphe 12.1). 

11.2 Le président présente le document SC-CAMLR-38/08 dans lequel est décrite une 
proposition visant à assurer l'approvisionnement du fonds de renforcement des capacités 
scientifiques générales (FCSG) afin de maintenir le succès des initiatives existantes de 
renforcement des capacités du Comité scientifique, avec définition proposée des modalités 
d'utilisation du FCSG (annexe 12) et une demande de transfert de la somme de 400 000 AUD 
de l'excédent actuel du fonds général vers le FCSG.  

11.3 Le Comité scientifique accueille favorablement cette proposition, considérant qu'il 
convient de soutenir la création d'un mécanisme durable pour le renforcement des capacités au 
sein du Comité scientifique et recommande son examen par le Comité permanent sur 
l'administration et les finances (SCAF). Il estime par ailleurs que la demande de transfert unique 
du fonds général vers le FCSG devrait être considérée dans le cadre d'une stratégie à long terme 
pour le maintien du FCSG.  

11.4 C. Cárdenas se félicite du soutien continu des responsables des groupes de travail pour 
qu'ils assistent aux réunions et remercie la Commission d'avoir financé le responsable du 
WG-EMM cette année, ce qui a permis d'accroître l'engagement dans les travaux du WG-EMM 
et du Comité scientifique.  

11.5 Le Comité scientifique s'accorde sur les priorités du FCSG, à savoir le soutien continu 
du programme de bourse scientifique de la CCAMLR, le prolongement du projet pilote de 
financement des responsables des groupes de travail et les activités spéciales visant à 
développer la capacité de la recherche et les compétences analytiques entre les Membres, 
comme convenu par le Comité scientifique conformément aux termes de référence du FCSG.  

11.6 Le Comité scientifique recommande de favoriser les demandes de financement 
associées à des activités extraordinaires privilégiant l'inclusion de scientifiques en début de 
carrière et la collaboration entre les Membres. Les demandes devraient indiquer clairement les 
liens avec les activités extraordinaires choisies et les résultats attendus. Il suggère de faciliter 
les activités extraordinaires par des ateliers, des détachements de personnel ou des échanges 
inter-laboratoires. Ainsi, le financement des salaires ne concernerait que ces activités et se 
limiterait à une période de moins de six mois.  

11.7 Le Comité scientifique note que les activités soutenues par le FCSG devraient, de 
préférence, contribuer en partie à faire connaître les travaux du Comité scientifique et à mettre 
en place des démarches qui rehausseraient l'efficacité du transfert des avis du Comité 
scientifique à la Commission. 

11.8 Le Comité scientifique se félicite de la décision prise par le SCAF de recommander le 
transfert immédiat de la somme de 200 000 AUD du fonds général vers le FCSG dans le but de 
soutenir les activités décrites dans le document SC-CAMLR-38/08. Il prend note par ailleurs  
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de la recommandation du SCAF d'un autre transfert de 200 000 AUD suivant l'évolution future 
et l'accord concernant les modalités d'utilisation du FCSG pour veiller à la compatibilité avec 
les discussions en cours sur le fonds de renforcement des capacités générales.  

Avis au SCIC  

12.1 Au nom du Comité scientifique, le président transmet les avis de son comité au SCIC 
sur l'utilisation des câbles de contrôle des filets dans les pêcheries au chalut et le processus de 
mise en quarantaine des données lorsqu'elles affichent des divergences dans le débarquement 
et la capture entre les données C2 et celles du SDC. 

Activités du Comité scientifique 

Priorités des travaux du Comité scientifique 

13.1 Le Comité scientifique remercie chaleureusement la Chine, le Japon, l'Inde, la Nouvelle-
Zélande et l'Australie qui se proposent d'accueillir en 2020 pendant la période d'intersession les 
réunions et ateliers suivants : 

i) Atelier pour les observateurs de la pêcherie de krill ((Shanghai, Chine, avril/mai 
2020 (co-responsables : G. Zhu et S. Kawaguchi)  

ii)  WG-ASAM (Tokyo, Japon, du 1er au 5 juin 2020) (co-responsables : S. Fielding 
et X. Wang)  

iii)  WG-SAM (Kochi, Inde, du 29 juin au 3 juillet 2020) (co-responsable : C. Péron 
et T. Okuda)  

iv)  WG-EMM (Kochi, Inde, du 6 juillet au 17 juillet 2020) (responsable : 
C. Cárdenas)  

v) Atelier sur le marquage de légines (Nelson, Nouvelle-Zélande, juillet/août 2020 
(co-responsables : S. Parker et Rhys Arangio (COLTO)).  

vi) Atelier sur la calibration inter-laboratoires dans les programmes de détermination 
de l'âge chez le krill (Hobart, Australie, juillet/août 2020 (responsable : 
S. Kawaguchi)  

vii) WG-FSA (siège de la CCAMLR, Hobart, Australie, du 12 au 23 octobre 2020) 
(responsable : S. Somhlaba). 

13.2 Le Comité scientifique accueille chaleureusement S. Somhlaba en qualité de 
responsable du WG-FSA, T. Okuda de coresponsable du WG-SAM et S. Fielding et X. Wang 
de coresponsables du WG-ASAM. 

13.3 Le Comité scientifique demande de budgéter et planifier des ateliers pour faciliter la 
participation virtuelle de ceux qui ne peuvent pas se rendre à l'atelier sur place.  
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13.4 Le Comité scientifique est d'avis que les questions prioritaires suivantes devront être 
examinées par les groupes de travail en 2020 : 

i) WG-ASAM : 

a) estimations de la biomasse de krill à l'échelle des sous-zones fondées sur des 
campagnes d'évaluation régionales répétées 

b) conception des campagnes d'évaluation et estimation du CV  

c) traitement des données acoustiques collectées le long de transects désignés 
sur les navires de pêche visant le krill.  

ii) WG-SAM :  

a) évaluation des stratégies de gestion : mise au point de la règle de contrôle 
de l'exploitation, incluant des règles fondées sur F 

b) méthodes de calibration entre les navires pour la survie au marquage et la 
détection des poissons marqués  

c) examen de la méthode de ré-estimation des captures lorsqu'il existe des 
écarts entre les données C2 et celles du SDC 

d) examen de la mise en œuvre du GYM open source pour le modèle 
d'évaluation du krill  

e) développement de la codification pour la boite à outils de l'évaluation des 
plans de recherche 

f) coefficient de transformation relatifs à la légine.  

iii) WG-EMM : 

a)  procédure de gestion de la pêcherie de krill (grand thème) (1ère semaine)  

b) procédure de l'évaluation des risques, collecte des données et mise en œuvre  

c) CEMP et d'autres suivis faisant partie de l'évaluation des risques 

d) avis sur la révision de la MC 51-07 

e) symposium d'un jour sur la recherche antarctique et marine de l'Inde 

f)  gestion spatiale, y compris les PRS. 

iv) WG-FSA : 

a) évaluations des captures non ciblées et développement de métriques 
standard de déclaration et de méthodes d'évaluation des risques, y compris 
pour les poissons et les invertébrés (VME) 
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b) examen des pêcheries de recherche et exploratoires et émission d'avis  

c)  avis sur les limites de capture  

d) évaluation des risques pour le krill et approche de gestion. 

13.5 Le Comité scientifique est d'avis que l'examen des points d'ordre du jour en rapport avec 
le krill à la réunion du WG-SAM devrait avoir lieu vers la fin de la semaine pour promouvoir 
l'interaction du WG-SAM et du WG-EMM sur les modèles d'évaluation.  

13.6 Le Comité scientifique décide que les responsables des groupes de travail et ateliers 
devraient chacun préparer l'ordre du jour le concernant.  

13.7 Le directeur scientifique de la CCAMLR propose de préparer une édition spéciale de la 
revue CCAMLR Science sur la gestion de la pêcherie de krill. Ce volume pourrait rassembler 
les travaux considérables de recherche menés sur le krill au cours de ces deux dernières années 
et qui seront menées l'année prochaine par le WG-ASAM et le WG-EMM.  

13.8 Favorable à cette excellente idée, le Comité scientifique souligne qu'il s'agit là d'un bon 
moyen de communiquer et de mettre en avant les travaux de recherche réalisés par les groupes 
de travail de la CCAMLR. 

13.9 Le Comité scientifique suggère d'élargir cette édition spéciale à d'autres articles qui, en 
dépit de leur pertinence, n'auraient pas forcément été soumis aux groupes de travail de la 
CCAMLR ces dernières années.  

13.10 Le Comité scientifique suggère par ailleurs que soient présentés des articles sur le 
contexte historique de l'approche de la pêcherie de krill adoptée par la CCAMLR. Ces articles 
pourraient faire la synthèse des principales activités de recherche réalisées par le passé dans le 
cadre établi par la CCAMLR pour la gestion du krill.  

13.11 Le Comité scientifique reconnaît le succès continu du programme de bourse scientifique 
de la CCAMLR en tant que mécanisme de développement des capacités au sein de la 
CCAMLR, tant dans les groupes de travail que dans le Comité scientifique. 

Programme de bourse scientifique de la CCAMLR 

13.12 M.M. Santos annonce que le comité d'attribution des bourses scientifiques de la 
CCAMLR a évalué les candidatures soumises au programme de bourses scientifiques et que le 
SCAF a accepté de financer trois bourses. Elle annonce les lauréats des bourses pour 2020 : 

i) Emilce Rombolá, de l'Instituto Antártico Argentino, qui travaille sur les premiers 
stades de développement larvaire des Euphausiidés dans la péninsule antarctique 
occidentale et la contribution de cette région au recrutement dans le courant 
circumpolaire antarctique et la confluence Weddell-Scotia. Elle rendra visite à son 
mentor, Bettina Meyer à l'institut Alfred Wegener, Centre Helmholtz pour la 
recherche polaire et marine (AWI), en Allemagne et assistera aux réunions du 
WG-EMM et du Comité scientifique pour présenter ses résultats. 
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ii) Jilda Caccavo, de l'AWI, en Allemagne, qui travaille sur la connectivité des 
populations de D. mawsoni dans la mer de Weddell, plus spécifiquement leur 
répartition circumpolaire, à partir d'une approche multidisciplinaire combinant la 
génétique démographique et la chimie des otolithes. Elle rendra visite à 
Christopher Jones à NOAA Antarctic Ecosystem Research Division, aux États-
Unis et assistera aux réunions du WG-SAM et du WG-FSA pour présenter ses 
résultats. 

iii) Xiaotao Yu, de l'institut Yellow Sea Fisheries Research Institute (YSFRI), en 
Chine, qui travaille sur le développement de méthodes acoustiques pour estimer 
la biomasse de krill (comparaison des modèles FEM-BEM et SDWBA). 
Bénéficiant du mentorat de Xianyong Zhao (YSFRI), il assistera aux réunions du 
WG-ASAM et du WG-EMM pour présenter ses résultats. 

13.13 M.M. Santos informe le Comité scientifique que le budget attribué à chaque candidat 
sera revu en fonction du programme général de financement et des tâches spécifiques décrites 
dans les dossiers de candidature. 

13.14 Le Comité scientifique prend note du rapport d'avancement (SC-CAMLR-38/BG/23) 
présenté par le lauréat de la bourse 2019 de la CCAMLR, Illia Slypko (Ukraine) qui a rendu 
visite à son mentor, D. Welsford, à l'Australian Antarctic Division, du 30 septembre 
au 4 octobre 2019. En outre, il a travaillé à la préparation et à la lecture d'otolithes d'espèces de 
Macrouridés collectés dans les sous-zones 48.1 et 48.2, ainsi qu'à l'analyse des données de 
capture accessoire et des données sur la légine collectées dans le cadre des plans de recherche 
ukrainiens. 

13.15 L'Ukraine exprime sa gratitude à la Commission pour son soutien en ce qui concerne 
cette bourse, et remercie l'Australie et la Nouvelle-Zélande pour leur mentorat qui contribue 
considérablement aux activités de recherche menées par Illia Slypko. 

Fonds du CEMP 

13.16 Le Comité scientifique note que le réseau de caméras du CEMP s'est révélé une méthode 
réussie pour élargir le champ d'application spatio-temporel du CEMP et la capacité de plusieurs 
Membres à s'engager dans les activités du CEMP ou à poursuivre ces activités (rapport 
WG-EMM-2019, paragraphes 5.18 et 5.19). Le coût de son établissement a été financé par le 
fonds du CEMP. Le Comité scientifique reconnaît, maintenant qu'il est établi que ce réseau est 
relativement peu coûteux à maintenir et que la maintenance consistant à remplacer les batteries 
et d'autres éléments du matériel ne devrait pas dépasser 15 000 AUD chaque année. 

13.17 Le comité de révision du fonds du CEMP recommande au secrétariat de créer un compte 
dédié à la maintenance du réseau de caméras du CEMP, lequel serait lié au fonds du CEMP qui 
permettrait une dépense annuelle de 15 000 AUD couverte par les Membres engagés dans le 
réseau de caméras du CEMP. Il est demandé au secrétariat de travailler avec ces Membres pour 
créer un formulaire de demande d'autorisation de dépense et de faire un bilan annuel sur les 
dépenses sur ce compte.  
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13.18 Le Comité scientifique se félicite de cette approche visant au soutien continu du réseau 
de caméras du CEMP et par ailleurs suggère qu'un article général sur ce réseau pourrait être une 
contribution valable au numéro spécial proposé de CCAMLR Science (voir paragraphe 13.7). 

13.19 Le comité de révision du fonds du CEMP a reçu une demande de financement suite à 
l'appel lancé dans la SC CIRC 19/72. L'objectif de cette proposition multi-Membres est 
d'élaborer un programme de suivi des oiseaux et mammifères marins dans la région ouest de la 
péninsule antarctique, en collaboration avec l'IAATO. Le comité de révision du fonds du CEMP 
note que les objectifs du projet s'inscrivent dans ceux du fonds du CEMP et estime que la 
demande de financement de 57 600 AUD devrait être approuvée, compte tenu du soutien en 
nature des armements de l'IAATO et des instituts correspondant à 192 000 AUD.  

13.20 A. Lowther, au nom des promoteurs de la proposition dont le soutien par le fonds du 
CEMP a été accepté, remercie le Comité scientifique et indique que ce projet contribuera 
directement au développement de couches des données du processus d'évaluation des risques 
pour le krill. Il ajoute qu'il s'associe à l'avis du WG-EMM et du Comité scientifique sur 
l'importance croissante des baleines mysticètes comme espèces prédatrices de krill dans les 
travaux de la CCAMLR.  

13.21 L'IAATO se félicite également du financement de cette proposition et est 
particulièrement heureuse d'être une partie prenante dans ce domaine de travail important. Elle 
attend avec intérêt de poursuivre la discussion avec ses membres pour offrir un soutien continu 
à ce programme de suivi des mammifères marins.  

13.22 M.M. Santos indique qu'elle quitte maintenant ses fonctions de présidente du comité 
d'évaluation du fonds du CEMP et que G. Zhu assurera le rôle de président et que F. Schaafsma 
rejoindra le comité.  

13.23 Au nom du Comité scientifique, G. Zhu remercie M.M. Santos de son excellent travail 
de soutien du fonds du CEMP et d'engagement dans les travaux du CEMP et incite tous les 
Membres à prendre part aux activités du CEMP. 

Activités du groupe consultatif des services de données (GCSD) 

13.24 Anton Van de Putte (Belgique), en sa qualité de coresponsable du GCSD, présente un 
rapport verbal sur les activités et l'état d'avancement du groupe. Le rapport intégral sur l'e-
groupe se trouve sur le site de l'e-groupe GCSD. Ces activités sont les suivantes : 

i) La création par le secrétariat d'un e-groupe GCSD constitué d'environ 
40 membres ; l'organisation d'un webinaire par le secrétariat, pendant la période 
d'intersession, s'est révélée un mécanisme favorisant la participation des 
Membres. Le GCSD recommande d'envisager ce type d'approche pour ses 
prochaines réunions régulières. 

ii) L'évaluation des besoins relatifs à l'entrepôt de données de la CCAMLR du point 
de vue de l'utilisateur ; 

iii) Le lancement par le secrétariat des versions initiales du portail de documentation 
de l'entrepôt de données (consultable à l'adresse https://docs.ccamlr.org/) et de 

https://groups.ccamlr.org/group/54/stream
https://groups.ccamlr.org/group/54/stream
https://docs.ccamlr.org/
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l'entrepôt de données (disponible à l'adresse https://data.ccamlr.org/). Le GCSD 
estime que la documentation sur le site web de l'entrepôt de données peut être mise 
à la disposition du public dans un souci de transparence quand il s'agit des 
processus de gestion des données de la CCAMLR, mais pas des informations 
commerciales confidentielles. 

iv) L'atelier sur la gestion des données pour le développement de l'entrepôt qui s'est 
déroulé dans le cadre de la réunion de la COLTO. 

13.25 Étant donné qu'Alistair Dunn quittera son poste de coresponsable, le GCSD invite les 
Membres à envisager de proposer des candidats pour le remplacer. La contribution de A. Dunn 
à l'avancement des activités du GCSD est reconnue. Aucun nouveau candidat ne s'étant proposé 
pour ce poste de coresponsable, une invitation sera distribuée pendant la période d'intersession. 

13.26 Le directeur scientifique de la CCAMLR informe le Comité scientifique que le 
secrétariat s'est récemment étoffé de deux nouveaux membres du personnel, l'un dans la section 
scientifique et l'autre dans celle du suivi et de la conformité des pêcheries, et que ces personnes 
font partie du centre des données du secrétariat qui s'attachera à élargir l'engagement avec les 
gestionnaires de données, les fournisseurs de données et les analystes. Le Comité scientifique 
se félicite de l'investissement en personnel associé à la gestion des données au sein du secrétariat 
et attend avec intérêt de recevoir des mises à jour.  

13.27 Le Comité scientifique note que Tim Jones quittera son poste de directeur des données 
et des systèmes d'information (DSI) en novembre 2019. Il lui exprime toute sa gratitude pour 
son travail sans relâche et précieux sur la gestion des données et les fonctions des serveurs des 
réunions qui a largement contribué aux travaux du Comité scientifique. 

13.28 Constatant le bilan positif des travaux du secrétariat avec le GCSD, le Comité 
scientifique recommande la poursuite de la liaison entre le GCSD et le secrétariat, y compris 
dans le cadre des responsabilités du directeur des données et systèmes d'information. 

Seconde évaluation de performance 

13.29 Le Comité scientifique prend note du document CCAMLR-38/11. Le président 
reconnaît que, selon ce document, la prise en considération des recommandations de la seconde 
évaluation de performance (PR2) n'a pas avancé comme prévu, en raison de priorités 
concurrentes, dont bon nombre traitent explicitement de questions en adéquation avec les 
recommandations du rapport de la PR2.  

Invitation d'experts et d'observateurs aux réunions des groupes de travail 

13.30 Le Comité scientifique accepte que tous les observateurs invités à la réunion de 2019 
soient conviés à participer à la 39e réunion du SC-CAMLR. 

https://data.ccamlr.org/
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Prochaine réunion 

13.31 La prochaine réunion du Comité scientifique se tiendra au siège de la CCAMLR 
(181 rue Macquarie) à Hobart, en Australie, du 26 au 30 octobre 2020. 

Activités soutenues par le secrétariat 

14.1 Le Comité scientifique prend note des tâches suivantes que le WG-SAM, le WG-EMM, 
le SG-ASAM et le WG-FSA, lors de leurs réunions de 2019, ont chargé le secrétariat d'effectuer 
pendant la période d'intersession 2019/20 en plus du soutien qu'il apporte régulièrement aux 
Membres. 

i) Algorithme de liaison des marques :  

a) appliquer systématiquement le nouvel algorithme et faire rapport au WG-SAM 
en 2020 sur les liens issus de la méthode appliquée actuellement et de la 
nouvelle méthode pour aider les utilisateurs des données à faire des 
comparaisons (rapport WG-SAM-2019, paragraphe 4.3) 

b) présenter un rapport annuel au WG-FSA sur le processus de liaison, en 
indiquant les problèmes de liaison rencontrés (rapport WG-SAM-2019, 
paragraphe 4.4) 

c) actualiser les extraits de données pour les Membres qui demandent des 
données de marquage et de recapture en incluant les métadonnées 
permettant d'identifier les problèmes connus de qualité des données (rapport 
WG-SAM-2019, paragraphe 4.4) 

d) déterminer s'il est possible d'inclure les anciennes données de marquage 
néo-zélandaises par le processus révisé de liaison des marques (rapport 
WG-SAM-2019, paragraphe 4.4) 

ii) Déclaration des captures de légine :  

a) travailler avec l'Ukraine pour fournir d'autres informations sur la sous-
estimation potentielle des captures par le Calipso, le Koreiz et le Simeiz 
de 2015 à 2018 (rapport WG-SAM-2019, paragraphes 4.6 et 4.7) 

b) mettre en quarantaine les données du Calipso, du Koreiz et du Simeiz 
de 2015 à 2018 (rapport WG-FSA-2019, paragraphe 2.15) 

c) élargir les analyses de réconciliation des données entre le SDC et les 
données de capture et d'effort de pêche à échelle précise aux saisons 
précédentes (avant 2018/2019), et correspondre avec les Membres dans le 
cas d'incohérences (rapport WG-FSA-2019, paragraphes 2.7 à 2.9) 
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d) élaborer un questionnaire sur le calcul et l'application des coefficients de 
transformation de la légine fournis dans les formulaires C, que les Membres 
renseignent en précisant comment la valeur est estimée et fournie (rapport 
WG-FSA-2019, paragraphe 4.8). 

iii) Rapports de pêcheries :  

a) continuer le développement du prototype de rapport de pêcherie pour toutes 
les pêcheries, en suivant le même processus de publication que les années 
précédentes (rapport WG-SAM-2019, paragraphes 4.12 à 4.13 ; rapport 
WG-FSA-2019, paragraphe 2.32) 

b) inclure les indices composites normalisés pertinents dans le rapport annuel 
sur la pêcherie de krill de la zone 48 (rapport WG-EMM-2019, paragraphe 5.3). 

iv) Développement d'infrastructures de données :  

a) prendre contact avec WoRMS et le Système d'information sur les sciences 
aquatiques et la pêche (ASFIS) de la FAO pour obtenir les trois codes alpha 
et les AphiaID pour les taxons antarctiques dont la CCAMLR a besoin et 
qui n'existent pas dans WoRMS ou dans la liste ASFIS, et fournir aux 
groupes de travail concernés des mises à jour sur les corrections apportées 
aux codes taxonomiques (rapport WG-FSA-2019, paragraphe 2.19) 

b) incorporer les données bathymétriques de 2019 mises à disposition par le 
GEBCO dans le SIG de la CCAMLR, et les rendre disponible pour que les 
Membres puissent les télécharger (rapport WG-FSA-2019, paragraphe 8.20) 

– fournir une analyse de toute modification des estimations des secteurs 
exploitables utilisées dans les estimations de la biomasse locale dans les 
pêcheries exploratoires (rapport WG-FSA-2019, paragraphe 8.20) 

c) créer un référentiel numérique d'otolithes sur le site web de la CCAMLR et 
envisager la mise en place d'une base de données centralisée des âges 
(rapport WG-FSA-2019, paragraphe 4.85). 

v) Développement des formulaires C2 et SISO :  

a) présenter au WG-FSA tous les changements proposés et les liens vers les 
formulaires de capture et d'effort de pêche (C2) et les formulaires des 
observateurs (rapport WG-FSA-2019, paragraphe 2.11) 

b) créer un champ sur la fiche C2 pour noter le nombre de lignes verticales 
utilisées sur une palangre de type trotline (rapport WG-SAM-2019, para-
graphe 6.9) 

c) poursuivre le développement de la fiche C2 proposée et du manuel des 
données des pêcheries en tenant compte des recommandations approuvées 
par le groupe de travail sur le contenu de la fiche C2 et les instructions 
(rapport WG-FSA-2019, paragraphe 2.22) 
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vi) Prévision de la fermeture des pêcheries  

a) présenter au WG-FSA en 2020 un résumé du fonctionnement de l'algorithme 
de prévision de la fermeture des pêcheries, et revoir l'algorithme pour les 
fermetures suivant son application pendant la saison 2019/20 afin d'envisager 
d'autres scénarios (rapport WG-FSA-2019, paragraphes 2.29 à 2.30) 

vii) Gestion de la pêcherie de krill :  

a) préparer des profils de risque de dépassement des limites de capture pour 
des navires ayant différentes capacités de pêche (ou différentes captures) et 
pour des flottes de différente taille (rapport WG-EMM-2019, paragraphe 2.36) 

b) mettre à jour les métadonnées fournies aux Membres avec les extraits en 
incluant les données C1 des chalutiers pêchant en continu (rapport 
WG-EMM-2018, paragraphe 2.49) 

c) en concertation avec ARK, fournir des instructions sur l'utilisation de la 
méthode de transfert électronique basé sur le cloud pour soumettre les 
données acoustiques collectées par des navires de pêche, et envisager une 
stratégie de communication entre les navires pour coordonner la réalisation 
des transects désignés (rapport SG-ASAM-2019, paragraphes 3.3 à 3.4) 

d) faciliter la soumission et l'hébergement des données acoustiques brutes et des 
métadonnées, ainsi que de toutes les données ayant été collectées par les navires 
de pêche au krill le long des transects désignés (rapport SG-ASAM-2019, 
paragraphes 3.5 à 3.6) 

– évaluer Echoexplore comme logiciel potentiel pour gérer les fichiers des 
données acoustiques et pour ajouter au serveur SIG de la CCAMLR des 
couches de données sur la position des données (rapport SG-ASAM-2019, 
paragraphe 3.7). 

viii) Recherche et suivi :  

a) travailler avec les Membres et les promoteurs des AMP pour fournir les liens 
vers les couches de données pertinentes et pour commencer à saisir des 
données de projets dans le répertoire CMIR (rapport WG-EMM-2019, 
paragraphe 6.12) 

b) mettre à jour l'analyse des indices composites normalisés du CEMP de façon 
à s'intéresser à chaque paramètre par site en plus de l'analyse multivariée, afin 
d'étudier les tendances temporelles émergentes (rapport WG-EMM-2019, 
paragraphe 5.3) 

ix) Impacts environnementaux :  

a) revoir les dispositions actuelles de la CCAMLR concernant le marquage des 
engins de pêche en fonction des directives volontaires de la FAO sur le 
marquage des engins de pêche (rapport WG-FSA-2019, paragraphe 2.3) 
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b) fournir au WG-FSA en 2020 un rapport annuel de la perte d'engins de pêche, 
en tenant compte des tendances spatiales et de la capacité (rapport 
WG-FSA-2019, paragraphe 6.47) 

c) effectuer une analyse de la pratique de collecte des données de VME à bord 
des navires, et fournir au WG-FSA en 2020 des informations sur les tendances 
spatio-temporelles des déclencheurs de VME (rapport WG-FSA-2019, 
paragraphe 6.30). 

Élection du président et du vice-président 

15.1 Le second mandat de Mark Belchier à la présidence arrive à son terme à la fin de la 
présente réunion. Le Comité scientifique fait donc un appel à nomination pour élire un nouveau 
président. D. Welsford est élu à l'unanimité pour un mandat de deux réunions ordinaires à la 
présidence du Comité scientifique (2020 et 2021). Le Comité scientifique accueille chaleureu-
sement D. Welsford en qualité de nouveau président. D. Welsford remercie le Comité 
scientifique de l'immense honneur et reconnaît les défis auxquels il devra faire face pour être à 
la hauteur des présidents précédents.  

15.2 Le mandat de M.M. Santos à la vice-présidence arrive à son terme à la fin de la présente 
réunion. Le Comité scientifique fait donc un appel à nomination pour élire un nouveau second 
vice-président. Azwianewi Makhado (Afrique du Sud) est élu à l'unanimité pour un mandat de 
deux réunions ordinaires (2020 et 2021). Le nouveau second vice-président, qui reçoit un 
accueil fort chaleureux, remercie le Comité scientifique de lui avoir accordé sa confiance et 
attend avec enthousiasme cette opportunité qui lui est donnée.  

15.3 Le Comité scientifique remercie M.M. Santos de son enthousiasme et son engagement 
en tant que vice-présidente et se réjouit de la contribution qu'elle continuera d'apporter aux 
travaux de la CCAMLR.  

Autres questions 

16.1 A. Dunn demande à la CCAMLR d'envisager d'organiser les dates des réunions de 2020 
du WG-FSA, du Comité scientifique et de la Commission de manière à permettre aux 
participants intéressés d'assister également au Congrès mondial sur les pêches 2020, qui aura 
lieu du 11 au 15 octobre 2020 à Adélaïde (Australie). 

16.2 Le Comité scientifique examine le document SC-CAMLR-38/BG/08 qui présente des 
commentaires et les premiers résultats des travaux liés à la CCAMLR réalisés dans la zone 
générale de la mer de Weddell au cours de deux expéditions de recherche scientifique marine 
du navire Polarstern battant pavillon allemand pendant la saison 2018/19. Il est noté que le 
déploiement expérimental de palangres verticales sur le Polarstern montre que ces palangres 
verticales peuvent être facilement déployées par des navires de recherche. Ces palangres n'ayant 
pas capturé de légine, l'Allemagne indique qu'elle entend solliciter des avis de l'industrie de la 
légine sur les améliorations à apporter à la conception de cet engin de pêche en vue de prochains 
déploiements. 
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Clôture de la réunion 

17.1  En clôturant la réunion, M. Belchier remercie les participants de leur endurance et 
patience tout au long de la semaine. Tout en reconnaissant que des questions difficiles restent 
à l'ordre du jour du Comité scientifique, il fait état des progrès considérables accomplis par la 
CCAMLR ces dernières années. Il se réjouit de l'élection de D. Welsford à la présidence du 
Comité scientifique, qui sera ainsi entre de bonnes mains et qui pourra profiter de sa vaste 
expérience de la CCAMLR. Les remerciements de M. Belchier vont également au secrétariat 
pour son appui indéfectible tout au long de son mandat à la présidence. 

17.2 Au nom du Comité scientifique, G. Watters remercie M. Belchier son travail remarquable 
au service du Comité scientifique. G. Watters fait observer que M. Belchier tient fermement sa 
place de pilier de la communauté de la CCAMLR et qu'il est apprécié et respecté par tous les 
participants du Comité scientifique et de ses groupes de travail.   
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Tableau 1 : Actions nécessaires pour combiner les évaluations des risques et les estimations de biomasse en vue de l'évaluation et de la révision de la stratégie d'exploitation 
du krill dans la zone 48. GYM – modèle de rendement généralisé ; AUS – Australie ; CHL – Chili ; CHN – Chine ; KOR – République de Corée ;  
NOR – Norvège ; UK – Royaume-Uni ; USA – États-Unis d'Amérique ; UKR – Ukraine ; ARK – Association des armements exploitant le krill de manière 
responsable. 

Mesure  Données d'entrée  Priorité Membres/groupes coordinateurs 

Reprendre la compilation du modèle GYM avec le 
code open-source.  

Fonctions existantes du GYM WG-SAM-2020 
WG-EMM-2020 

AUS, secrétariat 

Regrouper les meilleures estimations de la 
croissance, du recrutement et de la mortalité 
naturelle, et de la variabilité à l'échelle des sous-
zones. 

Études existantes d'estimations paramétriques telles que 
Atkinson et al., 2006, Constable et Kawaguchi, 2017, 
Kinzey et al., 2013, 2015, 2019, séries chronologiques 
AMLR, données de capture et de longueur issues de 
poses de recherche et de la pêcherie, productivité et la 
relation source-puits entre les sous-zones. 

 AUS, CHN, NOR, UK, USA 

Évaluer d'autres manières d'appliquer les règles de 
décision, p. ex. projections à court terme avec 
actualisations régulières de la biomasse. 

GYM ou autre modèle d'évaluation avec paramètres 
actualisés. 

 USA, UK 

Actualiser la ou les estimations de gamma (γ, taux 
d'exploitation de la biomasse) pour le krill des sous-
zones 48.1–48.4.  

GYM ou autre modèle d'évaluation avec paramètres 
actualisés. 

 USA, NOR, UK, AUS 

Estimer des limites de capture pour les zones et sous-
zones. 

Estimations de biomasse par sous-zone et zone, 
estimations de gamma par sous-zone et zone. 

WG-SAM-2021 
WG-EMM-2021 

NOR, UK, USA  

Estimer les risques associés à différents scénarios de 
répartition des captures. 

Estimer la répartition des captures par zone et sous-zone, 
renseigner l'évaluation des risques avec les couches de 
prédateurs clés. 

 AUS, UK 

Sonder les attentes de l'industrie de la pêche à l'égard 
de la taille et la variation des rendements de pêche. 

Discussions avec des parties prenantes de l'industrie.  ARK, CHN, CHL, KOR, NOR, 
UKR  

Évaluer les mécanismes actuels de déclaration des 
données et de fermeture des pêcheries pour les 
scénarios d'exploitation à venir. 

Scénarios de limites de capture et de tailles de la flottille.  Secrétariat 

 

 

 



 

Tableau 2 : Éléments prioritaires et calendrier pour faire avancer l'estimation de la biomasse de krill en vue d'une évaluation du stock. 

Mesure 2020 2021 2022+ 

Mise à jour des séries chronologiques 
d'estimations de la biomasse du krill. 

   

Densité du krill par une campagne 
d'évaluation à grande échelle (p. ex. 
zone 48). 

Améliorer les estimations de 
biomasse au besoin, compte 
tenu des recommandations du 
SC-CAMLR-38. 

 Identifier la fréquence 
recommandée pour les campagnes 
d'évaluation à grande échelle. 
Évaluer comment rendre ces 
campagnes d'évaluation plus 
robustes. 

Campagne d'évaluation de la densité du 
krill par sous-zone (p. ex. sous-zones 
48.1, 48.2, 48.3) 

Apport de nouvelles données 
(WG-ASAM-2020).  

Apport de nouvelles données 
(WG-ASAM-2021). 

Apport de nouvelles données 
(WG-ASAM). 

Identification de la densité du krill à 
l'échelle des transects par les navires de 
pêche (données sur un ou plusieurs 
transects définis par la CCAMLR 
collectées en une même saison de 
pêche). 

Apport de nouvelles données 
(WG-ASAM-2020).  
Élaboration d'une méthode à 
inclure dans l'évaluation du 
stock d'une sous-zone. 

Apport de nouvelles données 
(WG-ASAM-2021). 
Analyse pour l'évaluation du stock 
par sous-zone. 

Apport de nouvelles données 
(WG-ASAM). 
Mise en œuvre de l'évaluation du 
stock par sous-zone. 

Données à l'échelle du secteur de 
pêche. 

Apport de nouvelles données 
(WG-ASAM-2020). WG-SAM-
2020 ; WG-EMM-2020 

Apport de nouvelles données 
(WG-ASAM-2021). 
Évaluation de la méthode 
d'estimation de la biomasse et de la 
première estimation de la biomasse 
par sous-zone (WG-ASAM-2021 ; 
WG-SAM-2021 ; WG-EMM-2021). 

Apport de nouvelles données 
(WG-ASAM). 
Recommandation sur la méthode. 

Estimations cohérentes de biomasse 
(basées principalement sur les séries 
chronologiques de biomasse issues de 
campagnes à grande échelle et à 
l'échelle de la sous-zone). 

Élaboration de méthodes et 
d'analyses pour l'estimation de 
la biomasse ou atelier dédié à la 
méthode d'estimation de la 
biomasse par sous-zone 
(WG-ASAM-2020 ; WG-SAM-
2020 ; WG-EMM-2020). 

  

 
 
 



Tableau 3 : Couches de données prioritaires (les fournisseurs potentiels de données sont donnés entre parenthèses) et calendrier d'avancement d'une évaluation 
des risques dans la zone 48. ARG – Argentine ; AUS – Australie ; BRA – Brésil ; CHL – Chili ; CHN – Chine; ESP : Espagne ; FRA – France ; 
GER – Allemagne ; JPN – Japon ; KOR – République de Corée ; NOR – Norvège ; POL – Pologne ; UKR – Ukraine ; UK – Royaume-Uni ; 
USA – États-Unis d'Amérique ; URY – Uruguay ; CBI-SORP – Commission baleinière internationale - Southern Ocean Research Program 
(programme de recherche sur l'océan Austral) ; MEOP – Marine Mammals Exploring the Oceans Pole to Pole ; RATTD – Analyse rétrospective 
des données de suivi en Antarctique ; WG-ASAM – Groupe de travail sur les méthodes acoustiques, d'évaluation et d'analyse ; SKAG – Groupe 
d'action du SCAR sur le krill. Les couches de données prioritaires restant à déterminer en 2020 sont indiquées ; l'utilisation d'autres couches de 
données pourrait être possible.   

Thème Commentaires Priorité 

Couches de données pour l'évaluation des risques   
Manchots à jugulaire   

Incubation (UK, NOR, CHL, USA) Données de radiopistage  
Couvée (UK, USA, KOR, JPN, CHL, NOR, ESP) Données de radiopistage  
Crèche (UK, USA, JPN, CHL, NOR) Données de radiopistage  
Première mue (USA, POL, ARG) Données de radiopistage WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  
Hiver (UK, USA, ARG, POL) Données de radiopistage WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  

Manchots Adélie   
Incubation (UK, USA, JPN, NOR, ESP) Données de radiopistage  
Couvée (UK, USA, JPN, ESP, URY, NOR) Données de radiopistage  
Crèche (UK, USA, JPN, ARG, NOR) Données de radiopistage  
Non reproducteurs (NOR, ARG, POL)   
Première mue (USA, POL, ARG) Données de radiopistage WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  
Hiver (USA, UK, ARG) Données de radiopistage WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  

Manchots papous   
Incubation (NOR, CHL, UKR) Données de radiopistage  
Couvée (UK, USA, KOR, JPN, NOR, UKR) Données de radiopistage  
Crèche (UK, USA, JPN, NOR, UKR) Données de radiopistage  
Première mue (USA, ARG, UKR) Données de radiopistage WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  
Hiver (USA, UK, ARG, POL) Données de radiopistage WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  

Gorfous macaroni   
Incubation (UK, JPN) Données de radiopistage  
Couvée (UK, JPN) Données de radiopistage  
Crèche (UK, JPN) Données de radiopistage  
Première mue (UK)   
Hiver (UK) Données de radiopistage WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  

Phoques de banquise (UK, USA, ARG, AUS) Données de radiopistage, données en mer  
Éléphants de mer (UK, USA, ARG, GER, AUS, FRA, MEOP, RAATD) Données de radiopistage  



 

Tableau 3 (suite) 

Thème Commentaires Priorité 

Otaries de Kerguelen    
Femelles (UK, USA, NOR, ESP) Données de radiopistage, données en mer  
Mâles (UK, USA, NOR) Données de radiopistage, données en mer WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  

Baleines à bosse* (BRA, USA, NOR, UK, ARG, GER, AUS, IWC-
SORP) 

Données en mer, de suivi, historique des 
captures 

WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  

Rorquals communs* (IWC-SORP, GER, AUS, ARG) Données en mer, de suivi, historique des 
captures 

WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  

Baleines bleues* (CBI) Historique des captures  
Petits rorquals* (USA, ARG) Données de radiopistage, données en mer  
Oiseaux de mer volants (USA, NOR, UK) Données de radiopistage, données en mer  
Dynamique de la flotte de pêche (secrétariat, NOR, UK, CHN, AUS, 
ARK, CHL) 

VMS, données de capture, capitaines de 
pêche, données environnementales 

WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  

Poissons (USA, ARG, GER, UKR, UK, campagne d'évaluation 2019 de 
la zone 48) 

Données de la campagne d'évaluation, 
données de capture, données 
d'observateurs 

WG-SAM-2020 ; WG-EMM-
2020 ; WG-FSA-2020  

Captures accessoires d'espèces d'Euphausia  Données de la campagne d'évaluation, 
données de capture 

WG-SAM-2020 ; WG-EMM-2020  

Captures accessoires de poissons (secrétariat, campagne d'évaluation 
2019 de la zone 48) 

Données de la campagne d'évaluation, 
données de capture 

WG-FSA-2020 ; 

Stock d'E. superba   WG-ASAM-2020 ; WG-SAM-
2020 ; WG-EMM-2020  

Aires de reproduction d'E. superba  Données de la campagne d'évaluation, 
données d'observateurs, KRILLBASE 

SKAG-2020 ; WG-SAM-2020 ; 
WG-EMM-2020  

Nurseries d'E. superba  Données de la campagne d'évaluation, 
données d'observateurs, KRILLBASE 

SKAG-2020 ; WG-SAM-2020 ; 
WG-EMM-2020  

 
 
 
 
 
 
 
 



Tableau 4 : Outils et mécanismes nécessaires pour faire avancer l'évaluation des risques pour la subdivision de la 
capture de krill de la pêcherie de la zone 48. UK – Royaume-Uni ; SKAG – groupe d'action du SCAR 
sur le krill.  

Mesure Outils principaux  Priorité 

Évaluation des risques (Royaume-Uni) Comparer les différentes mises en œuvre du 
code R pour l'évaluation des risques 

WG-EMM-2020  

Dynamique de la pêcherie Modèles de comportement WG-EMM-2020  
Manchots, phoques de banquise, otaries Comparer le code R de mise en œuvre des 

modèles pour chaque couche de données ; mise 
en place de méthodes standard, compte tenu de 
l'échelle et des limitations y associées ; le 
contrôle de la qualité des données 

WG-EMM-2020  

Couches de données sur les cétacés Examen des couches appropriées sur les 
cétacés ; mise en place de méthodes standard, 
compte tenu de l'échelle et des limitations y 
associées ; contrôle de la qualité des données 

WG-EMM-2020  

Couches de poissons Déterminer les espèces pertinentes WG-FSA-2020 
Couches de reproduction et de nurseries Sera annoncé ultérieurement SKAG-2020 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Tableau 5 : Avis du Comité scientifique sur les limites de capture (en tonnes) pour 2019/20 (les limites de capture du krill antarctique sont incluses par souci d'exhaustivité mais le 
Comité scientifique ne les a pas examinées pendant la réunion). Les Membres ayant l'intention d'opérer dans les pêcheries pour lesquelles une notification est requise 
sont indiquées. MC – mesure de conservation ; A, B, C – aires de gestion de la sous-zone 48.3 ; N – nord ; S – sud ; E – est ; O – ouest ; SSRU – unité de recherche à 
petite échelle ; N70 – au nord de 70°S ; S70 – au sud de 70°S ; ZSR – zone spéciale de recherche. a Les limites de capture accessoire sont spécifiées dans la mesure de 
conservation contenant la limite de capture et dans les mesures de conservation (MC) 33-01 (sous-zone 48.3) et 33-02 (division 58.5.2). b En raison de l'absence de consensus 
au sein du Comité scientifique, cette limite dépend d'une décision de la Commission quant à la poursuite de cette pêcherie exploratoire pendant la saison 2019/20. c En 
raison de l'absence de consensus au sein du Comité scientifique, cette limite dépend d'une décision de la Commission quant à la poursuite de cette recherche pendant la 
saison 2019/20. d En raison de l'absence de consensus au sein du Comité scientifique, cette limite dépend d'une décision de la Commission qui doit décider de la 
ventilation de la capture (tableau 6). e Si approuvée, cette capture serait décomptée de la limite de capture attribuée à la ZSR 

Sous-
zone/ 

division 

SSRU Secteur Espèce Limite de 
capture 
2018/19 

Limite de 
capture 
2019/20 

Membres qui ont 
soumis une 
notification  

Mesure de conserv. 
avec limite de capture 

Limites de capt. 
accessoire de raies 

(tonnes) 

Limites de capt. 
accessoire de  

Macrourus spp. 
(tonnes) 

Limites de capt. 
accessoire 

d'autres espèces 
(tonnes) 

48.3  Total D. eleginoides 2 600 2 327  MC 41-02 a a a 
  A (0%)  0 0  MC 41-02 a a a 
  B (30%)  780 698  MC 41-02 a a a 
  C (70%)  1 820 1 629  MC 41-02 a a a 
48.3   C. gunnari 3 269 3 225  MC 42-01 a a a 
48.4   D. eleginoides 26 27  MC 41-03 a a a 
48.4   D. mawsoni 37 45  MC 41-03 a a a 
58.5.2   D. eleginoides 3 525 3 030  MC 41-08 a a a 
58.5.2   C. gunnari 443 527  MC 42-02 a a a 
48.1  481_1  D. mawsoni 40 43 UKR MC 24-05 2 7 7 
48.6 n/a 486_2 D. mawsoni 175 140 JPN, ESP, ZAF  MC 41-04 7 22 22 
48.6 n/a 486_3 D. mawsoni 32 38 JPN, ESP, ZAF MC 41-04 2 6 6 
48.6 n/a 486_4 D. mawsoni 144 163 JPN, ESP, ZAF MC 41-04 8 26 26 
48.6 n/a 486_5 D. mawsoni 274 329 JPN, ESP, ZAF MC 41-04 16 53 53 
58.4.1 C 5841_1 D. mawsoni 115 138b AUS, FRA, JPN, 

KOR, ESP, RUS 
MC 41-11 7 22 22 

58.4.1 C 5841_2 D. mawsoni 116 139b AUS, FRA, JPN, 
KOR, ESP, RUS 

MC 41-11 7 22 22 

58.4.1 E 5841_3 D. mawsoni 149 119b AUS, FRA, JPN, 
KOR, ESP, RUS 

MC 41-11 6 19 19 

.../... 
  



Tableau 5 (suite) 

Sous-
zone/ 

division 

SSRU Secteur Espèce Limite de 
capture 
2018/19 

Limite de 
capture 
2019/20 

Membres ayant 
soumis une 
notification  

Mesure de 
conserv. avec 

limite de capture 

Limites de capt. 
accessoire de 
raies (tonnes) 

Limites de capt. 
accessoire de  

Macrourus spp.  
(tonnes) 

Limites de capt. 
accessoire 

d'autres espèces 
(tonnes) 

58.4.1 E 5841_4 D. mawsoni 19 23b AUS, FRA, JPN, 
KOR, ESP, RUS 

MC 41-11 1 4 4 

58.4.1 G 5841_5 D. mawsoni 50 60b AUS, FRA, JPN, 
KOR, ESP, RUS 

MC 41-11 3 10 10 

58.4.1 G 5841_6 D. mawsoni 130 104b AUS, FRA, JPN, 
KOR, ESP, RUS 

MC 41-11 5 17 17 

58.4.2 E 5842_1 D. mawsoni 50 60 AUS, FRA, JPN MC 41-05 3 10 10 
58.4.3a n/a 5843a_1 D. eleginoides 30 24 

 
MC 41-06 1 4 4 

58.4.4b n/a 5844b_1 D. eleginoides 19 23 FRA, JPN MC 24-05 1 4 4 
58.4.4b n/a 5844b_2 D. eleginoides 22 18 FRA, JPN MC 24-05 1 3 3 
88.1, 
88.2 

n/a Total D. mawsoni 3 157 3 140 AUS, CHL, JPN, 
KOR, NZL, RUS, 
ESP, UKR, UK, URY 

MC 41-09 Voir MC 41-09 Voir MC 41-09 Voir MC 41-09 

  
N70 D. mawsoni 587 588|597d AUS, CHL, JPN, 

KOR, NZL, RUS, 
ESP, UKR, UK, URY 

MC 41-09 Voir MC 41-09 Voir MC 41-09 Voir MC 41-09 

  
S70 D. mawsoni 2 041 2043|207

2 
AUS, CHL, JPN, 
KOR, NZL, RUS, 
ESP, UKR, UK, URY 

MC 41-09 Voir MC 41-09 Voir MC 41-09 Voir MC 41-09 

  
ZSR D. mawsoni 464 464|426 AUS, CHL, JPN, 

KOR, NZL, RUS, 
ESP, UKR, UK, URY 

MC 41-09 Voir MC 41-09 Voir MC 41-09 Voir MC 41-09 

  
Camp. d'év. 
du plateau 

D. mawsoni 65 45 NZL MC 24-05    

88.2 n/a ZSR D. mawsoni  140c,e RUS MC 24-05 7 22 22 
88.2 D, E, 

F, G 
882_1 D. mawsoni 240 192 AUS, CHL, KOR, 

NZL, RUS, UKR, 
UK, URY 

MC 41-10 10 31 31 

.../... 



 

Tableau 5 (suite) 

Sous-
zone/ 

division 

SSRU Secteur Espèce Limite de 
capture 
2018/19 

Limite de 
capture 
2019/20 

Membres ayant soumis 
une notification  

Mesure de 
conserv. 

avec limite 
de capture 

Limites de capt. 
accessoire de 
raies (tonnes) 

Limites de capt. 
accessoire de 

Macrourus spp. 
(tonnes) 

Limites de capt. 
accessoire 

d'autres espèces 
(tonnes) 

88.2 C, D, 
E, F, G 

882_2 D. mawsoni 240 232 AUS, CHL, KOR, NZL, 
RUS, UKR, UK, URY 

MC 41-10 12 37 37 

88.2 C, D, 
E, F, G 

882_3 D. mawsoni 160 182 AUS, CHL, KOR, NZL, 
RUS, UKR, UK, URY 

MC 41-10 9 29 29 

88.2 C, D, 
E, F, G 

882_4 D. mawsoni 160 128 AUS, CHL, KOR, NZL, 
RUS, UKR, UK, URY 

MC 41-10 6 20 20 

88.2 H 
 

D. mawsoni 200 160 AUS, CHL, KOR, NZL, 
RUS, UKR, UK, URY 

MC 41-10 8 26 26 

88.3 n/a 883_1 D. mawsoni 20 16 NZL, KOR, UKR MC 24-05 1 3 3 
88.3 n/a 883_2 D. mawsoni 25 20 NZL, KOR, UKR MC 24-05 1 3 3 
88.3 n/a 883_3 D. mawsoni 50 60 NZL, KOR, UKR MC 24-05 3 10 10 
88.3 n/a 883_4 D. mawsoni 50 60 NZL, KOR, UKR MC 24-05 3 10 10 
88.3 n/a 883_5 D. mawsoni 10 8 NZL, KOR, UKR MC 24-05 1 1 1 
88.3 n/a 883_6 D. mawsoni 30 30 NZL, KOR, UKR MC 24-05 2 5 5 
88.3 n/a 883_7 D. mawsoni 30 30 NZL, KOR, UKR MC 24-05 2 5 5 
88.3 n/a 883_8 D. mawsoni 10 10 NZL, KOR, UKR MC 24-05 1 2 2 
88.3 n/a 883_9 D. mawsoni 10 10 NZL, KOR, UKR MC 24-05 1 2 2 
88.3 n/a 883_10 D. mawsoni 10 10 NZL, KOR, UKR MC 24-05 1 2 2 
58.4.1 n/a O E. superba 277 000 277 000 CHN MC 51-02    
58.4.1 n/a E E. superba 163 000 163 000 CHN MC 51-02    
58.4.2 n/a O E. superba 260 000 260 000 CHN MC 51-03    
58.4.2 n/a E E. superba 192 000 192 000 CHN MC 51-03    
48.1 n/a  E. superba 155 000 155 000 CHL, CHN, KOR, 

NOR, UKR 
MC 51-07    

48.2 n/a  E. superba 279 000 279 000 CHL, CHN, KOR, 
NOR, UKR 

MC 51-07    

48.3 n/a  E. superba 279 000 279 000 CHL, CHN, KOR, 
NOR, UKR 

MC 51-07    

48.4 n/a  E. superba 93 000 93 000 CHN MC 51-07    



Tableau 6 : Méthodes possibles d'allocation des captures pour la campagne d'évaluation du 
plateau de la mer de Ross. La 1ère méthode est celle utilisée de 2012 à 2018, à 
savoir de comptabiliser la capture dans la limite de capture générale pour la 
pêcherie de légine de la région de la mer de Ross, et la 2e méthode déduit la capture 
de la campagne d'évaluation du plateau de la limite de capture de la ZSR. 

Secteur Pourcentage Aucune 
campagne 

d'évaluation 

1ère 
méthode  

2e 
méthode 

Au nord de 70°S 19 597 588 597 
Au sud de 70°S 66 2072 2043 2072 
Zone spéciale de recherche 15 471 464 426 
Campagne d'évaluation du plateau - - 45 45 
Total 100 3140 3140 3140 
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National Antarctic Scientific Center of Ukraine 
iryna.kozeretska@gmail.com 
 
Dr Gennadii Milinevskyi 
Taras Shevchenko National University of 

Kyiv, National Antarctic Scientific Center 
genmilinevsky@gmail.com 
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Institute of Fisheries and Marine Ecology 

(IFME) of the State Agency of Fisheries of 
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Représentants suppléants : Mr Luis Molledo 
European Union 
luis.molledo@ec.europa.eu 
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Ms Lena Zharkova 
Antarctic and Southern Ocean Coalition. 
lenapzharkova@gmail.com 
 
Ms Yujing Zhou 
Beijing Greenovation Institute for Public 

Welfare Development 
yujing@ghub.org 
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Liste des documents 

SC-CAMLR-38/01 Informations sur un atelier de formation d'observateurs 
scientifiques et de contrôleurs russes les habilitant à 
travailler dans le secteur des pêches dans la zone  
de la Convention de la CCAMLR 
Délégation de la Fédération de Russie 
 

SC-CAMLR-38/02 Commentaires sur les procédures de gestion de la pêcherie 
de légine : Sous-zone 88.1 et SSRU 882 А–В pendant  
la saison 2018/19 
Délégation de la Fédération de Russie 
 

SC-CAMLR-38/03 Rapport du groupe de travail sur le contrôle et la gestion  
de l'écosystème 
(Concarneau, France, du 24 juin au 5 juillet 2019) 
 

SC-CAMLR-38/04 Rapport du groupe de travail chargé de l'évaluation  
des stocks de poissons  
(Hobart, Australie, du 7 au 18 octobre 2019) 
 

SC-CAMLR-38/05 Rapport du groupe de travail sur les statistiques,  
les évaluations et la modélisation 
(Concarneau, France, du 17 au 21 juin 2019) 
 

SC-CAMLR-38/06 Rapport de la réunion du sous-groupe sur les méthodes 
d'évaluation acoustique et d'analyse 
(Bergen, Norvège, du 26 au 30 août 2019) 
 

SC-CAMLR-38/07 CCAMLR Science – Proposition d'une édition spéciale sur 
la gestion par la CCAMLR  
de la pêcherie de krill 
Secrétariat  
 

SC-CAMLR-38/08 Financement de la capacité scientifique  
au sein de la CCAMLR  
Président du Comité scientifique 
 

SC-CAMLR-38/09 Résultats d'une évaluation du programme de la CCAMLR 
sur les débris marins 
Secretariat  
 

SC-CAMLR-38/10  Non attribué 
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SC-CAMLR-38/11 Rév. 1 Propositions sur les exigences concernant le 
développement des plans de recherche et de suivi des aires 
marines protégées 
Délégation de la Fédération de Russie 
 

SC-CAMLR-38/12 Allocation de ressources pour la réalisation de programmes 
de recherche dans l'AMP de la région de la mer de Ross : 
Commentaires et propositions  
Délégation de la Fédération de Russie 
 

SC-CAMLR-38/13 Proposition d'atelier sur la calibration inter-laboratoires 
dans les programmes de détermination de l'âge chez le krill 
Délégations de l'Australie, de la Chine, du Japon,  
de la Norvège et des États-Unis 
 

SC-CAMLR-38/14 Proposition de zone spécialement protégée de l'Antarctique 
(ZSPA) île Inexpressible et baie Seaview, en mer de Ross 
Délégations de la Chine, de l'Italie et de la République  
de Corée 
 

SC-CAMLR-38/15 La règle de décision de la CCAMLR, ses qualités  
et ses faiblesses 
Délégation du Royaume-Uni 
 

SC-CAMLR-38/16 Rapport de l'atelier sur la gestion de la pêcherie de krill  
des sous-zones 48.1 et 48.2 (Concarneau, France, du 10 
au 14 juin 2019) 
G. Watters et P. Trathan 
 

SC-CAMLR-38/17 Évaluation des risques et approches complémentaires pour 
faciliter la gestion de la pêcherie de krill tel que l'a 
envisagé le WG-EMM en -2019 
Délégations du Royaume-Uni et de l'Australie 
 

SC-CAMLR-38/18 Contrôle des filets sur les navires norvégiens de pêche au 
krill, essais récents, et proposition d'amendement  
de la MC 25-03 visant à permettre la communication 
câblée entre les capteurs du chalut et le navire. 
O.A. Bergstad 
 

SC-CAMLR-38/19 Procédure d'estimation des captures par périodes de deux 
heures sur les navires de pêche au krill en continu et 
proposition visant à annexer la description de la procédure 
à la MC 21-03 
O.A. Bergstad 
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SC-CAMLR-38/20 Développement des plans de recherche et de suivi d'AMP 
de la CCAMLR 
Délégation de la République populaire de Chine 
 

SC-CAMLR-38/21 Proposition pour améliorer le projet de plan de recherche  
et de suivi pour l'aire marine protégée de la région  
de la mer de Ross 
Délégation de la République populaire de Chine 
 

SC-CAMLR-38/22 Proposition d'atelier sur l'observation dans la pêcherie  
de krill 
Délégation de la République populaire de Chine 
 

 ************ 
  
SC-CAMLR-38/BG/01 Rev. 1 Catches of target species in the Convention Area 

Secretariat  
 

SC-CAMLR-38/BG/02 Non attribué 
 

SC-CAMLR-38/BG/03 Domain 1 MPA Proposal CM 91-XXrev1: Rationale of the 
changes for the Proposal for the Establishment of a Marine 
Protected Area in the Western Antarctic Peninsula- South 
Scotia Arc 
Delegations of Argentina and Chile 
 

SC-CAMLR-38/BG/04 Development of the CCAMLR Marine Protected Area 
(MPA) Information Repository (CMIR) 
Secretariat  
 

SC-CAMLR-38/BG/05 Comments and Proposals regarding the Ross Sea region 
MPA Research and Monitoring Plan 
Delegation of the Russian Federation 
 

SC-CAMLR-38/BG/06 Report of the Second Annual Meeting of SCAR Krill 
Action Group 
B. Meyer, S. Kawaguchi and K. Reid 
 

SC-CAMLR-38/BG/07 Committee for Environmental Protection: 2019 Annual 
Report to the Scientific Committee of CCAMLR 
CEP Observer to SC-CAMLR, Dr P. Penhale (USA) 
 

SC-CAMLR-38/BG/08 Summary and feedback of the marine scientific research 
expeditions carried out with RV Polarstern in the 2018/19 
season 
Delegation of Germany 
 



120 

SC-CAMLR-38/BG/09 Report to the Scientific Committee of CCAMLR by the 
Association of Responsible Krill Harvesting Companies 
(ARK) 
Submitted by ARK 
 

SC-CAMLR-38/BG/10 Emperor penguins – vulnerable to projected rates of 
warming and sea-ice loss; an international collaboration to 
inform species-related conservation decision-making and 
conservation planning 
Delegations of the United Kingdom, Australia, France, 
Germany, SCAR and ASOC 
 

SC-CAMLR-38/BG/11 2019 Report to CCAMLR by Oceanites, Inc. – Antarctic 
Site Inventory / MAPPPD and Related Projects / State of 
Antarctic Penguins 2019 Report / Penguin Population 
Changes / Climate Analyses / Recent, Notable Scientific 
Papers 
Submitted by Oceanites, Inc. 
 

SC-CAMLR-38/BG/12 Report of the SC-CAMLR Observer (Japan) to the Fourth 
Meeting of the Scientific Committee of the Southern Indian 
Ocean Fisheries Agreement (SIOFA) 
(Yokohama, Japan, 25 to 29 March 2019) 
SC-CAMLR Observer (Japan) 
 

SC-CAMLR-38/BG/13 Gentoo penguin (Pygoscelis papua) population 
winter/summer behaviour and CEMP time-lapse cameras 
validation at Galindez Island in the 2018/19 season 
Delegation of Ukraine 
 

SC-CAMLR-38/BG/14 Progress report on the scientific data compilation and 
analyses in support of the planning of a potential Marine 
Protected Area (MPA) east of the zero meridian in the 
Weddell Sea (Antarctica) 
G. Griffith, T. Hatterman, A. Høgestøl, Y. Kasajima, 
A. Lowther, S. Moreau, B. Njaastad, P. Koubbi, C. von 
Quillfeldt, T. Brey, K. Teschke and O.A. Bergstad 
 

SC-CAMLR-38/BG/15 Observation and comments on the scientific basis and draft 
RMP of the WSMPA Proposal 
Delegation of the People's Republic of China 
 

SC-CAMLR-38/BG/16 The Scientific Committee on Antarctic Research (SCAR) 
Annual Report 2018/2019 
Submitted by SCAR 
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SC-CAMLR-38/BG/17 Antarctic Climate Change and the Environment – 2019 
Update 
Submitted by SCAR 
 

SC-CAMLR-38/BG/18 Report from the Workshop on Krill-fishery Management 
for Subareas 48.1 and 48.2 
P.N. Trathan, G. Watters, N. Bransome, S. Davie, P.E. 
Skogrand, R. Werner, A. Kavanagh, C. Johnson and 
J. Arata (On behalf of the Workshop Organising 
Committee) 
 

SC-CAMLR-38/BG/19 Proposal for a multi-national research effort to quantify 
krill flux into, out of, and within the Bransfield Strait using 
a Super SWeet ARray of Moorings (SuperSWARM) 
G. Watters, C. Reiss, G. Cutter, J. Hinke and D. Krause 
 

SC-CAMLR-38/BG/20 Observation on interactions between marine mammals and 
krill mid-water trawl 
Y. Ying, G. Fan, X. Zhao, J. Zhang, X. Wang and J. Zhu 
 

SC-CAMLR-38/BG/21 Rev. 1 Preliminary proposal for designation an Antarctic Specially 
Protected Area in the Argentine Islands Archipelago and 
nearby Graham Coast Antarctic Peninsula region 
Delegation of Ukraine 
 

SC-CAMLR-38/BG/22 Moving towards a new era in ecosystem-based krill fishery 
management 
Submitted by ASOC 
 

SC-CAMLR-38/BG/23 Report of activities performed under support of CCAMLR 
Scientific Scholarship in 2019 
I. Slypko 
 

SC-CAMLR-38/BG/24 Expanding CCAMLR's consideration of whales in science 
and management 
Submitted by ASOC 
 

SC-CAMLR-38/BG/25 Rev. 1 Research and monitoring by New Zealand and Italy in 
support of the Ross Sea region Marine Protected Area 
Delegations of New Zealand and Italy 
 

SC-CAMLR-38/BG/26 Overview on the development of using the fishing-vessel-
based acoustic data in the estimation of distribution and 
abundance of Antarctic krill 
X. Wang, X. Zhao and X. Yu 
 

SC-CAMLR-38/BG/27 Networks and tools to enhance collaboration and 
coordination of observational activities 
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SC-CAMLR-38/BG/28 Marine debris, entanglements and hydrocarbon soiling at 
Bird Island and King Edward Point, South Georgia, Signy 
Island, South Orkneys and Goudier Island, Antarctic 
Peninsula 2018/19 
Delegation of the United Kingdom 
 

SC-CAMLR-38/BG/29 Expert Workshop on Pelagic Spatial Planning for the 
eastern subantarctic region (Domains 4, 5 and 6) 
A.B. Makhado, A. Lowther, P. Koubbi, I. Ansorge, 
C. Brooks, C. Cotté, R. Crawford, S. Dlulisa, F. d'Ovidio, 
S. Fawcet, D. Freeman, S. Grant, J. Huggett, M. Hindell, 
P.A. Hulley, S. Kirkman, T. Lamont, M. Lombard, M.J. 
Masothla, M.-A. Lea, W.C. Oosthuizen, F. Orgeret, 
R. Reisinger, T. Samaai, S. Sergi, K. Swadling, 
S. Somhlaba, A. Van de Putte, C. Von de Meden and 
D. Yemane 
 

SC-CAMLR-38/BG/30 Report to the Scientific Committee for the Conservation of 
Antarctic Marine Living Resources on the outcomes of the 
EU-H2020 Project ‘Mesopelagic Southern Ocean Prey and 
Predators (MESOPP)' and its utility to SC-CAMLR 
A.J. Constable, P. Lehodey and P. Koubbi (2019). Report 
from the EU-H2020 MESOPP project, MESOPP-19-0007: 
19 pp. 
 

************ 

Autres documents  

CCAMLR-38/02  Élaboration de lignes directrices pour les coefficients de 
transformation dans les pêcheries nouvelles ou 
exploratoires de légine 
Délégation néo-zélandaise 
 

CCAMLR-38/11 Seconde évaluation de performance : état d'avancement 
Secrétariat 
 

CCAMLR-38/19 Proposition de décision de la CCAMLR relative à la 
promotion de la création d'une plate-forme de coopération 
sur l'océan Austral 
Délégation de l'Union européenne 
 

CCAMLR-38/20 Proposition visant à désigner comme zone spéciale destinée 
à l'étude scientifique une zone marine nouvellement 
exposée, adjacente au glacier de l'île du Pin (sous-
zone 88.3) 
Délégation de l'Union européenne et de ses États membres  
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CCAMLR-38/22 Seconde évaluation de l'aire marine protégée du plateau 
sud des îles Orcades du Sud 
Délégation de l'Union européenne et de ses États membres  
 

CCAMLR-38/24 Projet de plan de recherche et de suivi (PRS) pour l'aire 
marine protégée du plateau sud des îles Orcades du Sud 
Délégation de l'Union européenne et de ses États membres  
 

CCAMLR-38/25 Rév. 1 Proposition révisée de mesure de conservation portant 
création d'une aire marine protégée dans le domaine 1 
(ouest de la péninsule antarctique et sud de l'arc du Scotia) 
Délégations argentine et chilienne 
 

CCAMLR-38/31 Rév. 2 Révision de l'approche de précaution pour veiller à 
l'utilisation rationnelle de la ressource vivante 
(Dissostichus eleginoides) dans la sous-zone 48.3 
Délégation de la Fédération de Russie 
 

CCAMLR-38/BG/11 Reconciliation of CDS data with monthly fine-scale catch 
and effort data 
Secretariat 
 

CCAMLR-38/BG/12 Fishery monitoring and closure procedures 
Secretariat  
 

CCAMLR-38/BG/17 Rev. 1 Technical procedure for retrieval and handling of 
unidentified and unidentified fishing gear in the 
Convention Area 
Secretariat  
 

CCAMLR-38/BG/20 South Orkney Islands Southern Shelf Marine Protected 
Area – Second Report 
Delegation of the European Union and its member States 
 

CCAMLR-38/BG/37 International Association of Antarctica Tour Operators 
(IAATO) activities 2018–2019: a summary for CCAMLR 
Submitted by IAATO 
 

CCAMLR-38/BG/43 ASOC report to CCAMLR 
Submitted by ASOC 
 

CCAMLR-38/BG/44 CCAMLR MPAs and the global climate and biodiversity 
crisis 
Submitted by ASOC 
 

CCAMLR-38/BG/45 Next steps in cooperation between CCAMLR and the 
Southern Indian Ocean Fisheries Agreement (SIOFA) 
Submitted by ASOC 
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CCAMLR-38/BG/53 China's plan for marine investigation and assessment in the 
East Antarctic sector 
Delegation of the People's Republic of China 
 

CCAMLR-38/BG/56 The IPCC Special Report on the Ocean and Cryosphere in 
a Changing Climate: CCAMLR's duty to respond 
Submitted by ASOC 
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Ordre du jour de la trente-huitième réunion  
du Comité scientifique pour la conservation de la faune  

et la flore marines de l'Antarctique 

1.  Ouverture de la réunion  

1.1  Adoption de l'ordre du jour  
1.2  Rapport du président  

2.  Avancées en matière de statistiques, d'évaluations, de modélisation, d'acoustique et de 
méthodes suivies lors des campagnes d'évaluation  

2.1 Statistiques, évaluations et modélisation  
2.1.1 Avis à la Commission  

2.2  Méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse  
2.2.1 Avis à la Commission  

3.  Espèces exploitées  

3.1 Ressources en krill  
3.1.1 État et tendances  
3.1.2 Effets sur l'écosystème de la pêche au krill  
3.1.3 Avis à la Commission  

3.2 Ressources en poissons  
3.2.1 État et tendances  
3.2.2 Évaluation des ressources en poissons  

3.2.2.1 Avis à la Commission  

3.2.3 Pêcheries nouvelles ou exploratoires de poissons  
3.2.3.1 Progrès réalisés en vue des évaluations  
3.2.3.2 Avis à la Commission  

4.  Exemption pour la recherche scientifique 

4.1 Avis à la Commission 

5.  Captures non ciblées et impacts des opérations de pêche sur l'écosystème 

5.1  Captures accessoires de poissons et d'invertébrés 
5.2  Mortalité accidentelle des oiseaux et mammifères marins liée à la pêche 
5.3 Pêche de fond et écosystèmes marins vulnérables 
5.4 Débris marins 
5.5 Avis à la Commission 

6.  Gestion spatiale des impacts sur l'écosystème antarctique 

6.1  Aires marines protégées (AMP) 
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6.1.1  Examen de l'analyse scientifique relative aux AMP existantes, y 
compris des exigences scientifiques dans le cadre des plans de 
recherche et de suivi des AMP 

6.1.2 Examen des éléments scientifiques des propositions de nouvelles AMP 

6.2 Avis à la Commission 

7.  Pêche INN dans la zone de la Convention 

8. Système international d'observation scientifique de la CCAMLR 

8.1 Avis à la Commission  

9.  Changement climatique  

9.1 Avis à la Commission  

10.  Coopération avec d'autres organisations  

10.1 Coopération avec le système du Traité sur l'Antarctique  
10.1.1 Comité pour la protection de l'environnement  
10.1.2 Comité scientifique pour la recherche antarctique  

10.2  Rapports des observateurs d'autres organisations internationales  
10.3  Rapports des représentants aux réunions d'autres organisations internationales  
10.4  Coopération future  

11.  Budget 2019/20  

12.  Avis au SCIC et au SCAF  

13.  Activités du Comité scientifique  

13.1 Priorités de travail du Comité scientifique et de ses groupes de travail  
13.2  Seconde évaluation de performance 
13.3 Programme de bourses scientifiques de la CCAMLR 
13.4 Invitation d'experts et d'observateurs aux réunions des groupes de travail 
13.5  Prochaine réunion  

14.  Activités soutenues par le secrétariat  

15.  Élection du président et du vice-président  

16.  Autres questions  

17.  Adoption du rapport de la trente-huitième réunion  

18.  Clôture de la réunion.  
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Rapport du groupe de travail sur les statistiques,  
les évaluations et la modélisation 

(Concarneau, France, du 17 au 21 juin 2019) 

Introduction 

1.1 La réunion 2019 du WG-SAM, organisée par le Muséum national d'Histoire naturelle, 
se tient en France, à la Station marine de Concarneau (Finistère), du 17 au 21 juin 2019. Les 
deux responsables, Clara Péron (France) et Steve Parker (Nouvelle-Zélande), accueille les 
participants (appendice A). En souhaitant la bienvenue aux participants, Marc Eléaume 
(responsable de la collection des Échinodermes, Muséum national d'Histoire naturelle et 
représentant de la France auprès du Comité scientifique) fait une brève description des locaux 
et invite les participants à profiter de ce que Concarneau a à offrir. 

Adoption de l'ordre du jour et organisation de la réunion 

2.1 S. Parker examine l'ordre du jour provisoire et les documents soumis au WG-SAM en 
fonction des priorités que lui a fixé le Comité scientifique. Pour que la réunion soit efficace, 
l'ordre du jour provisoire est révisé avant d'être adopté (appendice B). 

2.2 La liste des documents soumis à la réunion figure en appendice C. Le groupe de travail 
remercie tous les auteurs des documents de leur contribution précieuse aux travaux présentés à 
la réunion. 

2.3 Dans le présent rapport, les paragraphes renfermant des avis destinés au Comité 
scientifique et à ses autres groupes de travail sont surlignés en gris. Un résumé de ces 
paragraphes est donné au point 9. 

2.4 Le rapport est rédigé par Matthew Baird (Nouvelle-Zélande), Mark Belchier (Royaume-
Uni), Charlotte Chazeau (France), Chris Darby (Royaume-Uni), Alistair Dunn (Nouvelle-
Zélande), Timothy Earl (Royaume-Uni), Nicolas Gasco (France), Christopher Jones (États-
Unis), Dale Maschette (Australie), Keith Reid (secrétariat), Marta Söffker (UE), Stéphane 
Thanassekos (secrétariat), Dirk Welsford et Philippe Ziegler (Australie). 

Évaluations pour estimer le rendement durable 

3.1 Le document WG-SAM-2019/04 présente les travaux d'estimation de la mortalité 
naturelle (M) au sein même de l'évaluation CASAL de la légine antarctique (Dissostichus 
mawsoni) dans la région de la mer de Ross, faisant suite aux recommandations de l'examen 
indépendant de l'évaluation des stocks de légine (SC-CAMLR-XXXVII, annexe 5). Cette 
estimation a été effectuée en ajustant la sélectivité de la pêcherie du secteur nord à une fonction 
logistique plutôt que double normale (c.-à-d. sélection complète des poissons plus âgés) et en 
incluant M en tant que paramètre estimable. L'estimation ainsi obtenue est similaire à la valeur 
actuelle de M utilisée dans le modèle et qui a été estimée indépendamment et B0 est plus élevée. 
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3.2 Le groupe de travail mentionne que, bien que cette évaluation soit riche en données, 
l'estimation de M dans les évaluations peut entraîner une surestimation de la biomasse dans le 
cas d'erreurs de spécification dans le modèle, et ainsi ne pas constituer une évaluation de 
précaution. Il rappelle que les profils de vraisemblance ont indiqué que différentes cohortes de 
données de marquage produisaient des estimations contradictoires de M, et qu'il conviendrait 
de poursuivre les travaux afin d'identifier les données les plus influentes sur les estimations 
de M. 

3.3 Le groupe de travail, notant que le modèle CASAL utilise actuellement une valeur 
constante de M au cours du temps et quel que soit l'âge, indique qu'il conviendrait de tester s'il 
est possible d'estimer les tendances temporelles de M et d'évaluer l'impact des changements 
de M sur la gestion du stock par des simulations et une évaluation de différentes stratégies de 
gestion.  

3.4 Le document WG-SAM-2019/27 présente les travaux préparatoires réalisés en vue de 
la mise à jour de l'évaluation de la légine australe (D. eleginoides) dans la division 58.5.2. Il 
s'agit d'estimations révisées de la relation maturité/âge et d'estimations des prélèvements causés 
par des palangres perdues calculées soit par la moyenne géométrique des taux de capture de la 
saison de pêche au cours de laquelle les engins ont été perdus, soit par la capture par unité 
d'effort (CPUE) obtenue sur la partie récupérée de la palangre. 

3.5 Le groupe de travail recommande d'utiliser la CPUE moyenne de la saison pour estimer 
la mortalité liée aux engins perdus afin d'obtenir une estimation non biaisée de la mortalité 
prévue et d'évaluer la sensibilité associée à l'inclusion de cette mortalité dans l'évaluation du 
stock de la division 58.5.2. 

3.6 En réponse aux commentaires formulés lors de l'examen indépendant de l'évaluation des 
stocks de légine (SC-CAMLR-XXXVII, annexe 5), une ogive de maturité des femelles a été 
calculée en combinant une courbe logistique ajustée et une maturité présumée de zéro pour les 
âges 1–5. Reconnaissant l'utilité potentielle de cette ogive de maturité dans l'évaluation pour 
fournir des avis de gestion en 2019, le groupe de travail accueille favorablement les propositions 
avancées dans le document visant à produire une analyse transitoire ou une analyse de 
sensibilité pour appréhender les causes de changement de l'état du stock. 

3.7 M. Söffker informe le groupe de travail qu'il avait été prévu de soumettre au WG-SAM 
les données biologiques issues des activités de pêche à la légine collectées dans le secteur de 
l'Accord relatif aux pêches dans le sud de l'océan Indien (APSOI) adjacent à la zone de la 
Convention, mais qu'il a été décidé, en concertation avec les coresponsables du WG-SAM, que 
ces données concernent davantage les travaux du WG-FSA et qu'elles seraient donc présentées 
à ce groupe de travail. 

3.8 Le document WG-SAM-2019/30 présente un modèle actualisé d'évaluation CASAL de 
D. eleginoides de la division 58.4.4b. Le groupe de travail se félicite des progrès effectués à cet 
égard. Il recommande de calculer les clés âge–longueur séparément pour chaque année et 
d'étudier l'impact de l'utilisation de classes de taille réduite. Mentionnant qu'il est possible de 
calculer le nombre d'otolithes nécessaire à partir d'un coefficient de variation (CV) cible, le 
groupe de travail préconise d'indiquer les CV dans les ajustements des modèles de croissance 
et des modèles taille–poids. Par ailleurs, il attire l'attention sur de précédents travaux concernant 
les diagnostics standard (rapport WG-SAM-2015, paragraphes 2.33 à 2.43 et appendice D) et 
recommande de les présenter pour cette évaluation. 
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3.9 Le groupe de travail indique que par CASAL il est possible d'estimer un taux 
d'exploitation constant (FCAY) qui mènerait le stock à 50% B0 compte tenu de la sélectivité et 
des estimations biologiques, quel que soit l'état initial du stock. Les évaluations dont il dispose 
donnent une première indication selon laquelle des taux d'exploitation de 4–6% seraient 
compatibles avec la réalisation de cet objectif. Le groupe de travail constate que ce résultat 
s'aligne sur la valeur de 4% estimée dans de précédents travaux (Welsford, 2011) pour calculer 
un taux d'exploitation de précaution dans les pêcheries exploratoires pour lesquelles on ne 
dispose pas d'estimation de la B0. L'objectif des 50% de B0 pourrait être long à atteindre si le 
stock est appauvri. Des informations sur le calcul et comment l'effectuer se trouvent dans le 
manuel CASAL (sections 3.1 et 7.5.1). 

3.10 Le groupe de travail note que cette méthode pourrait être appliquée pour produire des 
avis sur les captures concernant des stocks dont les données historiques de capture sont 
entourées d'incertitudes en raison de pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) non 
quantifiée, ou dans d'autres circonstances lorsque la biomasse vierge n'est pas connue. 

3.11 Le groupe de travail recommande aux Membres qui réalisent des évaluations de stocks 
de calculer le taux d'exploitation associé à l'atteinte des 50% de B0 pour aider à évaluer les 
calculs de rendement au moyen des règles de décision de la CCAMLR, et par ailleurs aux 
Membres disposant d'anciennes évaluations de présenter les taux d'exploitation que ces 
évaluations indiqueraient, ceci afin de mieux comprendre la variabilité sur les évaluations. 

3.12 Le document WG-SAM-2019/32 répond à la recommandation visée dans les 
paragraphes 2.28 à 2.31 du rapport WG-FSA-2018 par une analyse de la série chronologique 
des changements des paramètres de productivité biologique de la sous-zone 48.3, en 
déterminant notamment si la proportion de femelles dans la capture, la maturité par longueur et 
par âge, la relation longueur-poids et les taux de croissance ont changé au cours du temps.  

3.13 Le groupe de travail constate dans la sous-zone 48.3 une variation au cours du temps 
des estimations des paramètres du sex ratio, de la maturité, de la croissance et longueur-poids, 
mais pas de tendance systématique. Lorsque les effets de facteurs trompeurs, tels que la 
profondeur, sont inclus dans l'analyse, aucun changement systématique n'apparaît qui 
indiquerait des impacts potentiels d'influences externes telles que la pêche ou le changement 
climatique. L'évaluation actuel du stock est robuste face aux changements des paramètres de 
croissance. 

3.14 Le groupe de travail note que la version révisée des rapports de pêcheries pourrait 
constituer une précieuse source d'informations en indiquant où se sont produits les changements 
des pratiques de gestion qui auraient une incidence sur les données collectées. 

3.15 Svetlana Kasatkina (Russie) mentionne que, selon l'historique de la pêcherie de la sous-
zone 48.3, le pourcentage de poissons capturés dans les groupes d'âges les plus élevés ces 
dernières années (2010–2017) a diminué et les jeunes restent majoritaires dans les captures de 
légine. Selon elle, le document WG-SAM-2019/32 n'explique pas clairement s'il s'agit d'un effet 
des changements de la sélectivité dans la pêcherie ou de la répartition géographique du stock 
ou d'un changement de la structure de la population à la suite d'un impact de la pêche. Elle 
ajoute qu'il est important de comprendre l'influence qu'exercera la pêche sur le stock à l'avenir. 

3.16 Le groupe de travail rappelle que la variation des distributions des longueurs a déjà été 
étudiée en 2018 par le WG-FSA (rapport WG-FSA-2018, paragraphes 3.18 à 3.20) ainsi que 
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dans le document WG-SAM-2019/32. La distribution des longueurs (ou de l'âge) dans la 
capture est influencée par une combinaison de facteurs résultant du chevauchement de la 
pêcherie et du stock en fonction de l'époque, du secteur et de la profondeur, ainsi que de la 
sélectivité de l'engin de pêche.  

3.17 Le groupe de travail note que les pêcheries palangrières de légine montrent que la 
structure des longueurs dans les captures ne représente pas forcément la structure des longueurs 
de la population sous-jacente. Diverses recherches dépendantes ou non de la pêche ont 
déterminé que les individus les plus jeunes des deux espèces occupaient typiquement les faibles 
profondeurs des plateaux antarctique et subantarctiques. La pêche dans des eaux profondes 
permet d'obtenir des captures de poissons de grande taille, mais cela ne veut pas dire que les 
poissons de petite taille sont absents de la population. 

3.18 Le groupe de travail rappelle que la structure de base de la population peut actuellement 
être estimée dans le cadre d'un modèle d'évaluation du stock, tel que CASAL, qui intègre la 
répartition des captures et les tendances des données de marquage. Le Comité d'examen 
indépendant de l'évaluation des stocks de légine (SC-CAMLR-XXXVII, annexe 5) a étudié 
l'évaluation et en a approuvé l'utilisation pour fournir des avis de gestion. Il a indiqué que les 
évaluations étudiées produisaient des avis de gestion de précaution qui étaient à la pointe du 
domaine en question.  

3.19 Le groupe de travail rappelle par ailleurs que les changements de la structure des 
captures résultant de la sélectivité de la pêcherie, des événements de recrutement et des 
déplacements du stock sont compensés au cours du temps par l'utilisation des règles de décision 
de la CCAMLR, quelle que soit la structure obtenue. 

3.20 Le groupe de travail note que, comme il n'est pas proposé de changer de version, il 
convient de continuer d'utiliser dans les évaluations la version 2.30-2012-03-21 rév. 4648 de 
CASAL qui a été approuvée par la CCAMLR.  

Facteurs communs aux pêcheries à la palangre ayant une incidence  
sur la qualité des données  

Marquage 

4.1 Le document WG-SAM-2019/07 présente une nouvelle approche mise en place par le 
secrétariat pour que les poissons marqués et recapturés puissent être reliés avec plus de 
flexibilité, notamment lorsqu'une recapture est reliée à de multiples poissons marqués ou 
lorsque de multiples recaptures le sont à un même poisson marqué avec la même probabilité. 
Le processus produit un tableau contenant tous les liens établis, y compris les liens ambigus, 
leurs scores, le nombre de liens corrects et le nombre d'erreurs. Le tableau contient également 
les Akeys, c.-à-d. les identifiants uniques de lignes dans les jeux de données de marquage/ 
recapture. Cette nouvelle approche utilise davantage de données disponibles, rehausse le niveau 
de transparence et fournit un indice du degré de confiance des données de marquage-recapture 
reliées.  

4.2 Le groupe de travail accueille favorablement cette méthode qui offre une plus grande 
transparence dans le processus de liaison des données de marquage. Il note que la première 
étape consiste à utiliser cet algorithme pour relier les poissons marqués aux poissons recapturés, 
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et que, lorsqu'il n'est pas possible de faire correspondre une recapture à un poisson marqué, 
d'autres informations, telles que les lieux de marquage et de recapture, peuvent alors être 
utilisées pour sélectionner les liens les plus plausibles.  

4.3 Le groupe de travail recommande la mise en œuvre systématique par le secrétariat de la 
nouvelle approche décrite dans le document WG-SAM-2019/07 et demande que celui-ci 
fournisse les liens issus de la méthode appliquée actuellement et de la nouvelle méthode pour 
aider les utilisateurs des données à comparer les différences entre les deux. Les participants sont 
convenus que la plus grande transparence et l'inclusion de mesures de qualité des données 
donneront lieu à une amélioration progressive du nouvel algorithme grâce à une collaboration 
entre le secrétariat et les utilisateurs de données.  

4.4 Le groupe de travail demande au secrétariat :  

i) de présenter chaque année au WG-FSA un rapport récapitulatif du processus de 
liaison. Ce rapport devrait inclure, entre autres, le nombre de poissons marqués 
dont les données correspondent ou non aux recaptures et les raisons des échecs, et 
le nombre de poissons marqués pour lesquels les données sont manquantes ou les 
valeurs sont incorrectes 

ii) de fournir aux utilisateurs de données les résultats de l'année précédente dans des 
extraits pour qu'ils puissent comparer les données d'une année à l'autre 

iii) de fournir le détail de tous les poissons concernés par des liens ambigus lorsque 
l'un de ces liens contient le secteur faisant l'objet d'une demande de données 

iv) de fournir les métadonnées associées aux données de marquage sur des aspects 
connus afin de permettre aux utilisateurs de réaliser les analyses qui conviennent 

v) de déterminer s'il est désormais possible d'inclure dans le processus de liaison des 
marques les données concernant les poissons marqués pendant les premières 
années de pêche dans la sous-zone 88.1 et les unités de recherche à petite échelle 
(SSRU) 882A–B, qui ont été soumises par la Nouvelle-Zélande par le passé mais 
qui n'ont pas été saisies dans la base de données CCAMLR 

vi) d'identifier les cas dans lesquels des poissons peuvent avoir été relâchés et 
recapturés plusieurs fois, entraînant donc probablement des liens ambigus. 

Estimation des captures 

4.5 Le document WG-SAM-2019/14 présente une description des effets potentiels des 
conditions opérationnelles sur l'estimation du poids des captures dans le but de répondre aux 
inquiétudes formulées lors de la XXXVIIe réunion du SC-CAMLR sur les disparités entre les 
captures déclarées (C2) et les quantités débarquées (certificat de capture de Dissostichus 
(CCD)) (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphes 12.3 à 12.5). Il souligne que les instructions 
fournies sur certains navires pourraient avoir entraîné la sous-estimation des captures saisies 
dans les fiches C2.  
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4.6 Le groupe de travail remercie l'Ukraine d'avoir donné accès à ces informations et lui 
demande de travailler avec le secrétariat pour fournir d'autres détails sur la sous-estimation 
potentielle des captures (y compris par navire, par année et par secteur) pour que le WG-FSA 
puisse en évaluer les implications sur la formulation des avis de gestion. Il estime par ailleurs 
que la sous-estimation potentielle des captures devrait être examinée par le comité permanent 
sur l'application et l'observation de la réglementation (SCIC).  

4.7 Le groupe de travail recommande, dans l'attente d'une décision sur la façon d'aborder la 
sous-estimation des captures, y compris comment signaler ces données dans la base de données 
CCAMLR, d'inclure dans les extraits de données communiqués par le secrétariat de la 
CCAMLR une référence au document WG-SAM-2019/14 qui serait associée aux données en 
question. 

Rapports de pêcheries  

4.8 Le document WG-SAM-2019/35 présente un nouveau format pour les rapports de 
pêcherie qui a été mis au point par le secrétariat de la CCAMLR en R Markdown. Pour nombre 
d'entre eux, les résumés de données peuvent être générés et formatés automatiquement en 
rapports de pêcheries prêts à la publication.  

4.9 Le groupe de travail se félicite du nouveau format, de sa plus grande latitude et de son 
potentiel en tant que moyen d'accroître la cohérence des rapports de pêcheries. Selon lui, 
certaines modifications sont nécessaires, telles que l'inclusion d'une table des matières, d'un 
résumé de l'état du stock et d'une étude des effets environnementaux. Il suggère que le texte des 
rapports de pêcheries corresponde à l'appendice D et demande un réexamen par le WG-FSA. 

4.10 Le groupe de travail est d'avis qu'à l'avenir, les rapports de pêcheries pourraient faire 
partie d'une série de documents visant à informer un large public, tant de néophytes que de 
spécialistes de l'évaluation de stocks. Il note qu'une approche hiérarchique pour communiquer 
les activités de pêche et de recherche menées dans la zone de la Convention consisterait en un 
« résumé de la pêcherie » simple et concis, pointant vers trois documents détaillés (à savoir un 
rapport sur la pêcherie, une description des espèces et une annexe sur l'évaluation du stock) 
(appendice D). 

4.11 Le groupe de travail encourage les Membres qui fourniront des évaluations intégrées de 
la légine au WG-FSA cette année à rédiger les annexes sur l'évaluation de ces stocks (rapport 
WG-FSA-2018, paragraphes 2.32 et 2.33). 

4.12 Le groupe de travail s'accorde sur l'inclusion dans le résumé de la pêcherie d'une carte 
de la région à laquelle s'applique le rapport sur la pêcherie, du nom et d'une représentation 
visuelle des espèces, d'un résumé graphique de la série chronologique des captures, et d'un 
tableau récapitulatif des informations suivantes : l'état de la pêcherie, les considérations 
environnementales plus larges (p. ex. oiseaux marins, déclencheurs d'écosystème marin 
vulnérable (VME)), le type de pêcherie (p. ex. exploratoire, mesure de conservation 
(MC) 24-01), le type de navires et d'engins utilisés. Le résumé afficherait des liens et références 
concernant le rapport de pêcherie, la description des espèces et l'annexe sur l'évaluation du 
stock. 
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4.13 Le groupe de travail demande au secrétariat de mettre en place cette structure 
hiérarchique pour les rapports de pêcheries et de la présenter au WG-FSA-2019. 

Groupe consultatif des services de données (GCSD) 

5.1 Le coresponsable du Groupe consultatif des services de données (GCSD), A. Dunn, fait 
le point sur l'état d'avancement du GCSD, en précisant que le groupe a travaillé avec le 
secrétariat à l'élaboration de plans pour mettre en œuvre et améliorer les procédures d'accès aux 
données et de documentation. A. Dunn propose une réunion virtuelle du GCSD pour août 2019, 
où les parties intéressées pourraient discuter des progrès réalisés. Il encourage les membres du 
GCSD à participer à cette réunion. Le directeur scientifique de la CCAMLR, K. Reid, résume 
par ailleurs les éléments nouveaux au secrétariat, tels que l'investissement en moyens humains 
et en infrastructure. 

5.2 Le groupe de travail se félicite des progrès réalisés et de la collaboration entre le GCSD 
et le secrétariat, et les remercie de leur engagement. Il soutient la réunion virtuelle du GCSD 
proposée pour août 2019 et par ailleurs préconise aux participants de consulter l'e-groupe du 
GCSD puisque le secrétariat a récemment mis en place un formulaire standardisé de demande 
de données. 

Examen des propositions de plans de recherche et des résultats 

Standardisation de la recherche 

6.1 Le groupe de travail rappelle les discussions du WG-FSA-2018 concernant la 
standardisation de la recherche et les moyens de contrôler ou de quantifier l'impact des engins 
de pêche sur les conclusions tirées des données de recherche, ainsi que sur les meilleures 
pratiques de développement et de présentation des analyses (rapport WG-FSA-2018, para-
graphes 4.27, 4.29 et 4.30).  

6.2 Le document WG-SAM-2019/34 résume deux approches de la standardisation des 
données issues de la recherche menée par des palangriers, qui font suite aux discussions du 
WG-FSA (rapport WG-FSA-2017, paragraphe 4.20 ; rapport WG-FSA-2018, paragraphes 4.27 
à 4.30) et du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphes 3.138 à 3.144), à savoir : 

i) l'utilisation de palangres standardisées pour les programmes de recherche multi-
Membres sur D. mawsoni dans l'Antarctique de l'Est 

ii) l'utilisation de différents types de palangres et des analyses post-hoc pour estimer 
l'impact de l'engin de pêche sur les résultats de la recherche. 

6.3 S. Kasatkina décrit par ailleurs la conception des campagnes d'évaluation multi-
nationales par chalutages utilisées par le Conseil international pour l'exploration de la mer 
(CIEM) pour illustrer la nécessité de tenir compte de l'effet des engins de pêche dans la 
conception des campagnes de recherche. Elle souligne que le processus de la pêche au chalut 
et les engins de pêche sont d'autant plus complexes que les captures dépendent de nombreux 
facteurs (tels que le comportement ou la répartition géographique des poissons, et leur influence 
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sur les caractéristiques de capturabilité de l'engin de pêche, l'expérience à bord, etc.), que la 
méthode de la standardisation des données ne peut gérer. Elle ajoute que, selon elle, le meilleur 
moyen de faire face à la situation est d'utiliser des engins de pêche standard pour les campagnes 
d'évaluation par chalutages, notamment celles qui concernent plusieurs navires. Elle indique 
que l'utilisation d'engins de chalutage standard accompagnés de procédures et de schémas de 
campagnes standard sont la base des campagnes d'évaluation internationales dans les zones 
couvertes par le CIEM. Elle insiste sur le fait que les manuels du CIEM encadrant les 
campagnes d'évaluation à plusieurs navires n'exigent pas l'intercalibration des navires 
participant (CIEM, 2017a, 2017b). 

6.4 S. Kasatkina mentionne que, selon elle, certains aspects méthodologiques de la mise en 
œuvre du programme de recherche dans la division 58.4.1, tels que : l'absence d'un plan 
standardisé des campagnes d'évaluation à la palangre (concentration des poses de palangres 
dans les aires spécifiques des blocs de recherche, variation du type de palangre et de l'effort de 
pêche dans les blocs de recherche par année), l'impact des palangres sur la composition en 
longueurs et en âges, la proportion des poissons matures et les résultats de la recapture des 
poissons marqués (WG-FSA-16/13 Rév. 1 ; WG-FSA-17/15 ; WG-FSA-17/16 ; SC-CAMLR-
XXXVII/BG/23), n'apportent pas les données adéquates pour réaliser les buts et les objectifs 
des activités de recherche sur D. mawsoni dans l'Antarctique de l'Est (divisions 58.4.1 et 58.4.2) 
de la saison de pêche 2011/12 à la saison de pêche 2017/18. Elle propose, pour les activités de 
recherche multi-Membres menées dans cette région, de standardiser le modèle de campagne 
d'évaluation dépendant des pêcheries et les engins de pêche à la palangre. Elle ajoute que les 
connaissances sur l'engin de pêche à la palangre en tant qu'outil de recherche ne sont toujours 
pas suffisantes, que ce soit « l'aire balayée » ou volume d'échantillonnage des palangres, la 
capturabilité ou les caractéristiques de la sélectivité, et que les taux de capture provenant des 
palangres ne peuvent donc pas servir de mesure absolue de l'abondance.  

6.5 Le groupe de travail fait observer que, dans les campagnes d'évaluation par chalutages 
menées par le CIEM, qui sont à la base des séries chronologiques de CPUE, alors qu'un seul 
type d'engin est spécifié, en réalité les filets déployés varient dans leur conception en fonction 
de la zone évaluée afin de tenir compte des différentes caractéristiques du fond marin et aussi 
pour ne pas perdre les séries chronologiques importantes datant d'avant la campagne 
d'évaluation multinationale. Il ajoute que malgré l'utilisation d'engins standardisés, les effets du 
navire constituent toujours une source importante de variation dans ces campagnes, et c'est la 
raison pour laquelle les plans de campagne du CIEM prévoient le chevauchement substantiel 
des chalutages entre les navires et les nations pour que les résultats puissent être statistiquement 
standardisés avant que n'en soient tirées des conclusions sur l'abondance du stock (p. ex. Walker 
et al., 2017). 

6.6 Le document WG-SAM-2019/25 décrit l'étude des principales sources de variation dans 
les analyses de la CPUE fondées sur les données de la pêcherie palangrière exploratoire de 
D. mawsoni de la mer de Ross. Le groupe de travail note que, d'après les analyses du modèle 
linéaire généralisé (GLM), la mesure préférée de l'effort de pêche est le nombre total 
d'hameçons pour comparer la CPUE de différents types de palangre (automatique, trotline, 
espagnol). Il estime toutefois que l'effet de la mesure de l'effort de pêche est suffisamment faible 
pour que les analyses des tendances servant à fixer des limites de capture dans les pêcheries 
exploratoires à données limitées n'en soient pas impactées.  

6.7 Le groupe de travail note également que l'identité du navire est le facteur le plus 
déterminant des variations de la CPUE. Si l'exclusion des sorties des navires n'ayant qu'une 
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seule année de pêche réduit l'ampleur de l'effet du navire, celui-ci n'en demeure pas moins la 
variable explicative la plus importante dans tous les modèles, avec une valeur trois fois 
supérieure à celle de l'effet de l'engin.  

6.8 S. Kasatkina note avec inquiétude l'importance de l' « effet du navire » qui, selon elle, 
rend les données de recherche imprévisibles. Elle souligne la nécessité de minimiser l'effet du 
navire en utilisant des engins de pêche standardisés et par la standardisation de tous les aspects 
des activités du navire (taux de capture, calcul des coefficients de transformation, etc.). À son 
avis, alors que la méthode de standardisation de l'effet du navire sur la CPUE est bien établie, 
l'analyse des impacts sur d'autres variables nécessite d'être encore développée pour que la 
CPUE standardisée ne domine pas l'effet du navire. S. Kasatkina ajoute que la CCAMLR 
devrait continuer à chercher à comprendre et à standardiser, dans la mesure du possible, les 
impacts de l'effet du navire sur les données.  

6.9 Pour faciliter la vérification de la qualité des données à l'avenir, le groupe de travail 
recommande au secrétariat d'ajouter à la fiche C2 un nouveau champ de déclaration pour le 
nombre de lignes verticales utilisées sur une palangre de type trotline et d'en faire une 
description adéquate.  

6.10 Le groupe de travail prend note de l'atelier sur la gestion des données industrielles et 
scientifiques organisé par la Coalition des opérateurs légaux de légine (COLTO) pour parvenir 
aux meilleures pratiques au sein de la CCAMLR (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.45 ; 
SC CIRC 19/29). L'un des objectifs de l'atelier est de produire une évaluation multipartite des 
spécifications actuelles de la déclaration des données sur la fiche C2, qui pourrait entraîner une 
proposition de révision potentielle de la fiche C2. 

6.11 Le groupe de travail reconnaît que l'importance de l'effet du navire pour expliquer la 
variation observée de la CPUE peut s'expliquer par de nombreuses raisons, telles que la stratégie 
de pêche, la conception du navire, l'expérience et le comportement de l'équipage et du capitaine, 
l'équipement de collecte des données et l'erreur d'observation. Faisant observer qu'il est 
impossible a priori de contrôler tous ces facteurs dans des activités de recherche impliquant 
plusieurs navires, il recommande, entre les navires et les divers types d'engins utilisés pour la 
pêche de recherche sur la légine, un niveau de chevauchement spatio-temporel important pour 
permettre une standardisation utile des variables telles que les taux de capture, la longueur 
moyenne ou le sex ratio.  

6.12 Le groupe de travail note que la conception des activités de recherche et l'impact 
probable des effets de l'engin et du navire dépendent des objectifs de la recherche. Il rappelle 
le paragraphe 4.29 du rapport WG-FSA-2018 qui décrit le processus par lequel on aborde les 
analyses de standardisation. Pour faciliter la conception et l'évaluation des plans de recherche, 
le groupe de travail a créé un tableau indiquant les facteurs susceptibles d'être importants pour 
la conception de la collecte des données et de l'analyse des principaux jeux de données 
(tableau 1).  

6.13 Le groupe de travail rappelle que la CPUE est influencée par de nombreux facteurs, ce 
qui explique la raison pour laquelle les données de CPUE non standardisées ne sont pas utilisées 
dans les évaluations de stocks de la CCAMLR lorsqu'on dispose d'autres indices qui prêtent 
moins à confusion. Le tableau indique que pour les questions liées à la CPUE ou à la structure 
d'âges, il convient de prendre en considération un certain nombre de facteurs dans la 
standardisation, alors que pour les questions de données de marquage ou de distribution des 
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poissons marqués, seules quelques variables doivent être standardisées. Pour la plupart des 
types d'études dépendant des pêcheries, il est important de standardiser les effets liés à l'espace, 
au temps et au navire. Il souligne également que l'analyse de puissance est une étape clé pour 
déterminer la probabilité de succès des activités de recherche. 

6.14 Le document WG-SAM-2019/37 décrit une analyse de la CPUE de la pêcherie 
palangrière exploratoire de D. mawsoni de la sous-zone 48.6. Le groupe de travail note que 
cette analyse indique une hausse générale de CPUE dans cette sous-zone. Pour autant, des 
analyses de la CPUE et des analyses de la recapture de poissons marqués à l'échelle d'un bloc 
de recherche sont toujours nécessaires pour s'assurer que la pêche n'entraîne pas un épuisement 
localisé et pour permettre de fixer des limites de capture pour la pêche de recherche.  

6.15 Le document WG-SAM-2019/06 présente des lignes directrices pour l'évaluation de la 
recherche menée depuis les navires de pêche, visant le plan de recherche et de suivi (PRS) de 
l'aire marine protégée de la région de la mer de Ross (AMP).  

6.16 Le groupe de travail s'accorde à reconnaître que toute pêche de recherche proposée pour 
des zones d'AMP devrait veiller à optimiser les résultats scientifiques et s'assurer que des 
conclusions scientifiques solides peuvent être tirées de ces résultats. Rappelant les conclusions 
rapportées au paragraphe 6.45 du rapport WG-SAM-2018, et au paragraphe 6.4 du rapport 
WS-SM-2018, il recommande au Comité scientifique de considérer que les propositions de 
recherche devraient : 

i) identifier les domaines de recherche prioritaires traités  

ii) intégrer explicitement les principaux concepts de bonne conception de la 
recherche scientifique (reproductibilité, randomisation et aires de référence) pour 
s'assurer de résultats expérimentaux solides  

iii) expliquer les raisons pour lesquelles la recherche proposée ou la collecte des 
données ne peut avoir lieu au cours de la pêcherie exploratoire  

iv) fournir une explication détaillée du choix des aires de référence comparables  

v) démontrer que les navires travaillant en coordination emploieront des procédures 
normalisées robustes et qu'ils fourniront des données de haute qualité et 
comparables, notamment en ce qui concerne la survie de la légine au marquage et 
les taux de détection des poissons marqués  

vi) démontrer la capacité des Membres d'effectuer à terre les analyses de haute qualité 
et opportunes qui permettront d'utiliser les données pour guider le processus 
d'évaluation des PRS  

vii) décrire le mécanisme par lequel la pêche de recherche est coordonnée avec 
d'autres pêches de recherche et avec toute pêcherie olympique, et comment la 
recherche évitera d'être freinée par des interactions spatio-temporelles 

viii) fournir une évaluation de l'impact de la recherche sur l'environnement, ainsi que 
de son impact potentiel sur les objectifs de l'AMP.  
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6.17 Le groupe de travail recommande par ailleurs au Comité scientifique de considérer que 
les propositions de recherche devraient être conçues de façon à présenter les éléments suivants : 

i) une définition des strates expérimentales reposant sur un raisonnement et une 
approche clairs 

ii) des approches statistiques bien conçues de la standardisation des résultats pour 
contrôler la variation due aux effets opérationnels (p. ex. la standardisation des 
taux de capture) 

iii) la suppression des effets du choix des lieux de pêche par les navires par la 
randomisation de la localisation des stations d'évaluation 

iv) l'utilisation d'analyses de puissance et de simulations afin de garantir des 
comparaisons statistiques robustes 

v) veiller à ce que les exigences proposées de collecte des données puissent être mise 
en application par l'inclusion adéquate de l'expertise scientifique, du nombre 
d'échantillonneurs et/ou de l'utilisation d'un suivi scientifique électronique.  

6.18 Le groupe de travail note que A. Dunn a présenté un script en R (annexé au document 
WG-SAM-2019/06) qui pourrait faciliter l'évaluation de la puissance d'un plan de campagne. Il 
recommande aux acteurs de la recherche dans les AMP (et pour les plans de recherche en 
général) d'utiliser des analyses de puissance statistique pour évaluer la probabilité que leur plan 
réponde à leurs objectifs et préconise d'utiliser le code fourni. 

6.19 Le groupe de travail, constatant que la recherche dans les zones fermées est notifiée en 
vertu de la MC 24-01 qui, en annexe 24-01/B, exige des plans de recherche, fait observer que 
cette annexe n'a pas été revue depuis plusieurs années, et demande au Comité scientifique de 
déterminer s'il convient de la mettre à jour en y insérant les exigences encadrant la recherche 
dans les AMP. Il indique par ailleurs que la recherche visant la légine ne devrait pas porter 
préjudice aux autres objectifs que les AMP sont censées atteindre pour la CCAMLR.  

6.20 Le document WG-SAM-2019/09 présente les résultats préliminaires de la modélisation 
statistique des captures accessoires de grenadiers issues de la pêche à la palangre dans le bloc 
de recherche 486_2. Le groupe de travail note que dans cette analyse, malgré l'utilisation d'un 
grand nombre de modèles de distribution gonflés à zéro, aucun des modèles testés n'a réussi à 
prédire des captures nulles. Constatant qu'une structure spatiale était apparente dans la 
distribution des captures nulles de grenadiers, il recommande de poursuivre le développement 
de ces modèles en incluant les effets spatiaux. 

Propositions et résultats de recherche concernant la légine de la zone 48 

Sous-zone 48.6 

6.21 Le groupe de travail examine des documents sur les résultats de la recherche menée dans 
la sous-zone 48.6 par le Japon, l'Afrique du Sud et l'Espagne. Le document WG-SAM-2019/15 
présente une analyse de la concentration des glaces de mer dans les blocs de recherche 2, 3, 4 
et 5 de la sous-zone 48.6. Il indique, d'une part, que les anomalies de basse température de 
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surface de la mer (SST) correspondent aux fortes concentrations des glaces de mer en 2019 
dans les deux blocs de recherche 486_4 et 486_5 et, d'autre part, qu'il pourrait donc être possible 
de prédire l'accessibilité des navires de recherche à ces blocs de recherche grâce à la SST 
obtenue par le modèle HYCOM. 

6.22 Le document WG-SAM-2019/16 décrit une étude océanographique de la sous-zone 48.6 
fondée sur la SST, la concentration des glaces de mer, les profils de température selon la 
profondeur et les vecteurs courant et vent. Il indique que la faible valeur de SST correspond à 
la forte concentration des glaces de mer et est reliée aux schémas des vecteurs vent.  

6.23 Le groupe de travail constate que les deux documents font mention d'une forte variabilité 
des anomalies, notamment ces dernières années, et qu'elle pourrait être liée non seulement aux 
conditions locales, mais aussi au changement climatique global et aux modes climatiques 
dominants. Il note que les tendances des variables climatiques dans la région de l'Antarctique 
sont décrites dans le document WG-EMM-2019/39 et suggère d'étudier si le mode climatique 
dominant est un facteur d'accessibilité aux blocs de recherche du secteur sud. 

6.24 Le document WG-SAM-2019/36 présente les paramètres biologiques de D. mawsoni de 
la sous-zone 48.6 mis à jour à partir des campagnes de recherche, y compris une relation 
longueur-poids, une clé âge–longueur, des courbes de croissance de von Bertalanffy et des 
ogives de maturité. En raison de l'insuffisance des données otolithométriques, les clés âge–
longueur annuelles ne sont pas encore disponibles.  

6.25 Le groupe de travail note que les observations de l'âge selon la longueur pour certaines 
données sont inhabituelles et qu'il conviendrait de vérifier les estimations d'âge. Takehiro 
Okuda (Japon) fait observer que les lectures d'âge n'ont pas toutes été réalisées par deux lecteurs 
différents. Il indique que les données seront examinées pour confirmer les lectures d'âge ou les 
mettre à jour. 

6.26 Le groupe de travail note que des diagrammes diagnostics des ajustements du poids 
selon la longueur, de la croissance et des ogives de maturité pourraient aider à déterminer les 
schémas inhabituels de résidus. Il recommande de produire les résidus des ajustements, et 
considère que de les tracer graphiquement par âge, année de l'échantillonnage ou lecteur 
pourrait donner un aperçu des schémas inhabituels nécessitant d'être encore étudiés. 

6.27 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche pour la sous-zone 48.6 du Japon, 
de l'Afrique du Sud et de l'Espagne présentée dans le document WG-SAM-2019/13 Rév. 1. Les 
sept principaux objectifs du programme de recherche sont : une évaluation de l'abondance, de 
la croissance, de la structure de la population et des caractères écologiques de D. mawsoni ; la 
répartition géographique des espèces des captures accessoires ; des connaissances sur les 
écosystèmes marins de l'Antarctique ; et les effets de la déprédation. 

6.28 Le groupe de travail note que ce programme de recherche a été lancé en 2018/19, et qu'il 
comprend trois années de recherche en mer pour les saisons 2019, 2020 et 2021. La proposition 
indique que dans le cadre des objectifs fixés, certaines analyses à terre seront effectuées 
en 2022. 

6.29 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche en cours et récapitule ses avis 
dans le tableau 2 à l'intention du WG-FSA-2019.  
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6.30 Le groupe de travail évalue l'état d'avancement des 19 étapes spécifiques de la recherche 
et des six étapes supplémentaires décrites dans le tableau 1 de l'appendice 1 du document 
WG-SAM-2019/13 Rév. 1. Le tableau décrit les étapes du programme de recherche, fait état de 
leur réalisation et présente des comptes rendus les concernant. 

6.31 Le groupe de travail prend note des progrès considérables accomplis par le Japon, 
l'Afrique du Sud et l'Espagne et s'accorde à reconnaître que, compte tenu des résultats de la 
recherche, les étapes intermédiaires 1, 2, 3, 6, 7, 9, 10, 11, 12 et 18 ont été franchies.  

6.32 Le groupe de travail note que, par rapport aux étapes 5 et 19, les résultats présentés sont 
partiels, mais que les travaux en cours devraient permettre de franchir ces étapes intermédiaires 
et encourage les promoteurs dans cette voie. 

6.33 Le groupe de travail note que des travaux supplémentaires sont nécessaires pour franchir 
les étapes 4, 8, 13, 14, 15, 16 et 17. Plus particulièrement, la lecture d'un plus grand nombre 
d'otolithes pour obtenir des données pour les clés annuelles âge–longueur (étapes 4 et 8) ; 
spécifier comment les informations issues de cette proposition ou d'autres activités de recherche 
supplémentaires permettraient de tester les hypothèses sur le stock (13) ; des études de 
calibration des navires devraient être mises en place, sachant toutefois que les recaptures de 
poissons marqués obtenues au cours des activités actuelles n'en permettraient pas l'évaluation 
(14) ; les méthodes d'estimation de la pêche INN nécessitent d'autres travaux de recherche (15) ; 
des comptes rendus sur les performances du marquage (16) ; et l'établissement préliminaire de 
l'état du stock, compte tenu des performances du marquage. 

Sous-zone 48.1  

6.34 Le document WG-SAM-2019/33 présente les résultats de la campagne d'évaluation à la 
palangre menée par l'Ukraine dans la sous-zone 48.1 conformément au document 
WG-FSA-18/20 Rév. 1. Restreinte par l'état des glaces, la campagne n'a pu accéder au bloc de 
recherche 481_2 et n'a déployé et récupéré que sept palangres (sur les 36 prévues) dans le bloc 
de recherche 481_1 ; deux autres lignes, portant 25% des hameçons déployés, ont été perdues 
sous la glace et n'ont pu être récupérées.  

6.35 Les auteurs présentent les premiers résultats de la campagne d'évaluation sur la 
distribution des longueurs, la maturité et les captures accessoires, qui seront actualisés et 
complétés par les analyses qui seront effectuées lors du WG-FSA-2019. La lecture des otolithes 
n'a pas encore eu lieu et les échantillons microchimiques et génétiques ont été envoyés aux 
organisations collaboratrices afin d'établir les liens biologiques potentiels de la légine avec 
d'autres régions de la zone 48 dans le cadre de la recherche demandée par l'atelier pour 
l'élaboration d'une hypothèse sur la population de Dissostichus mawsoni de la zone 48 
(WS-DmPH).  

6.36 Soulignant l'importance de la collecte d'informations sur les caractéristiques du stock de 
légine dans cette zone, le groupe de travail fait observer que la campagne d'évaluation a produit 
un jeu de données utile, malgré les difficultés rencontrées. Il constate le haut pourcentage 
d'estomacs pleins dans la capture échantillonnée, avec une grande quantité de matières digérées  
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et suggère ainsi de collecter des échantillons pour une analyse des acides gras. Les auteurs 
indiquent que, dans le cadre de la prochaine proposition de recherche, des estomacs seront 
collectés et renvoyés pour une analyse plus détaillée.  

6.37 On a observé un large intervalle de tailles avec une distribution bimodale. Le groupe de 
travail suggère de séparer la distribution des longueurs en fonction de la profondeur pour 
déterminer la structure du stock local. 

6.38 Le groupe de travail, constatant que le taux de cohérence du marquage de la campagne 
d'évaluation est inférieur au seuil de 60% spécifié par la MC 41-01, alors que le nombre de 
poissons marqués est supérieur aux 30 minimum pour l'application du seuil, recommande sa 
révision par le SCIC. Le faible pourcentage de la cohérence résulte du faible nombre de 
poissons de grande taille dans la distribution des longueurs des poissons marqués par rapport à 
la capture. 

6.39 Le groupe de travail note que le compte rendu de la recherche indique que les 
observateurs sont chargés de satisfaire les objectifs de la campagne d'évaluation. Il rappelle que 
les observateurs sont responsables de l'échantillonnage dans le cadre du Système international 
d'observation scientifique de la CCAMLR (SISO) et que remplir les objectifs des campagnes 
d'évaluation est de la responsabilité des Membres.  

6.40 Le groupe de travail a déjà noté par le passé que la présence de fortes concentrations de 
glace constituait un risque pour la réalisation des objectifs (rapport WG-FSA-2018, 
paragraphes 4.48 à 4.52). Il est précisé que cet avis s'est confirmé par la suite. Les projets de 
campagne d'évaluation devraient systématiquement prévoir des procédures pour reconsidérer 
les possibilités de compléter la recherche dans les zones dont l'accès est limité par les glaces de 
mer.  

6.41 Le groupe de travail note que, si la campagne se poursuit, le risque de ne pas atteindre 
les objectifs demeure. Il recommande aux auteurs de revoir les objectifs de leur programme afin 
de s'assurer qu'ils puissent être atteints en un temps et dans un secteur limités. Les auteurs 
indiquent que, selon une évaluation de l'état des glaces dans la région, mener la campagne en 
février devrait permettre d'accéder plus facilement au secteur. Ils en feront mention dans la 
version révisée de la proposition qui sera présentée au WG-FSA-2019.  

6.42 Le groupe de travail constate que le rapport SC-CAMLR-XXXVII (SC-CAMLR-XXXVII, 
paragraphe 3.122) mentionnait que ce programme de recherche serait mené pendant un an à 
l'essai et que la poursuite de la campagne nécessiterait une nouvelle demande. Cette demande 
fait l'objet du document WG-SAM-2019/28. 

6.43 Le document WG-SAM-2019/28 présente une proposition visant à la poursuite de la 
recherche dans la sous-zone 48.1. Les objectifs sont les mêmes que dans la première 
proposition : collecte de données sur la structure du stock, échantillons génétiques et 
échantillonnage du plancton. Le navire a l'intention de commencer plus tôt lorsque les glaces 
sont moins importantes dans le secteur et de ne mener les activités de recherche que dans les 
blocs de recherche 481_1 et 481_2. Les auteurs indiquent qu'il est prévu de collecter des 
données pendant encore un an uniquement, mais que les analyses et les comptes rendus auraient 
lieu une fois terminées les activités en mer.  
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6.44 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche en cours et récapitule ses avis 
dans le tableau 2 à l'intention du WG-FSA-2019. 

Sous-zone 48.2  

6.45 Le document WG-SAM-2019/29 présente les résultats de la cinquième année d'une 
campagne d'évaluation à la palangre menée par le navire ukrainien Simeiz dans la sous-
zone 48.2 en mars–avril 2019, conformément au document WG-FSA-18/49. Par rapport à 2018, 
on note de fortes réductions dans les CPUE de D. mawsoni dans le secteur couvert par la 
campagne. Des données sont présentées sur les CPUE des espèces visées et des principales 
espèces des captures accessoires, les caractéristiques biologiques de la légine et des captures 
accessoires ainsi que le sont des observations sur les oiseaux et les mammifères marins. Les 
auteurs indiquent qu'ils n'ont pas l'intention de poursuivre les activités de pêche en 2019/20, 
mais qu'ils s'attacheront à mettre en œuvre les objectifs de recherche à terre. 

6.46 Le groupe de travail note que l'analyse des travaux est en cours et que ce premier compte 
rendu sera suivi d'un rapport de recherche détaillé sur la campagne d'évaluation dans la région, 
qui sera présenté au WG-FSA-2019. Il demande, dans la mise à jour, un résumé de la série 
chronologique des CPUE dans chaque bloc de recherche afin de pouvoir déterminer la 
dynamique locale.  

6.47 Le groupe de travail rappelle la discussion sur les différences entre les relevés de 
captures C2 et les quantités débarquées selon le système de documentation des captures de 
Dissostichus spp. (SDC) (paragraphes 4.5 à 4.7 et SC-CAMLR-XXXVII, paragraphes 12.3 
et 12.4) indiquant la possibilité d'une sous-estimation des captures par le navire participant à la 
campagne d'évaluation. En conséquence, ces différences devraient être prises en considération 
dans l'analyse des tendances des CPUE issues de cette recherche. Les auteurs du document 
WG-SAM-2019/29 indiquent qu'en 2019 il n'y a pas eu de divergence entre les captures 
déclarées et les quantités débarquées vérifiées dans le SDC. 

6.48 Le groupe de travail note que, par les différences entre les relevés C2 des captures et les 
quantités débarquées d'après le SDC, on dispose d'un moyen utile pour souligner les éventuelles 
erreurs de déclaration des données de capture susceptibles d'avoir une incidence sur les avis 
rendus concernant les limites de capture. Il se félicite de la recommandation du Comité 
scientifique selon laquelle ces informations devraient être systématiquement déclarées 
(SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.39). 

6.49 Le groupe de travail constate l'augmentation des captures de grenadiers dans la série 
chronologique de la campagne d'évaluation et demande aux prospecteurs d'en étudier l'origine, 
y compris les facteurs liés à la conception de la campagne. Il demande par ailleurs la 
présentation au WG-FSA d'une figure illustrant tous les lieux de pêche des cinq années de la 
campagne par année, pour que celui-ci puisse plus facilement évaluer les causes de changement 
dans les CPUE de la légine et du grenadier. 

6.50 Le groupe de travail note que les changements dans les CPUE de la légine CPUE ne 
sont pas dus au type d'engin car il était le même durant les cinq années, et que la variation  
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résulte donc de changements dans le stock de base. La courte campagne d'évaluation du Chili 
en 2017 n'a pas été incluse dans l'analyse. En effet, l'effort de pêche était si limité qu'aucune 
comparaison valide n'était possible entre les engins de pêche. 

Sous-zones 48.2 et 48.4 

6.51 C. Darby indique que les activités britanniques de recherche en mer dans le cadre de la 
campagne d'évaluation des sous-zones 48.2 et 48.4, décrites dans le document WG-FSA-18/52, 
ont pris fin en 2019 et que l'analyse est désormais en cours. Un premier compte rendu de 
l'analyse sera présenté au WG-FSA-2019. D'autres analyses des résultats de la série 
chronologique seront présentées au WG-FSA conformément au calendrier mentionné dans le 
document WG-FSA-18/52. 

Propositions et résultats de recherche concernant la légine de la sous-zone 58.4 

Divisions 58.4.1 et 58.4.2 

6.52 Le groupe de travail examine le document WG-SAM-2019/20 décrivant les premiers 
résultats d'une étude de modélisation du transport des œufs et larves de D. mawsoni dans la 
région de l'Antarctique de l'Est. Il remercie les auteurs du travail accompli et indique qu'il 
pourrait se révéler un outil utile pour évaluer différentes hypothèses sur le stock, y compris 
celles mises au point durant l'atelier WS-DmPH, ainsi que les schémas du transport larvaire 
selon différents modes climatiques. Par ailleurs, il mentionne que le modèle pourrait servir à 
étudier le transport régional du krill ou être couplé à des études microchimiques de la 
connectivité entre les populations de légine. 

6.53 Le groupe de travail note que la tendance régulière dans le modèle des particules à se 
diriger vers la terre, de la pente vers le plateau, pourrait indiquer que les poissons adultes 
doivent systématiquement migrer et se reproduire au large pour permettre aux œufs et larves de 
retourner sur les plateaux continentaux. Il fait observer que les données bathymétriques sont 
des données d'entrée clés dans le modèle mais que leur qualité varie d'une région à l'autre. 

6.54 Le document WG-SAM-2019/26 fait le point sur la deuxième saison de la recherche 
multi-Membres dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2. Le groupe de travail rappelle que seule la 
division 58.4.2 était ouverte à la pêche en 2018/19. Un navire australien et un navire français 
ont mené une pêche de recherche scientifique dans la division 58.4.2 pendant la saison 2018/19. 

6.55 Le groupe de travail reconnaît que la perte d'une saison de données de la division 58.4.1 
a entraîné une coupure dans la série chronologique des données collectées dans cette division. 
Cela pourrait ralentir le développement d'une évaluation du stock et la capacité du Comité 
scientifique à rendre des avis à la Commission concernant cette division. 

6.56 Le document WG-SAM-2019/05 offre des informations appuyant la poursuite du 
programme de recherche multi-Membres sur D. mawsoni dans la pêcherie exploratoire de 
l'Antarctique de l'Est (divisions 58.4.1 et 58.4.2) de 2018/19 à 2021/22. Le plan de recherche a 
été modifié. Il comprend des détails opérationnels et l'ajout dans les étapes intermédiaire de  
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l'étude du transport des larves et œufs (paragraphes 6.52 et 6.53). De nouveau les blocs de 
recherche seront alloués entre les Membres pour garantir le chevauchement des types d'engins 
de pêche et des navires afin de pouvoir mesurer l'effet de l'engin et l'effet du navire. 

6.57 Le groupe de travail rappelle que la proposition a été largement revue ces trois dernières 
années par le WG-SAM et le WG-FSA et que toutes les étapes intermédiaires de la recherche 
notées par le Comité scientifique en 2018 ont été franchies (SC-CAMLR-XXXVII, para-
graphe 3.138).  

6.58 Le groupe de travail examine le document WG-SAM-2019/19. Il s'agit d'une proposition de 
la Russie pour un programme de recherche de trois ans visant la légine dans les divisions 58.4.1 
et 58.4.2, à savoir dans les mêmes blocs de recherche que la proposition de recherche multi-
Membres. Les objectifs de la recherche sont les mêmes que pour la proposition multi-Membres, 
mais seuls des palangriers automatiques peuvent participer, dont trois navires russes. La Russie 
invite d'autres Membres à participer à cette recherche avec des navires dont les engins 
automatiques auront les mêmes spécifications. L'objectif est de collecter des données grâce à 
un engin de pêche standardisé selon un schéma stratifié au hasard pour allouer l'effort de pêche 
dans les blocs de recherche et les strates de profondeur. Les limites de capture proposées pour 
chaque bloc de recherche sont celles convenues par le Comité scientifique en 2018, sachant que 
la division 58.4.1 n'a pas fait l'objet de pêche scientifique en 2018/19. Les limites de capture 
proposées sont les mêmes que celles convenues pour la recherche dans cette division en 2018. 
Le groupe de travail fait observer que ces limites sont fondées sur les données obtenues grâce 
aux activités de recherche menées à ce jour dans les blocs de recherche dans le cadre de l'effort 
de recherche multi-Membres 

6.59 Le groupe de travail rappelle qu'avec le WG-FSA, le Comité scientifique et le comité 
d'évaluation de la performance de la CCAMLR, il a recommandé par le passé aux promoteurs 
de nouvelles activités de recherche de chercher à collaborer avec les Membres qui participent 
déjà à des programmes de recherche établis dans le même secteur. Il est noté que d'autres 
Membres sont invités à participer à la campagne de recherche russe, mais que celle-ci se limite 
aux navires utilisant des palangres automatiques et qu'aucun Membre n'a été consulté avant la 
soumission de la proposition au WG-SAM. 

6.60 Le groupe de travail constate que la Russie a prévu trois palangriers automatiques pour 
la recherche scientifique dans la division 58.4.1, mais que les palangres utilisées par chacun 
d'eux présentent des différences. Deux navires (le Palmer et le Volk Arktiki) ont notifié 
l'utilisation d'un système de palangre automatique autolestée de type Mustad alors que le 
troisième (le Sparta) utilise un système Mustad dont la ligne n'est pas autolestée. Le groupe de 
travail note par ailleurs que les statistiques de survie au marquage et de détection des poissons 
marqués dans la mer de Ross varient considérablement d'un palangrier automatique à l'autre, ce 
qui semble indiquer que la seule utilisation de palangriers automatiques ne suffit pas à garantir 
des performances cohérentes. 

6.61 Le groupe de travail demande aux promoteurs de clarifier la nécessité d'une approche 
différente pour les activités de recherche dans la division 58.4.1 et de donner des précisions sur 
la base scientifique de la différence de traitement de la région par rapport à d'autres régions de 
la zone de la Convention. Il fait observer que des campagnes de recherche engageant plusieurs 
Membres sont menées dans l'ensemble de la zone de la Convention par des navires équipés de 
différents engins de pêche et que c'est à partir de ces campagnes que sont fixées les limites de 
capture et développées les évaluations intégrées de stocks. 
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6.62 S. Kasatkina indique que la question de la standardisation des engins de pêche est un 
problème pour les pêcheries à données limitées dans l'ensemble de la zone de la Convention 
qui doit être traité en effectuant des activités de recherche avec des engins standardisés qui sont 
adaptés à la recherche et à la région. On obtiendrait ainsi de meilleures données pour estimer 
l'abondance, la structure de la population, les indices de productivité et la répartition 
géographique de la légine et des captures accessoires.  

6.63 Le groupe de travail indique que la CCAMLR n'a jamais spécifié la nécessité de 
prescrire un « engin de pêche standard » pour la recherche. Dans le reste du monde, lorsque 
sont menées des campagnes multinationales à long terme d'évaluation « standardisée » par 
chalutages, les engins de pêche diffèrent entre les participants et sont adaptés aux conditions 
locales. 

6.64 Le groupe de travail constate que la proposition russe donne des détails sur la collecte 
des données issues d'activités de pêche de recherche mais qu'une grande incertitude et un 
manque de clarté entourent les analyses qui s'ensuivront, notamment quelles seront-elles et qui 
les effectuera. Par ailleurs, rien n'indique que les données collectées ces dernières saisons dans 
le cadre d'activités de recherche multi-Membres dans ces divisions seront intégrées à ces 
analyses. 

6.65 Le groupe de travail demande aux promoteurs de fournir des informations 
supplémentaires sur la surface de fond marin exploitable dans chaque bloc de recherche, le 
nombre de stations qui seront échantillonnées et sur le lien entre les limites de capture proposées 
et le plan de la campagne d'évaluation. Il note que le plan de campagne n'aborde pas les effets 
spatio-temporels et qu'il n'est pas précisé comment la recherche sera mise en œuvre ni, en 
particulier, si d'autres navires de Membres se joindront au programme de recherche. 

6.66 Le groupe de travail note qu'afin d'accroître ses activités de pêche de recherche dans la 
zone de la Convention, la France a investi considérablement pour renforcer sa capacité de 
recherche (en créant 3,5 postes supplémentaires) et réaliser ses objectifs de recherche. Il indique 
que le programme russe est très ambitieux, mais on ne sait pas si la capacité d'effectuer les 
analyses subséquentes existe (rapport WG-FSA-2018, paragraphe 4.167).  

6.67 Le groupe de travail rappelle que le WG-FSA-2018 a examiné une première évaluation 
intégrée du stock qui a été mise au point pour la division 58.4.1 (rapport WG-FSA-2018, 
paragraphe 4.108). Il ajoute que cette évaluation dépend de données de marquage-recapture, 
non pas de données de CPUE standardisée et que les performances du marquage des navires 
engagés dans la recherche sont un point important à prendre en considération lors de l'évaluation 
des probabilités de succès d'un programme de recherche (rapport WG-FSA-2017, 
paragraphes 3.69 à 3.71). 

6.68 Le groupe de travail souligne d'autres points concernant la proposition de recherche 
nécessitant d'être clarifiés, entre autres l'utilisation des données actuelles dans le programme de 
recherche prévu. Il demande d'autres informations sur le régime d'échantillonnage des captures 
accessoires et la collecte d'otolithes qui, dans la proposition, est limitée aux poissons de moins 
de 150 cm de longueur, alors que par le passé, les poissons capturés étaient plus grands pour la 
plupart. Par ailleurs, il demande aussi des informations complémentaires pour faire face aux 
inquiétudes concernant la difficulté de mener des activités de recherche dans les rectangles à 
échelle précise prescrits lorsque l'état des glaces est imprévisible et susceptible de limiter 
l'accès. 
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6.69 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche en fonction des critères du 
format standard indiqués dans le tableau 3 pour les propositions de recherche. 

6.70 Le groupe de travail fait observer que l'interruption d'une série chronologique de 
campagne d'évaluation aurait un effet négatif sur la capacité à rendre des avis au Comité 
scientifique et à la Commission. Pour éviter cette interruption, toute nouvelle proposition 
devrait s'intégrer dans la recherche existante dans la région. 

6.71 Le groupe de travail recommande aux promoteurs d'évaluer la probabilité de succès de 
la recherche, telle qu'elle est décrite dans la proposition où elle se limite à la participation des 
navires russes, mais également en ajoutant d'autres navires des Membres. Il est particulièrement 
nécessaire de clarifier la répartition géographique de l'effort de pêche dans les rectangles à 
échelle précise.  

6.72 Pendant la réunion, S. Kasatkina accepte de s'attacher pendant la période d'intersession 
à élaborer une proposition de recherche commune avec les promoteurs de la recherche actuelle 
dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2, que le WG-FSA-2019 pourra examiner. Cette proposition 
visera à répondre aux nombreuses questions soulevées aux paragraphes 6.64 à 6.69. Le groupe 
de travail se félicite de cette nouvelle et attend avec intérêt les résultats de ces discussions. 

Division 58.4.4b 

6.73 À la suite des discussions du WG-FSA en 2018 (rapport WG-FSA-2018, para-
graphes 4.132 et 4.134), le document WG-SAM-2019/01 présente, pour la division 58.4.4b, le 
taux d'interaction avec des orques (Orcinus orca), la quantité estimée de poissons ayant fait 
l'objet de déprédation et de nouvelles données sur le nombre d'orques et leurs déplacements 
grâce à un suivi par photo-identification. Le document met par ailleurs l'accent sur les 
déplacements d'orques identifiées individuellement observées entre la division 58.4.4 et la sous-
zone 58.6.  

6.74 Le groupe de travail prend note des taux de déprédation au cours du temps dans les blocs 
de recherche 5844b_1 et 5844b_2, à savoir respectivement 1,7% et 0%. De plus, il reconnaît 
comme prudente l'hypothèse selon laquelle toute orque observée près d'un navire interagit avec 
l'engin de pêche. Il souscrit par ailleurs à la recommandation du document selon laquelle il 
convient de prendre des photos chaque fois que des orques sont observées près du navire pour 
aider à appréhender l'écologie et le comportement de déprédation des orques dans la zone 58. 
Il accepte aussi que la meilleure pratique consiste à accrocher la ligne à une bouée et à revenir 
pour le virage lorsque les orques ont quitté le secteur, afin d'éviter que des groupes apprennent 
à interagir avec les lignes ou découvrent que c'est possible. 

6.75 Le document WG-SAM-2019/08 présente un plan de recherche actualisé pour les blocs 
de recherche 5844b_1 et 5844b_2, proposant la poursuite des opérations de recherche en cours 
en tenant compte des commentaires formulés par le WG-SAM-18 et des résultats présentés au 
WG-FSA-18 et en annexe 12 du rapport SC-CAMLR-XXXVII. Il note l'ajout d'un nouveau 
navire de pêche, le Cap Kersaint, pour accroître la capacité en mer et indique que la saison de 
pêche est encore ouverte.  
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6.76 Le groupe de travail constate que toutes les étapes intermédiaires prévues pour la 
présente réunion ont été franchies. S'agissant des prochaines étapes, il préconise d'en modifier 
le calendrier de façon que les données de croissance et de maturité et les clés âge–longueur 
mises à jour soient présentées uniquement aux réunions du WG-FSA et qu'elles ne soient au 
WG-SAM que si certains aspects méthodologiques doivent être examinés. En outre, il 
recommande de séparer l'étape CASAL en deux : une première description des grandes lignes 
des développements de CASAL qui seront présentés aux prochaines réunions du WG-SAM et 
une seconde description de l'évaluation CASAL qui sera présentée aux réunions du WG-FSA. 
Il suggère par ailleurs d'incorporer le calcul du taux d'exploitation dans divers scénarios de 
pêche INN et de déprédation. 

6.77 Le groupe de travail note que les deux blocs de recherche dans la division 58.4.4b 
représentent une petite proportion de la population de la division 58.4.4, et qu'il conviendrait 
d'examiner le lien plus général entre les populations de ces blocs de recherche et la population 
de la division 58.4.4 et la mise au point d'une hypothèse sur le stock.  

6.78 Le groupe de travail fait observer que, bien que les navires prévus aient l'expérience du 
marquage dans d'autres pêcheries de la CCAMLR, on ne dispose pas encore d'estimations des 
taux de survie au marquage ni de détection des poissons marqués pour les navires pêchant dans 
ce secteur. Il recommande le calcul de ces taux pour les navires français qui ont pêché à Crozet 
et Kerguelen.  

6.79 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche en cours et récapitule ses avis 
dans le tableau 3 à l'intention du WG-FSA-2019. 

Examen des propositions de recherche et des résultats  
concernant la légine de la zone 88 

Sous-zone 88.1 

6.80 Le document WG-SAM-2019/03 présente les résultats de la campagne d'évaluation du 
plateau de la mer de Ross menée en 2019 et la notification de celle de 2020. Les objectifs de la 
campagne d'évaluation sont le suivi de l'abondance et de la structure d'âges des subadultes de 
légine du secteur sud des SSRU 881J et 881L, dans le sud de la mer de Ross, au moyen de 
palangres standardisées dans le cadre d'une approche standardisée, et le suivi des tendances des 
subadultes et adultes de légine de grande taille dans deux secteurs situés dans la SSRU 881M 
particulièrement importants pour les mammifères prédateurs de légine.  

6.81 Le groupe de travail note l'importance de cette série chronologique de campagnes 
d'évaluation pour l'évaluation du stock de la région de la mer de Ross en ce sens qu'elle permet 
d'obtenir une série chronologique à long terme du recrutement.  

6.82 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche en cours et récapitule ses avis 
dans le tableau 4 à l'intention du WG-FSA-2019. 

6.83 Le groupe de travail rappelle l'avis formulé par la Commission en 2018 (CCAMLR-
XXXVII, paragraphe 5.30), à savoir que les recherches en cours ne seront examinées que lors 
des réunions du WG-FSA, à savoir chaque année pour celles ayant lieu dans les zones fermées 



 

 153 

et tous les deux ans pour celles concernant les pêcheries exploratoires. Il recommande donc de 
renvoyer le document contenant les résultats de la campagne d'évaluation au WG-FSA-2019.  

6.84 Le document WG-SAM-2019/17 présente une proposition concernant un programme de 
recherche de 2019/20 à 2027/28 visant à étudier le cycle biologique, la répartition géographique 
et les déplacements, les paramètres biologiques et la structure du stock de Dissostichus spp. 
dans le secteur est de la mer de Ross, sur le plateau et la pente continentale dans la zone spéciale 
de recherche (ZSR).  

6.85 Le groupe de travail constate que les objectifs et les méthodes proposés sont identiques 
à ceux mentionnées dans le document WG-FSA-18/33 Rév. 1 et rappelle sa discussion et ses 
avis rapportés aux paragraphes 4.155 à 4.168 du rapport WG-FSA-2018. Il trouve préoccupant 
que ces avis n'ont pas été suivis dans la présente proposition et mentionne les points suivants : 

i) Le plan de la campagne d'évaluation, dans lequel les navires pêchent dans des 
secteurs différents, ne permet pas de supprimer l'effet des navires de l'estimation 
des caractéristiques suivies de la population. Le groupe de travail recommande un 
chevauchement de l'effort d'échantillonnage de chaque navire pour pouvoir 
dissocier les effets du navire, tels que les taux de survie effective au marquage et 
les taux de détection des poissons marqués. 

ii) Le plan systématique de la campagne d'évaluation pendant la première année 
fournira des informations sur la répartition du stock dans la ZSR pour la 
stratification ultérieure des stations de recherche qui est prévue dans le cadre de 
cette proposition de recherche. Selon le groupe de travail, il existe toutefois déjà 
suffisamment d'informations issues de la pêcherie commerciale pour que la 
campagne d'évaluation puisse être stratifiée dès la première année. Notant par 
ailleurs que de fortes concentrations des glaces de mer peuvent avoir une 
incidence sur l'utilisation de stations fixes, il recommande d'envisager un plan plus 
flexible, stratifié au hasard. 

iii) Sont proposés pour réaliser les objectifs de recherche de cette proposition sur la 
base des informations disponibles dans le document WG-FSA-17/36, un navire 
dont les recaptures de poissons marqués sont négligeables et un navire dont les 
performances du marquage sont inconnues. L'analyse des performances du 
marquage sera actualisée pour le WG-FSA-2019. 

iv) Compte tenu des taux de capture et du nombre de stations de virage prévus, il est 
peu probable que la campagne d'évaluation soit réalisée dans les limites de capture 
proposées. Les erreurs de calcul des limites de capture doivent être corrigées. 

v) Certains emplacements proposés pour l'échantillonnage se trouvent à l'extérieur 
de la ZSR. L'utilisation des données de référence géographique de cette zone 
provenant du système d'information géographique (SIG) de la CCAMLR aiderait 
à présenter ces informations dans une projection cohérente. 

vi) Les promoteurs devraient effectuer une analyse de puissance pour déterminer le 
nombre de stations nécessaires compte tenu des objectifs de recherche (voir p. ex. 
WG-SAM-18/06). 
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6.86 Le groupe de travail mentionne que la conception et les méthodes de la campagne 
proposée dans le document WG-SAM-2019/17 ne permettront probablement pas d'atteindre les 
objectifs de ce plan de recherche. Il note toutefois l'importance du secteur dans la ZSR et son 
importance scientifique (paragraphes 6.16 et 6.17) et précise que le Comité scientifique a 
déterminé que ce secteur devait faire l'objet de la recherche en toute priorité. Il encourage les 
promoteurs à soumettre une version révisée de la proposition en tenant compte des points 
soulignés dans le paragraphe ci-dessus.  

6.87 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche présentée dans le document 
WG-FSA-2019/17 en fonction des critères visés au paragraphe 4.7 du rapport WG-FSA-2017 
(tableau 4). 

Sous-zones 88.2 et 88.3 

6.88 Le document WG-SAM-2019/11 présente un rapport d'avancement de la campagne de 
recherche sur D. mawsoni menée dans la sous-zone 88.3 conjointement par la République de 
Corée (Corée) et la Nouvelle-Zélande en 2018/19. La campagne a été menée par un navire 
coréen dans sept blocs de recherche des SSRU 883A–D. L'état extrême des glaces dans le 
secteur sud de la sous-zone 88.3 a empêché la Nouvelle-Zélande d'accéder à la zone pour y 
effectuer sa part de la campagne d'évaluation. La capture totale s'élève à 63 840 kg et les taux 
de capture montrent des différences régionales entre les blocs de recherche, à savoir des CPUE 
similaires dans les blocs de recherche 883_1, 883_3 et 883_4, et des CPUE plus faibles dans 
les blocs de recherche 883_5, 883_8 et 883_9.  

6.89 Le groupe de travail constate que quatre poissons marqués ont été recapturés, ce qui 
représente les premières recaptures dans la sous-zone 88.3 concernant D. mawsoni. 

6.90 S. Kasatkina indique que la configuration des palangres n'était pas la même sur les deux 
navires notifiés pour mener la recherche, et que cela pourrait avoir une incidence sur les 
schémas de CPUE entre les différents blocs de recherche. Seok-Gwan Choi (Corée) informe le 
groupe de travail qu'un effort de standardisation entre les engins de pêche sera mis en place 
dans le bloc de recherche 883_3 pendant la prochaine saison de pêche par un chevauchement 
spatial des navires utilisant des types d'engins différents, l'allocation aléatoire des stations et la 
présence de systèmes de suivi scientifique électronique sur les navires. 

6.91 Le groupe de travail constate également des différences dans la composition en tailles 
de D. mawsoni dans les différents blocs de recherche de l'ensemble de la région, et que les 
régions nord et sud de la zone couverte n'ont pas les mêmes structures de tailles.  

6.92 Le document WG-SAM-2019/02 présente des informations sur une campagne 
d'évaluation intégrée de D. mawsoni dans la sous-zone 88.3 prévue pour la saison de pêche 
2019/20 par la Corée, la Nouvelle-Zélande et l'Ukraine. Le groupe de travail constate que cette 
recherche entre dans sa troisième et dernière année d'une proposition conjointe de la République 
de Corée et de la Nouvelle-Zélande, approuvée en 2017/18, et que cette proposition vise à 
compléter les recherches précédentes de la Corée en continuant de se focaliser sur les blocs de 
recherche dans lesquels des poissons marqués ont été mis à l'eau sur la pente, tout en prospectant 
deux des chaînes de hauts-fonds au nord et deux secteurs sur le plateau continental n'ayant fait 
l'objet d'aucune recherche. 
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6.93 Le groupe de travail note que le document WG-SAM-2019/02 fait suite à la proposition 
de l'Ukraine de se joindre au plan de recherche en 2018. Le Comité scientifique a demandé 
l'élaboration d'une proposition intégrée pour les trois Membres (SC-CAMLR-XXXVII, 
paragraphe 3.191). Le groupe de travail note qu'aux objectifs inchangés de la proposition 
originale s'ajoutent des objectifs secondaires visant à mieux comprendre la structure du stock 
dans la sous-zone 88.3, effectuer des essais de calibration entre les navires, collecter des 
données sur la répartition spatiale et bathymétrique des espèces des captures accessoires et 
tester les technologies de suivi scientifique électronique. 

6.94 Le groupe de travail prend note de l'intention d'effectuer des expériences de calibration 
des engins de pêche en organisant un chevauchement spatial des navires dans le bloc de 
recherche 883_3 et un suivi scientifique électronique sur tous les navires engagés dans la 
recherche. Il est noté qu'une étape supplémentaire a été ajoutée pour les activités de recherche 
sur terre. Le groupe de travail est d'avis qu'il faudra effectuer un examen complet de cette 
campagne d'évaluation après la saison 2019/20 et qu'une nouvelle proposition devra être 
présentée pour la saison de pêche 2020/21. 

6.95 Le groupe de travail prend note des derniers changements environnementaux dans le 
secteur adjacent au bloc de recherche 883_2. En effet, le glacier de l'île du Pin a récemment fait 
l'objet d'importants événements de vêlage qui pourraient entraîner à l'avenir des problèmes 
logistiques d'accès à ce bloc de recherche. 

6.96 Le groupe de travail recommande de suivre la nomenclature établie dans le tableau 1 du 
rapport SC-CAMLR-XXXVII pour donner des détails et indiquer les limites de capture des 
blocs de recherche. 

6.97 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche et récapitule ses avis dans le 
tableau 4 à l'intention du WG-FSA-2019. 

Examen des propositions de recherche et des résultats concernant d'autres espèces  

Proposition de campagne d'évaluation par chalutage du poisson des glaces 

6.98 Le document WG-SAM-2019/29 présente, pour avis, un projet de proposition au WG-SAM, 
en vue d'une campagne d'évaluation locale du poisson des glaces (Champsocephalus gunnari) 
au chalut pélagique dans la sous-zone 48.2. La proposition concerne une zone de recherche sur 
le plateau et la pente à l'ouest des îles Orcades du Sud pour une campagne en février–avril 2020 
à effort de pêche limité (série de 37 stations de chalutage), avec une limite de capture de 
précaution de 70 tonnes. 

6.99 Le groupe de travail fait observer que la conception des campagnes d'évaluation du 
poisson des glaces dans la sous-zone 48.2 a été largement discutée lors d'anciennes réunions du 
WG-SAM et du WG-FSA dans le cadre de la campagne chilienne dans la région. Le poisson 
des glaces étant une espèce tant démersale que pélagique, les captures dans la colonne d'eau 
peuvent être très variables. Une campagne chalutière purement pélagique n'apporterait pas des 
informations sur la totalité du stock du secteur. L'utilité d'une telle campagne dans la 
détermination de l'abondance du stock n'est donc pas reconnue. Le plan de campagne et la 
méthodologie prévue ne sont pas assez précis. On ne sait pas en fait s'il s'agit d'une campagne 
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acoustique multi-faisceaux dans laquelle les concentrations d'espèces sont visées à des fins 
d'identification ou d'un simple maillage de stations d'échantillonnage où le chalut sera déployé. 

6.100 Les auteurs remercient le groupe de travail de ses remarques en indiquant qu'ils les 
examineront et qu'ils reverront la proposition lors d'une prochaine réunion.   

Résultats et propositions de recherche concernant les crabes 

6.101 Le document WG-SAM-2019/31 rend compte des résultats de la première année d'une 
pêche de recherche aux crabes royaux Lithodidae (Anomura, Decapoda) dans les mers 
d'Amundsen et de Bellingshausen en 2019. Les activités, qui se sont déroulées en mars 2019, 
ont donné lieu à la capture de deux espèces : Paralomis birsteini et Neolithodes yaldwini. Les 
résultats présentés sont les relations longueur-poids, les distributions des longueurs, le sex ratio 
et l'état reproducteur, et des échantillons ont été collectés pour des études histologiques, 
génétiques, isotopiques et parasitaires. Les captures accessoires déclarées concernent 
D. mawsoni, Macrourus whitsoni et Chionobathyscus dewitti, dont on a mesuré la taille et le 
poids. On a prélevé les otolithes de 12 légines sur les 17 prises accessoirement. Deux légines 
ont été marqués puis relâchées. Les auteurs informent le groupe de travail que le court délai 
entre la fin de la réunion de la Commission en 2018 et le début de la saison 2018/19 n'a pas 
permis aux navires de s'équiper à temps de caméras vidéo, mais qu'elles seront utilisées l'année 
prochaine, de même que le seront des sondes pour mesurer la salinité, la température et la 
profondeur. Ils invitent les participants à leur suggérer quel équipement vidéo serait le plus 
résistant à la pression des profondeurs de pêche. 

6.102 Le groupe de travail constate que des contraintes opérationnelles liées aux conditions 
environnementales et aux glaces de mer ont eu pour conséquence un changement de la position 
de pose de certains casiers par rapport à ce qui était prévu dans la proposition. Il note également 
la petite taille (<70 cm) de certaines des légines capturées dans la sous-zone 88.3, ce qui est 
d'autant plus important que l'information sur la région est limitée et que des efforts y sont en 
cours pour améliorer les connaissances sur les stocks de légine à l'échelle locale 
(paragraphes 6.88 à 6.97). Par ailleurs, il accueille favorablement la collecte d'otolithes. Les 
auteurs informent le groupe de travail que des analyses plus détaillées de la captures accessoires 
seront présentées au WG-FSA-2019. 

6.103 Le groupe de travail rappelle une étude précédente (WG-FSA-96/35 ; Watters et 
Hobday, 1998), dans laquelle il était indiqué que la relation d'allométrie entre la longueur de la 
carapace et la taille de la pince peut servir à déterminer la taille à maturité sexuelle, et que de 
telles informations complémentaires sur des mesures allométriques seraient utiles pour cette 
étude du cycle vital de ces espèces. Il rappelle que, selon le WG-FSA (rapport WG-FSA-2018, 
paragraphe 4.210), ce programme était l'occasion de tester deux hypothèses scientifiques 
concernant ces les crabes royaux dans la région : ces espèces sont-elles endémiques ou 
invasives ? Il indique que la collecte de données environnementales sera fondamentale pour 
résoudre cette question.  

6.104 Le groupe de travail souhaite porter cette étude à l'attention du WG-EMM-2019 et du 
WG-FSA-2019. En effet, environ 45 casiers ont été perdus durant les opérations et 30 ont été 
endommagés. Les possibilités d'impact sur les communautés des fonds marins de ce secteur 
suscitent par ailleurs de l'inquiétude.  
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6.105 Le groupe de travail demande au WG-FSA de revoir les limites de capture proposées en 
tenant compte des taux de capture réels de 2019 et de l'effort de pêche proposé. 

6.106 Le groupe de travail demande l'examen, lors du WG-FSA-2019, des formulaires de 
déclaration prévus par le Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 4.3) pour 
s'assurer de leur cohérence avec les révisions apportées récemment aux formulaires de 
déclaration des données de pêche au chalut et à la palangre. 

6.107 Le document WG-SAM-2019/18 propose de poursuivre l'étude de la composition par 
espèce, de la biologie, du cycle biologique, de la répartition géographique et de la structure des 
stocks de crabes de la famille des Lithodidae (Anomura, Decapoda) dans les sous-zones 88.2 
et 88.3, afin d'évaluer le potentiel de la ressource. La proposition présente deux options : l'une 
de poursuivre conformément à la MC 24-01, l'autre de passer à une pêcherie nouvelle en vertu 
de la MC 21-01 (paragraphes 8.7 et 8.8). 

6.108 Le groupe de travail examine la proposition de recherche sur les Lithodidae avancée par 
la Russie dans le document WG-SAM-2019/18. Les quatre principaux objectifs du programme 
de recherche sont d'améliorer les connaissances sur la répartition géographique et le cycle vital 
des espèces, évaluer le potentiel et l'importance commerciale de la ressource, contribuer à 
l'approche écosystémique de la gestion des pêcheries dans les sous-zones 88.2 et 88.3 et de 
contribuer à la gestion spatiale des pêcheries de la zone 88. 

6.109 Le groupe de travail suggère d'étudier la possibilité d'utiliser des méthodes telles que la 
CPUE × superficie de fond marin avec l'habitat disponible pour tenter de mieux comprendre la 
répartition et l'abondance relative afin de pouvoir émettre des avis sur les limites de capture de 
précaution qui conviendraient à cette proposition de recherche. 

6.110 Le groupe de travail demande que, si cette étude devait avoir lieu, des données soient 
aussi collectées sur la viabilité du grand pourcentage de crabes remis à l'eau, en adéquation avec 
des étude menées par le passé et présentées dans le document WG-FSA-00/24. 

6.111 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche et récapitule ses avis dans le 
tableau 4 à l'intention du WG-FSA-2019.  

Futurs travaux 

Programme de travail du WG-SAM 

7.1 Le groupe de travail a identifié des domaines d'activités stratégiques qu'il demande au 
Comité scientifique d'examiner. Il indique que la dernière mise à jour du plan stratégique date 
de 2016 et que le programme de travail quinquennal actuel devrait être actualisé. 

7.2 Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'envisager de le charger des 
tâches suivantes : 

i) développement des modèles écosystémiques pour la légine 

ii) promotion de l'interaction du WG-SAM et du WG-EMM sur les méthodes et la 
conception des campagnes d'évaluation 
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iii) examen des nouvelles évaluations du stock qui se développent à partir des plans 
de recherche 

iv) mise en œuvre des recommandations de l'examen indépendant de l'évaluation des 
stocks de légine de la CCAMLR  

v) développement d'évaluations intégrées à l'échelle de la population 

vi) évaluation des stratégies de gestion 

vii) symposium commun avec le Comité scientifique pour la recherche antarctique 
(SCAR) sur le « rôle des poissons dans les écosystèmes de l'Antarctique » 

viii) incertitude entourant les limites de capture issues de l'analyse des tendances 
linéaires 

ix) mise en œuvre des règles de décision de la CCAMLR avec les évaluations basées 
sur F 

x) méthodologies pour l'évaluation des risques spatialement explicite en ce qui 
concerne le krill mais aussi les espèces des captures accessoires ou protégées 

xi) mise en place des meilleures pratiques de marquage de la légine 

xii) développement de la méthode actuelle et élaboration d'autres méthodes de 
calibration entre les navires pour la survie au marquage et la détection des 
poissons marqués 

xiii) modèles opérationnels pour les pêcheries de la CCAMLR (p. ex. le krill et la 
légine) 

xiv) mise en place d'un plan stratégique dans le cadre du WG-SAM 

xv) poursuite de la rationalisation des processus d'examen pour mettre l'accent sur des 
méthodes quantitatives 

xvi) développement de CASAL 2 

xvii) méthodes de conception de la recherche engageant plusieurs navires. 

7.3 Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'envisager d'établir une direction 
stratégique générale pour que le programme de travail définisse plus clairement son rôle. Il 
précise qu'une collaboration croisée avec le SG-ASAM et le WG-EMM pourrait créer des 
opportunités de partage d'expertise scientifique dans des domaines d'activités quantitatives de 
haute priorité. 
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Calendrier des plans de recherche 

7.4 Le groupe de travail note que les exigences relatives à la notification en vertu de la 
MC 24-01 sont peu claires et peuvent contredire la procédure d'évaluation mise à jour et 
convenue par la Commission (CCAMLR-XXXVII, paragraphe 5.30). Il précise qu'il examine 
la plupart des plans de recherche chaque année.  

7.5 Le groupe de travail indique qu'il est nécessaire d'associer un calendrier aux plans de 
recherche pour que le processus d'évaluation de chacun d'eux puisse être réellement contrôlé, 
aligné stratégiquement, et clarifié. 

7.6 Le groupe de travail note que les trois années de restriction des plans de recherche 
adoptées par la Commission en 2018/19 concernent les éléments de la recherche nécessitant 
une exemption des mesures de conservation et qu'il sera possible de compléter l'analyse des 
données et des échantillons collectés en dehors de cette période.   

7.7 Le groupe de travail demande que le bureau du Comité scientifique établisse pendant la 
période d'intersession une description du calendrier actuel d'évaluation, afin de clarifier le 
processus pour les promoteurs et d'offrir au Comité scientifique l'occasion d'examiner et de 
rationaliser encore la notification et l'évaluation des plans de recherche.  

Autres questions 

Déclaration de la localisation de la peche 

8.1 Le document WG-SAM-2019/22 examine les différences potentielles entre la position 
de l'engin de pêche sur le fond marin et la position du navire signalée sur les fiches C2 pour les 
poses de palangres dans les pêcheries exploratoires. Il est estimé que tous les types d'engins 
coulent à une vitesse d'immersion similaire et que les différences potentielles dans les 
coordonnées entre le filage et le virage augmentent en fonction de la profondeur et dans les 
secteurs où la vitesse des courants est élevée.  

8.2 Le groupe de travail note, alors que les auteurs du WG-SAM-2019/22 suggèrent 
d'accroître le rayon des zones à risque entourant les VME potentiels de 1 mille nautique 
à 1,5 mille nautique, qu'il faudrait examiner l'incidence d'autres facteurs, notamment en 
incorporant les améliorations des systèmes de positionnement des navires au cours du temps, 
ainsi que la vitesse d'immersion des lignes observée compte tenu du poids des ancres de lignes 
et du positionnement de l'engin sur le fond par rapport à la position du navire. 

Détermination de l'âge des raies  

8.3 Le groupe de travail examine le document WG-SAM-2019/10 décrivant un protocole 
de marquage chimique de la raie étoilée antarctique (Amblyraja georgiana) afin de valider la 
méthode de lecture d'âge à partir des épines. Ce protocole constitue un simple ajout qui vient 
compléter les objectifs du programme de marquage des raies dans la mer de Ross en 2020 
et 2021 (rapport WG-FSA-2018, paragraphes 6.34 à 6.36).  
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8.4 Le groupe de travail accueille favorablement la proposition de S. Parker de fournir le 
matériel et une formation aux scientifiques à bord de navires qui, en route vers la mer de Ross, 
transiteraient par la Nouvelle-Zélande, afin d'élargir la participation à ce programme. Le 
document WG-SAM-2019/10 donne des exemples de fournisseurs de matériel d'injection et des 
instructions pour le marquage chimique des raies. 

Marquage satellite de légine à l'extérieur de la zone de la Convention  

8.5  Le document WG-SAM-2019/12 présente les détails d'un projet d'étude sur D. eleginoides 
dans l'Atlantique du sud-ouest (zone FAO 41) reposant sur des marques satellite. Les principaux 
objectifs sont d'étudier les déplacements de l'espèce et la connectivité entre la zone FAO 41 et 
la zone de la Convention en déployant en tout 50 marques archive satellite de type pop-up sur 
des adultes de D. eleginoides pendant deux ans à partir de palangriers coréens. 

8.6 Le groupe de travail accueille favorablement cette initiative et ses premiers résultats 
indiquant que la légine effectue régulièrement d'importants déplacements verticaux et fait 
observer qu'elle pourrait améliorer nos connaissances sur D. eleginoides dans cette région. 

Notification des pêcheries nouvelles  

8.7 Le document WG-SAM-2019/21 décrit une proposition russe de nouvelle pêcherie aux 
crabes dans les sous-zones 88.2 et 88.3 conformément à la MC 21-01, fondée sur les 
recommandations du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 4.3). 

8.8 Le groupe de travail indique que le processus de notification d'une pêcherie nouvelle est 
constitué d'éléments administratifs et scientifiques et que la discussion sur cette pêcherie 
rapportée aux paragraphes 6.102 à 6.111 devraient en former une part importante.  

Avis au Comité scientifique 

9.1 Les avis rendus par le groupe de travail au Comité scientifique sont récapitulés ci-
dessous ; il convient d'examiner les paragraphes concernés avec les parties du rapport sur 
lesquelles sont fondés les avis émis :  

i) examen des implications d'une possible sous-estimation des captures dans les 
pêcheries exploratoires par le WG-FSA et le SCIC (paragraphe 4.6) 

ii) spécification des exigences concernant la pêche de recherche proposée pour les 
AMP (paragraphes 6.16, 6.17 et 6.19) 

iii) recommandation selon laquelle le SCIC devrait réexaminer le faible taux de 
cohérence du marquage de la campagne d'évaluation de la sous-zone 48.1 
(paragraphe 6.38) 
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iv) demande de présentation au WG-FSA-2019 des formulaires de déclaration 
spécifiés par le Comité scientifique pour la recherche sur les crabes 
(paragraphe 6.106) 

v) demande de description du calendrier actuel d'évaluation par le bureau du Comité 
scientifique pendant la période d'intersession (paragraphe 7.7). 

Adoption du rapport et clôture de la réunion 

10.1 Dans son discours de clôture, S. Parker remercie les participants pour les efforts qu'ils 
ont consentis pour préparer la réunion du groupe de travail, et salue leur engagement.  

10.2 Les remerciements de S. Parker vont également aux hôtes qui ont mis à disposition 
d'excellents locaux dans un endroit magnifique, ainsi qu'à l'équipe du Muséum national 
d'Histoire naturelle pour son soutien qui a contribué au succès de cette réunion. 

10.3 C. Péron remercie également les participants et plus particulièrement S. Parker pour son 
mentorat qui a permis une passation sans heurt des responsabilités de responsable.  

10.4 Au nom du Comité scientifique et du groupe de travail, M. Belchier remercie S. Parker 
et C. Péron d'avoir codirigé la réunion avec succès. Il exprime sa reconnaissance à S. Parker 
qui, pendant cinq ans, a organisé le groupe de travail avec amabilité et élégance, tout en faisant 
progresser de manière significative le développement de la recherche dans les pêcheries à 
données limitées.  
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Tableau 1 : Facteurs considérés comme importants pour la conception de la collecte des données et de 
l'analyse des principaux jeux de données. * « Navire » peut indiquer d'autres facteurs tels que 
l'équipage, le capitaine, ou d'autres effets opérationnels spécifiques au navire. 

Jeux de 
données/paramètres 
devant être estimés  

Facteurs d'influence  
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CPUE 

 
X X X X X X X X X X X X X  

Marques X 
     

X 
  

X X 
   

Cycle vital 
              

 
Mortalité 

  
X 

   
X 

  
X 

    
 

Recrutement 
 

X X X X X X X X X X X 
  

 
Croissance 

      
X 

  
X 

 
X X 

 
 

Maturité 
      

X 
  

X 
 

X X 
 

 
Longueur/poids 

      
X 

  
X 

 
X X 

 

Structure des stocks 
              

 
Distribution 

 
X X X X X X X X X X X X X  

Âge 
      

X 
  

X 
 

X X 
 

 
Taille 

      
X 

  
X 

 
X X 

 
 

Génétique 
      

X 
  

X 
    

Écosystème 
              

 
Capture 
accidentelle 

 
X X X X X X X X X X X X X 

 
Régime 
alimentaire 

      
X 

 
X X 

 
X 

  

 
VME 
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Tableau 2 : Tableau récapitulatif de l'évaluation des propositions de recherche, nouvelles ou en cours, concernant la zone 48, sur la base des critères visés au 
paragraphe 4.7 du rapport WG-FSA-2017. Les scores attribués sont expliqués dans les notes de bas de tableau compte tenu des paragraphes 6.21 
à 6.44. TBD indicates that catch limits will be discussed at WG-FSA. 

Sous-zone : 48.1 48.6 

Proposition et pays/critère : WG-SAM-2019/28 
Ukraine 

(année 1 sur 1) 

WG-SAM-2019/13 
Japon, Afrique du 

Sud, Espagne 
(année 2 sur 3) 

Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise 24-01 21-02 
i) a) La recherche proposée peut-elle générer un indice d'abondance locale du stock ? Non2 Oui 
 b) La recherche proposée peut-elle générer des estimations des paramètres biologiques liés à la productivité ? Oui Oui 
 c) La recherche proposée peut-elle tester l'hypothèse d'une relation entre les poissons de la zone à l'étude et 

l'ensemble du stock ? 
Oui Oui 

ii) La limite de capture est-elle suffisante pour que le plan de recherche proposé puisse atteindre les objectifs de 
recherche approuvés et est-elle conforme à l'article II de la Convention ? 

TBD TBD 

iii) Les impacts probables de la recherche proposée sur les espèces dépendantes et voisines sont-ils conformes à 
l'article II ? 

Non1 Non4 

iv) La recherche proposée contient-elle les détails dont aura besoin le WG-SAM, le WG-FSA et le Comité 
scientifique pour évaluer la probabilité de succès, ainsi que les étapes pertinentes spécifiées avec les détails 
nécessaires pour évaluer la probabilité de succès de la proposition ? 

Oui Non3 

v) Est-ce que les plates-formes prévues pour réaliser la recherche proposée ont une expérience avérée et une 
performance satisfaisante dans les programmes de marquage de légine ? 

Oui5 Oui5 

vi) L'équipe de recherche a-t-elle démontré une excellente connaissance des conditions du milieu et de la logistique 
qui y est associée, ainsi que la capacité à mettre en œuvre le plan de recherche proposé (en mer) ?6 

Non2 Oui 

vii) L'équipe de recherche a-t-elle démontré qu'elle possédait l'expérience et les ressources et les capacités 
nécessaires pour analyser les données afin d'atteindre les objectifs de recherche (analyses des données et des 
échantillons), ou a-t-elle identifié un mécanisme fiable qui lui permettrait de le faire ?6 

Non8 Non1 

viii) L'équipe de recherche a-t-elle démontré qu'elle progressait dans les étapes intermédiaires prévues dans les 
propositions précédentes concernant ce secteur, ou a-t-elle fourni une explication raisonnable de la raison pour 
laquelle certaines étapes ne pouvaient être atteintes ? 

Oui9 Non7 

  



 

 

Tableau 2 (suite) 

Notes : 
1. La proposition ne contient pas suffisamment d'informations. 
2. Des préoccupations sont soulevées quant à l'accessibilité des lieux de pêche en raison des glaces de mer (rapport WG-FSA-2018, figure 5). 
3. La proposition ne donne pas suffisamment de précisions sur certains objectifs intermédiaires (paragraphes 6.30 à 6.33). 
4. Nécessite une analyse plus approfondie des données. 
5. Fondé sur les taux de détection des marques et les taux de survie au marquage présentés dans le document WG-FSA-17/36. 
6. Compte tenu des étapes intermédiaires non atteintes concernant l'évaluation des paramètres biologiques, les analyses des espèces des captures accessoires, 

des oiseaux et des mammifères marins. 
7. Compte tenu des objectifs intermédiaires non atteints concernant les paramètres de productivité. 
8.  Il est préoccupant que le navire n'ait atteint ni le taux exigé de cohérence du marquage ni celui de marquage . 
9.  Se reporter aux commentaires figurant dans les paragraphes 6.73 à 6.79 du texte. 

 

  



 

 

Tableau 3 : Tableau récapitulatif de l'évaluation des propositions de recherche, nouvelles ou en cours, concernant la zone 58, sur la base des critères visés au paragraphe 4.7 
du rapport WG-FSA-2017. Les scores attribués sont expliqués dans les notes de bas de tableau compte tenu des paragraphes 6.52 à 6.78. TBD (acronyme anglais 
pour « à déterminer ») indique que les limites de capture seront examinées lors de la réunion du WG-FSA.  

Division : 58.4.4b 58.4.1 et 58.4.2 58.4.1 et 58.4.2 
Proposition et pays/critère : WG-SAM-2019/08 

France, Japon 
(année 3 sur 5) 

WG-SAM-2019/05 
Australie, France, 

Japon, République de 
Corée, Espagne 
(année 2 sur 4) 

WG-SAM-2019/19 
Russie 

(année 1 sur 3) 

Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise 24-01 21-02 21-02 
i) a) La recherche proposée peut-elle générer un indice d'abondance locale du stock ? Oui Oui Non1 
 b) La recherche proposée peut-elle générer des estimations des paramètres biologiques liés à 

la productivité ? 
Oui Oui Non1 

 c) La recherche proposée peut-elle tester l'hypothèse d'une relation entre les poissons de la 
zone à l'étude et l'ensemble du stock ? 

Non8 Oui Non1 

ii) La limite de capture est-elle suffisante pour que le plan de recherche proposé puisse atteindre 
les objectifs de recherche approuvés et est-elle conforme à l'article II de la Convention ? 

TBD TBD TBD 

iii) Les impacts probables de la recherche proposée sur les espèces dépendantes et voisines sont-
ils conformes à l'article II ? 

Oui Oui Non1 

iv) La recherche proposée contient-elle les détails dont aura besoin le WG-SAM, le WG-FSA et 
le Comité scientifique pour évaluer la probabilité de succès, ainsi que les étapes pertinentes 
spécifiées avec les détails nécessaires pour évaluer la probabilité de succès de la proposition ? 

Oui Oui Non1,4 

v) Est-ce que les plates-formes prévues pour réaliser la recherche proposée ont une expérience 
avérée et une performance satisfaisante dans les programmes de marquage de légine ? 

Non2  Non3 Non5 

vi) L'équipe de recherche a-t-elle démontré une excellente connaissance des conditions du milieu 
et de la logistique qui y est associée, ainsi que la capacité à mettre en œuvre le plan de 
recherche proposé (en mer) ?7 

Oui Oui Non6 

vii) L'équipe de recherche a-t-elle démontré qu'elle possédait l'expérience et les ressources et les 
capacités nécessaires pour analyser les données afin d'atteindre les objectifs de recherche 
(analyses des données et des échantillons), ou a-t-elle identifié un mécanisme fiable qui lui 
permettrait de le faire ?7 

Oui Oui Non1 

viii) L'équipe de recherche a-t-elle démontré qu'elle progressait dans les étapes intermédiaires 
prévues dans les propositions précédentes concernant ce secteur, ou a-t-elle fourni une 
explication raisonnable de la raison pour laquelle certaines étapes ne pouvaient être atteintes ? 

Oui Oui Non7 

.../... 
  



 

 

Tableau 3 (suite) 

Notes : 
1. La proposition ne contient pas suffisamment d'informations. 
2. Les navires proposés ont plusieurs années d'expérience, mais les taux de survie effective n'ont pas été calculés. 
3. L'expérience et les performances dans les programmes de marquage des légines des navires proposés par l'Australie et l'Espagne est démontrée par les taux de détection 

de marques et de survie au marquage relevés pour ces navires dans le document WG-FSA-17/36. Le navire proposé par la République de Corée n'a qu'une expérience 
limitée du marquage et on ne connaît pas les taux calculés de survie effective. Les navires proposés par la France et le Japon ont de l'expérience en matière de marquage 
mais on ne connaît pas les taux de survie effective. 

4. Des taux d'échantillonnage biologique plus élevés seraient nécessaires pour répondre aux objectifs. 
5. Sur les trois navires proposés pour cette recherche, on dispose de statistiques calculées de détection des marques et de survie au marquage pour deux d'entre eux, dont 

un a un taux de survie au marquage négligeable (WG-FSA-17/36). On ne dispose pas de statistiques des performances du marquage du navire Arctic Wolf. 
6. Les navires proposés n'ont pas pêché dans cette zone. 
7. Il conviendrait d'accorder la priorité à la réalisation des programmes de recherche existants plutôt qu'à de nouvelles propositions de recherche. 
8. Se référer au texte du rapport. 

 
  



 

 

Tableau 4 : Tableau récapitulatif de l'évaluation des propositions de recherche, nouvelles ou en cours, concernant la zone 88, sur la base des critères visés au paragraphe 4.7 
du rapport WG-FSA-2017. Les scores attribués sont expliqués dans les notes de bas de tableau compte tenu des paragraphes 6.80 à 6.86. 

Sous-zone : 88.1 88.2/3 88.3 

Proposition et pays/critère : WG-SAM-
2019/17 
Russie 

(année 1 sur 9) 

WG-SAM-
2019/03 
Russie 

(année 3 
sur 5) 

WG-SAM-
2019/18 
Russie 

(année 1 sur 3) 

WG-SAM-
2019/02 

République de 
Corée, Nouvelle-
Zélande, Ukraine 
(année 3 sur 3) 

Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise 24-01 24-01 24-01 24-01 
i) a) La recherche proposée peut-elle générer un indice d'abondance locale du stock ? Oui Oui Non5 Oui 
 b) La recherche proposée peut-elle générer des estimations des paramètres biologiques liés 

à la productivité ? 
Oui Oui Oui Y2 

 c) La recherche proposée peut-elle tester l'hypothèse d'une relation entre les poissons de la 
zone à l'étude et l'ensemble du stock ? 

Oui Oui Non6 Oui 

ii) La limite de capture est-elle suffisante pour que le plan de recherche proposé puisse atteindre 
les objectifs de recherche approuvés et est-elle conforme à l'article II de la Convention ? 

TBD TBD TBD TBD 

iii) Les impacts probables de la recherche proposée sur les espèces dépendantes et voisines sont-
ils conformes à l'article II ? 

Oui Oui Non7 Oui 

iv) La recherche proposée contient-elle les détails dont aura besoin le WG-SAM, le WG-FSA et 
le Comité scientifique pour évaluer la probabilité de succès, ainsi que les étapes pertinentes 
spécifiées avec les détails nécessaires pour évaluer la probabilité de succès de la proposition ? 

Non8 Oui Oui9 Oui 

v) Est-ce que les plates-formes prévues pour réaliser la recherche proposée ont une expérience 
avérée et une performance satisfaisante dans les programmes de marquage de légine ? 

Non10 Oui1 Non1 Non3 

vi) L'équipe de recherche a-t-elle démontré une excellente connaissance des conditions du milieu 
et de la logistique qui y est associée, ainsi que la capacité à mettre en œuvre le plan de 
recherche proposé (en mer) ? 

Oui Oui Oui7 Oui 

vii) L'équipe de recherche a-t-elle démontré qu'elle possédait l'expérience et les ressources et les 
capacités nécessaires pour analyser les données afin d'atteindre les objectifs de recherche 
(analyses des données et des échantillons), ou a-t-elle identifié un mécanisme fiable qui lui 
permettrait de le faire ?5 

Oui Oui Oui Oui 

viii) L'équipe de recherche a-t-elle démontré qu'elle progressait dans les étapes intermédiaires 
prévues dans les propositions précédentes concernant ce secteur, ou a-t-elle fourni une 
explication raisonnable de la raison pour laquelle certaines étapes ne pouvaient être atteintes ? 

Non12 Oui Oui Non4 

.../... 
 



 

 

Tableau 4 (suite) 

Notes : 
1. Fondé sur les taux de détection des marques et les taux de survie au marquage présentés dans le document WG-FSA-17/36. 
2. Les données d'âge n'ont pas encore été fournies. 
3. On ne dispose pas de statistiques de marquage pour les navires proposés par la République de Corée ou l'Ukraine, mais ils font partie du modèle expérimental. 
4. Les étapes intermédiaires ont été repoussées car l'état des glaces a empêché le navire néo-zélandais de pêcher en 2017/18 et en 2018/19. 
5. On ne dispose pas d'informations sur la répartition des espèces-cibles dans les données CCAMLR ; il n'est donc pas possible de développer une hypothèse de la 

relation de ces espèces avec l'ensemble du stock sur la base de cette campagne d'évaluation étant donnée l'aire restreinte visée. 
6. Il existe d'autres hypothèses pour estimer les populations de crabes de l'océan Austral 
7. L'initiateur n'a pas évalué l'impact environnemental potentiel d'une grande quantité d'engins de pêche perdus. 
8. Le groupe de travail a recommandé une évaluation après un an du programme de recherche. 
9. Des informations complémentaires devraient être obtenues sur les paramètres biologiques et la possibilité d'une mortalité élevée des rejets de la pêche. 
10. Sur les quatre navires proposés pour cette recherche, on dispose de statistiques calculées de détection des marques et de survie au marquage pour trois d'entre eux. Le 

quatrième a un taux de survie au marquage négligeable (WG-FSA-17/36). 
11. Sur les deux navires proposés pour cette recherche, on ne dispose de statistiques calculées de détection des marques et de survie au marquage que pour l'un des deux 

(WG-FSA-17/36). 
12. On ne dispose pas encore des analyses concernant cette région. 
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Appendice B 

Ordre du jour  

Groupe de travail sur les statistiques, les évaluations et la modélisation 
(Concarneau, France, du 17 au 21 juin 2019) 

1. Introduction  

2. Ouverture de la réunion 

2.1  Adoption de l'ordre du jour et organisation de la réunion 

3. Évaluations pour estimer le rendement durable 

4. Facteurs communs aux pêcheries à la palangre ayant une incidence  
sur la qualité des données 

4.1 Marquage 
4.2 Facteurs génériques  

5. Groupe consultatif des services de données (GCSD) 

6. Examen des propositions de plans de recherche et des résultats 

6.1  Propositions et résultats de recherche concernant la zone 48 

6.1.1  Sous-zone 48.6 
6.1.2  Sous-zones 48.1 et 48.2 

6.2  Propositions et résultats de recherche concernant la sous-zone 58.4  

6.2.1  Divisions 58.4.1 et 58.4.2 
6.2.2  Division 58.4.4 

6.3  Examen des propositions et résultats de recherche concernant la zone 88 

6.3.1  Sous-zone 88.1 
6.3.2  Sous-zones 88.2 et 88.3 

7. Futurs travaux 

8. Autres questions 

9. Avis au Comité scientifique  

10. Adoption du rapport et clôture de la réunion. 
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Appendice D 

Structure des rapports de pêcherie 

Structure hiérarchique des futurs documents de communication sur les activités dans les 
pêcheries de la CCAMLR. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résumé de la pêcherie 

Carte de la région 
Image de l'organisme et nom de l'espèce 
Représentation graphique des séries chronologiques des captures et des limites de capture 
Tableau récapitulatif : 

• État du stock 
• Mesures de conservation en vigueur (avec des liens) 
• Considérations environnementales plus larges (p. ex. oiseaux de mer, écosystème 

marin vulnérable  (VME)) 
• Type de pêcherie (p. ex. exploratoire, mesure de conservation (MC) 24-01) 
• Type de navire et engins de pêche utilisés 

Liens vers le rapport de pêcherie concerné, la description de l'espèce et l'annexe sur 
l'évaluation du stock 
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Rapport de pêcherie 
 
Titre 
Image de l'organisme 
Carte 
 
Table des matières 
 
Sections : 

1. Présentation de la pêcherie 
Historique, mesures de conservation en vigueur, navires en activité, calendrier de la 
gestion spatiale (p. ex. changements, ajouts ou suppression de blocs de recherche) 

2. Captures déclarées 
Saison et valeur du pic des captures, tableau des captures, limites de capture 
Captures accidentelles 
Écosystèmes marins vulnérables (VME) 
Mortalité accidentelle d'oiseaux et de mammifères marins 

3. Pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) 
4. Collecte des données 

Système international d'observation scientifique de la CCAMLR (SISO) 
Ce qui est collecté et en vertu de quelle mesure de conservation 
Distributions des fréquences de longueur 
Marquage 
Programme de contrôle de l'écosystème de la CCAMLR (CEMP) 

5. Recherche 
Plans de recherche, avis du Comité scientifique, état de la science (évaluation 
complète ou autre approche), changement climatique 

6. État du stock 
Représentations graphiques des séries chronologiques des captures par rapport aux 
limites, à la biomasse du stock reproducteur, à l'abondance des classes d'âges (YCS), 
à l'exploitation 
Résumé de l'état actuel (%B0, de la biomasse actuelle, de la biomasse prévue à la fin 
de la période de projection) 
Méthode d'évaluation (modèle intégré, analyse des tendances, etc.) 
Année de la dernière évaluation, année de la prochaine évaluation 

7. Variabilité environnementale  
Changements des paramètres biologiques et des hypothèses de productivité et impact 
potentiel sur les avis de gestion 
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Résumé sur l'espèce 

Image de l'organisme 
Carte des captures déclarées dans la zone de la Convention 
Description du cycle vital 
Estimations des paramètres 
Mesures de conservation pertinentes 

Annexe sur l'évaluation du stock 

La structure sera déterminée par e-groupe pendant la période d'intersession (rapport 
WG-FSA-2018, paragraphe 2.33). 
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Rapport du groupe de travail  
sur le contrôle et la gestion de l'écosystème 

(Concarneau, France, du 24 juin au 5 juillet 2019) 

Introduction 

Ouverture de la réunion 

1.1 La réunion 2019 du WG-EMM se tient en France, à la Station marine de Concarneau 
(Finistère), du 24 juin au 5 juillet 2019. Le responsable, César Cárdenas (Chili), souhaite la 
bienvenue aux participants (appendice A). La réunion est organisée par le Muséum national 
d'Histoire naturelle (MNHN) et Marc Eléaume (responsable de la collection des Échinodermes 
au Muséum et représentant de la France auprès du Comité scientifique) accueille les participants 
à la Station et à Concarneau. 

Adoption de l'ordre du jour et nomination des rapporteurs,  
calendrier proposé pour la réunion 

1.2 C. Cárdenas donne un aperçu des priorités de travail de la réunion du groupe de travail, 
soulignant que le Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphes 13.1 à 13.3) et la 
Commission (CCAMLR-XXXVII, paragraphes 5.9 et 5.10) ont donné des indications précises 
en 2018. Il souligne que le Comité scientifique a identifié une tâche prioritaire pour le 
WG-EMM en 2019, à savoir d'émettre des avis sur la gestion des ressources en krill en vue de 
la révision de la mesure de conservation (MC) 51-07. De plus, la Commission a chargé le 
Comité scientifique de s'attacher en priorité à développer une option privilégiée pour la gestion 
du krill dans la zone 48 en 2019 et de rendre des avis clairs à la 38e réunion de la CCAMLR. 

1.3 Le groupe de travail examine l'ordre du jour provisoire (appendice B) et les documents 
soumis au groupe de travail (appendice C). Afin de rationaliser les travaux de la réunion, les 
points d'ordre du jour auxquels certains documents sont inscrits sont révisés, et l'ordre du jour 
est adopté. 

1.4 Dans le présent rapport, les paragraphes renfermant des avis destinés au Comité 
scientifique et à ses autres groupes de travail sont surlignés en gris. Un résumé de ces 
paragraphes est donné au point 10. 

1.5 Le rapport est rédigé par Mark Belchier (Royaume-Uni), Odd Aksel Bergstad 
(Norvège), Thomas Brey (Allemagne), Marc Eléaume (France), Sophie Fielding (Royaume-
Uni), Emily Grilly (secrétariat), Susie Grant et Simeon Hill (Royaume-Uni), Jefferson Hinke 
(États-Unis), So Kawaguchi (Australie), Douglas Krause (États-Unis), Andrew Lowther et 
Gavin Macaulay (Norvège), Keith Reid (secrétariat), Georgia Robson (Royaume-Uni), María 
Mercedes Santos (Argentine), Elisa Seyboth (Brésil), Dirk Welsford (Australie) et Xiangyong 
Zhao (Chine). 



 

 188 

Grand thème sur la gestion de la pêcherie de krill  

2.1 Le groupe de travail accueille favorablement le rapport préliminaire de l'atelier sur la 
gestion des pêcheries de krill des sous-zones 48.1 et 48.2 (WG-EMM-2019/25 Rév. 1). Le but 
de l'atelier était d'examiner l'harmonisation des stratégies de gestion de la pêcherie de krill 
(p. ex. évaluation des risques, gestion par rétroaction (FBM), aires marines protégées (AMP)). 
L'atelier a réuni plusieurs Membres et des représentants de l'industrie de la pêche et 
d'organisations non gouvernementales (ONG). Le principal résultat de l'atelier est la 
formulation d'une perspective d'avenir collective pour la pêcherie de krill, élaborée à partir 
d'énoncés de vision relatifs à quatre éléments constitutifs (l'écosystème marin, l'exploitation du 
krill, les connaissances scientifiques et les influences anthropiques). L'atelier a par ailleurs 
identifié plusieurs « grands changements » et « actions » qui seraient nécessaires pour que se 
concrétisent la vision globale et ses composantes. Le rapport complet de l'atelier sera présenté 
au Comité scientifique cette année. 

2.2 Le groupe de travail approuve les énoncés de vision figurant dans le rapport de l'atelier. 
Par ailleurs, il recommande au Comité scientifique de considérer trois des principales 
recommandations de l'atelier, à savoir : 

i) une évaluation du stock de krill devait être effectuée en toute priorité pour 
atteindre l'objectif de la Convention 

ii) il serait possible de faire progresser le développement de l'AMP du domaine 1 
proposé (AMPD1) indépendamment de celui des stratégies de FBM pour la 
pêcherie de krill 

iii) il est nécessaire de favoriser et d'améliorer les travaux collaboratifs entre 
Membres.  

Le groupe de travail note en particulier les discussions de l'atelier sur la nécessité d'élaborer une 
stratégie qui permettrait d'améliorer le financement et de répartir plus équitablement la charge 
des recherches requises pour gérer la pêcherie de krill. 

2.3 Le groupe de travail prend note du document WG-EMM-2019/11, une analyse 
actualisée présentée pour la première fois dans le document WG-EMM-16/45. Cette analyse 
démontre que le recoupement des échelles spatio-temporelles auxquelles interagissent les 
espèces fourragères, leurs prédateurs et les pêcheries peut faciliter l'évaluation des impacts de 
la pêche sur la performance des prédateurs dépendant du krill. D'après les résultats, des taux 
d'exploitation locaux ≥0,1 et le réchauffement futur du climat provoqueront une probabilité 
de 0,77 que les performances des manchots à l'avenir soient inférieures à leur moyenne à long 
terme. Le document conclut que des limites de capture qui sont considérées comme prudentes 
pour les espèces fourragères telles que le krill, essentiellement parce qu'elles constituent de 
faibles proportions de la biomasse actuelle de l'espèce, risquent de ne pas l'être pour leurs 
prédateurs, et que les impacts de la pêcherie de krill sur les performances des manchots sont 
évidents.  

2.4 Le groupe de travail estime qu'un suivi plus poussé permettrait de réduire les incertitudes 
soulignées dans l'analyse présentée dans le document WG-EMM-2019/11. Il note en particulier 
que des taux élevés d'exploitation à l'échelle locale en hiver sont associés à des performances 
réduites des manchots, mais que le rapport entre la biomasse du krill et les performances des 
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manchots est moins évident. Il serait intéressant de poursuivre la collecte des données sur la 
biomasse locale du krill, surtout en hiver, et sur les distributions de la recherche de nourriture 
des groupes démographiques sous-étudiés (p. ex. les manchots juvéniles et lors de leur première 
mue), afin d'approfondir nos connaissances des impacts de la pêche sur les prédateurs.  

2.5 Le groupe de travail examine comment la recherche sur les caractéristiques des bancs 
de krill qui sont visés par les prédateurs à la recherche de nourriture et sur l'effet des activités 
de pêche sur la structure ou la répartition géographique des bancs pourraient aider à mieux 
comprendre les impacts de la pêche sur les prédateurs dépendant du krill. La cooccurrence de 
plusieurs espèces prédatrices dépendant du krill, par exemple, implique un partitionnement de 
la niche pouvant être lié à la structure et la répartition géographique des bancs de krill. On note 
que pour comprendre les effets de la pêche sur la structure des bancs, il sera nécessaire 
d'examiner la variabilité spatio-temporelle de la répartition géographique des bancs de krill à 
diverses échelles.  

2.6 Le groupe de travail, rappelant la récente tendance à la hausse des niveaux des captures 
de krill dans certains hotspots de pêche, note que la concentration spatio-temporelle croissante 
des captures, notamment lorsqu'elle entraîne des taux d'exploitation locaux élevés, risque de 
réduire le niveau de précaution prévu par la MC 51-07. Notant par ailleurs qu'il conviendrait 
d'évaluer les conséquences possibles de cette tendance, il recommande aux Membres d'étudier 
les mécanismes pouvant provoquer la concentration de la flotte de pêche dans certains hotspots 
de pêche.  

2.7 Le groupe de travail rappelle les analyses des indices de l'abondance de krill dans le 
principal hotspot de pêche dans le détroit de Bransfield (WG-EMM-17/40, 17/41, 18/41), qui 
indiquaient que la densité acoustique et la capture par unité d'effort (CPUE) restent stables 
durant la saison de pêche certaines années, ou qu'elles augmentent vers la fermeture de la 
pêcherie de krill en d'autres années. Il encourage la poursuite d'analyses de ce type au fur et à 
mesure du perfectionnement de la stratégie de gestion de la pêcherie de krill. 

2.8 Le groupe de travail prend note des documents WG-EMM-2019/28 et 2019/29 qui 
ensemble encouragent le développement d'une évaluation du stock de krill car la manière dont 
se déroule la pêche, la densité numérique du krill, sa structure démographique, sa répartition 
géographique et sa disponibilité pour les prédateurs, ainsi que les variables climatiques ont 
changé depuis la mise en place du système actuel de gestion de la pêcherie. Indiquant qu'il 
semble que la précaution est maintenant encore plus nécessaire qu'à l'époque de l'établissement 
du seuil déclencheur, les auteurs suggèrent au groupe de travail de faire progresser les méthodes 
d'évaluation du stock afin de pouvoir rendre les avis qui lui sont demandés dans le cadre de ses 
attributions. Ils soulignent qu'étant donné l'incertitude considérable entourant toute évaluation 
de l'état du stock de krill, il faudra continuer d'appliquer le principe de précaution. Ils estiment 
qu'il conviendrait de reconduire la MC 51-07 en attendant le développement de ces méthodes. 

2.9 Le groupe de travail note que l'échelle et la fréquence des évaluations des risques et du 
stock constituent des considérations clés dont il faut tenir compte pour développer une stratégie 
de gestion de la pêcherie de krill. Il est d'avis que des approches multi-échelles allant 
d'évaluations synoptiques à grande échelle de la zone 48 (sous-zones 48.1 à 48.4) à des études 
de sous-sous-zones sont susceptibles de fournir les informations nécessaires pour l'avancement 
d'une stratégie de gestion.  
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2.10 Le groupe de travail indique qu'alors que la mesure en temps réel de la biomasse du krill 
semble être une solution idéale pour gérer la pêcherie de sorte à éviter l'augmentation inattendue 
des taux d'exploitation locaux, il serait peut-être plus facile d'appliquer des approches de 
précaution fondées sur des plages de variabilité historiques de la biomasse du krill. Ces 
approches de précaution pourraient offrir une plus haute protection aux prédateurs et renforcer 
la stabilité d'une stratégie de gestion de la pêcherie de krill en réduisant la fréquence de 
modification de l'attribution des captures. Le groupe de travail note que les séries 
chronologiques anciennes et en cours de la biomasse du krill, disponibles pour la plupart des 
sous-zones, peuvent fournir des estimations qui contribuent à maintenir le niveau souhaité de 
précaution.  

2.11 Le groupe de travail examine le document WG-EMM-2019/18 présenté par des 
collègues norvégiens, chinois et chiliens en réponse au Comité scientifique qui a encouragé les 
Membres à coordonner les diverses démarches visant à développer une approche pratique de 
FBM (SC-CAMLR-XXXVI, paragraphe 3.23). Sur la base de l'approche de FBM présentée au 
Comité scientifique en 2017 par la Norvège, le Chili et la Chine (SC-CAMLR-XXXVI/BG/20), 
le document offre un cadre et un moyen d'intégrer différents aspects de chacune des démarches 
en cours d'examen, y compris les évaluations des risques, la pêche expérimentale, les approches 
fondées sur les règles de décision et l'approche de FBM proposée en 2017. L'objectif présenté 
dans le document WG-EMM-2019/18 offre une solution complète pouvant être opérationnalisée 
dans un délai raisonnable par rapport aux attentes énoncées dans la MC 51-07. 

2.12 Le groupe de travail se félicite des efforts déployés pour intégrer des éléments 
d'approches de la gestion de la pêcherie de krill qui ont déjà été examinés (WG-EMM-15/10, 
16/45 à 16/48 et 16/69). Il note qu'une approche simple pour élaborer une stratégie future de 
gestion des pêcheries de krill faciliterait sa mise en place à court terme. Les exigences 
essentielles de la stratégie proposée comprennent, entre autres, une évaluation du stock de krill, 
des données sur les prédateurs pour guider une évaluation des risques et des informations sur la 
dynamique de la pêcherie. Dans cette stratégie, six points sont identifiés comme des actions 
essentielles qui permettront de rendre au Comité scientifique les avis prévus dans la MC 51-07 
(tableau 1). Le groupe de travail est d'avis qu'on dispose de suffisamment de données pour faire 
progresser ces travaux dans l'immédiat. 

2.13 Le groupe de travail reconnaît que le développement d'une stratégie de gestion est un 
processus continu, et que l'obtention de certains jeux de données demeure un objectif 
souhaitable qui devra faire l'objet des travaux futurs. Il indique que les jeux de données pour 
l'évaluation des risques pourraient inclure des informations sur les déplacements du krill et sur 
les prédateurs se nourrissant de krill qui ne sont pas étudiés dans le cadre du Programme de 
contrôle de l'écosystème de la CCAMLR (CEMP), notamment les cétacés, les phoques de 
banquise et différents groupes démographiques autres que les manchots adultes.  

2.14 Le groupe de travail rappelle que selon son paragraphe 4, la MC 51-07 expire à la fin de 
la saison de pêche 2020/21 si aucun accord n'a pu être conclu pour l'actualiser ou la remplacer.  

2.15 Le groupe de travail discute de la possibilité d'un retard, au-delà de 2021, de la prise de 
décision sur la stratégie de gestion à adopter pour la pêcherie de krill, et indique qu'il est 
nécessaire de disposer d'une position par défaut, qui devrait être tout aussi prudente que la 
combinaison actuelle des MC 51-01 et 51-07. Il reconnaît que la concentration spatiale observée 
de la pêcherie et l'absence des dispositions relatives à l'allocation spatiale des captures établies 
dans la MC 51-07 risqueraient d'entraîner une répartition peu souhaitable de l'effort de pêche, 
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et une approche de gestion par défaut fait l'objet d'un soutien général. Il est suggéré que les 
dispositions actuelles de la MC 51-07 devraient servir de stratégie de gestion par défaut jusqu'à 
ce que la stratégie de gestion privilégiée (paragraphes 2.60 à 2.64), fondée sur un effort de pêche 
concentré, soit approuvée et mise en place. Le groupe de travail insiste sur le fait que, bien qu'il 
soit souhaitable de maintenir l'option d'une approche de gestion par défaut, l'engagement à 
développer une stratégie de gestion privilégiée demeure l'objectif prioritaire.  

2.16 Le groupe de travail note par ailleurs que plusieurs facteurs externes à la CCAMLR ont 
contribué à la répartition spatiale de l'effort de pêche. Il s'agit par exemple de la dynamique 
environnementale (p. ex. changements de l'état des glaces de mer et conditions 
météorologiques), économique (p. ex. subventions, coûts d'exploitation des navires, droits de 
licence, capacité de traitement, coût de la recherche des lieux de pêche favorables) et de la 
flottille (p. ex. fermeture volontaire de zones côtières, coopération entre navires, expérience du 
capitaine). Le groupe de travail note que, couplée à de tels facteurs, la MC 51-07, qui alloue le 
niveau de déclenchement entre les sous-zones, pourrait contribuer par inadvertance à la 
concentration de l'effort de pêche, surtout dans le contexte de la pêche olympique. Étant donné 
que ces facteurs sont susceptibles d'influencer les activités de pêche à venir, le groupe de travail 
estime que les travaux visant à développer une stratégie de gestion de la pêcherie de krill sont 
d'autant plus urgents. 

2.17 Conscient de l'utilité d'un calendrier pour motiver l'avancement des travaux de 
développement d'une stratégie de gestion de la pêcherie de krill, et sachant que la MC 51-07 
expire à la fin de la saison de pêche 2020/21, le groupe de travail s'accorde sur une 
hiérarchisation de certaines tâches pour faire progresser ces travaux (tableau 1). L'intention de 
cette hiérarchisation est d'établir la base scientifique d'une révision de la MC 51-07 tout en 
développant, avant 2021, une stratégie d'exploitation du krill avec des limites de capture et leur 
répartition spatiale (figure 1).  

2.18 Le groupe de travail décide d'une approche hiérarchisée en trois volets pour développer 
la stratégie privilégiée de gestion de la pêcherie de krill, à savoir :  

i)  réaliser une évaluation du stock pour permettre d'estimer les taux d'exploitation 
de précaution (tableaux 2 et 3)  

ii)  établir des estimations actualisées de la biomasse, au départ à l'échelle de la sous-
zone, mais potentiellement à diverses échelles (tableaux 4 à 6) 

iii) perfectionner le cadre d'évaluation des risques pour guider l'allocation spatiale des 
captures (tableaux 7 et 8). 

2.19 Le groupe de travail examine plusieurs aspects de ce programme de travail, compte tenu 
des demandes du Comité scientifique pour une évaluation des risques associés à l'allocation 
spatiale des captures, de l'expiration de la MC 51-07 en 2021 et du peu de temps disponible 
pour mener à bien ces travaux, ainsi que de la mesure dans laquelle il faudrait que les autres 
groupes de travail et sous-groupes de la CCAMLR collaborent avec le WG-EMM pour remplir 
les engagements précisés.  

2.20 Étant donné que le développement d'une stratégie de gestion de la pêcherie de krill est 
une priorité pour la CCAMLR, le groupe de travail estime qu'il est urgent de mettre au point la  
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stratégie privilégiée décrite dans les tableaux 1 à 8 et la figure 1. Il recommande au Comité 
scientifique d'approuver ces travaux et de leur accorder toute la priorité voulue, indiquant qu'ils 
pourraient avoir une incidence sur le calendrier des autres groupes de travail.  

2.21 Afin de faire avancer le programme de travail, le groupe de travail demande au Comité 
scientifique de charger le sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse 
(SG-ASAM) d'élaborer des méthodes intégrées pour l'estimation de la biomasse du krill et les 
intervalles de confiance à l'échelle de la sous-zone sur la base des données de la campagne 
d'évaluation en adéquation avec le plan de travail proposé.  

2.22 La première étape vers l'objectif précisé dans le paragraphe 2.21 consiste à compiler 
toutes les estimations de biomasse régionales disponibles. Le groupe de travail demande aux 
Membres de soumettre ces estimations, avec les métadonnées correspondantes (tableau 6), à la 
réunion 2019 du SG-ASAM. Le tableau 5 dresse la liste des personnes qui organiseront les 
travaux pour chaque sous-zone. 

2.23 Le groupe de travail est d'avis que, parallèlement aux travaux d'estimation de la 
biomasse du krill à l'échelle de la sous-zone, il convient de réaliser une évaluation des risques 
en mettant l'accent sur la mise au point des couches de données sur la répartition géographique 
de la consommation de krill par les manchots, les otaries de Kerguelen (Arctocephalus gazella), 
les cétacés et les phoques de banquise durant les stades critiques de leur cycle vital. De plus, il 
conviendrait de tenir compte des oiseaux de mer volants et d'autres espèces de cétacés et de 
pinnipèdes au fur et à mesure que des données deviennent disponibles et si le temps le permet. 
Le groupe de travail décide également qu'une couche de données analogue sur la pêcherie 
devrait être développée à partir des données de capture C1 et du système de surveillance des 
navires (VMS). 

2.24 Le groupe de travail estime qu'il est nécessaire d'examiner et de convenir de méthodes 
standard pour le développement de couches pour l'évaluation des risques. Des méthodes 
standard amélioreraient l'intégration de nouvelles données et permettraient d'actualiser de 
manière efficace les évaluations des risques à venir.  

2.25 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique de coordonner un grand thème 
pour la réunion de WG-EMM en 2020 pour traiter de l'élaboration des normes concernant les 
données et du contrôle de qualité si ces données doivent être utilisées pour développer des 
couches d'évaluation des risques, tout en reconnaissant qu'il faudra vraisemblablement faire 
examiner ces méthodes par le groupe de travail sur les statistiques, les évaluations et la 
modélisation (WG-SAM) (paragraphes 9.1 à 9.5). 

2.26 Le groupe de travail est d'avis qu'afin de fusionner l'évaluation des risques et les 
estimations actualisées de la biomasse du krill, il faudrait développer encore le modèle de 
rendement généralisé (GYM) dans le but de mettre à jour les limites de capture de précaution. 
Reconnaissant qu'il serait donc nécessaire, entre autres, de reparamétrer la croissance, le 
recrutement et la mortalité naturelle, il établit un programme de travail d'intersession 
(tableaux 2 et 3).  

2.27 Le groupe de travail examine plusieurs aspects du programme de travail pour le 
développement du GYM, constatant les études exhaustives par simulation réalisées récemment 
pour explorer le choix des valeurs et du modèle pour le recrutement et la mortalité naturelle 
(p. ex. Kinzey et al., 2013, 2015, 2019 ; Thanassekos et al., 2014 ; Murphy et Reid, 2001).  
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2.28 Les résultats de cette série d'études suggèrent que : 

i) le niveau de mortalité naturelle (0,8) utilisé dans le GYM pour estimer la limite 
de capture sur la base de la campagne CCAMLR 2000 d'évaluation synoptique du 
krill de la zone 48 (campagne CCAMLR-2000) risque d'être dans la partie 
inférieure de l'intervalle plausible des valeurs de mortalité naturelle. Sur la base 
d'analyses telles que celles présentées dans Kinzey et al., 2013, une estimation 
de M entre 0,8 et 2,0 devrait être calculée et mise à disposition pour de futures 
évaluations. Le groupe de travail reconnaît que les valeurs de mortalité naturelle 
à l'échelle de la sous-zone et à des échelles plus petites seraient faussées par les 
déplacements du krill 

ii) le niveau actuel de la variabilité du recrutement reflété par les coefficients de 
variation (CV) du modèle Beta du cas de base dans Kinzey et al., 2013 est inférieur 
aux CV réels observés dans les études de terrain. Le groupe de travail estime que 
pour permettre de tenir compte, dans le processus d'évaluation, de 
l'autocorrélation sérielle de la variabilité du recrutement, il conviendrait d'en 
utiliser des valeurs fondées sur des données empiriques  

iii) les modèles de croissance utilisés pour reparamétrer le taux de croissance entré 
dans le GYM devraient tenir compte tant du taux de croissance que de la 
saisonnalité de la croissance, en prenant en considération l'intervalle de temps 
utilisé dans l'évaluation des risques (c.-à-d. l'hiver et l'été). 

2.29 Le groupe de travail note qu'il existe un nombre important de séries chronologiques de 
fréquences de longueurs provenant de sources différentes (de captures au filet, des pêcheries, 
du régime alimentaire des prédateurs) dans les sous-zones 48.1, 48.2 et 48.3, dans lesquelles la 
proportion relative d'individus de krill (de moins de 40 mm, par exemple) considérés comme 
nouvellement recrutés pourrait être utilisée pour calculer un indice de recrutement. La 
sélectivité par taille risque de varier entre ces sources, mais si la sélectivité de chaque source 
est cohérente, les indices de recrutement de ces sources peuvent servir au calcul de la variabilité 
du recrutement. 

2.30 Le groupe de travail indique par ailleurs qu'il conviendrait de faire tourner le GYM en 
utilisant différentes options de modèles de distribution du recrutement (distribution 
proportionnelle ou lognormale) ou de vecteurs de recrutement, et de faire la moyenne de ces 
résultats par pondération selon les informations disponibles. 

2.31 Le groupe de travail, soulignant que les travaux d'intersession entraîneront un vaste 
partage des données avec divers groupes extérieurs, charge le secrétariat d'aider les Membres à 
coordonner le recueil de jeux de données clés. Compte tenu du calendrier du programme de 
travail, il convient d'établir des délais de présentation des données relativement stricts, étant 
entendu que les données qui ne sont pas soumises dans les délais ne pourront pas être utilisées 
pour les travaux d'intersession qui seront réalisés d'ici à 2021 pour la révision de la MC 51-07. 
Il insiste par ailleurs sur l'importance d'une clarification du format des jeux de données pour 
faciliter autant que possible le traitement des données soumises. 

2.32 Le groupe de travail est d'avis qu'il serait bon d'envisager d'autres manières d'appliquer 
les règles de décision actuelles dans les simulations actualisées du GYM. Par exemple, les 
évaluations du stock dans les pêcheries de poisson des glaces de la CCAMLR, qui sont fondées 
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sur des projections des modèles à court terme (p. ex. <5 ans) et des actualisations régulières de 
la biomasse, pourraient fournir un cadre utile pour la stratégie de gestion privilégiée de la 
pêcherie de krill.  

2.33 Des Membres ont été nommés pour coordonner les trois éléments de cette stratégie 
privilégiée, mais le groupe de travail encourage une collaboration plus large et incite tous les 
Membres qui s'y intéressent à y participer pour améliorer le développement de la stratégie 
privilégiée.  

2.34 Le groupe de travail constate que ce programme de travail est ambitieux. Les 
incertitudes entourant la façon de déterminer l'échelle adéquate des estimations de biomasse, 
compte tenu de l'hétérogénéité des zones et méthodes d'études en question, et les problèmes 
dans le GYM liés à la paramétrisation de la variabilité du recrutement (Kinzey et al., 2013) 
représentent d'importants obstacles à franchir si l'on souhaite mettre en place en temps opportun 
la stratégie privilégiée de gestion de la pêcherie de krill.  

2.35 Le groupe de travail ajoute que la subdivision de la capture à des échelles spatiales plus 
petites pourrait avoir des répercussions sur les exigences en matière de déclaration des captures 
dans la pêcherie de krill. Il rappelle la pratique de la prévision des dates de fermeture de la 
pêcherie de légine de la zone 88, dans laquelle la capacité de la flotte de pêche peut entraîner 
l'atteinte des limites de capture en très peu de temps. Actuellement, les captures dans la pêcherie 
de krill sont déclarées par étapes, mensuellement tout d'abord, puis par période de cinq jours, 
conformément aux conditions visées à la MC 23-06.  

2.36 Selon le groupe de travail, sur le plan pratique, la mise en place d'une subdivision de la 
capture de krill à des échelles spatiales plus petites nécessite un examen plus poussé des 
exigences de déclaration des captures. De ce fait, il charge le secrétariat de préparer des profils 
de risque d'un dépassement des limites de capture pour des navires ayant différentes capacités 
de pêche (ou différentes captures) et pour des flottes de taille plus ou moins grande, tels que 
ceux qu'il avait établis pour la pêcherie de légine de la zone 88. Ces profils de risque aideront à 
déterminer si les exigences en matière de déclaration pour la pêcherie de krill devraient être 
révisées à l'avenir. Pour éviter des dépassements éventuels, le groupe de travail recommande 
au Comité scientifique de prendre des mesures préventives en augmentant la fréquence de 
déclaration des captures au-dessus du niveau établi dans la MC 23-06.  

2.37 Reconnaissant qu'il n'a pas été en mesure, par le passé, de rendre un avis sur une stratégie 
de gestion privilégiée dans les délais prescrits, le groupe de travail indique que plusieurs 
facteurs pourraient renforcer sa capacité à développer une stratégie de gestion du krill. En 
premier lieu, il semble qu'il existe au sein du groupe de travail un accord sur un programme de 
travail pour développer la stratégie de gestion. Deuxièmement, la stratégie privilégiée repose 
en grande partie sur des données empiriques et plusieurs aspects en sont bien paramétrés grâce 
à des programmes anciens et actuels de collecte de données à diverses échelles. Troisièmement, 
le groupe a clairement formulé une approche inclusive pour favoriser la collaboration et 
partager la charge de travail (tableaux 1 à 8).  

2.38 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique de coordonner et approuver un 
programme de travail pour les groupes de travail pour les deux prochaines années afin de 
faciliter les travaux nécessaires pour développer la stratégie de gestion mentionnée dans les 
tableaux 1 à 8. 



 195 

Couches de données pour l'évaluation des risques  
liés à la distribution spatio-temporelle  

2.39 Le document WG-EMM-2019/23 présente des couches de données à utiliser dans un 
cadre d'évaluation des risques pour la gestion des pêcheries de krill dans la zone 48.1, c.-à-d. 
des couches de données qui décrivent la répartition géographique des prédateurs dépendant du 
krill et leur consommation de krill. Il décrit l'analyse d'observations en mer de cétacés issues de 
deux campagnes d'évaluation réalisées par le PROANTAR (programme antarctique brésilien) 
à bord du navire polaire Almirante Maximiano dans l'objectif d'estimer l'abondance et la répartition 
géographique des baleines à bosse (Megaptera novaeangliae) ainsi que leur consommation de 
krill. Les résultats du modèle présentés semblent indiquer que les baleines à bosse consomment 
des quantités relativement importantes de krill le long de la côte de la péninsule antarctique 
occidentale (PAO) et des îles Shetland du Sud. Le document WG-EMM-2019/24 décrit 
l'utilisation des données de radiopistage pour fournir les couches de données correspondantes 
des espèces de manchots de la sous-zone 48.1, et décrit l'état d'avancement du développement 
de couches de données d'entrée pertinentes pour le cadre d'évaluation des risques.  

2.40 Le groupe de travail prend note du document WG-EMM-2019/26 qui décrit l'application 
cartographique MAPPPD (Mapping Application for Penguin Populations and Projected 
Dynamics). La base de données MAPPPD comprend toutes les données de recensement 
disponibles librement (publiés et non publiés) sur les manchots empereurs (Aptenodytes 
forsteri), papous (Pygoscelis papua), Adélie (P. adeliae) et à jugulaire (P. antarcticus) en 
Antarctique.  

2.41 Le groupe de travail examine le document WG-EMM-2019/30 qui présente un état 
d'avancement et les résultats préliminaires de travaux visant à identifier des zones marines 
importantes pour les oiseaux (ZICO marines) abritant les manchots dans les domaines de 
planification des AMP de la CCAMLR. Au total, 64 ZICO marines ont été confirmées. Le 
groupe de travail note que des documents renfermant de nouveaux résultats seront présentés à 
la CCAMLR. 

2.42 Le groupe de travail note que les documents WG-EMM-2019/23, 2019/24, 2019/26 
et 2019/30 contribuent nettement aux couches de données disponibles qui seront nécessaires 
pour les futures évaluations des risques. Il se félicite particulièrement des nouvelles 
informations sur les baleines mysticètes ; à cet égard, certains participants informent le groupe 
de travail qu'ils feront parvenir d'autres informations. La poursuite des échanges avec les 
experts du Comité scientifique de la Commission baleinière internationale (SC-CBI) et de 
programmes nationaux est encouragée. Les auteurs prennent note de l'avis selon lequel il 
convient de développer des méthodes normalisées, mais soulignent que toutes les sources de 
données disponibles devraient être explorées et utilisées pour permettre de tenir compte des 
populations de cétacés en voie de rétablissement vu leur importance en tant que consommateurs 
de krill, non seulement dans la sous-zone 48.1, mais aussi à l'échelle de l'Antarctique. Le groupe 
de travail indique par ailleurs qu'il est encore envisagé d'inclure plusieurs taxons d'espèces 
prédatrices de krill dans l'évaluation des risques, y compris, par exemple, les phoques de 
banquise, les otaries et les oiseaux de mer volants.  

2.43 Le groupe de travail prend note du document WG-EMM-2019/42, un rapport détaillé 
d'une campagne pluridisciplinaire d'évaluation de l'écosystème de 53 jours axée particulière-
ment sur le krill antarctique (Euphausia superba), réalisée dans l'est du secteur Indien de 
l'Antarctique (division 58.4.1) par le navire Kaiyo-maru en 2018/19. Diverses analyses des 
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données et des échantillons recueillis sont en cours de préparation et les résultats en seront 
présentés aux groupe d'experts du Comité scientifique. Des données d'échosondages à bande 
étroite (38, 70, 120 et 200 kHz) ont été enregistrées le long de trajectoires prédéterminées 
de 2 519 milles nautiques pour estimer la biomasse du krill antarctique. Des données 
d'échosondages à large bande ont été enregistrées à 24 stations de recherche ciblée au chalut 
pélagique (RMT) pour estimer par acoustique la distribution des longueurs et l'angle 
d'inclinaison de nage du krill antarctique. Le groupe de travail note que le SG-ASAM discutera 
de la campagne d'évaluation acoustique du krill et des méthodes d'échosondages à large bande 
adoptées. L'Australie informe le groupe de travail qu'elle prévoit de réaliser une campagne 
d'évaluation dans le même secteur et que le projet de campagne sera également présenté au 
SG-ASAM.  

2.44 L'étude décrite dans le document WG-EMM-2019/20 avait comme objectif principal de 
produire des cartes quantitatives de la répartition géographique des six stades de vie 
ontogénétiques du krill (œufs, nauplii plus metanauplii, calyptopes, furcilia, juvéniles et 
adultes) dans la zone 48, sur la base d'une compilation de toutes les données disponibles des 
données des années 1970. Des données d'entrée couvrant 41 années (1976–2016), tirées des 
bases de données existantes KRILLBASE d'abondance et de fréquence de longueurs, ont été 
analysées. Les mâles adultes et les femelles ayant atteint l'âge de frai étaient largement répartis, 
mais la distribution des œufs, nauplii et metanauplii indiquaient que l'intensité du frai est au 
maximum sur le plateau et la pente du plateau. En revanche, les distributions de larves calyptope 
et furcilia étaient concentrées plus au large, principalement dans le sud de la mer du Scotia. Les 
juvéniles étaient toutefois fortement concentrés sur les plateaux le long de l'arc du Scotia. Du 
début à la fin de la saison australe, les juvéniles se déplacent du large vers le plateau, en sens 
opposé aux déplacements des adultes. Ce partitionnement de l'habitat pourrait réduire la 
concurrence interspécifique pour s'alimenter, ce qui pourrait se produire lorsque les densités 
sont exceptionnellement élevées les années de recrutement intensif. De plus, la possibilité de 
cannibalisme des adultes sur les stades plus jeunes serait ainsi empêchée. Le groupe de travail 
approuve l'approche à grande échelle de cette étude, qui permettra de mieux comprendre les 
schémas et processus de recrutement ainsi que de combler cette lacune importante dans les 
connaissances actuelles. Des études de variation temporelle sont en cours. Il est noté que ce qui 
se passe dans les eaux océaniques demeure encore mal connu. 

Campagne multinationale 2019 d'évaluation synoptique à grande échelle du krill  

2.45 Les documents WG-EMM-2019/07, 2019/43, 2019/46, 2019/47, 2019/61, 2019/69 
et 2019/78 résument les contributions de plusieurs Membres à la Campagne internationale 2019 
d'évaluation synoptique du krill dans la zone 48 (ci-après dénommé la campagne d'évaluation 
2019 de la zone 48), décrite précédemment par la Norvège (SC-CAMLR-XXXVII/12). 

2.46 Le groupe de travail fait valoir la réussite des recherches sur le terrain pour la campagne 
d'évaluation 2019 de la zone 48, constatant qu'il s'agissait d'une vaste entreprise réalisée par 
plusieurs Membres (tableau 9 ; figure 2) qui s'est concrétisée dans un laps de temps relativement 
court depuis sa planification. Il note le travail de coordination accompli par la Norvège et 
l'importante contribution de l'association des armements exploitant le krill de manière 
responsable (ARK). 
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2.47 Le groupe de travail note l'importante participation des navires de pêche, qui ont tous 
étalonné leurs échosondeurs par la technique de la sphère standard et collecté des données à des 
fréquences multiples, augmentant sensiblement la capacité de collecte d'informations pour 
l'évaluation du stock de krill et démontrant un niveau d'engagement positif de la part de 
l'industrie de la pêche au krill. Le groupe de travail rappelle que les efforts consentis par 
l'industrie de la pêche au krill pour mettre en œuvre des méthodes acoustiques normalisées sont 
relativement récents (datant de la réunion 2011 du WG-EMM) mais qu'ils se sont développés 
très rapidement. 

2.48 Le document WG-EMM-2019/55 relève quatre différences méthodologiques entre la 
campagne CCAMLR-2000 et la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 : i) la méthode 
utilisée pour identifier les cibles « krill » dans les données acoustiques, ii) les différents chaluts 
utilisés sur les divers navires, iii) la réalisation de transects acoustiques de nuit et iv) la 
synopticité et la direction des deux campagnes. Svetlana Kasatkina (Russie) estime qu'il est 
nécessaire de développer des méthodes adéquates pour l'analyse de la campagne d'évaluation 
et de fournir des estimations de la biomasse et de leurs incertitudes découlant des points 
mentionnés ci-dessus.  

2.49 Le groupe de travail examine ces questions et d'autres différences méthodologiques 
entre les campagnes d'évaluation de 2000 et de 2019. Tout en rappelant que la campagne 
d'évaluation 2019 de la zone 48 a été réalisée pour traiter les objectifs scientifiques prioritaires 
convenus par le Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 2.13), il note que 
certaines tâches d'évaluation et de quantification de ces différences pourraient être effectuées 
par le SG-ASAM, entre autres en examinant les points identifiés dans le tableau 10. Le groupe 
de travail encourage la participation des Membres à la réunion 2019 du SG-ASAM, en 
particulier de ceux dont les préoccupations n'ont pas été résolues. 

2.50 Le groupe de travail rappelle que la proposition de campagne d'évaluation 2019 de la 
zone 48 précisait que des techniques d'identification fondées sur les bancs seraient utilisées 
pour extraire la rétrodiffusion acoustique du krill des données de la campagne d'évaluation 
(p. ex. rapport du SG-ASAM-2018, paragraphes 3.4 à 3.8). Il note toutefois que, dans le cas des 
données acoustiques collectées aux trois fréquences nécessaires pour appliquer la méthode 
CCAMLR de la différence de dB (ce qui était le cas pour les analyses de la campagne 
CCAMLR-2000), il sera possible de comparer les différentes méthodologies d'identification à 
diverses échelles spatio-temporelles. 

2.51 Le groupe de travail note que l'application d'une méthode de regroupement des longueurs 
de krill similaire à celle utilisée pour la campagne CCAMLR-2000 (WG-EMM-2019/47) a 
identifié trois groupes de distribution des fréquences de longueur du krill, dont un contenait des 
données issues de deux chalutages seulement. Il estime que l'identification de techniques 
adéquates pour regrouper les données et les utiliser dans les analyses acoustiques bénéficierait 
de l'avis du WG-SAM, et qu'il convient de tenir compte de l'influence de la sélectivité des 
engins de pêche sur les distributions des longueurs du krill mesuré, d'une part, entre les navires 
de 2019, et d'autre part entre les campagnes d'évaluation de 2019 et de 2000.  

2.52 Le groupe de travail note qu'en plus de la campagne à grande échelle, il existe diverses 
autres sources d'informations sur les longueurs du krill de la saison 2018/19, telles que le suivi 
du CEMP des prédateurs et les campagnes scientifiques nationales (p. ex. une campagne 
d'évaluation menée par le Pérou en 2019). De telles données pourraient servir à compléter les 
informations sur la sélectivité des campagnes d'évaluation au chalut et à nous informer sur la 
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distribution des fréquences de longueur de l'ensemble de la population de krill. Dans ce but, le 
secrétariat propose de coordonner la compilation des données d'observateurs et du CEMP pour 
les présenter à la réunion 2019 du SG-ASAM.  

2.53 Lors de la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48, les transects étaient réalisés tant 
de jour que de nuit, alors que pendant la campagne CCAMLR-2000, ils ne l'étaient que de jour. 
Le WG-EMM constate que les différences entre les estimations acoustiques de la densité du 
krill effectuées de jour et celles réalisées de nuit pourraient résulter de changements de l'angle 
d'inclinaison du krill ainsi que de la migration du krill au-dessus de la profondeur du 
transducteur fixé sur la coque et de la zone aveugle de 20 m. Les Membres sont encouragés à 
faire des observations de l'orientation du krill et à se servir d'échosondeurs orientés vers le haut 
montés sur des mouillages ou autres plateformes pour examiner ces effets afin de mieux 
comprendre leur impact sur la technique d'identification fondée sur les bancs et le 
comportement en général. 

2.54 Le groupe de travail, notant que la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 a été 
réalisée sur une période de trois mois, par rapport à un mois en 2000, examine si elle était 
vraiment synoptique, compte tenu de l'influence potentielle du flux de krill et du flux 
océanographique. Il note par ailleurs qu'en 2000, les transects de la campagne d'évaluation 
transects étaient réalisées systématiquement d'est en ouest (perpendiculairement au courant 
dominant), alors que ceux de 2019 étaient effectués d'ouest en est. Il indique que les modèles 
de flux océanographique et de suivi des particules (p. ex. WG-EMM-2019/21) pourraient servir 
à mieux comprendre certains effets de cette différence. 

Évaluation des risques associés à la pêcherie de krill  

2.55 Le document WG-EMM-2019/22 met en avant les éléments qu'il faudra considérer si la 
CCAMLR souhaite appliquer la gestion du krill à des échelles spatio-temporelles plus petites 
qu'à présent. Il souligne que l'océanographie de la région délimitée par le détroit de Bransfield, 
les îles Shetland du Sud et l'extrémité de l'Antarctique est dominée par trois afflux d'eau 
importants : les eaux relativement froides s'écoulant depuis la mer de Weddell autour de 
l'extrémité de la péninsule antarctique et les eaux plus chaudes arrivant des détroits de Gerlache 
et de Boyd. Les modèles océanographiques indiquent que l'influence relative de ces 
caractéristiques étayent les hypothèses avancées pour expliquer l'accumulation du krill dans la 
région, la répartition géographique des colonies de manchots en fonction de l'espèce, et 
comment la pêcherie a pu atteindre régulièrement le seuil de déclenchement attribué à la sous-
zone 48.1 ces dernières années malgré la concentration de la pêche dans un secteur relativement 
peu étendu.  

2.56 Le groupe de travail encourage la poursuite du développement de modèles 
océanographiques de la région du détroit de Bransfield et l'analyse de leurs résultats, ce qui 
devrait fournir des renseignements importants sur les facteurs d'influence physiques de la 
répartition géographique du krill, des prédateurs de krill et de la pêcherie de krill. Reconnaissant 
que la contribution des trois afflux d'eau importants dans le détroit de Bransfield risque de varier 
sous l'influence du changement climatique et des fluctuations d'El Niño/oscillation australe 
(ENSO, pour El Niño Southern Oscillation), il préconise le développement de scénarios de 
modèles qui tiendraient compte de ces phénomènes. Il fait remarquer par ailleurs que les 
marées, les tourbillons et les baies sont susceptibles de contribuer à l'accumulation de krill dans 
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cette région. Étant donné que la pêcherie et les prédateurs visent les concentrations de krill à 
moins de 30 km de la côte, le groupe de travail est d'avis qu'il serait important, pour comprendre 
cette partie du stock, d'étendre les transects acoustiques et les missions de planeur sous-marin 
ou de voilier autonome aux eaux côtières.  

2.57 Le document WG-EMM-2019/58 résume les résultats de trois expériences visant à 
estimer les taux de flux des cibles acoustiques « krill » par rapport à la circulation géostrophique 
à des échelles différentes dans la sous-zone 48.3 en 1990, dans la sous-zone 48.2 près de l'île 
du Couronnement en 1992, puis de nouveau dans la sous-zone 48.2 en 1996. S. Kasatkina note 
que les résultats de ces expériences sur le terrain au cours du temps indiquent que les 
déplacements de la biomasse du krill sont complexes et variables dans les zones d'étude et 
montrent l'effet du flux de krill sur les performances de la pêche dans les secteurs d'opération 
de la flotte. Elle note aussi que par le passé, des navires pêchant dans la zone 48 ont suivi des 
regroupements de krill apportés sur de grandes distances par les courants. Une synthèse des 
données issues des expériences sur le terrain et l'estimation du flux de krill tirée des campagnes 
d'évaluation russes à grande échelle et de la campagne CCAMLR-2000 révèlent que la 
variabilité spatio-temporelle de l'intensité et de la structure du flux de krill diffère à travers la 
zone 48. S. Kasatkina souligne qu'il est important, en développant les estimations de biomasse 
utilisées dans l'évaluation des stocks et les couches de données pour l'évaluation des risques, de 
tenir compte de l'influence du flux de krill à diverses échelles spatio-temporelles.  

2.58 Le groupe de travail, reconnaissant que le flux de krill est une source importante 
d'incertitude pour la modélisation de la biomasse et la répartition du krill, note que les résultats 
du document WG-EMM-2019/58 indiquent que l'impact relatif du flux est encore plus 
important à des échelles plus petites, surtout à l'échelle de dizaines de kilomètres. Il considère 
que de meilleures estimations du flux devraient aider de manière significative à appréhender 
l'impact de la pêcherie à l'échelle des lieux de pêche, et que de ne pas prendre en considération 
le flux à ces échelles risquerait d'entraîner une sous-estimation de la biomasse. Toutefois, 
compte tenu du fait que les méthodes d'évaluation de la dynamique du stock à l'échelle des lieux 
de pêche sont encore à un stade de développement peu avancé, l'utilisation d'estimations 
prudentes de biomasse est conforme à l'approche de précaution de la CCAMLR. Il note 
également que pour les campagnes d'évaluation réalisées à l'échelle de la sous-zone ou de la 
zone, il est raisonnable de supposer que l'impact du flux de krill est relativement peu important 
par rapport à d'autres sources d'incertitude inhérentes aux estimations acoustiques de la 
biomasse (WG-EMM-2019/22). Il est d'avis que de nouvelles technologies telles que les 
mouillages, les planeurs sous-marins et les voiliers autonomes ouvrent des perspectives 
prometteuses pour l'approfondissement de nos connaissances du flux de krill et du 
comportement des bancs. Il note par ailleurs que selon les modèles océanographiques, le 
transport et la rétention du krill sont susceptibles d'être influencés par une combinaison de 
mécanismes, incluant les marées, les tourbillons, la bathymétrie côtière, la circulation 
géostrophique et les comportements du krill tels que la migration verticale circadienne.  

2.59 Le groupe de travail reconnaît qu'une meilleure gestion de la pêcherie de krill, passant 
de la situation présente à une procédure de gestion plus dynamique axée sur la science et fondée 
sur des évaluations du stock et des risques, améliorerait les connaissances à diverses échelles 
spatio-temporelles. 
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Avis rendus au Comité scientifique sur la mise en place d'une option privilégiée  
pour la gestion de la pêcherie de krill dans la zone 48  

2.60  Le groupe de travail rappelle que le Comité scientifique et la Commission l'ont chargé 
de s'attacher en priorité à développer une option privilégiée pour la gestion du krill dans la 
zone 48 en 2019 et de rendre des avis sur la révision de la MC 51-07. Le groupe de travail 
rappelle que le 30 novembre 2021, la MC 51-07 expirera si aucun accord n'a pu être conclu 
pour l'actualiser ou la remplacer.  

2.61 Le groupe de travail a défini une option privilégiée pour la gestion du krill dans la 
zone 48 fondée sur des données qui sont actuellement disponibles ou qui le deviendront d'ici 
à 2021 (tableaux 1 à 6). Cette option privilégiée suivrait, pour les sous-zones 48.1 à 48.4, une 
approche basée sur les sous-zones s'inscrivant dans une approche générale à grande échelle, 
fondée sur des modèles d'évaluation du stock à l'échelle des sous-zones et des estimations de 
biomasse issues de campagnes d'évaluation menées régulièrement dans les sous-zones, pour 
déterminer les limites de capture de précaution. La répartition spatiale et l'échelle des limites 
de capture seraient alors fondées sur le cadre d'évaluation des risques.  Il sera nécessaire de 
développer :  

i)  une application du GYM et des règles de décision relatives au krill qui seront 
adéquates pour l'estimation de limites de capture pour les zones et sous-zones  

ii)  des méthodes pour l'estimation de la biomasse ou la densité dans les zones et sous-
zones sur la base des données issues des campagnes d'évaluation disponibles   

iii)  des couches de données et une mise en place du cadre d'évaluation des risques 
permettant d'évaluer les options de répartition des captures aux échelles de la zone, 
de la sous-zone et des lieux de pêche  

iv)  une évaluation de la stratégie de gestion (tableau 1). 

2.62 Le groupe de travail s'est accordé sur un programme de travail pour la mise en place 
d'une stratégie de gestion privilégiée pour la pêcherie de krill avant 2021 (figure 1 et para-
graphes 2.20 et 2.38). La stratégie comprend trois éléments :  

i) une évaluation du stock permettant d'estimer les taux d'exploitation de précaution 
(tableau 2)  

ii)  des estimations actualisées de la biomasse, au départ à l'échelle de la sous-zone, 
mais potentiellement à diverses échelles (tableaux 4 à 6) 

iii) une évaluation des risques pour guider l'allocation spatiale des captures (tableaux 7 
et 8). 

2.63 Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'évaluer et d'accepter la stratégie 
privilégiée et le programme de travail.  

2.64 Le groupe de travail souligne la nécessité éventuelle de reconduire les dispositions de la 
MC 51-07 au-delà de sa date d'expiration en tant que position de gestion par défaut pour la 
pêcherie de krill en cas de non-accord sur le développement et la mise en place de la stratégie 
de gestion privilégiée de la pêcherie de krill (paragraphes 2.14 à 2.20).  
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Pêcherie de krill 

Activités de pêche (dernières informations et données) 

3.1 Le groupe de travail accueille favorablement le bilan des activités de pêche au krill de 
la saison 2017/18 (du 1er décembre 2017 au 30 novembre 2018) et de la saison 2018/19, jusqu'au 
25 juin 2019, dressé par le secrétariat. Il prend note des points suivants :  

i) la capture totale de krill, selon les déclarations de capture et d'effort de pêche, 
s'élève à 312 743 tonnes, ce qui représente la capture la plus élevée depuis le début 
des années 1990 et des activités de pêche ont eu lieu dans la sous-zone 48.2 pour 
la première fois pendant la période de juillet à octobre 

ii) à ce jour en 2018/19, les captures sont plus élevées qu'elles ne l'étaient à la même 
époque l'année dernière. On note en particulier une hausse du niveau de capture dans 
la sous-zone 48.2 pendant la période de décembre à mars, avec 160 532 tonnes 
en 2018/19 par rapport à 96 110 tonnes pendant la même période en 2017/18 

iii) selon les prévisions du secrétariat au moment de la réunion du groupe de travail, 
la pêcherie de la sous-zone 48.1 devrait fermer le 15 juillet 2019, date à laquelle 
il est prévu que la limite de capture de 155 000 tonnes soit atteinte 

iv) comme lors des deux années précédentes, de faibles captures de krill (12 tonnes) 
ont eu lieu dans la division 58.4.2 en 2018/19. 

3.2 Le groupe de travail note que cinq Membres ont notifié leur intention de pêcher le krill 
en 2019/20 et que sur les 14 navires prévus, deux viennent d'être construits spécifiquement pour 
la pêche au krill. La hausse du nombre de navires représente celle de la capacité de traitement 
qui, par rapport à 2018/19, passe de 4 620 à 5 750 tonnes par jour.  

3.3 Le groupe de travail rappelle que le Comité scientifique a fait observer que cette 
augmentation des captures et les changements de la répartition saisonnière de la pêcherie 
soulignaient qu'il était opportun de faire progresser l'élaboration de scénarios de gestion de la 
pêcherie de krill (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.2).  

3.4 Le groupe de travail accueille favorablement les informations mises à jour dans le 
rapport 2018 sur la pêcherie de krill (www.ccamlr.org/node/103782). 

3.5 Le groupe de travail note que les armements ne sont actuellement tenus qu'à des 
déclarations mensuelles de leurs données de capture et d'effort de pêche concernant la sous-
zone 48.2, mais qu'ils déclarent leurs données volontairement tous les cinq jours une fois que 
les captures atteignent 80% de leur limite de déclenchement. Il suggère, pour des raisons de 
cohérence avec la pratique actuelle et de simplicité opérationnelle, d'en tenir compte dans la 
MC 23-06 (voir également paragraphe 2.36). 

Données de la pêcherie de krill 

3.6 Le directeur scientifique décrit brièvement les travaux en cours au secrétariat pour 
améliorer la qualité, la documentation et la disponibilité des données concernant la pêcherie de 

http://www.ccamlr.org/node/103782
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krill. À ce jour cette année, les travaux ont porté sur la documentation des changements 
progressifs des exigences de déclaration des captures, et ainsi sur la disponibilité de données 
individuelles par trait ainsi que de données de capture agrégées par périodes de 10 jours ou par 
mois.  

3.7 Le groupe de travail reconnaît l'intérêt de ces travaux, car les données C1 regroupent un 
mélange d'échelles spatio-temporelles de déclaration des captures qui s'avèrent importantes 
lorsqu'elles sont utilisées dans les analyses historiques. Par exemple, la plupart des données de 
capture de la fin des années 1980 concernent des rectangles de 1° de longitude sur 0,5° de 
latitude agrégées par mois et/ou par périodes de 10 jours, alors que depuis le début des 
années 2000 ces données sont déclarées trait par trait.  

3.8 Le groupe de travail note que la comparaison des données de capture de la pêcherie de 
krill de 1988–1991 quadrillées à l'échelle de 1° de longitude sur 0,5° de latitude et de celles 
de 2015–2018 (figure 3) qui comprennent les données agrégées et les données par trait, met 
clairement en évidence la concentration spatiale de la pêcherie ces dernières années.  

3.9 Le groupe de travail se félicite de la mise à jour des travaux de gestion des données 
effectuée par le secrétariat et attend avec intérêt de recevoir d'autres mises à jour et des produits 
de données. 

Tests sur les câbles de contrôle du filet 

3.10 Le document WG-EMM-2019/16 présente les résultats des tests effectués sur un câble 
de contrôle du filet en vue de mettre en place un suivi en temps réel de l'engin de pêche sur le 
Saga Sea. Ce projet faisait l'objet du document WG-EMM-16/06. Une dérogation à 
l'interdiction de l'utilisation des câbles de contrôle des filets visée dans la MC 25-02 avait été 
accordée pour ce test. Étant donné que les essais sur le Saga Sea ont été vains avec la 
configuration existante du gréement, on a mis en place le même gréement de chalut que celui 
utilisé sur l'Antarctic Sea ainsi que le même mode de fonctionnement du câble de contrôle du 
filet.  

3.11 Le groupe de travail note que le câble de contrôle du filet fait partie intégrante de 
l'approche visant à améliorer la déclaration des données de capture (voir paragraphes 3.16 
à 3.21). Le câble a été placé à proximité de la fune du chalut et, en ce qui concerne le risque 
posé pour les oiseaux marins, peut apparaître comme une simple fune. Pour autant, compte tenu 
des efforts ayant été déployés au sein de la CCAMLR pour éviter la mortalité accidentelle 
d'oiseaux marins induite par la pêche, une utilisation des câbles de contrôle des filets qui n'est 
pas en adéquation avec les meilleures pratiques sur lesquelles on s'est accordées par le passé ne 
devrait pas être autorisée.  

3.12 Le groupe de travail note qu'en 2016, une dérogation d'un an à l'interdiction de l'utilisation 
d'un câble de contrôle du filet a été accordée sur la base du test décrit dans le document 
WG-EMM-16/06 (SC-CAMLR-XXXV, paragraphes 4.10 à 4.13 ; SC-CAMLR-XXXVI, 
paragraphes 3.10 et 3.11). Cette dérogation a été reconduite en 2017 mais n'était apparemment 
plus valide lorsque le test a été effectué (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphes 3.14 et 3.15). Étant 
donné que, selon le document WG-EMM-2019/16, le mode de fonctionnement du câble de 
contrôle du filet est toujours en place, le groupe de travail sollicite l'avis du Comité scientifique 
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et du comité permanent sur l'application et l'observation de la réglementation (SCIC) sur le 
statut du test. Il demande par ailleurs aux auteurs du document de fournir au Comité scientifique 
un éclaircissement sur le déroulement des événements liés au test.  

3.13 O.A. Bergstad informe le groupe de travail qu'un entretien avec l'auteur du document 
WG-EMM-2019/16 et le propriétaire du navire a révélé que la suggestion selon laquelle les 
tests s'étaient poursuivis pendant la saison 2018/19 est incorrecte. L'expérimentation sur le Saga 
Sea s'est déroulée en 2016/17 et 2017/18 comme l'indique le document WG-EMM-2019/16. Il 
prend note de la suggestion de faire évaluer les tests dont il est rendu compte par le Comité 
scientifique et le SCIC et fournira d'autres renseignements nécessaires. Par ailleurs, il informe 
le groupe de travail des points suivants : 

i) Les essais réalisés en 2017/18 n'ont pas apporté de solution satisfaisante. Il a donc 
été décidé de modifier le gréement du navire avant la saison 2018/19. Le gréement 
du Saga Sea est désormais le même que celui de l'Antarctic Sea et de l'Antarctic 
Endeavour.  

ii) Les navires utilisent une connexion par câble aux capteurs de contrôle du chalut. 
Ce câble est placé en parallèle de la fune unique. Par soucis de clarté, une 
description et une illustration de ce gréement s'imposent pour le Comité 
scientifique. Ce gréement est très différent du gréement classique des chalutiers à 
deux funes où le câble flotte librement entre les funes constituant ainsi un 
troisième câble. Une description complète de l'utilisation des câbles est présentée 
dans un document d'information durant la réunion du groupe de travail. L'intention 
est de le développer en un document de travail pour le Comité scientifique. 

iii) L'alternative au système actuel désormais harmonisé sur les trois navires consiste 
en un système sans câble avec des capteurs à batterie rechargeable fixés sur le 
chalut. Ce système implique de remonter le chalut fréquemment pour recharger 
les batteries, ce qui en fait pour l'heure une solution moins intéressante, d'autant 
qu'il ne permettra pas la mise en œuvre d'un capteur acoustique des captures ni de 
mener des études de suivi à long terme de l'efficacité de capture du chalut, des 
captures accessoires et du comportement du krill. 

Collecte de données acoustiques à partir du filet 

3.14 Le document WG-EMM-2019/15 décrit des tests effectués sur des dispositifs 
acoustiques fixés sur le filet pour collecter des données sur la quantité de krill entrant dans le 
filet d'un système de pêche en continu. Les auteurs indiquent que malgré quelques difficultés 
rencontrées dans la mise au point du système, il est désormais prévu de le tester au cours d'une 
campagne d'évaluation norvégienne dans la sous-zone 48.2 en 2020, puis sur un engin de pêche 
commercial plus tard dans l'année.  

3.15 Le groupe de travail prend note des dernières informations sur les appareils acoustiques 
fixés sur les filets, reconnaissant que l'intégration des données acoustiques et des données de 
capture pourrait apporter d'importantes informations sur la densité du krill et la structure des 
bancs et permettre d'améliorer la déclaration des captures. Il attend avec intérêt l'évolution de 
ce projet.  
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Enregistrement des captures réalisées par chalutage en continu 

3.16 Le document WG-EMM-2019/06, présenté en réponse aux paragraphes 3.7 à 3.13 du 
rapport SC-CAMLR-XXXVII et aux paragraphes 2.44 à 2.54 du rapport WG-EMM-2018, fait 
le point sur les méthodes décrites dans le document WG-EMM-18/22 pour estimer le poids vif 
du krill à partir du volume de la cuve enregistré toutes les deux heures. Le document 
WG-EMM-18/22 décrit les tests réalisés pour estimer la relation entre le volume de la cuve et 
la biomasse du krill pour les cuves prises individuellement, ce qui aboutit à une estimation du 
poids de la capture à intervalles de deux heures sur la base du suivi du changement du niveau 
de remplissage pendant la pêche. 

3.17 Le document WG-EMM-2019/06 décrit l'obtention des estimations fondées sur le relevé 
du niveau de remplissage des cuves pendant les périodes de deux heures. Il confirme que cette 
même méthode est désormais utilisée sur tous les navires norvégiens de pêche au krill. Chaque 
jour, la somme des estimations obtenues toutes les deux heures pendant la période précédente 
de 24 heures est comparée aux captures correspondant à la même période de 24 heures 
enregistrées par la balance de ceinture, car il peut y avoir des divergences mineures entre la 
première somme et la valeur affichée sur la balance de ceinture, c.-à-d. le meilleur relevé des 
captures de la période de 24 heures. Dans ce cas, la personne responsable ajuste les relevés des 
captures par périodes de deux heures proportionnellement, de sorte qu'ils totalisent la capture 
de la période de 24 heures enregistrée par la balance de ceinture. Les captures ajustées des 
périodes de deux heures sont alors considérées comme les meilleures estimations et sont saisies 
sur les formulaires C1. 

3.18 Le groupe de travail rappelle sa discussion sur la déclaration des captures des navires 
utilisant le système de pêche en continu (rapport WG-EMM-2018, paragraphes 2.44 à 2.54). 
Les données de capture par périodes de 24 heures sont généralement précises et non biaisées. 
Lors des anciennes discussions (en 2018, sur la base du document WG-EMM-18/22), on était 
arrivé à la conclusion que les anciennes captures obtenues par périodes de deux heures n'étaient 
probablement pas non plus biaisées, mais que la précision était plus faible que prévue. Le 
groupe de travail reconnaît que la précision des anciennes captures par périodes de deux heures 
ne peut être améliorée.  En conséquence, il réitère la demande qu'il a faite au secrétariat en 2018, 
à savoir que celui-ci fournisse des informations aux Membres qui demandent d'avoir accès aux 
données C1 issues des navires utilisant la méthode de chalutage en continu (rapport WG-EMM-2018, 
paragraphe 2.49). 

3.19 Les méthodes actuelles d'estimation du poids vif du krill sont décrites spécifiquement dans 
la MC 21-03, en annexe 21-03/B. La méthode décrite dans le document WG-EMM-2019/06 est 
une combinaison des deux méthodes. Le groupe de travail demande aux Membres qui utilisent 
cette méthode d'en fournir une description qui permettrait de modifier adéquatement 
l'annexe 21-03/B de la MC 21-03. Il demande par ailleurs au Comité scientifique d'envisager 
de modifier la mesure de conservation en ce sens.  

3.20 Le groupe de travail recommande à la Norvège, en attendant la documentation et 
l'analyse complètes de la méthode décrite dans le document WG-EMM-2019/18, de déclarer 
les estimations des captures par périodes de deux heures obtenues grâce au suivi des niveaux 
de remplissage des cuves et les captures sur 24 heures provenant de la balance de ceinture afin 
de pouvoir évaluer l'importance de toute correction des estimations des captures sur deux  
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heures. Il s'accorde à reconnaître que cela permettrait une meilleure connaissance des données 
de capture, y compris de celles provenant d'autres navires qui n'utilisent que la méthode liée au 
volume des cuves. 

3.21 Le groupe de travail rappelle que la concentration spatiale de la pêche au krill souligne 
l'importance d'une déclaration correcte des captures et que les problèmes associés à la 
déclaration des captures issues du système de pêche en continu ne datent pas d'hier (p. ex. 
rapport WG-EMM-2009, paragraphe 3.43). Certains participants se disent déçus que les 
anciennes données de capture du système de pêche en continu ne puissent être reconstruites et 
que cette situation n'est pas satisfaisante car elle entrave la capacité de la CCAMLR à 
appréhender l'impact de la pêcherie. Il est toutefois précisé que la question a été discutée 
en 2018 (rapport WG-EMM-2018, paragraphes 2.46 à 2.48). À l'époque, le groupe de travail a 
reconnu, s'agissant des analyses citées dans le document WG-EMM-18/22, que l'analyse des 
anciennes données était possible mais que, à l'échelle spatio-temporelle la plus fine, elle serait 
probablement influencée par la faible précision et l'absence de cohérence dans les méthodes de 
déclaration des captures entre les navires qui utilisaient le système de pêche en continu par le 
passé. 

Observation scientifique 

Estimations de la biomasse du krill antarctique obtenues  
à partir de planeurs sous-marins 

3.22 Le document WG-EMM-2019/13 concerne l'étude de faisabilité de l'utilisation de 
planeurs sous-marins pour remplacer les campagnes d'évaluation de la biomasse de krill à partir 
des navires à plusieurs échelles spatio-temporelles dans le détroit de Bransfield et le plateau 
ouest de l'île Livingston, en Antarctique, menée de mi-décembre 2018 à mi-mars 2019. Les 
auteurs du document concluent que les relevés effectués par des planeurs sous-marins équipés 
de capteurs acoustiques peuvent fournir des estimations de densité et de répartition 
géographique du krill sur lesquelles on pourra faire reposer la gestion et qui devraient permettre 
d'assurer la continuité de la série chronologique du suivi mené par les navires par le passé.  

3.23 Le groupe de travail accueille favorablement l'utilisation de cette nouvelle technologie 
et indique qu'il conviendrait de prendre en considération les fréquences acoustiques et la 
standardisation des données pour l'estimation de la biomasse du krill. Il suggère d'effectuer des 
comparaisons entre les estimations de biomasse issues des planeurs sous-marins et les résultats 
de la campagne de 2019 d'évaluation de la zone 48. Par ailleurs, il indique que l'observation des 
zones côtières peu profondes, nécessaire en raison de leur importance en tant qu'habitat de 
prédateurs, pourrait aussi être effectuée avec des planeurs sous-marins (paragraphes 2.27 
et 2.28).  

3.24 Le document WG-EMM-2019/17 décrit les premiers essais d'un sailbuoy, un voilier 
autonome porteur de capteurs scientifiques à énergie solaire comprenant un échosondeur, pour 
cartographier la répartition géographique du krill. Les tests de fonctionnement, effectués de fin 
janvier à mi-février 2019, ont montré sa capacité à parcourir des transects d'évaluation, à 
observer la variabilité sur un emplacement et à couvrir les zones fréquentées par les prédateurs 
et les proies. La présence d'un iceberg a empêché de faire correspondre en même temps la zone 
couverte par le sailbuoy et les sites de suivi des prédateurs, ce qui sera effectué lors de 
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prochaines campagnes d'évaluation. Le groupe de travail se félicite de l'utilisation de robots 
autonomes de surface pour couvrir en détail des secteurs qui, pour des raisons logistiques, sont 
inaccessibles. Il indique que cette technologie aidera à améliorer la gestion de la pêcherie de 
même qu'à accroître l'efficacité de la recherche de lieux de pêche.  

3.25 Le groupe de travail fait observer que les avancés liés à l'utilisation de robots autonomes 
de surface ou sous-marins sont preuve de la période de changement rapide que nous traversons 
et qu'une promotion plus large de ces travaux s'impose. Il ajoute qu'une coordination entre les 
Membres améliorera et optimisera l'utilisation de ces robots et l'analyse des données qui en 
découleront. 

Composition en longueur du krill 

3.26 Le document WG-EMM-2019/56 examine l'importance d'estimations fiables de la 
distribution spatio-temporelle de la composition en longueur du krill dans la sous-zone 48.1 
pour les modèles d'évaluation intégrée de stock, l'élaboration des avis de gestion, la FBM et la 
révision de la MC 51-07. Les auteurs indiquent que le flux de krill de la mer de Bellingshausen 
et de la mer de Weddell à travers la sous-zone 48.1 peut créer une variabilité spatio-temporelle 
de la composition en longueur du krill. Ils font observer que la sélectivité de l'engin de pêche 
et potentiellement la procédure d'échantillonnage utilisée par les observateurs du Système 
international d'observation scientifique de la CCAMLR (SISO) peuvent avoir une incidence sur 
l'estimation de la longueur du krill dans les captures commerciales. Ils mentionnent qu'ils 
analyseront la composition en tailles à différentes échelles temporelles afin d'améliorer la 
procédure d'échantillonnage suivie par les observateurs du SISO.  

3.27 Le groupe de travail souligne qu'une réévaluation du régime d'échantillonnage utilisé 
pour obtenir des données biométriques sur le krill pourrait être effectuée dans le contexte de la 
finalité poursuivie par la collecte des données dans le cadre du SISO. Une analyse serait alors 
nécessaire pour mettre en place le régime d'échantillonnage qui conviendrait le mieux, c.-à-d. 
pour estimer la longueur moyenne ou la distribution des fréquences de longueur dans la capture.  

3.28 Le groupe de travail fait observer que toute une série de finalités différentes a motivé 
les analyses par le passé et que le régime d'échantillonnage devrait être revu en fonction de la 
recherche et des priorités de gestion actuelles. Il indique par ailleurs qu'une augmentation du 
nombre d'échantillons biométriques pourrait être utile, notamment lorsque des transects 
acoustiques sont effectués. 

Observation scientifique 

Manuel de l'observateur du SISO et exigences d'échantillonnage 

3.29 Le groupe de travail approuve la version mise à jour des manuels et des carnets de 
l'observateur (logbooks) du SISO présentée dans le document WG-EMM-2019/75 et remercie 
le secrétariat de les avoir fournis dans un format spécifique à chaque pêcherie.  
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3.30 Le groupe de travail souligne l'importance des données de longueur du krill collectées 
par les observateurs scientifiques car elles constituent l'une des plus importantes sources de 
données pour comprendre la dynamique du krill et poursuivre l'évaluation du stock afin de 
rendre des avis de gestion sur la pêcherie de krill. 

3.31 Le groupe de travail rappelle que dans les instructions des logbooks concernant 
l'échantillonnage, il est précisé qu'il convient de mesurer 200 individus de krill prélevés sur un 
trait choisi au hasard tous les trois ou cinq jours selon la période de la saison. Cette exigence 
est fondée sur la taille de l'échantillon nécessaire pour permettre une évaluation de la 
distribution des fréquences de longueur générale plutôt que de longueur moyenne (rapport 
WG-EMM-2008, paragraphe 4.48).  

3.32 Une analyse du nombre d'individus de krill mesurés par échantillon de 2015 à 2019 indique 
que celui-ci varie entre 50 et 400 individus, certains navires en mesurant régulièrement 100 par 
chalut remonté, alors que d'autres en mesure 200. Il est toutefois précisé que depuis 2018 tous 
les navires mesurent 200 individus de krill par échantillon.  

3.33 Il est expliqué au cours de la réunion que ces différences résultent d'une différence 
d'interprétation des instructions du SISO.  

3.34 Le groupe de travail note que, lors de l'atelier SISO de 2017 (SC-CAMLR-XXXVI/08), 
l'un des objectifs était de créer une série standard d'instructions pour mesurer le krill, afin de 
garantir l'uniformité des mesures prises entre les différents observateurs du SISO. Une révision 
des instructions concernant l'échantillonnage avait alors eu lieu dont l'utilité est incontestable 
pour assurer la cohérence requise.  

3.35 Le groupe de travail estime par ailleurs que les instructions actuelles pourraient ne pas 
donner suffisamment de détails sur l'échantillonnage du krill sur un trait pour obtenir un 
échantillonnage non-biaisé, car il semblerait que la tendance pour les mesures soit de choisir 
les individus de grande taille. Étant donné l'importance d'un échantillonnage de toutes les tailles, 
le groupe de travail suggère pour y parvenir de demander aux observateurs de collecter un sous-
échantillon de krill et d'en mesurer tous les individus. Cette approche serait conçue de façon à 
fournir une taille adéquate de l'échantillon et supprimer les biais potentiels de la sélection 
d'individus à mesurer.  

3.36 Le groupe de travail recommande, pour que les modalités d'échantillonnage du manuel 
et des instructions du SISO puissent être mises à jour en spécifiant non pas 200 individus de 
krill par trait mais la mesure de tous les individus d'un échantillon aléatoire de krill prélevés sur 
un trait, de demander aux Membres qui envoient des observateurs dans la pêcherie de krill 
d'évaluer des approches qui permettraient d'atteindre cet objectif. 

3.37 Le groupe de travail est d'avis que, la priorité étant d'appréhender la dynamique de la 
population de krill dans la zone halieutique, fixer la fréquence d'échantillonnage à un trait tous 
les trois jours tout au long de l'année simplifierait les instructions pour les observateurs. Il fait 
observer que cela pourrait avoir des conséquences pour d'autres tâches que les observateurs 
sont tenus d'effectuer (p. ex. l'échantillonnage des captures accessoires de poissons). 

3.38 Le groupe de travail reconnaît les progrès accomplis cette année dans le développement 
de la gestion de la pêcherie de krill, et constate que le recrutement a été identifié comme un 
paramètre prioritaire de l'évaluation du stock. Étant donné que la pêcherie de krill sera couverte 
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à 100% par les observateurs à partir de la saison de pêche 2020, il souligne qu'il serait opportun 
d'organiser un atelier focalisé sur les priorités de ces observateurs en matière de collecte des 
données, de partage de l'information et d'attribution générale des tâches. La Chine propose 
d'accueillir cet atelier en 2020, ce dont le Comité scientifique se réjouit. Celui-ci demande à 
Guoping Zhu (Chine) d'en établir les termes de référence et le budget qui seront examinés par 
le Comité scientifique.  

3.39 Le groupe de travail fait observer qu'il est important de tenir les observateurs du SISO 
informés des analyses effectuées avec leurs données afin de leur donner une perspective plus 
large et une meilleure appréhension de la pêcherie de krill. Il les remercie de ne pas ménager 
leur peine, reconnaissant combien ils apportent à la recherche et à la gestion de la pêcherie de 
krill. 

CPUE et dynamique spatiale de la pêcherie 

3.40 Le document WG-EMM-2019/09 présente une description des opérations du navire 
chilien Antarctic Endeavour pendant sa première année de pêche au krill (2017/18), incluant 
les lieux de pêche, la CPUE et la distribution des fréquences de longueur.  

3.41 Le groupe de travail prend note des informations fournies dans le document 
WG-EMM-2019/09, faisant observer que les hausses de la CPUE pendant l'année et la 
variabilité des coefficients de transformation du poids vif en farine s'expliquent probablement 
par le développement des capacités de traitement sur le navire au cours de cette première saison. 
Il encourage d'autres Membres participant à la pêcherie de krill à présenter des rapports 
similaires, car ils permettent de mieux comprendre les données issues de chaque navire. 

3.42 Le groupe de travail prend note du document WG-EMM-2019/41 qui présente une 
analyse de la pêcherie de krill dans le contexte des zones nord-ouest de la péninsule antarctique 
(NOPA) de la proposition d'AMPD1 (auxquelles est ajouté un hotspot principal de pêche situé 
dans la zone de pêche régulière actuelle). Une série d'indicateurs, incluant la capture totale et 
les mesures de CPUE, a servi à caractériser l'utilisation des différentes zones par la flotte de 
pêche. La CPUE était généralement stable et montrait une faible variabilité interannuelle et 
spatiale dans les différentes zones de l'AMPD1, notamment dans le hotspot principal de pêche. 
Dans la zone du détroit de Gerlache, on a toutefois observé une tendance à la baisse de la CPUE 
en 2017 alors qu'elle était stable les autres années. 

3.43 Le groupe de travail fait observer que cette analyse pourrait être utile dans la conception 
des zones de référence prévues dans la proposition d'AMPD1. Selon lui, elle devrait être mise 
à jour régulièrement pour déterminer si les tendances observées sont la conséquence de la 
variabilité naturelle dans la population de krill ou de changements survenus en raison d'une 
concentration spatiale accrue des activités de pêche.  

3.44 Le groupe de travail est d'avis que l'analyse montre clairement le changement des opérations 
halieutiques dans la sous-zone 48.1, plus particulièrement la concentration de la pêcherie dans 
le détroit de Bransfield et la hausse du niveau de capture dans ce secteur depuis 2006. S'agissant 
de la hausse des captures dans le détroit de Gerlache et de la CPUE journalière décroissante 
en 2017, il indique qu'il faut user de précaution car il s'agit d'un secteur important pour les 
prédateurs. 
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3.45 Le groupe de travail note que la mise en place volontaire de zones tampons en 2019, 
analysée dans le document WG-EMM-2019/41, pourrait entraîner une concentration spatio-
temporelle accrue de l'effort de pêche dans la pêcherie de krill du secteur. 

3.46 Le groupe de travail, constatant la variabilité relativement faible de nombreux indices 
de CPUE dans le document WG-EMM-2019/41, considère que la concentration spatiale de 
vastes bancs de krill et de la pêcherie dans le hotspot halieutique pourrait entraîner une 
hyperstabilité des CPUE. 

3.47 Le groupe de travail rappelle d'anciennes discussions (rapport WG-EMM-2017, 
paragraphes 3.96 à 3.100) sur la possibilité d'utiliser les données acoustiques issues des navires 
de pêche au krill et les CPUE afin de mieux comprendre la relation entre la CPUE et l'abondance 
de krill. De plus, on a observé des augmentations de la densité des bancs et une longueur modale 
du krill en hausse sur la période de mars à mai dans la sous-zone 48.1 (rapport WG-EMM-2017, 
paragraphes 3.15 et 3.18).  

3.48 Le groupe de travail préconise de poursuivre l'analyse des données acoustiques 
simultanées et des données de capture de divers types de navires et d'engins pour faire 
progresser l'interprétation des données de CPUE. 

3.49 G. Zhu informe le groupe de travail que les observateurs à bord d'un navire de pêche au 
krill chinois mènent des expériences sur le taux de croissance instantané pendant la période 
d'opération de la pêcherie et que les résultats de ces tests aideront à élucider les causes des 
changements de la longueur modale observés et à fournir une source supplémentaire 
d'information avec laquelle examiner la dynamique de la CPUE.  

Campagnes d'évaluation par des navires de pêche 

3.50 Le document WG-EMM-2019/32 présente une étude norvégienne sur l'utilisation 
d'échosondeurs stationnaires fixés sur des lignes de mouillages pour évaluer les effets de la 
répartition verticale du krill sur les résultats des campagnes d'évaluation menées par des navires. 
Les données obtenues aux îles Orcades du Sud pendant la campagne d'évaluation de 2019 au 
moyen d'un échosondeur à large bande Nortek indiquent une importante variation temporelle 
et géographique de la migration verticale circadienne, avec 13% de la rétrodiffusion du 
macrozooplancton située à une profondeur de moins de ~20 m de jour, alors que de nuit, 24% 
se trouvait au-dessus de ~20 m. Le groupe de travail note que ce type de dispositif orienté vers 
le haut est utile pour l'échantillonnage acoustique dans les eaux proches de la surface où il est 
difficile d'utiliser les appareils fixés sur les navires de recherche ou de pêche. 

3.51 Le groupe de travail prend note du développement d'études visant à évaluer des 
déplacements diurnes du krill au moyen d'échosondeurs stationnaires et constate leur intérêt 
pour faciliter l'interprétation des résultats des campagnes d'évaluation menées par les navires. 
Il recommande au SG-ASAM d'envisager l'utilisation et l'analyse des données issues des lignes 
de mouillages stationnaires pour fournir des informations sur la migration verticale circadienne 
du krill. Il note que des dispositifs similaires ont été déployés dans la sous-zone 48.1, y compris 
dans le détroit de Bransfield. La collecte de données à partir d'échosondeurs stationnaires dans 
des secteurs de forte densité des prédateurs pourrait fournir des informations sur l'influence de 
la présence de prédateurs sur la répartition et le comportement du krill. 
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Interactions des écosystèmes basés sur le krill 

Biologie, écologie et dynamique des populations de krill 

4.1 Le document WG-EMM-2019/03 décrit un projet australien de campagne d'évaluation 
dans la division 58.4.2, à l'est de 55°E, du 23 janvier au 25 mars 2021 pour estimer la biomasse 
de krill. Les principaux objectifs de cette campagne sont d'actualiser l'estimation de la biomasse 
du krill dans cette zone, de concevoir un plan de suivi à long terme facile à mettre en place et 
viable et d'évaluer la gestion spatiale de la pêcherie de krill. Le projet vise également à 
appréhender la répartition géographique et la structure des bancs de krill et leur relation avec 
les activités des prédateurs, ainsi que la contribution du krill des grands fonds à la biomasse 
générale du krill et à sa dynamique.  

4.2 Le groupe de travail se félicite de la mise en place de cette campagne d'évaluation par 
l'Australie. Il note l'importance de travailler en collaboration avec le SG-ASAM, entre autres 
par l'intermédiaire d'e-groupes pendant la période d'intersession, sur les questions techniques 
pour veiller à ce que les méthodes correspondent aux protocoles standard de la CCAMLR et 
s'assurer du choix des fréquences de l'échosondeur pour l'observation du krill des grands fonds. 
Par ailleurs, il indique que les résultats et l'expérience acquise lors de la campagne d'évaluation 
menée récemment par le Japon dans la division 58.4.1 ouvriront des perspectives utiles pour 
cette campagne. 

4.3 Le document WG-EMM-2019/79 décrit la campagne d'évaluation que l'Inde prévoit de 
mener dans la région de la baie Prydz de décembre 2019 à février 2020. Cette campagne a pour 
objectifs spécifiques de comprendre la répartition géographique et la biomasse du krill dans 
l'ouest du secteur Indien de l'océan Austral et de faire le lien entre les larves/adultes de krill et 
l'océanographie et l'environnement dominants afin d'examiner les facteurs d'influence qui 
contrôlent l'écosystème du krill. Le but ultime de la campagne est d'évaluer l'impact du 
changement climatique ou les variations à long terme. Le groupe de travail se félicite de ce 
projet de campagne d'évaluation et attend avec intérêt d'en recevoir le compte rendu dans les 
années à venir. 

4.4 Le document WG-EMM-2019/12 Rév. 1 rend compte de la deuxième réunion annuelle 
du groupe d'action du SCAR sur le krill (SKAG) qui s'est tenue les 15 et 16 juin 2019 à 
Concarneau, en France, et qui a rassemblée 24 scientifiques représentant 10 nations.  

4.5 Au cours de la réunion, le groupe a :  

i) formalisé sa structure 

ii) identifié le « recrutement » et la « plasticité du krill en réponse au changement 
climatique » comme deux lacunes importantes dans la recherche sur le krill qui 
fournit des informations scientifiques essentielles pour la gestion de la pêcherie 
de krill 

iii) identifié une liste de mesures pouvant être prises dans les 18 mois restant (avant 
la fin de la phase actuelle du SKAG) 

iv) garanti et encouragé la participation active de jeunes scientifiques en attribuant 
aux jeunes chercheurs un rôle dans le comité, ainsi qu'en mettant en place des liens 
par le biais des plateformes existantes pour les scientifiques en début de carrière. 
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4.6 Le groupe de travail souligne le rôle important du SKAG en tant qu'intermédiaire entre 
la CCAMLR et la communauté plus large de recherche sur le krill pour aider à fournir les 
informations scientifiques essentielles, telles que sur le recrutement et la mortalité, au regard 
du projet visant à faire progresser l'amélioration de la gestion de la pêcherie de krill 
(paragraphes 2.26 à 2.29). 

4.7 Taro Ichii (Japon) attire l'attention du groupe de travail sur l'occasion importante qui se 
présente au SKAG de tester la théorie de la rivalité entre les espèces pour s'alimenter en tant 
que principal facteur d'influence de la dynamique de la population de krill (Ryabov et al., 2017), 
dans laquelle leur modèle semble indiquer qu'une augmentation du nombre de prédateurs fait 
tout d'abord baisser puis stabiliser la forte oscillation de la biomasse du krill dans un cycle de 
cinq à six ans. Il indique que, compte tenu de la forte abondance des prédateurs et de la pression 
grandissante de la pêche sur le krill dans le détroit de Bransfield, il convient d'étudier ces 
modèles en toute priorité. Le vice-président du SKAG, S. Kawaguchi, précise que de tester ce 
type d'hypothèse au moyen du modèle de Ryabov et al. (2017) pourrait constituer une priorité 
de recherche pour le SKAG. 

4.8 Le document WG-EMM-2019/70 décrit un projet en cours fondé sur des approches 
métabolomiques et transcriptomiques pour mieux comprendre les mécanismes qui déterminent 
la répartition géographique et les réponses métaboliques au stress environnemental (c.-à-d. la 
température) chez les espèces de krill. Les informations qui seront tirées de ce projet 
permettront d'approfondir nos connaissances des mécanismes d'adaptation des euphausiacés 
aux environnements froids. Le but ultime du projet est de pouvoir prédire les réactions des 
organismes touchés par les effets du réchauffement climatique et d'une pêcherie toujours plus 
intense, en particulier celle du krill antarctique. 

4.9 Le groupe de travail accueille favorablement la présentation du projet, notant son 
importance pour évaluer les changements potentiels de la structure des écosystèmes de l'océan 
Austral dus au changement climatique, et attend avec intérêt les mises à jour sur l'avancement 
du projet. 

4.10 Le document WG-EMM-2019/76 examine les données de longueurs de krill collectées 
dans le cadre du SISO et du CEMP, en mettant l'accent sur la distribution des fréquences de 
longueur dans le détroit de Bransfield et sur leur utilisation potentielle pour soutenir la gestion 
des pêcheries de krill. Alors que l'on a relevé des différences entre les longueurs moyennes et 
entre les fréquences de longueurs, les deux sources de données semblaient refléter des processus 
similaires. Le document souligne l'importance de l'utilisation de données à long terme issues de 
sources différentes afin d'acquérir une bonne connaissance des tendances de la structure et de 
la dynamique de la population de krill pour la gestion de la pêcherie. 

4.11 Le groupe de travail remercie le secrétariat et souligne l'importance de ces analyses, 
notamment au regard de l'interruption récente de plusieurs séries chronologiques basées sur le 
régime alimentaire des prédateurs. Il suggère de publier toutes les séries mixtes de fréquences 
des longueurs issues de diverses sources d'échantillonnage dans le rapport sur la pêcherie de 
krill. Par ailleurs, il indique qu'il est important de tenir compte de la taille de l'échantillon pour 
générer des distributions mixtes des fréquences de longueurs. 

4.12 Le groupe de travail, faisant état du document (Fuentes et al., 2016) indiquant que les 
particules en suspension dans l'eau résultant de la fonte des glaciers ingérées par le krill 
pourraient être à l'origine de l'échouage et de la mortalité massive de ce krill, suggère qu'il serait 
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important de collecter des données sur la distribution des fréquences de longueur du krill échoué 
pour prévoir les effets de la fonte des glaciers sur la population de krill. Par ailleurs, le 
« krill vomi » (c.-à-d. du krill indigeste vomi par les manchots de retour dans les colonies) 
pourrait constituer une source intéressante d'informations sur la distribution des fréquences de 
longueurs et une alternative au lavage d'estomac (rapport WG-EMM-2018, paragraphes 4.14 
à 4.16).  

4.13 Les documents WG-EMM-2019/P03 et 2019/P04 présentent les résultats d'études des 
isotopes stables du krill adulte pendant l'automne et l'hiver australs. Dans les deux études, les 
valeurs de δ15N étaient largement associées à la taille du krill, indiquant un comportement plus 
carnivore chez les animaux de grande taille, notamment en hiver. Le comportement carnivore 
était plus important dans les îles Shetland du Sud que dans le détroit de Bransfield, ce qui 
pourrait s'expliquer par le fait que les aires d'alimentation y sont plus proches de la côte. En 
Géorgie du Sud, les différences de δ13C en fonction de la taille, notée en juin, semblent pointer 
vers une capacité plus faible des animaux de grande taille à se nourrir à l'époque. La variation 
de δ13C ne s'est produite qu'entre avril et mai dans les sous-zones 48.1 et 48.2, ce qui indiquerait 
une hausse de la production primaire en automne.  

4.14 Le groupe de travail accueille favorablement ces informations complémentaires sur la 
variabilité du statut trophique du krill, qui corroborent des études précédentes montrant 
l'alternance entre des comportements filtreur et prédateur qui se manifeste par une transition 
alimentaire passant, selon l'âge, des diatomées au zooplancton, avec un cannibalisme hivernale 
en Géorgie du Sud, qui pourrait constituer l'une des importantes stratégies d'hivernation dans 
des milieux pauvres en nourriture (Nishino et Kawamura, 1994). Le cannibalisme a d'ailleurs 
souvent été observé chez le krill en captivité. Par ailleurs, il est noté que l'analyse de différentes 
parties du corps pourrait fournir des informations complémentaires sur les habitudes 
alimentaires récentes ou sur le long terme et que les valeurs de δ13C peuvent servir à indiquer 
les déplacements latitudinaux.  

4.15 Le document WG-EMM-2019/20 présente des cartes de la distribution géographique du 
krill antarctique dans la zone 48 aux différents stades de vie (œuf, larve, juvénile, adulte). La 
distribution des œufs, des nauplii et des métanauplii montre que la reproduction était plus 
intense sur le plateau et la pente. Les larves aux stades calyptopis et furcilia étaient concentrées 
plus au large, principalement dans le sud de la mer du Scotia, et les juvéniles se trouvaient sur 
les plateaux le long de l'arc du Scotia. Les différences entre le début et la fin de la saison 
semblent indiquer une séparation de l'habitat, avec les juvéniles qui se localisent sur le plateau 
alors que les adultes le quittent. 

4.16 Le document WG-EMM-2019/21 présente les résultats d'une étude comparative des 
modèles de transport du krill vers la sous-zone 48.2, avec et sans comportement associé aux 
glaces, en plus d'une advection simple du krill par les courants océaniques. Les modèles incluant 
un comportement associé aux glaces ont permis le transport du krill de la majeure partie nord 
de la péninsule antarctique et réduit le temps de rétention sur le Plateau des Orcades du Sud en 
raison d'un déplacement rapide hors plateau associé aux glaces.  

4.17 Le groupe de travail prend note de ces deux documents et compare la contribution 
relative aux distributions observées du déplacement et de la survie différentielle, reconnaissant 
que les deux peuvent jouer un rôle. Le contraste entre les résultats des modèles avec et sans 
comportement associé aux glaces met en avant les différences que le comportement peut avoir 
sur la distribution du krill, et il est probable que les modèles représentant le krill comme des 
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animaux exclusivement passifs, se déplaçant au gré des courants, ne permettent pas d'expliquer 
les schémas observés. Le succès du krill dans un environnement dans lequel les sources de 
nourriture sont réparties de manière irrégulière semble indiquer que les interactions 
comportementales avec les sources de nourriture constituent également une influence 
importante sur la distribution. Il sera utile de poursuivre les travaux sur le comportement et la 
physiologie du krill pour aider à identifier les mécanismes sous-jacents et à améliorer l'utilité 
et l'interprétation des modèles.  

4.18 Le document WG-EMM-2019/P01 présente un modèle de flux potentiels de carbone 
organique particulaire issu du krill antarctique dans la zone marginale de glace. Le 
comportement grégaire du krill pourrait entraîner un export de carbone vers les profondeurs par 
l'exploitation rapide des blooms phytoplanctoniques et l'évacuation en bloc de pelotes fécales 
qui coulent rapidement. Les résultats du modèle font état d'un flux saisonnier d'export de 
carbone de 0,039 gigatonnes dans l'ensemble de la zone marginale de glace de l'océan Austral, 
ce qui correspond à 17–61% des estimations actuelles d'export produites à partir des données 
satellite pour cette zone. Le krill pourrait donc constituer un facteur contributif important du 
puits de carbone de l'océan Austral. 

4.19 Le groupe de travail prend note du document WG-EMM-2019/P01 indiquant que le krill 
contribue largement au cycle carbone global. Il recommande au Comité scientifique de relever 
ce fait et de promouvoir la reconnaissance du rôle du krill dans les modèles biogéochimiques 
globaux et régionaux. 

4.20 Le document WG-EMM-2019/P02 met en évidence les changements liés au climat dans 
la population du krill antarctique de l'Atlantique Sud-Ouest sur la base d'une analyse des 
données de densité (nombre par m2) et des données de fréquence des longueurs tirées de la 
pêche scientifique au filet des années 1920 et 1930 et de 1976 à 2016. Les résultats montrent 
une contraction vers le pôle de l'aire de répartition du krill associée à des changements abrupts 
de densité au nord de 60°S qui s'amenuisent plus au sud. Ils indiquent par ailleurs une 
augmentation de la longueur moyenne touchant la plupart des latitudes et une relation entre le 
recrutement et le mode annulaire austral (SAM pour Southern Annular Mode). Globalement, 
les résultats semblent indiquer que les changements induits par le climat dans le recrutement 
ont entraîné une restructuration spatiale et démographique de la population de krill depuis 1976.  

4.21 Le document WG-EMM-2019/28 réexamine les preuves de changement dans les indices 
de densité et de disponibilité pour les prédateurs. Alors qu'un certain nombre de ces indices 
montrent des changements négatifs, il n'existe pas de preuve directe d'un changement de la 
biomasse. Le document présente des analyses de puissance des indices annuels de biomasse 
tirés des campagnes acoustiques menées dans les sous-zones 48.1 et 48.3. Il démontre que ces 
séries de données, qui sont relativement courtes et qui ont une variabilité interannuelle élevée, 
n'ont pas la puissance voulue pour permettre de déterminer si des changements systématiques 
se sont produits, et ainsi que l'hypothèse d'une stabilité du stock de krill depuis les années 1980 
pourrait être erronée. 

4.22 Le groupe de travail accueille favorablement ces études qui évaluent les indices d'état 
du stock de krill en reconnaissant que l'on ne dispose pas d'informations à long terme sur la 
biomasse à grande échelle. De plus, la plupart des jeux de données environnementaux et 
biologiques disponibles ayant des niveaux élevés de variabilité interannuelle, les signaux 
annonciateurs de changement peuvent prendre plusieurs dizaines d'années avant d'émerger du 
bruit. Le haut niveau de variabilité des indices disponibles d'état du stock de krill souligne la 
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nécessité d'un suivi régulier de la biomasse du krill pour éclairer la gestion de la pêcherie de 
krill. Le groupe de travail remarque par ailleurs une discontinuité des données de fréquence des 
longueurs basées sur des filets scientifiques autour de 2004.  

4.23 T. Ichii rappelle que les indices annuels de biomasse tirés des campagnes acoustiques 
menées dans un bloc de 10 640 km2 dans la sous-zone 48.3 ne met en évidence aucun 
changement de la biomasse du krill entre 1997 et 2013 (Fielding et al., 2014). 

4.24 Le groupe de travail reconnaît que les campagnes acoustiques génèrent plus 
d'informations qu'une estimation unique de la biomasse ou de la densité par an. Elles fournissent 
notamment des informations sur la répartition du krill à l'intérieur de la zone d'étude. Les 
caractéristiques de cette répartition, telles que la disponibilité de bancs de densité élevée, 
pourraient avoir une plus grande influence que la densité moyenne sur les interactions 
écologiques. 

4.25 Le groupe de travail note que le changement et la variabilité observés dans les 
populations de krill pourraient résulter d'impacts multiples, tels que ceux de la pêche, lesquels 
nécessitent des recherches supplémentaires.  

Paramètres du cycle vital du krill et modèles de populations 

4.26 Le document WG-EMM-2019/45 donne un aperçu des avantages et difficultés de la 
méthode de détermination de l'âge du krill par le pédoncule oculaire en vue d'une contribution 
importante aux objectifs de la CCAMLR, en mettant en avant certains problèmes qui doivent 
impérativement être réglés avant que la méthode puisse être utilisée en toute confiance par la 
communauté de recherche sur le krill.  

4.27 Le groupe de travail souligne l'urgence d'une normalisation de cette méthode, car les 
informations sur l'âge du krill sont fondamentales pour établir une courbe de croissance exacte 
et pour calculer un indice de recrutement ; les paramètres d'un modèle GYM pour estimer un 
rendement durable (γ).  

4.28 Les auteurs du document WG-EMM-2019/45 précisent qu'il est essentiel d'utiliser du 
krill dont l'âge est connu pour la calibration de la méthode, ce que prévoient d'effectuer 
l'Australian Antarctic Division et/ou le Port of Nagoya Public Aquarium. 

4.29 Le groupe de travail se félicite de cette initiative, reconnaissant l'importance de 
l'application de la méthode sur des échantillons obtenus sur le terrain. Il recommande au Comité 
scientifique de déterminer quels moyens pourraient être utilisés pour mettre en place un atelier 
qui réunirait des laboratoires de différents États membres afin d'effectuer des calibrations inter-
laboratoires, dans la même veine que les ateliers sur la lecture d'âge de la légine du milieu des 
années 1990. Il demande aux auteurs d'en élaborer les termes de référence et de prévoir un 
budget qui seront soumis au Comité scientifique. 
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Biologie, écologie et dynamique des populations de prédateurs de krill 

4.30 Le document WG-EMM-2019/33 signale l'existence de migrations saisonnières de 
poissons dans un hotspot de krill, déterminée par l'analyse de données acoustiques de 
mouillages au nord des îles Orcades du Sud. Les auteurs soulignent la possibilité que les 
estimations acoustiques de krill effectuées pendant la journée puissent être confondues avec la 
présence de poissons planctivores qui présentent des niveaux similaires de rétrodiffusion. 
L'occurrence d'une couche de diffusion plus profonde de nuit, révélatrice de la migration 
verticale des poissons, pourrait servir d'indicateur du biais potentiel des estimations de krill 
pendant la journée. 

4.31 Le groupe de travail, étant d'avis que le document WG-EMM-2019/33 pourrait être 
intéressant pour le groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons (WG-FSA) 
dans le contexte des stocks de poissons qui récupèrent d'une surexploitation, demande qu'il soit 
soumis à la prochaine réunion du WG-FSA pour examen. 

4.32 Le document WG-EMM-2019/34 démontre l'utilisation des données d'un échosondeur 
ancré pour identifier les activités de plongée des prédateurs à respiration pulmonaire juste au 
nord des îles Orcades du Sud. Grâce à la reconnaissance automatique d'image, les auteurs ont 
traité un jeu de données acoustique d'un an pour détecter les schémas évidents du comportement 
de plongée à court terme (diurnes) et à plus long terme (saisonniers). Ils n'ont toutefois pas pu 
détecter, à ces échelles temporelles, de relations entre la rétrodiffusion pélagique et les activités 
de plongée à proximité du point d'ancrage.  

4.33 Le groupe de travail reconnaît l'intérêt de cette méthode pour améliorer les 
connaissances sur l'interaction des prédateurs et des bancs de krill, et offrir une autre perspective 
pour des données acoustiques similaires collectées par des navires de pêche. Par ailleurs, il 
estime que les effets environnementaux, tels que la présence de glaces de mer au point de 
mouillage en hiver, devraient être pris en considération lors de l'interprétation des schémas de 
plongée des prédateurs dérivés par acoustique. 

4.34 Le document WG-EMM-2019/49 identifie le chevauchement spatio-temporel de la 
pêcherie de krill, des manchots reproducteurs suivis et des otaries de Kerguelen mâles non 
reproducteurs et non suivis. Les données de suivi de trajectoire couvrant tout l'automne et l'hiver 
australs montrent que les otaries mâles investissent le détroit de Bransfield avant la pêcherie et 
fréquentent les secteurs de recherche de nourriture occupés par les manchots à jugulaire lors 
des dernières étapes de la reproduction et lorsque les jeunes obtiennent leur plumage. Les 
auteurs recommandent de tenir compte des interactions compétitives potentielles entre les 
otaries de Kerguelen mâles dont l'abondance numérique est élevée et les espèces de manchots 
suivies lors de l'interprétation des indices de suivi des manchots, notamment ceux liés à la 
première mue. 

4.35 Le groupe de travail s'accorde à reconnaître qu'il convient de considérer les otaries de 
Kerguelen mâles comme d'importants prédateurs de krill dans cette zone, bien que la difficulté 
liée à l'estimation de l'abondance ne facilite pas l'élaboration d'estimations de la consommation 
spatialement résolues. De plus, il est reconnu qu'il serait difficile, au regard du système de 
reproduction polygyne de l'otarie de Kerguelen, de détecter un impact de la pêche sur ce 
segment démographique.  
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4.36 Le document WG-EMM-2019/67 présente la répartition géographique et les aires de 
mélange de deux stocks de baleines à bosse (stocks de l'Australie occidentale et orientale ou 
stocks « D » et « E1 ») dans la région indopacifique de l'Antarctique (division 58.4, sous-
zones 88.1, 88.2, au sud de 60°S). Grâce à des marqueurs génétiques et à des échantillons 
génétiques issus tant des basses (hiver) que des hautes (été) latitudes, les auteurs démontrent 
que les limites géographiques des aires de gestion de la CBI correspondent globalement aux 
limites des stocks biologiques, bien qu'un mélange des stocks soient prouvé dans les parties est 
de la zone III (sous-zone 58.4) et de la zone V (sous-zone 88.1). Les données semblent par 
ailleurs indiquer que les deux stocks ne fréquentent pas la zone VI (sous-zone 88.2) pendant 
l'été. D'autres analyses sont prévues pour examiner l'Antarctique à une échelle géographique 
plus fine. Les auteurs appellent à la prudence avant d'attribuer les estimations d'abondance dans 
la zone VE (160°E–170°W) (sous-zone 88.2) exclusivement au stock de baleines à bosse de 
l'Australie de l'Est. 

4.37 Le groupe de travail accueille favorablement cette étude et reconnaît, au regard des 
résultats, qu'il serait important de faire le lien entre les estimations d'abondance des cétacés 
dans les secteurs d'alimentation et les estimations des lieux de reproduction pour garantir que 
l'évaluation des risques sera mise à jour correctement à l'avenir. Il constate par ailleurs que les 
différences d'abondance et de répartition du krill dans les secteurs d'alimentation pourraient être 
à l'origine des différentes valeurs de biomasse maximum théorique des deux stocks. 

4.38 Le groupe de travail examine le document WG-EMM-2019/10 ainsi qu'une analyse 
soumise dans une présentation inscrite au point 4.3 de l'ordre du jour. Le document adapte 
spatialement et temporellement les secteurs de recherche de nourriture des manchots Pygoscelis 
à 37 années de captures annuelles par pêche et les valeurs de l'indice SAM dans un cadre de 
modélisation pour évaluer les taux de changement correspondant des populations de manchots. 
Il en ressort des baisses considérables de la population de manchots à jugulaire les années de 
fortes captures. Le document conclut que la concentration accrue de la pêche au krill entraîne 
probablement un stress négatif supplémentaire pour les manchots et met en avant les zones 
prioritaires de conservation telles que le projet d'AMPD1. 

4.39 Le groupe de travail félicite les auteurs et convient avec eux qu'une étude de paramètres 
de modélisation supplémentaires pourrait renforcer l'analyse présentée dans le document 
WG-EMM-2019/10, y compris la concentration régionale des glaces de mer ou les conditions 
propres à chaque colonie. Il fait état tant du risque d'une simplification excessive des modèles 
(p. ex. Melbourne-Thomas et al., 2013) que de la nécessité d'une limite maximale du nombre 
de paramètres d'un modèle de population. 

4.40 Le groupe de travail note qu'en identifiant les effets de la pêche sur les prédateurs, il est 
important de faire la différence entre corrélation et causalité. Selon lui, des zones de référence, 
de pêche et de non pêche, ou des modèles intégrés pourraient être établis pour mesurer plus 
directement les effets de la pêche. Il attire l'attention sur de précédentes discussions concernant 
le potentiel de perturbation du comportement grégaire du krill par les navires de pêche 
(paragraphe 2.5). Néanmoins, il rappelle que des données acoustiques soumises par le passé par 
des navires de pêche indiquent des effets limités sur la densité et l'épaisseur des bancs. Les 
auteurs du document WG-EMM-2019/10 proposent d'intégrer toutes les données acoustiques 
fournies dans leur modélisation. 

4.41 Le groupe de travail, constatant que deux approches de modélisation fondées sur des 
hypothèses différentes (WG-EMM-2019/10 et 2019/11) sont arrivées aux mêmes conclusions 
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sur les effets probables de la concentration de la pêche au krill sur les populations de manchots, 
souligne la nécessité d'approches précautionneuses de la gestion. Il reconnaît que les documents 
WG-EMM-2019/10 et 2019/11 démontrent que les niveaux actuels et la concentration de la 
pêche au krill dans le détroit de Bransfield et le détroit de Gerlache risquent d'avoir un effet 
négatif sur les populations localisées de prédateurs les années où les conditions 
environnementales sont défavorables. Par ailleurs, il note qu'il convient d'étudier plus avant 
l'échelle spatio-temporelle exacte de cet impact qui jusque-là n'est pas connue.  

4.42 Le groupe de travail souligne l'importance d'une collaboration des Membres dans le 
travail d'évaluation des meilleures données disponibles pour mieux comprendre les interactions 
pêcheries–prédateurs. Il attire l'attention sur l'intérêt des modèles empiriques pour interpréter 
les meilleures informations scientifiques dans une approche de précaution. 

4.43 Sept articles publiés, réunis dans le document WG-EMM-2019/72, sont examinés 
ensemble par le groupe de travail, car ils s'attachent tous à comparer les niveaux de risques 
sanitaires encourus par les manchots Pygoscelis le long de la PAO. Le document met en 
évidence une forte augmentation de la variété d'indicateurs de stress avec la latitude, y compris : 
des indicateurs du système immunitaire humoral, des parasites, des niveaux stress et des 
contaminants traces. Les auteurs suggèrent que ces informations sur la distribution spatiale des 
processus menaçant les manchots pourraient être utiles pour la planification de l'AMPD1. 

4.44 Le groupe de travail souligne l'importance de ces indicateurs de stress environnemental 
pour éclairer l'évaluation des risques pour les manchots et autres prédateurs de krill. Selon lui, 
les conclusions du document WG-EMM-2019/72 pourraient être intégrées dans la planification 
de l'AMPD1. De plus, il souligne que des impacts variables avérés de ce type le long des 
gradients latitudinaux mettent en avant la nécessité d'une répartition spatio-temporelle des 
captures de krill. 

4.45 Le document WG-EMM-2019/35 Rév. 1 résume les observations de cétacés collectées dans 
les sous-zones 48.1 et 48.2 à bord du navire ukrainien More Sodruzhestva de décembre 2018 à 
janvier 2019. Les espèces et le comportement ont été enregistrés lors de 66 observations de 
baleines mysticètes totalisant 207 petits rorquals et 59 baleines à bosse. Les comportements 
observés étaient similaires, si ce n'est que les petits rorquals étaient plus souvent en train de 
s'alimenter alors que les baleines à bosse avaient un comportement plus diversifié, comme 
l'allaitement des petits ou les sauts hors de l'eau. 

4.46 Le groupe de travail note que, même si la couverture spatio-temporelle de cette 
campagne était relativement limitée, les données d'abondance et d'identification photo 
collectées contribuent à décrire la distribution spatio-temporelle des cétacés et la possibilité de 
l'observation multiple d'un même individu.  

4.47 Le groupe de travail examine le document WG-EMM-2019/68 qui décrit un plan de 
recherche japonais visant à étudier l'abondance/les tendances de l'abondance et la structure du 
stock/les déplacements des grands cétacés dans le secteur Indo–Pacifique de l'océan Austral 
(JASS-A) (sous-zones 48.6, 58.4, 88.1, 88.2, au sud de 60°S). L'étude a été conçue de façon à 
s'aligner sur les études précédentes : JARPA/JARPA-II et NEWREP-A, et ne procédera qu'à 
un échantillonnage non létal. Le projet JASS-A se déroulera sur les huit prochaines années. Il 
comprend des objectifs secondaires liés à des campagnes d'évaluation océanographique et des 
débris marins, à l'utilisation de données génétiques pour estimer l'abondance et à des études de 
faisabilité sur des techniques non létales pour la recherche sur les cétacés. La première 
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campagne d'évaluation aura lieu dans le secteur ouest de l'aire de gestion III de la CBI (0–35°E) 
(sous-zone 48.6) en 2019/20. La participation de scientifiques externes est la bienvenue, tant en 
ce qui concerne les travaux de terrain que les travaux d'analyse, selon les protocoles de 
collaboration établis.  

4.48 Le groupe de travail se félicite de l'initiative du Japon de soumettre au secrétariat les 
données de suivi des débris marins qu'il est proposé de récolter (WG-EMM-2019/68). 

4.49 Le groupe de travail met en avant l'intérêt des données d'observation des cétacés qui ont 
été collectées au cours de plusieurs campagnes de recherche en 2019 (WG-EMM-2019/07, 
2019/08, 2019/22, 2019/23, 2019/24, 2019/27, 2019/35 Rév. 1, 2019/38, 2019/46, 2019/67, 
2019/68, 2019/80). Faisant le constat de la hausse du nombre de documents soumis au 
WG-EMM cette année sur l'évaluation de l'abondance et de la répartition géographique des 
cétacés, il reconnaît qu'il doit accorder une considération croissante au rôle de ces animaux dans 
l'écosystème en tant que consommateurs de krill. 

4.50 Afin d'évaluer les données disponibles pour l'étude des cétacés, le groupe de travail 
invite les Membres à contribuer en mettant à disposition leurs métadonnées décrivant les 
données qui pourraient être utiles au regard des enjeux actuels et futurs, si besoin sur 
consultation et avec autorisation des directeurs des données. Le groupe de travail se fixe les 
premières priorités suivantes :  

i)  consolider les données disponibles sur l'évaluation des risques concernant la 
zone 48, et plus largement sur l'évaluation de l'impact des pêcheries de krill sur 
les cétacés 

ii)  convenir de méthodes standard pour l'observation des cétacés afin de faciliter le 
regroupement des jeux de données pour les analyses à l'avenir (p. ex. tenir compte 
des protocoles de la CBI pour le suivi des lignes de transect) 

iii)  élargir la couverture spatiale des données sur les cétacés dont peut disposer le 
WG-EMM, notamment aux secteurs situés en dehors de la zone 48 

iv)  discuter de la collecte de données sur le comportement des cétacés. 

4.51 Le groupe de travail fait observer qu'il pourrait prendre en considération le programme 
sur les aires importantes pour les mammifères marins (IMMA pour important marine mammal 
areas) (WG-EMM-2019/80) pour soutenir la gestion des ressources marines vivantes. En effet, 
ce programme développe une approche scientifique dans un secteur présentant de l'intérêt pour 
la CCAMLR. Par ailleurs, il s'accorde sur la possibilité de faire examiner par le Comité 
scientifique un mécanisme de fusion des efforts actuels d'évaluation des risques ou de 
planification spatiale et des nouvelles couches de données du programme IMMA. Enfin, il 
encourage les Membres qui disposent de données d'identification photo d'utiliser les 
plateformes scientifiques qu'utilisent actuellement les scientifiques travaillant sur l'Antarctique, 
telles que Happy Whale (https://happywhale.com). 

4.52 Pour une plus grande efficacité dans sa collaboration avec des organisations externes en 
ce qui concerne les cétacés, le groupe de travail demande au Comité scientifique d'émettre des 
avis et de donner son aval quant aux étapes potentielles suivantes : i) prendre contact avec des 
organisations disposant de jeux de données et dont les travaux en cours pourraient entraîner une 

https://happywhale.com/
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collaboration naturelle ou qui pourraient fournir des avis analytiques, telles que le partenariat 
pour la recherche dans l'océan Austral au sein de la Commission baleinière internationale 
(CBI-SORP) ou le Comité scientifique de la CBI, et ii) en appeler à des organismes pertinents 
du Comité scientifique pour la recherche antarctique (SCAR) susceptibles de fournir non 
seulement des données mais aussi des avis scientifiques directement au WG-EMM, tels que le 
groupe d'experts sur les oiseaux et mammifères marins.  

Suivi et observation des écosystèmes 

Suivi dans le cadre du CEMP 

5.1 Le document WG-EMM-2019/04 présente en détail les données du CEMP soumises 
pour la saison de suivi 2018/19 et une version mise à jour de l'analyse spatiale de la zone 48 
fondée sur les indices composites normalisés (CSI). Il est précisé que les e-formulaires et la 
base de données du CEMP ont été actualisés pendant la période d'intersession compte tenu des 
recommandations émises lors de la réunion 2018 du WG-EMM, afin de faciliter la soumission 
des données de longueurs du krill collectées à partir du régime alimentaire des prédateurs, ainsi 
que des données standardisées sur la taille des populations reproductrices collectées à des 
périodes suboptimales (rapport WG-EMM-2018, paragraphes 4.4 à 4.6). 

5.2 Le secrétariat indique que l'Australie a enregistré huit nouveaux sites du CEMP sur les 
Terres de Mac Robertson, de Wilkes et de la princesse Élisabeth et soumis des données sur le 
succès reproductif collectées dans le cadre d'un suivi par caméras sur ces sites avant la présente 
réunion. Le groupe de travail remercie l'Australie pour ses travaux d'accroissement des efforts 
de suivi et d'élargissement de l'intervalle spatial des données soumises à la base de données du 
CEMP. 

5.3 Le groupe de travail recommande d'inclure les indices composites normalisés pertinents 
dans le rapport annuel sur la pêcherie de krill de la zone 48. Par ailleurs, selon lui, les futures 
analyses devraient s'intéresser à chaque paramètre par site en plus de l'analyse multivariée, afin 
d'étudier les tendances temporelles émergentes. 

5.4 Le groupe de travail, constatant des incohérences dans la collecte des données sur 
certains sites où la logistique est particulièrement difficile à mettre en place, comme à l'île 
Laurie, s'interroge sur l'importance de la poursuite de la collecte des données sur des sites du 
CEMP établis depuis longtemps et pour lesquels on dispose de séries chronologiques 
historiques de données. Il indique que l'île Laurie est un site important du CEMP pour mesurer 
la performance des prédateurs en fonction de la variabilité du krill et qu'un élargissement du 
réseau de caméras à ce site pourrait faciliter la collecte systématique des données. 

5.5 Le groupe de travail prend note de la relation positive entre les densités de krill dans la 
série chronologique relative aux îles Orcades du Sud mentionnée dans le document 
WG-EMM-2019/69 et des indices composites normalisés issus du suivi dans le cadre du CEMP 
aux îles Signy et Laurie (WG-EMM-2019/04). 

5.6 Le document WG-EMM-2019/36 Rév. 1 analyse la réaction des manchots Adélie face 
aux drones au cap Hallett dans la région de la mer de Ross, en réponse aux préoccupations 
soulevées par les Membres au sujet des risques d'effets indirects négatifs et de perturbations sur 
la colonie associés à l'utilisation de drones à des fins de suivi. On a effectué des vols verticaux 
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et horizontaux (avec des quadricoptères et hexacoptères) à quatre altitudes différentes et 
enregistré et classé les réactions des manchots. Compte tenu des réactions face à l'approche et 
au bruit des drones, il est suggéré que la hauteur minimale à laquelle ceux-ci peuvent voler est 
de 50 m pour les quadricoptères et de 100 m pour les hexacoptères. 

5.7 Le groupe de travail remercie Jeong-Hoon Kim (Corée) et ses collaborateurs de chercher 
à améliorer les connaissances entourant les effets de la technologie des drones sur le 
comportement des manchots et accueille favorablement la discussion de nouvelles 
méthodologies susceptibles de minimiser les perturbations générées par le suivi tout en 
collectant davantage de données.  

5.8 Le groupe de travail, s'interrogeant sur l'intégration potentielle des données collectées 
par la technologie des drones dans la méthodologie standard du CEMP, suggère qu'il serait plus 
aisé de développer en méthode standard les caractéristiques de bruit et de taille de l'engin utilisé 
plutôt que la spécification d'un produit particulier. 

5.9 Le groupe de travail note l'importance de travaux visant à soutenir l'élaboration de règles 
concernant les technologies émergentes pouvant être utilisées pour le suivi des prédateurs et 
préconise le développement de méthodes standard permettant la soumission des données 
collectées grâce aux drones. Il prend note par ailleurs de l'accord auquel a récemment abouti la 
réunion consultative du Traité sur l'Antarctique (RCTA) concernant des lignes directrices 
environnementales pour l'exploitation des systèmes d'aéronefs pilotés à distance (RPAS) en 
Antarctique (RCTA, Résolution 4, 2018). 

5.10 Le document WG-EMM-2019/44 rend compte de la dernière étape du projet « Création 
d'un logiciel de traitement d'images pour l'analyse des données de suivi des réseaux de 
caméras » qui a vu le jour en 2015/16 grâce à un financement par le fonds spécial du CEMP 
Depuis sa présentation en 2015 (rapport WG-EMM-2015, paragraphes 2.181 et 6.8), le logiciel 
a été actualisé. Il comporte désormais des fonctionnalités supplémentaires de traitement 
d'images, de traitement des données et de communication des données lesquelles, combinées 
au nouveau code R écrit pour reformater les tableaux de résultats généralisés en fonction des 
besoins spécifiques de la CCAMLR, permettront de passer facilement du traitement d'images à 
l'estimation des paramètres du CEMP en adéquation avec les changements qu'il a été récemment 
convenus d'apporter aux méthodes d'évaluation et aux e-formulaires de données du CEMP. Le 
logiciel de suivi et d'analyse par caméra de la dynamique des populations d'oiseaux marins et 
de manchots (SPPYCAMS pour Seabird & Penguin Population Dynamics Camera Analysis & 
Monitoring Software) a été mis à disposition pour la communauté CCAMLR (https://data.aad. 
gov.au/aadc/sppycams). 

5.11 Le groupe de travail remercie Colin Southwell (Australie) et ses collègues qui étaient 
engagés dans le développement du logiciel SPPYCAMS pour les efforts qu'ils ont ensemble 
consentis afin de réaliser ce projet. Il indique que cette dernière version du logiciel facilitera la 
transmission rapide des données du CEMP au secrétariat. 

5.12 Le groupe de travail note que le fonds spécial du CEMP a financé plusieurs projets ayant 
fait progresser les travaux de suivi et qu'il s'agit d'un mécanisme utile pour élargir les efforts de 
suivi et renforcer la coopération avec le CEMP. Il encourage la soumission de propositions de 
financement par le fonds spécial du CEMP, en précisant que le Fonds offre la possibilité 
d'accroître le nombre de sites du CEMP et peut permettre à d'autres Membres d'établir leurs 
propres programmes de suivi. 
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5.13 Les documents WG-EMM-2019/59 et 2019/60 font le point sur les activités de suivi des 
manchots papous à l'île Galindez, notamment l'expérience de validation des données issues de 
caméras dans le cadre du CEMP, ainsi que les données de comportement et de dynamique des 
populations collectées pendant la saison 2018/19. 

5.14 Le groupe de travail considère l'importance de travaux visant à améliorer les estimations 
de validation nécessitées par la variabilité entre les données issues des caméras et les données 
obtenues par observation visuelle. Il note que la variabilité signalée dans le document 
WG-EMM-2019/59 concorde avec des résultats publiés par le passé (Hinke et al., 2018), mais 
que les travaux de validation en cours sont essentiels pour déterminer l'exactitude des résultats 
issus des sites avec caméras dans lesquels il est impossible de procéder à des travaux de 
validation. 

5.15 Le groupe de travail remercie Gennadii Milinevskyi (Ukraine) pour sa présentation et 
ses travaux visant à élargir la collecte de données aux sites de suivi ukrainiens. Notant que l'île 
Galindez Island est le site du CEMP le plus au sud de la péninsule antarctique, il souligne qu'il 
est important d'y poursuivre les activités de suivi. Par ailleurs, il indique que les données 
biologiques, entre autres celles du recensement de la dynamique des populations de manchots, 
qui sont collectées toute l'année dans le secteur de la station Vernadsky et organisées dans une 
base de données accessible, seront utiles pour surveiller l'état et les changements de 
l'écosystème. 

Fonds spécial du CEMP 

5.16 Le président du fonds spécial du CEMP, M. Santos, présente la version mise à jour des 
procédures de financement par le fonds spécial du CEMP et indique qu'un appel à projets de 
financement sera lancé en juillet par voie de SC CIRC, avec une date limite en août.  

5.17 Le groupe de travail approuve les changements apportés aux procédures de financement 
par le fonds spécial du CEMP, entre autres l'insertion dans le cadre de la procédure d'évaluation 
des propositions de projets de la priorité du maintien des programmes de suivi. 

5.18 Le groupe de travail souligne le succès du réseau de suivi par caméras mis en place dans 
le cadre du CEMP et financé par le fonds spécial du CEMP, qui a permis à plusieurs Membres 
soit de lancer soit de maintenir des efforts de suivi aux sites du CEMP. Il ajoute que 
l'élargissement et la maintenance du réseau continueront d'accroître la capacité et l'engagement 
dans le CEMP. 

5.19 Le groupe de travail est d'avis que la mise en place d'un mécanisme de financement 
dédié au soutien du réseau de suivi par caméras (p. ex. pour faire face aux coûts de réparations 
ou de replacement des batteries) par l'intermédiaire du fonds spécial du CEMP permettrait 
d'assurer la maintenance et l'expansion de ces importants programmes de suivi et de favoriser 
une plus grande participation des Membres intéressés. Il recommande au Comité scientifique 
de soutenir ce mécanisme, notant qu'une approche adéquate pour l'inclure dans les démarches 
administratives liées au fonds spécial du CEMP pourrait simplement consister à soumettre un 
formulaire de demande au secrétariat. 
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Autres données de suivi 

5.20 Le document WG-EMM-2019/37 présente des méthodes visant à faire participer des 
« citoyens scientifiques » à la détection de phoques de Weddell (Leptonychotes weddellii) et de 
phoques crabiers (Lobodon carcinophagus) sur des images satellite. Il signale que le taux de 
faux positifs est élevé (67%) et le taux de faux négatifs est faible (1,7%). L'objectif de cette 
approche est d'élargir l'échantillonnage d'habitats potentiels en réduisant le temps de recherche 
de la présence de phoques. Les phoques de Weddell semblent occuper moins de 1% de l'habitat 
dont ils disposent.  

5.21 Le groupe de travail note que les nouvelles technologies peuvent produire d'immenses 
jeux de données. Le développement de techniques d'apprentissage automatique et les 
démarches de sciences participatives peuvent aider à accroître la capacité de recherche par un 
traitement plus rapide des nouveaux jeux de données et pourraient contribuer à faire connaître 
les travaux de la CCAMLR.  

5.22 Le document WG-EMM-2019/38 présente un compte rendu préliminaire des activités 
de recherche menées par le Tangaroa du 8 janvier au 16 février 2019. Les chercheurs ont réalisé 
une campagne de recherche pluridisciplinaire pour collecter des données environnementales et 
biologiques, du fond marin en particulier, dans le secteur est de la pente continentale.  

5.23 Le groupe de travail indique que ces efforts d'observation scientifique sont extrêmement 
utiles pour les objectifs de la CCAMLR, d'autant qu'ils produisent des informations pour 
l'évaluation de l'AMP de la région de la mer de Ross (RMR). 

5.24 Le document WG-EMM-2019/50 décrit l'utilisation de caméras sous-marines appâtées 
et télécommandées à distance (BRUV pour baited remote underwater video) pour étudier la 
légine dans des secteurs où les méthodes d'extraction ne peuvent être utilisées. Un premier 
compte rendu sur le projet a été présenté à la réunion 2018 du WG-FSA (WG-FSA-18/62). Les 
BRUV ont été déployés depuis la banquise du détroit de McMurdo et de la baie du Terra Nova 
pour estimer l'abondance et la distribution des longueurs de la légine. Outre les observations 
concernant la légine, des données ont également été collectées sur divers facteurs 
environnementaux tels que la profondeur, le substrat et la couverture de benthos. Diverses 
mesures sont utilisées comme proxy de l'abondance de légine.  

5.25 Le groupe de travail prend note de cette méthode et suggère que les prochains travaux 
s'attachent à identifier les taxons et les communautés benthiques, à élaborer des protocoles 
d'identification des poissons marqués et à déterminer l'angle d'approche des poissons par 
rapport au panache d'odeurs pour déterminer l'effet de la décomposition des appâts sur les 
calculs de l'abondance. 

5.26 Le document WG-EMM-2019/51 Rév. 1 présente des informations générales sur le 
cycle du mercure (Hg). Il résume une comparaison géographique des niveaux de Hg dans l'eau 
de mer, la neige/la neige fondue et le biote. Les résultats indiquent que les niveaux de Hg 
observés dans le lichen et la mousse sont 3 à 5 fois plus élevés dans la baie du Terra Nova que 
dans les îles Shetland du Sud. Le krill et les tissus de krill présentaient des niveaux de Hg en 
hausse qui étaient corrélés positivement avec leur position trophique. Le changement global 
peut modifier le cycle du Hg. Cet effet pourrait être quantifié par un suivi de la concentration  
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de Hg dans l'environnement, qui peut être considéré comme un indicateur de la santé 
environnementale. De plus, le document recommande d'ajouter le krill antarctique aux espèces 
du CEMP.  

5.27 Le groupe de travail s'accorde sur l'importance du suivi environnemental du Hg. Il 
pourrait être envisagé à l'avenir de travailler sur l'influence de l'activité volcanique et d'établir 
des niveaux de base du Hg en procédant à un échantillonnage d'anciennes archives biologiques, 
telles que les coraux. 

5.28 Les documents WG-EMM-2019/53 et 2019/54 décrivent quatre programmes de 
barcoding utilisés dans l'océan Austral. Deux d'entre eux sont menés dans la zone économique 
exclusive (ZEE) française de Kerguelen : une étude de contrôle de qualité de l'identification par 
les observateurs de pêche et un projet à grande échelle de barcoding des invertébrés collectés 
lors de la campagne POKER 4 qui produira une base de données de référence moléculaire pour 
la région. Le troisième projet étend le barcoding aux mitogénomes de poissons, et le quatrième 
utilise des structures autonomes et standardisés de suivi récifal pour l'étude de la colonisation 
par la microfaune au moyen de métabarcoding en Terre Adélie. Les nouvelles approches de 
séquençage diminuent les coûts et offrent de nouvelles perspectives d'études de barcoding 
multiplex, de séquençage de mitogénomes et de métabarcoding. Ces projets produiront des 
séquences de référence pour les projets futurs tels que les études sur l'ADN environnemental 
ou l'identification des régimes alimentaires. Le groupe de travail salue le remarquable travail 
abattu et en félicite les auteurs. 

5.29 Les documents WG-EMM-2019/62 et 2019/64 font le point sur les projets de recherche 
menés en 2019 à bord du More Sodruzhestva pendant la campagne d'évaluation de la zone 48 
au cours de laquelle le navire a enregistré en continu divers paramètres physiques et biolo-
giques, tels que le phytoplancton et le mésozooplancton à la station 1735 de la campagne. De 
plus, l'utilisation d'échantillonneurs passifs a permis d'étudier les polluants persistants dans la 
colonne d'eau à proximité de la station Vernadsky. Le jeu de données de base accumulé pendant 
cette campagne sera utile pour appréhender les effets du changement climatique dans la région. 
Il est par ailleurs prévu de réaliser une étude métagénomique bactérienne. 

5.30 Le groupe de travail salue la nature collaborative et multidimensionnelle des efforts de 
recherche ukrainiens cette année (WG-EMM-2019/61) et indique qu'il en est ressorti de la part 
de l'Ukraine un engagement accru dans la recherche sur l'Antarctique et une plus large 
contribution au WG-EMM. 

5.31 Le document WG-EMM-2019/65 rend compte du recensement des jeunes otaries de 
Kerguelen aux îles San Telmo effectué en décembre 2018 grâce à un drone de moyenne portée, 
à décollage et atterrissage verticaux (VTOL pour vertical take-off and landing en anglais). Le 
recensement corrigé met en avant une baisse marquée de la population d'otaries aux îles San 
Telmo (de 90% depuis 1997). Le document conclut qu'il conviendrait de réévaluer la population 
d'otaries de Kerguelen aux îles Shetland du Sud.  

5.32 Le groupe de travail note que les VTOL constituent des outils minimalement invasifs, 
peu couteux et précis (taux d'erreurs <2%) pour étudier les prédateurs en Antarctique, 
notamment les phoques des glaces. Il s'interroge sur la prédation des léopards de mer qui a un 
effet négatif sur les populations d'otaries de Kerguelen de la région, mais qui n'est probablement 
pas à l'origine du déclin régional des populations de manchots.  
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Examen de la conception et mise en application des activités  
de recherche et de suivi de la CCAMLR 

5.33 Le document WG-EMM-2019/57 décrit les éléments à considérer pour améliorer encore 
la gestion par la CCAMLR de la pêcherie de krill, y compris : 

i) la pêcherie peut-elle, à son niveau actuel, avoir une incidence sur la ressource et 
sur l'état des populations de prédateurs qui en dépendent, et si c'est le cas, où, à 
quelles échelles spatio-temporelles et dans quelles conditions ?  

ii) la mise en place, sur une base scientifique, d'indicateurs de l'état des prédateurs 
dépendants. Après combien d'années pourra-t-on déceler la réponse de ces 
indicateurs à l'impact de la pêcherie ?  

iii) la recherche sur l'écosystème et les relations compétitives entre les espèces 
prédatrices dépendantes, plutôt que l'approche proposée, fondée uniquement sur 
la prise en considération des espèces de manchots 

iv) l'établissement, sur une base scientifique, de critères et de diagnostics d'évaluation 
de l'impact possible de la pêcherie sur l'écosystème, compte tenu des effets mixtes 
de la pêche, de la variabilité environnementale (ou des changements climatiques) 
et de la relation compétitive entre les espèces prédatrices 

v) la mise en place de points de référence cibles pour l'état des populations de 
prédateurs dépendants et de règles de décision sur la gestion de la pêcherie de krill, 
compte tenu de ces points cibles.  

5.34 S. Kasatkina ajoute qu'il conviendrait de combiner les données du CEMP, des 
campagnes acoustiques et des pêcheries pour traiter ces éléments, et que les changements 
observés dans les populations de prédateurs et la disponibilité en krill autour de la Géorgie du 
Sud et du détroit de Bransfield constituent des « expériences naturelles » qui pourraient servir 
à mieux comprendre l'impact de la pêcherie de krill sur l'écosystème et ainsi les éventuelles 
réactions face à la pêche. Elle indique par ailleurs que la suggestion proposée quant aux données 
offrent la possibilité de développer des séries chronologiques de données pour approfondir 
l'analyse intégrée et déterminer s'il n'existe qu'un chevauchement spatial entre les prédateurs et 
la pêcherie ou s'il s'agit d'un chevauchement fonctionnel. 

5.35 Le groupe de travail fait observer que les discussions liées au grand thème (point 2 à 
l'ordre du jour) sont arrivées aux mêmes conclusions que les auteurs du document 
WG-EMM-2019/57 sur les éléments clés qui doivent être traités avant de rendre des avis de 
gestion révisés de la pêcherie de krill en 2021. Il indique que plusieurs documents soumis à la 
présente réunion traitent spécifiquement d'un grand nombre de ces éléments (paragraphes 2.3, 
2.4, 3.42, 3.45 et 4.41). Il encourage les Membres à poursuivre ces analyses afin de mieux 
comprendre les processus clés susceptibles d'avoir un impact sur le stock de krill et les 
prédateurs dépendants, tels que la pêche et la variabilité environnementale. Selon lui, 
l'importance relative des différents processus dépend largement des échelles spatio-temporelles 
et il est essentiel de disposer de jeux de données à long terme pour interpréter les observations.  
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Gestion spatiale 

Nouvelles propositions de zones spécialement protégées de l'Antarctique (ZSPA) 

6.1 Le groupe de travail examine des projets de plans de gestion de nouvelles zones spécia-
lement protégées de l'Antarctique (ZSPA) proposés par les États-Unis (WG-EMM-2019/01) 
pour les îles Rosenthal (île Anvers, archipel Palmer) et par la Chine, l'Italie et la Corée 
(WG-EMM-2019/40) pour l'île Inexpressible et la baie Seaview, en mer de Ross.  

6.2 Rappelant qu'il a déjà, à plusieurs reprises, examiné des projets de propositions de ZSPA 
(p. ex. rapport WG-EMM-2012, paragraphe 3.7), le groupe de travail indique que l'accord 
préalable de la Commission est exigé pour l'adoption des ZSPA : i) dans lesquels la faune et la 
flore marines, font ou pourraient faire l'objet de prélèvements qui risquent d'être affectés par la 
désignation du site, ou ii) auxquels s'appliquent des dispositions d'un plan de gestion susceptible 
d'empêcher ou de limiter les activités de la CCAMLR dans ces zones (Décision 9, 2005 - 
RCTA). Il choisit de ne faire porter son avis que sur ces points, mais précise qu'il pourrait 
demander au Comité scientifique de l'éclairer sur le processus d'engagement avec la RCTA 
dans le cas de la mise en place de ZSPA. 

6.3 Le groupe de travail constate que la ZSPA proposée aux îles Rosenthal se trouve à 
l'intérieur de la Zone spécialement gérée de l'Antarctique (ZSGA) du sud-ouest de l'île Anvers, 
dans laquelle se situe également la zone d'étude du programme de recherche écologique Palmer 
(LTER). Ce secteur est désigné principalement pour ses vastes colonies d'oiseaux reproducteurs 
d'une grande diversité dont l'intérêt écologique et scientifique est exceptionnel, son état quasi-
intact en raison du peu de visiteurs et son rôle potentiel en tant que zone de référence pour des 
comparaisons avec des régions ayant été touchées par les activités anthropiques. L'élément 
marin de la ZSPA proposée s'étend sur 1 km au large du littoral des îles Rosenthal et à une 
profondeur maximale de 100 m.  

6.4 X. Zhao suggère aux promoteurs d'envisager de fournir d'autres détails sur le lien entre 
les milieux marins et terrestres et sur les caractéristiques de la zone marine, ce qui permettrait 
de faciliter l'examen de l'inclusion d'un élément marin dans la proposition. 

6.5 Le groupe de travail reconnaît l'importance des îles Rosenthal en tant que zone de 
référence très peu perturbée et présentant un intérêt scientifique exceptionnel.  

6.6 Le groupe de travail, acceptant que les îles Rosenthal actuellement ne font pas l'objet 
d'une exploitation ni ne présentent de l'intérêt pour des activités de pêche, recommande au 
Comité scientifique d'approuver le projet de plan de gestion d'une nouvelle ZSPA dans ce 
secteur.  

6.7 S'agissant de la ZSPA proposée à l'île Inexpressible, le groupe de travail fait observer 
que ce secteur constitue un écosystème particulier, en ce sens qu'il abrite l'une des plus 
anciennes colonies connues de manchots Adélie et qu'il représente un site de reproduction 
important pour les skuas antarctiques, et qu'il est répertorié comme Zone importante pour la 
conservation des oiseaux (ZICO). La zone est adjacente à la polynie de la baie du Terra Nova, 
et ainsi constitue un site de référence permettant d'effectuer des comparaisons avec les zones 
proches afin d'étudier l'effet de la dynamique des glaces de mer sur l'écosystème. L'élément 
marin de la ZSPA proposé s'étend à moins de 1 km de la côte et ne dépasse pas 50 m de 
profondeur. 
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6.8 Le groupe de travail reconnaît l'importance de l'unicité de l'écosystème de l'île 
Inexpressible pour la recherche scientifique comparative en cours.  

6.9 Le groupe de travail, acceptant que l'île Inexpressible, actuellement, ne fait pas l'objet 
d'une exploitation ni ne présente de l'intérêt pour des activités de pêche, recommande au Comité 
scientifique d'approuver le projet de plan de gestion d'une nouvelle ZSPA dans ce secteur. 

6.10 Lucas Krüger (Chili) indique que le Chili entend soumettre un plan de gestion révisé 
pour la ZSPA N° 146 (baie du Sud, île Doumer, archipel Palmer) à la réunion 2020 du 
WG-EMM, contenant des informations actualisées sur la recherche scientifique menée dans la 
région.  

Recherche et suivi concernant les AMP 

6.11 Le document WG-EMM-2019/77 présente les changements apportés par le secrétariat à 
la structure de données proposée et à la mise en œuvre de la base de données de la liste des 
projets afférents au plan de recherche et de suivi (PRS) d'une AMP. Cela fait partie d'un 
répertoire d'informations sur les AMP de la CCAMLR (CMIR, pour CCAMLR MPA 
Information Repository), qui permettra aux Membres d'interagir avec les PRS, de même qu'avec 
les listes de projets. La structure de la base de données a été mise à jour sur la base des 
recommandations émises lors de l'atelier sur la gestion spatiale (WS-SM-2018), et une fois 
effectuée l'analyse des éléments communs des PRS existants. Le secrétariat informe le groupe 
de travail qu'il continuera de développer les éléments du CMIR et qu'il tiendra les Membres 
informés de l'état d'avancement pendant la période d'intersession.  

6.12 Le groupe de travail remercie le secrétariat du travail qu'il a accompli pour mettre au 
point cet outil important, qui aidera à accroître la transparence et l'accessibilité des données, 
notamment compte tenu des informations qui seront générées lorsque les activités prévues dans 
les PRS seront développées. Les promoteurs de l'AMP de la mer de Weddell (AMPMW), de 
l'AMPD1 et de l'AMP du plateau sud des îles Orcades du Sud (SOISS) indiquent qu'ils 
travailleront avec le secrétariat pendant la période d'intersession pour fournir les liens vers les 
couches de données pertinentes et pour alimenter la base de données contenant les listes des 
projets. 

6.13 Le document WG-EMM-2019/08 présente la recherche sur l'utilisation de l'habitat des 
orques de type C (Orcinus orca) dans la mer de Ross. Cette recherche a révélé des zones de 
recherche restreinte (ARS pour area of restricted search), isolées, pratiquement non-
chevauchantes le long de la côte, ce qui pourrait indiquer des secteurs d'alimentation. Le groupe 
de travail félicite les auteurs, faisant observer que ce type de données sur la recherche de 
nourriture des prédateurs, notamment les orques, est difficile à obtenir. Il reconnaît qu'il s'agit 
d'une contribution précieuse au PRS de l'AMPRMR. Par ailleurs, il indique que ce projet est un 
bon exemple des travaux dont il faut tenir compte dans le développement du CMIR. 

6.14 Le groupe de travail examine le document WG-EMM-2019/31, dans lequel est présenté 
le projet révisé de PRS pour l'AMP SOISS. Ce plan révisé tient compte des récents travaux 
consacrés à l'élaboration des PRS et des recommandations générales émises à cet égard par le 
Comité scientifique et expose les sujets de recherche et de suivi portant sur les questions qui 
s'inscrivent dans les objectifs spécifiques des AMP. Il comprend par ailleurs une liste de projets 
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contenant des informations sur les activités de recherche réalisées ou en cours et des détails sur 
les jeux de données pertinents, y compris i) les données de base utilisées dans la désignation de 
l'AMP, et ii) les autres données mises à disposition à la suite de l'adoption de l'AMP. D'autres 
informations, notamment une version mise à jour du rapport sur l'AMP, seront fournies au 
Comité scientifique dans le cadre de l'évaluation prévue en 2019.  

6.15 Le groupe de travail accueille favorablement cette mise à jour, rappelant que l'atelier 
WS-SM-2018 a émis des recommandations utiles sur la présentation des PRS. Il suggère 
d'ajouter d'autres informations sur la pêche de recherche dans la sous-zone 48.2, la distribution 
des captures de krill et les cétacés à la liste des données pertinentes figurant en annexe 1 du 
PRS. S'agissant du rôle de cette AMP en tant que zone de référence, il indique que d'autres 
informations seraient utiles sur les conditions requises afin de disposer d'éléments de 
comparaison avec les autres zones du domaine 1. Pour autant, il fait observer qu'il ne s'agit pas 
là du seul objectif de l'AMP SOISS et que les signaux annonciateurs de changement ne se 
manifestent pas forcément sur de courtes périodes.  

6.16 S. Kasatkina indique que les deux espèces indicatrices qu'il est proposé de suivre en vue 
de surveiller et évaluer l'efficacité des AMP en ce qui concerne l'écosystème marin et la 
biodiversité ne seront pas suffisantes. Selon elle, il en faudrait d'autres dont les caractéristiques 
devraient être relevées au moment de l'établissement de l'AMP. 

6.17 Le groupe de travail examine le document WG-EMM-2019/14 contenant le rapport de 
l'atelier sur les enjeux en matière de données et de modélisation concernant la planification 
d'une éventuelle AMP à l'est du méridien zéro dans la mer de Weddell (Maud). Les objectifs de 
l'atelier étaient les suivants : i) examiner les données disponibles, les données manquantes et 
les données à collecter en toute priorité, ainsi que les moyens de partager ouvertement les 
données existantes ou nouvelles, et ii) décider d'un projet de liste d'options de modélisation 
réaliste sur lesquelles s'appuieraient une proposition d'AMP scientifiquement solide adaptée 
aux données disponibles et aux connaissances scientifiques. La compréhension actuelle de la 
connectivité des écosystèmes et la représentativité des écorégions à l'intérieur et au-delà de la 
zone Maud ont été examinées et débattues lors de l'atelier, de même que l'ont été les outils 
analytiques proposés pour l'examen des écorégions et de la connectivité potentielle.  

6.18 Le groupe de travail se félicite de l'état d'avancement de la mise en place d'une AMP 
dans la région de Maud, qui comprend d'importantes biorégions qui sont uniques dans la zone 
de la Convention. S'interrogeant sur les différentes options de modélisation applicables à 
l'établissement d'AMP, il fait observer que leur sélection pourrait être fonction des 
caractéristiques de chaque région.  

6.19 S. Kasatkina indique que la planification d'une AMP dans la région Maud pourrait 
bénéficier d'autres informations sur les espèces dominantes de poissons et du krill susceptibles 
de faciliter la désignation dans cette AMP des aires de protection et des zones de pêche 
potentielles. 

6.20 Le document WG-EMM-2019/71 décrit une étude des patrons de connectivité le long 
du courant circumpolaire antarctique (CCA) dans la région subantarctique. L'examen a pour 
but de caractériser les mécanismes dynamiques structurant la production primaire et les hotspots 
trophiques à l'échelle régionale, ainsi que les patrons de dispersion transsectorielle des eaux 
entre les groupes d'îles et au-delà. Des méthodes telles que les outils Lagrangien et les 
observations par télédétection haute résolution sont autant de nouvelles approches pour 
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identifier les voies de connectivité physique structurant l'écosystème pélagique, qui pourraient 
être intégrées dans les activités de planification spatiale en cours de la zone pélagique dans la 
région subantarctique est. 

6.21 Le groupe de travail note que le développement de ces techniques pour lier les processus 
océaniques physiques à la dynamique écologique à divers niveaux trophiques permettra 
d'identifier les zones d'importance à des échelles spatiales plus fines et de comprendre la 
connectivité entre les régions. 

6.22 A. Lowther indique qu'un atelier d'experts scientifiques se tiendra au Cap (Afrique du 
Sud) du 26 au 30 août 2019 en vue d'examiner la connectivité pélagique dans l'ensemble de la 
région subantarctique. 

6.23 Le document WG-EMM-2019/80 décrit les récents travaux d'un groupe de travail 
conjoint de l'UICN réunissant la Commission de survie des espèces et la Commission mondiale 
sur les aires protégées (CMAP) sur les aires protégées pour les mammifères marins (groupe de 
travail MMPA) dont l'objectif est d'identifier les aires importantes pour les mammifères marins 
(AIMM). Ces AIMM sont définies comme étant « des parties distinctes d'habitat ayant une 
importance particulière pour une ou plusieurs espèces de mammifères marins, qui peuvent être 
délimitées et gérées en tant que zone de conservation ». Un atelier d'experts organisé par le 
SCAR en 2018 a identifié des AIMM potentielles en fonction des critères suivants : 
vulnérabilité, répartition et abondance, zones clés pour les diverses étapes du cycle de vie, 
spécificité et diversité. La prochaine étape consistera à finaliser le processus par un examen des 
AIMM par des pairs effectué par un comité d'experts. 

6.24 Le groupe de travail prend note de l'état d'avancement de ces travaux, notamment dans 
le contexte des autres travaux sur les cétacés (paragraphes 2.39, 4.37, 4.45 à 4.52). Il attend 
avec intérêt la présentation du protocole scientifique relatif aux AIMM à la réunion du Comité 
scientifique en 2019. Il fait observer que les AIMM sont destinées à éclairer les décideurs 
politiques sur les processus généraux de gestion et de conservation. 

AMPD1 

6.25 M. Santos indique que, durant la période d'intersession, les promoteurs de l'AMPD1, en 
concertation avec les Membres, ont développé la proposition d'AMPD1 en adéquation avec un 
approche globale de gestion des pêcheries de krill. Ils ont entre autres participé à une réunion 
informelle avec des collègues de Norvège (dont le compte rendu a été partagé avec le groupe 
d'experts de l'D1MPA), à des discussions sur la gestion de la pêcherie de krill au cours de la 
présente réunion du groupe de travail et à l'atelier sur la gestion de la pêcherie de krill des sous-
zones 48.1 et 48.2 (WG-EMM-2019/25 Rév. 1). Au cours de ces débats, des similarités ont été 
observées que les promoteurs s'attachent désormais à consolider en une vision unique. Afin de 
parvenir à une version révisée de la proposition, les Membres ayant encore des questions en 
suspens sont invités à faire part de leurs commentaires aux promoteurs. 
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Analyse des données sur laquelle s'appuient les approches de gestion spatiale  
au sein de la CCAMLR 

6.26 Le document WG-EMM-2019/05 décrit les couches de données de l'AMPMW ayant été 
déposées dans l'entrepôt de données PANGAEA. Les identifiants numériques suivants, ou DOI 
pour Digital Object Identifier, lient les jeux de données correspondants : 

i) Oiseaux marins volants et manchots : https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899520 
ii) Poissons démersaux et pélagiques : https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899591  
iii) Approche de la régionalisation pélagique : https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899595 
iv) Phoques : https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899619  
v) Zoobenthos : https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899645 
vi) Zooplancton : https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899667. 

6.27 Le groupe de travail considère qu'il conviendrait de lier par les DOI correspondants les 
données issues du développement d'AMP par le CMIR (voir WG-EMM-2019/77). 

6.28 Le groupe de travail examine deux documents sur le développement d'une aire marine 
protégée aux îles Argentine. Le document WG-EMM-2019/19 décrit des études acoustiques et 
sous-marines du fond marin au large des îles Argentine. Il s'agit d'observations qui se 
poursuivent dans un réseau de sites marins depuis 2012. Le document WG-EMM-2019/63 
expose l'état d'avancement du développement d'AMP à petite échelle dans l'archipel Argentine. 
G. Milinevskyi confirme que l'Ukraine entend proposer la désignation des sites de contrôle 
environnemental à long terme autour des îles Argentine, avec sites du CEMP adaptés, en tant 
que nouvelle ZSPA conformément aux dispositions du protocole de Madrid. 

6.29 Le groupe de travail encourage les porteurs du projet à poursuivre la collecte des 
données et à développer la proposition de ZSPA dans l'archipel Argentine, dont l'importance 
est reconnue dans le processus de planification de l'AMPD1. 

6.30 Le document WG-EMM-2019/48 décrit la récente campagne norvégienne à Kong 
Håkons VII Hav. La zone océanique couverte s'étendait du sud de 65°S à l'est du méridien 0° 
jusqu'à 13,5°E, en se focalisant sur la ride Astrid. La campagne était constituée de modules de 
travail portant sur l'observation des oiseaux et mammifères marins, la communauté de poissons, 
la cartographie benthique, le zooplancton, la production primaire, l'océanographie, la chimie du 
carbone océanique et l'acidification des océans. Le groupe de travail, reconnaissant l'importance 
des campagnes pluridisciplinaires dans les régions où les données sont actuellement limitées, 
attend avec intérêt les autres résultats qui seront présentés l'année prochaine. 

6.31 M. Belchier indique que le Royaume-Uni a effectué une campagne océanique physique 
(ANDREX II) à l'est du premier méridien quasiment à la même époque, laquelle pourrait fournir 
des informations complémentaires présentant de l'intérêt sur cette région. 

6.32 Le document WG-EMM-2019/39 examine les changements des conditions environne-
mentales de l'océan Austral observés par satellites et dans des modèles d'assimilation des 
données de 1981 à 2019. Ces données montrent l'hétérogénéité des changements environne-
mentaux dans l'ensemble de l'océan Austral ces quarante dernières années, avec le 
réchauffement des eaux océaniques de surface au nord de la limite sud du CCA mais un léger 
refroidissement au sud, et le recul graduel des glaces de mer dans la mer d'Amundsen alors que 
leur surface augmente dans les mers de Weddell, de Bellingshausen et de Ross. 

https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899520
https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899591
https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899595
https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899619
https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899645
https://doi.org/10.1594/PANGAEA.899667
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6.33 Le groupe de travail reconnaît l'importance de ces analyses pour éclairer les stratégies 
de gestion et les rendre plus robustes face aux incertitudes produites par un changement 
climatique. Il fait observer que certaines régions n'ont peut-être pas été touchée par le réchauffe-
ment ces dernières dizaines d'années (p. ex. les sous-zones 48.1 et 48.2), mais que la variabilité 
et l'imprévisibilité des conditions environnementales risquent de s'accroître dans toutes les 
régions. De plus, plus l'échelle sera petite, plus il sera difficile d'appréhender les signaux 
indicateurs de changement et les impacts de ces changements, comme cela a été mis en avant 
récemment lors de l'atelier sur les projections relatives au krill organisé par l'ICED (Intégration 
de la dynamique climatique et écosystémique de l'océan Austral) (WG-EMM-18/09, 
WG-EMM-2019/02 et paragraphe 7.7). 

6.34 Le document WG-EMM-2019/20 sur le partitionnement de l'habitat chez le krill 
antarctique, avec des hotspots de reproduction et des nurseries, et le document WG-EMM-2019/30, 
sur la création de ZICO marines pour les manchots en Antarctique, ont également été soumis 
sous ce point, mais ils ont fait l'objet des débats respectivement rapportés dans les 
paragraphes 2.44, 4.15 et 2.41 et 2.42. 

Données VME et approches de planification spatiale 

6.35 Le document WG-EMM-2019/52 décrit une méthode pour évaluer la probabilité que les 
espèces indicatrices d'écosystèmes marins vulnérables (VME) atteignent le seuil de 
déclenchement prévu dans la MC 22-07 compte tenu du nombre d'hameçons, du nombre de 
spécimens et du poids moyen des spécimens, en utilisant comme étude de cas des pennatules 
collectées dans le bloc de recherche 5844b_2.  

6.36 Le groupe de travail constate dans cette étude de cas que, même si cette région connaît 
la capture accidentelle de ce taxon la plus élevée jamais enregistrée dans la zone de la 
Convention, le seuil déclencheur prévu dans la MC 22-07 n'y a pas été atteint et aucune zone à 
risque de VME n'a été désignée. Dans ce cas, une réduction de trois quarts du seuil limite 
aboutirait à ce que les zones de plus forte densité soient désignées comme des zones à risque. 
En conséquence, le groupe de travail est d'avis qu'il convient d'étudier plus avant les seuils 
déclencheurs applicables aux taxons et/ou à la morphologie. Il est noté que des protocoles de 
collecte des poids spécifiques aux taxons faciliteraient cette tâche. Néanmoins, étant donné que 
les navires collectent des données de capture accidentelle de VME, tout protocole de collecte 
des données doit être pratique et facile à réaliser à bord des navires avec un minimum de 
formation technique. Par exemple, les spécimens d'un seau pourraient être étalés sur un tapis 
quadrillé et photographiés de sorte qu'un taxonomiste qualifié puisse procéder aux mesures et 
à l'identification, ou que l'on puisse utiliser les algorithmes d'analyse d'image qui sont en cours 
de développement. 

6.37 Le document WG-EMM-2019/73 Rév. 1 décrit l'adéquation de l'habitat de Ptilocrinus 
amezianeae, une espèce indicatrice de VME, sur le plateau de Kerguelen, dans les 
divisions 58.5.1 et 58.5.2. Les méthodes utilisées, à savoir des itérations du modèle d'arbre de 
régression augmentée (BRT, pour boosted regression tree), ont permis d'identifier des secteurs 
adaptés pour P. amezianeae, dont certains sont déjà protégés, et d'autres non, tels que celui situé 
au nord-est du plateau de Kerguelen dans la division 58.5.1, et celui sur la ride William qui 
s'étend à l'est, au-delà de la division 58.5.2 dans la zone relevant de l'Accord relatif aux pêches 
dans le sud de l'océan Indien (APSOI). Le groupe de travail, notant que l'Australie a l'intention 
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d'organiser un voyage de recherche pour étudier la géomorphologie de la ride William, avec 
des transects vidéo le long des gradients bathymétriques, attend avec intérêt confirmation de la 
présence prédite de P. amezianeae dans le secteur.  

6.38 Le groupe de travail est d'avis que la modélisation de l'habitat des taxons de VME 
permet de replacer dans un contexte plus large l'observation des captures accidentelles. Il 
indique que des taxons de VME tels que Ptilocrinus, qui sont relativement faciles à reconnaître 
sur les navires, seraient un bon exemple des espèces à utiliser pour collecter des données afin 
de générer des modèles de distribution des espèces à plus grande échelle et identifier des zones 
d'intérêt spécial. Il est toutefois nécessaire de vérifier que le nombre minimum de données 
d'occurrence est disponible, à une échelle adaptée, pour que l'extrapolation et l'interpolation 
soient utiles. Par ailleurs, dans toute approche de modélisation, l'utilisation d'un sous-ensemble 
de données pour « entraîner » le modèle et la comparaison des prédictions avec les zones sur 
lesquelles des données sont disponibles sont considérées comme des étapes importantes de 
l'évaluation du modèle. Le groupe de travail s'interroge sur la pertinence de la prédiction de 
l'adéquation de l'habitat dans des zones non échantillonnées et reconnaît que l'idéal pour une 
vérification de ces prédictions sur le terrain est un échantillonnage en dehors de la zone 
modélisée.  

6.39 Le groupe de travail fait par ailleurs observer que le Comité scientifique a envisagé pour 
la réunion 2019 du WG-FSA un grand thème sur les VME. Il suggère, pour que le WG-FSA 
puisse débattre des VME en parallèle des évaluations des stocks de poissons, que la discussion 
du thème ait lieu pendant sa deuxième semaine de réunion. 

6.40 Le groupe de travail demande que soient examinés dans le cadre du grand thème sur les 
VME les sujets suivants :  

i) des procédures de mise en place pour chaque taxon de seuils déclencheurs des 
règles de déplacement et des zones à risque 

ii) la révision et la mise à jour des estimations de l'empreinte écologique de la pêche 
exploratoire 

iii) des études de cas des meilleures pratiques de modélisation de la biodiversité 
benthique incluant les espèces, les assemblages et les groupes fonctionnels 

iv) l'identification de protocoles d'évaluation des zones à risque de VME une fois 
qu'elles ont été déclarées, tels que des évaluations par caméras pour établir la 
nature et l'étendue des indicateurs de VME. 

Changement climatique et recherche et suivi de ses effets 

7.1 Le groupe de travail revient sur le document WG-EMM-2019/22 avec une présentation 
mettant en avant les mouvements complexes des courants hydrographiques entourant la 
péninsule antarctique, les conséquences disparates sur les taux de fonte des glaciers et leurs 
effets indirects sur les niveaux de productivité entre les régions du nord et du sud. Il remercie 
les auteurs des documents source (Cook et al., 2016 ; Moffat et Meredith, 2018) et, notant que 
les mouvements des courants influencent la distribution du krill et peuvent avoir une incidence 
sur le développement du stade de l'œuf et du stade larvaire chez le krill, décide qu'il est 
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important d'inclure des considérations d'hydrographie physique dans le développement d'une 
stratégie de gestion des pêcheries de krill. Étant donné la complexité océanographique et 
écosystémique de la zone d'étude, il est préconisé d'y effectuer d'autres études. 

7.2 Le document WG-EMM-2019/66 rend compte de l'analyse des données de la campagne 
internationale d'évaluation de l'océan Austral menée au moyen d'un enregistreur de plancton en 
continu (CPR) de 1971 à 2018. Des modèles BRT ont été utilisés pour étudier les relations entre 
l'abondance des groupes clés de zooplancton, leur occurrence et les conditions 
environnementales. Les analyses suggèrent que les tendances relatives à l'adéquation de 
l'environnement aux copépodes pourraient entraîner des abondances en hausses de 0,59% 
à 0,83% par an dans l'ensemble de l'océan Austral, mais avec une variabilité entre les régions. 
En revanche, pour les ptéropodes de la mer de Ross, c'est une baisse de l'adéquation de 
l'environnement qui est prédite. Les communautés subantarctiques de zooplancton sont restées 
stables ou ont diminué pendant la période d'étude, alors que celles associées au front polaire et 
aux glaces de mer du sud ont respectivement augmenté et diminué. Les auteurs replacent leurs 
résultats dans le contexte de l'évaluation de la valeur de conservation de l'AMPRMR par rapport 
à ses objectifs spécifiques.  

7.3 Le groupe de travail reconnaît l'intérêt de réunir des jeux de données à long terme 
couvrant de vastes zones, notamment pour souligner la réaction irrégulière du zooplancton face 
au changement climatique. Il fait observer qu'il existe d'autres méthodes de modélisation 
susceptibles d'être appliquées pour modéliser les données CPR au niveau de l'assemblage (p. ex. 
Hill et al., 2017). Ces méthodes devraient élargir le contexte de la distribution du zooplancton 
et de sa réaction face à la variabilité du milieu dans l'océan Austral.  

7.4 Le document WG-EMM-2019/74 rend compte du risque d'extinction des manchots 
Adélie, à jugulaire et papou sous divers scénarios environnementaux, actuels et futurs, pour 
identifier les colonies les plus menacées. Le risque d'extinction est estimé à l'égard de douze 
colonies situées dans des zones écologiquement contrastées, telles que la péninsule antarctique, 
la mer de Ross et l'Antarctique de l'Est. Il en est ressorti que la compétition intraspécifique en 
tant que processus endogène constituait le facteur d'influence le plus important des probabilités 
d'extinction dans l'ensemble des colonies, alors que face au changement climatique, les 
réponses étaient plus variées et dépendaient des conditions locales. Les auteurs ont montré que 
les colonies de manchots Adélie les plus vulnérables étaient réparties le long des îles Shetland 
du Sud sur la péninsule antarctique et à la station Syowa en Antarctique de l'Est, et que pour les 
colonies subantarctiques de manchots papou à l'île Marion les prédictions démographiques 
semblaient être régies par l'indice SAM.  

7.5 Le groupe de travail note que, si le déclin de certaines colonies de manchots est prédit, 
d'autres ont vu leur effectif augmenter, notamment les zones présentées comme à risque pour 
les manchots Adélie à la station Syowa par rapport aux hausses de la taille des populations 
observées au cours des trente années précédentes. Il fait observer que la migration vers de 
nouveaux secteurs et les tendances démographiques à la baisse dans d'autres secteurs pourraient 
être des processus parallèles. Il est d'avis que ce type d'étude permet de montrer au Comité 
scientifique les implications du changement climatique sur ses travaux. Par ailleurs, il 
mentionne qu'étant donné les différentes réponses des populations de manchots Adélie dans les 
secteurs est et ouest de la péninsule antarctique, et les vastes colonies restantes qui se trouvent 
toujours dans des secteurs à proximité de l'extrémité nord de la Péninsule, il est important 
d'envisager un niveau de protection supplémentaire pour cette région.  
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7.6 Le groupe de travail examine le document WG-EMM-2019/P02 (paragraphe 4.20) dans 
le contexte de l'influence du changement climatique sur l'ensemble de la structure de 
l'écosystème de l'Antarctique, y compris sur les stocks de krill, en constatant qu'il présente un 
résumé graphique des effets potentiels. Il reconnaît que la présentation des données 
scientifiques issues du document est utile et constitue une bonne synthèse. Il indique que la 
question des tendances des estimations de la densité du krill fondées sur les filets fait 
régulièrement l'objet de débats (p. ex. Cox et al., 2019 ; Hill et al., 2019). Selon lui, il convient 
de mettre l'accent sur la compilation de toutes les informations disponibles et de produire des 
résumés équilibrés. Il ajoute que les risques associés au changement climatique pour le krill et 
l'écosystème qu'il soutient soulignent la nécessité d'appliquer le principe de précaution à la 
gestion de la pêcherie de krill. 

7.7 Le document WG-EMM-2019/02 met en avant la recherche et les activités menées 
récemment dans le cadre de l'initiative ICED sur les écosystèmes et les changements de l'océan 
Austral, plus particulièrement sur les domaines présentant de l'intérêt pour la CCAMLR et sur 
les activités conjointes ICED–CCAMLR. Il propose des pistes pour continuer de renforcer les 
liens entre les deux groupes. Le groupe de travail incite la CCAMLR à s'engager dans les 
activités pertinentes de ce programme afin d'identifier, hiérarchiser et traiter ensemble les 
questions scientifiques clés concernant la gestion des écosystèmes de l'océan Austral compte 
tenu des changements observés et prévus.  

7.8 Le groupe de travail accueille favorablement ce bilan sur les activités d'ICED et 
manifeste son intérêt pour les résultats publiés de l'atelier conjoint ICED–CCAMLR de 2018. 
Il est d'avis qu'il serait utile de communiquer à ICED les conclusions de la présente réunion 
concernant la mise en place d'une stratégie de gestion des pêcheries de krill, en soulignant les 
domaines dans lesquels ICED peut contribuer, par exemple : i) le développement de couches 
de données pour l'évaluation des risques dans le contexte du changement climatique, ii) 
l'établissement des délais et des échelles temporelles pour l'inclusion des informations sur le 
changement climatique dans une évaluation des stocks de krill. À cet égard, il se félicite 
également de la collaboration en cours entre ICED et le SKAG pour veiller à limiter au 
maximum les possibilités de dédoublement des travaux entre les deux groupes.  

7.9 M. Santos indique que les promoteurs de l'AMPD1 ont tenu compte du changement 
climatique en concevant le modèle de l'AMP et intégré ses impacts dans les principales priorités 
de recherche. Les promoteurs continueront de collaborer avec ICED pour établir les priorités 
de recherche relatives au PRS de l'AMPD1. 

Autres questions 

8.1 Le groupe de travail prend note des discussions du WG-SAM sur les résultats de la 
recherche sur les crabes (rapport WG-SAM-2019, paragraphes 6.101 à 6.111), et constate 
que 45 casiers ont été perdus au cours des opérations de pêche, et que 30 autres ont été 
endommagés. Il s'interroge sur l'impact potentiel de ces casiers en tant qu'engins de pêche 
abandonnés, perdus ou rejetés en mer (ALDFG, pour abandoned, lost, or otherwise discarded 
fishing gear) et sur l'effet qu'ils peuvent avoir sur le benthos et le fond marin, ainsi que sur les 
possibilités de pêche fantôme à l'avenir. 
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8.2 Le groupe de travail fait observer que les casiers utilisés auparavant pour les activités 
de pêche visant la légine devaient être constitués de filet biodégradable pour réduire au 
maximum l'impact sur l'environnement dans le cas de perte de ces casiers. Il demande à la 
Russie d'apporter des précisions sur les matériaux composant leurs casiers. 

8.3 S. Kasatkina indique que le rapport sur la mise en œuvre du programme de recherche 
russe fourni au WG-SAM précise que chaque casier est équipé de filets en coton spécial 
biodégradable (WG-FSA-18/32 Rév. 1, figure 3). 

8.4 Le groupe de travail mentionne également la discussion la XXXVIIe réunion du 
SC-CAMLR (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 4.3), au cours de laquelle il était recommandé, 
dans le cadre de la proposition de recherche, d'utiliser des caméras benthiques pour documenter 
et examiner l'impact des casiers sur les habitats benthiques. Il souligne l'importance d'une 
approche commune pour l'avancement de la recherche et recommande fortement l'utilisation de 
caméras pour évaluer les impacts sur l'écosystème. 

8.5 S. Kasatkina précise que les caméras benthiques ne sont pas arrivées à temps pour 
pouvoir être utilisées durant la campagne de recherche, mais que la Russie s'efforcera de mettre 
en œuvre toutes les recommandations émises en 2018 par le WG-FSA (rapport WG-FSA-2018, 
paragraphes 4.210 à 4.217) et le SC-CAMLR (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 4.3) pour la 
saison suivante, ainsi que toute nouvelle recommandation que rendra le WG-FSA en 2019. Elle 
ajoute qu'il s'agit d'un programme de recherche pilote sur la biologie et la répartition spatiale 
des crabes, que le nombre d'espèces des captures accessoires était infime, que le poids total des 
captures accessoires de légine antarctique (Dissostichus mawsoni) s'élevait à 434 kg pour une 
limite de capture de 5 tonnes et que le poids total des captures retenues de crabes ciblés était 
de 569 kg pour une limite de capture de 500 tonnes.  

Futurs travaux 

9.1 Le groupe de travail est d'avis que ses prochains travaux doivent porter en toute priorité 
sur la mise en œuvre d'un programme de travail pour la gestion de la pêcherie de krill, comme 
le précise le paragraphe 2.62 et conformément au calendrier de la figure 1.  

9.2 Le groupe de travail reconnaît que la semaine accordée au grand thème sur la stratégie 
de gestion de la pêcherie de krill a permis de faire d'importants progrès. Il recommande un 
programme similaire pour sa réunion de 2020.  

9.3 Le groupe de travail précise que cette structure et cette planification de la réunion offre 
de la flexibilité quant à la participation des experts. Il demande au secrétariat de donner la 
possibilité aux participants lorsqu'ils s'inscrivent d'indiquer s'ils assisteront à toute ou partie de 
la réunion. Cela devrait en effet grandement aider les coordinateurs et les hôtes dans les 
préparatifs de la réunion.  

9.4 Le groupe de travail reconnaît qu'un certain nombre de propositions supplémentaires 
d'ateliers et de grands thèmes ont été émises pour les 12 à 18 prochains mois. Il demande donc 
au Comité scientifique d'élaborer un mécanisme permettant, dans la mesure du possible, 
d'inclure les tâches décrites dans les plages de temps déjà prévues pour les réunions 
d'intersession du Comité scientifique.  
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9.5 Le groupe de travail indique par ailleurs la nécessité d'assurer des sources de 
financement pérennes pour la mise en place et le maintien de la stratégie de gestion de la 
pêcherie de krill. Il s'agira probablement, entre autres, du fonds du CEMP et du fonds de 
renforcement des capacités scientifiques générales.  

9.6 Le groupe de travail incite les personnes ayant l'intention de proposer des ateliers ou des 
grands thèmes, d'en soumettre les attributions au Comité scientifique, pour qu'il puisse 
coordonner les travaux nécessaires.  

Avis au Comité scientifique et à ses groupes de travail 

10.1 Les paragraphes contenant les avis rendus par le groupe de travail au Comité scientifique 
(et à ses groupes de travail) sont récapitulés ci-dessous. Il convient d'examiner les paragraphes 
concernés avec les parties du rapport sur lesquelles sont fondés les avis émis : 

i) les résultats de l'atelier sur la gestion de la pêcherie de krill des sous-zones 48.1 
et 48.2 (paragraphe 2.2) 

ii) la hiérarchisation des travaux nécessaires pour la mise en place d'une stratégie de 
gestion de la pêcherie de krill (paragraphes 2.20 et 2.38) 

iii) une demande adressée au SG-ASAM pour que ce groupe procède en priorité à 
l'estimation de la biomasse de krill et des intervalles de confiance associés, à 
l'échelle de la sous-zone (paragraphe 2.21) 

iv) le grand thème de la réunion 2020 du WG-EMM consacré aux normes de données 
qui seront utilisées dans les couches de l'évaluation des risques (paragraphe 2.25) 

v) des considérations opérationnelles et la fréquence de déclaration des captures de 
la pêcherie de krill (paragraphes 2.36 et 3.5) 

vi) un résumé des avis rendus au Comité scientifique sur la mise en place d'une option 
privilégiée pour la gestion de la pêcherie de krill dans la zone 48 (paragraphes 2.60 
à 2.64) 

vii) l'utilisation des câbles de contrôle des filets (paragraphe 3.12)  

viii) l'enregistrement des captures effectuées par chalutage en continu (para-
graphe 3.19)  

ix) une proposition d'atelier sur les priorités de collecte des données, de partage de 
l'information et de l'attribution générale des tâches pour les observateurs de la 
pêcherie de krill (paragraphe 3.38) 

x) une proposition d'atelier sur la standardisation des méthodes de détermination de 
l'âge chez le krill (paragraphe 4.29) 

xi) une collaboration sur les cétacés avec des organisations externes (para-
graphe 4.52) 

xii) l'utilisation du fonds spécial du CEMP pour soutenir le réseau de suivi par caméras 
(paragraphe 5.19) 
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xiii) des rapports sur les propositions de ZSPA (paragraphes 6.6 et 6.9) 

xiv) le grand thème sur les VME de la réunion 2019 du WG-FSA (paragraphes 6.39 et 6.40) 

xv) un mécanisme par lequel les tâches supplémentaires pourraient être effectuées 
pendant la période d'intersession, dans le cadre d'ateliers et de grands thèmes 
(paragraphe 9.4). 

Adoption du rapport et clôture de la réunion 

11.1 En clôturant la réunion, C. Cárdenas remercie les participants de leur engagement positif 
et les rapporteurs pour le travail de rédaction remarquable du rapport qu'ils ont accompli 
notamment en consignant minutieusement les discussions délicates. Il remercie par ailleurs le 
secrétariat de son soutien avant et après la réunion. Ses remerciements vont également aux hôtes 
locaux du MNHN et tout particulièrement à Jonathan Blettery dont le soutien exceptionnel a 
permis le bon déroulement de la réunion.  

11.2 C. Cárdenas remercie aussi la Commission d'avoir accepté en 2018 de soutenir le 
financement de la participation des responsables aux réunions des groupes de travail et il est 
particulièrement heureux d'être le premier responsable à avoir pu en profiter.  

11.3 Au nom du groupe de travail, X. Zhao félicite C. Cárdenas d'avoir su faire de sa première 
réunion en tant que responsable une rencontre très productive ayant notamment permis de 
rendre des avis clairs sur la gestion de la pêcherie de krill. Par ailleurs, il le remercie d'avoir 
favorisé un engagement diversifié dans les discussions en plénière et dans les sous-groupes, qui 
a renforcé l'esprit de coopération.  

Références 

Atkinson, A., R.S. Shreeve, A.G. Hirst, P. Rothery, G.A. Tarling, D.W. Pond, R.E. Korb, E.J. 
Murphy and J.L. Watkins. 2006. Natural growth rates of Antarctic krill (Euphausia 
superba): II. Predictive models based on food, temperature, body length, sex, and maturity 
stage. Limnol. Oceanogr., 51: 973–987. 

Constable, A.J. and S. Kawaguchi. 2017. Modelling growth and reproduction of Antarctic krill, 
Euphausia superba, based on temperature, food and resource allocation amongst life history 
functions. ICES J. Mar. Sci., 75: 738–750, doi: doi.org/10.1093/icesjms/fsx190. 

Cox, M.J., S. Candy, W.K. De la Mare, S. Nicol, S. Kawaguchi and N. Gales. 2019. Clarifying 
trends in the density of Antarctic krill Euphausia superba Dana, 1850 in the South Atlantic. 
A response to Hill et al. J. Crustac. Biol., 39: 323–327, doi: 10.1093/jcbiol/ruz010. 

Cook, A.J., P.R. Holland, M.P. Meredith, T. Murray, A. Luckman and D.G. Vaughan. 2016. 
Ocean forcing of glacier retreat in the western Antarctic Peninsula. Science, 353 (6296): 
283–286. 

Fuentes,V., G. Alurralde, B. Meyer, G.E. Aguirre, A. Canepa, A.-C. Wölfl, H.C. Hass, G.N. 
Williams and I.R. Schloss. 2016. Glacial melting: an overlooked threat to Antarctic krill. 
Scientific Reports, 6: 27234.   



 237 

Fielding, S., J.L. Watkins, P.N. Trathan, P. Enderlein, C.M. Waluda, G. Stowasser, G.A. 
Tarling and E.J. Murphy. 2014. Interannual variability in Antarctic krill (Euphausia 
superba) density at South Georgia, Southern Ocean: 1997–2013. ICES J. Mar. Sci., 71 (9): 
2578–2588. 

Greene, C.H., T.K. Stanton, P.H. Wiebe and S. McClatchie. 1991. Acoustic estimates of 
Antarctic krill. Nature, 349: p. 110. 

Hill, N.A., S.D. Foster, G. Duhamel, D. Welsford, P. Koubbi and C.R. Johnson. 2017. Model-
based mapping of assemblages for ecology and conservation management: A case study of 
demersal fish on the Kerguelen Plateau. Diversity Distrib., 23: 1216–1230, 
doi: 10.1111/ddi.12613. 

Hill, S.L., A. Atkinson, E.A. Pakhomov and V. Siegel. 2019. Evidence for a decline in the 
population density of Antarctic krill Euphausia superba still stands. A comment on Cox et 
al. J. Crust. Biol., 39 (3): 316–322. 

Hinke, J.T., A. Barbosa, L.M. Emmerson, T. Hart, M.A. Juáres, M. Korczak-Abshire, 
G. Milinevsky, M. Santos, P.N. Trathan, G.M. Watters and C. Southwell. 2018. Estimating 
nest-level phenology and reproductive success of colonial seabirds using time-lapse 
cameras. Methods Ecol. Evol., 9 (8): 1853–1863, doi: 10.1111/2041-210X.13015. 

Kinzey, D., G. Watters and C.S. Reiss. 2013. Effects of recruitment variability and natural 
mortality on generalised yield model projections and the CCAMLR decision rules for 
Antarctic krill. CCAMLR Science, 20: 81–96. 

Kinzey, D., G.M. Watters and C.S. Reiss. 2015. Selectivity and two biomass measures in an 
age-based assessment of Antarctic krill (Euphausia superba). Fish. Res., 168: 72–84. 

Kinzey, D., G.M. Watters and C.S. Reiss. 2019. Estimating recruitment variability and 
productivity in Antarctic krill. Fish. Res., 217: 98–107. 

Melbourne-Thomas J., A. Constable, S. Wotherspoon and B. Raymond. 2013 Testing 
paradigms of ecosystem change under climate warming in Antarctica. PLoS ONE, 8 (2): 
e55093, doi: 10.1371/journal.pone.0055093. 

Moffat, C. and M. Meredith. 2018. Shelf–ocean exchange and hydrography west of the 
Antarctic Peninsula: a review. Phil. Trans. R. Soc. Lond. A., 376: 20170164. 

Murphy, E.J. and K. Reid. 2001. Modelling Southern Ocean krill population dynamics: 
biological processes generating fluctuations in the South Georgia ecosystem. Mar. Ecol. 
Prog. Ser., 217: 175–189. 

Nishino, Y. and A. Kawamura. 1994. Winter gut contents of Antarctic krill (Euphausia superba 
Dana) collected in the South Georgia area. Proc. NIPR Symp. Polar Biol., 7: 82–90. 

Ryabov, A.B., A.M. de Roos, B. Meyer, S. Kawaguchi and B. Blasius. 2017. Competition-
induced starvation drives large-scale population cycles in Antarctic krill. Nature Ecology & 
Evolution, 1: 0177, doi: 10.1038/s41559-017-0177. 

Thanassekos, S., M. Cox and K. Reid. 2014. Investigating the effect of recruitment variability 
on length-based recruitment indices for Antarctic krill using an individual-based population 
dynamics model. PLoS ONE, 9 (12): e114378. 



Tableau 1 : Plan d'action pour élaborer des avis afin de procéder à la révision de la mesure de conservation (MC) 51-07. Ce tableau et les suivants présentent les grandes 
lignes du processus par lequel le Comité scientifique peut rendre des avis sur la MC 51-07, conformément au paragraphe 13.2 de SC-CAMLR-XXXVII. Les 
thèmes de travail identifiés comme les plus prioritaires sont du ressort du WG-EMM, mais d'autres éléments sont également importants et peuvent être étudiés en 
parallèle. Même s'il est proposé que certains Membres ou groupes coordonnent les travaux, tous les Membres sont invités à contribuer aux travaux. Les tableaux 2 
à 8 présentent les plans détaillés concernant les travaux à réaliser en toute priorité. CEMP – Programme de contrôle de l'écosystème de la CCAMLR ; AMLR – 
Programme des États-Unis sur les ressources marines vivantes de l'Antarctique ; NEMO – Plate-forme européenne de modélisation de l'océan ; ROMS – Système 
régional de modélisation de l'océan ; SKAG – Groupe d'action du SCAR sur le krill ; ESG – Évaluation des stratégies de gestion. 

Action  Priorité  Calendrier Échelle 
spatiale  

Échelle 
temporelle  

Données d'entrée Membres/groupes 
coordinateurs 

Organes du Comité 
scientifique chargés des 

révisions 

Mise à jour des séries 
chronologiques des estimations 
de la biomasse du krill  

La plus 
haute 

WG-EMM-2021 Zone, sous-
zone et lieux 
de pêche 

Interannuelle Campagnes d'évalua-
tion synoptique, 
transects des navires 
de pêche et de l'AMLR, 
missions de sail buoy et 
de planeur sous-marin 

Norvège, États-Unis, 
Chine (48.1, 48.2, 
48.4)  
Royaume-Uni (48.3) 

SG-ASAM, WG-EMM, 
WG-SAM 

Estimation du flux de krill Moyenne  Lieux de 
pêche 

Mensuelle Transects des navires 
de pêche et de l'AMLR, 
mouillages, missions 
de planeur sous-
marin ou de sail 
buoy, résultats de 
NEMO et ROMS 

Norvège, États-Unis, 
Royaume-Uni, 
Russie 

SG-ASAM, WG-EMM, 
WG-SAM 

Évaluation préliminaire des 
risques avec couches de données 
sur les prédateurs, le krill et la 
capture accessoire 

La plus 
haute 

WG-EMM-2021 Zone, sous-
zone et lieux 
de pêche 

Saisonnière Suivi des prédateurs, 
observations en mer, 
opinions d'experts 
(poissons et calmars) 

Royaume-Uni 
(couches de 
prédateurs), 
Norvège, 
SKAG (stades vitaux 
du krill) 

WG-EMM-2020  
 

Examiner le CEMP pour s'assurer 
que les secteurs pêchés et les 
secteurs non pêchés sont bien 
couverts et pour créer des indices 
permettant une évaluation rapide 
des réactions des prédateurs  

Moyenne  Zone, sous-
zone 

Saisonnière Observations du 
CEMP, caméra et 
données de 
radiopistage  

Tous WG-EMM 

…/… 



Tableau 1 : (suite) 

Action  Priorité  Calendrier Échelle 
spatiale  

Échelle 
temporelle  

Données d'entrée Membres/groupes 
coordinateurs 

Organes du Comité 
scientifique chargés des 

révisions 

Établir une stratégie 
d'exploitation du krill avec 
limites de capture et répartition 
spatiale de la capture 

La plus 
haute 

WG-EMM-2021 Zone, sous-
zone 

Interannuelle Estimations de 
biomasse, évaluation 
du stock, évaluation 
des risques, modèles 
écosystémiques, 
dynamique de la 
flotte de pêche, ESG  

Tous SG-ASAM, WG-EMM, 
WG-SAM 

Recommandations sur le 
processus de mise en place d'une 
base scientifique pour la révision 
de MC 51-07 

La plus 
haute 

SC-CAMLR-38 Zone, sous-
zone 

Interannuelle Estimations de 
biomasse, évaluation 
du stock, évaluation 
des risques, modèles 
écosystémiques, 
dynamique de la 
flotte de pêche, ESG  

Tous SC-CAMLR 



Tableau 2 : Programme de travail pour la nouvelle paramétrisation du GYM. LTER – Programme de recherche écologique à long terme des États-Unis ; AMLR – Programme 
des États-Unis sur les ressources marines vivantes de l'Antarctique ; BAS – British Antarctic Survey ; MODIS – Spectroradiomètre imageur à résolution moyenne ; 
SST – Température de surface de la mer ; POC – Carbone organique particulaire ; VB – von Bertalanffy ; AUS – Australie ; UK – Royaume-Uni ; USA – États-
Unis d'Amérique 

Paramètre du 
GYM 

Échelle 
spatiale  

Informations 
(p. ex. documents 

pertinents) 

Séries de données Méthode de paramétrisation Membres/groupes 
responsables 

Recrutement 48.1 Kinzey et al., 
2013, 2015, 2019, 
Thanassekos et al., 
2014 

LTER, AMLR, campagne d'évaluation régionale 
Allemagne-USA, régime alimentaire des 
prédateurs, données halieutiques de la campagne 
de l'Allemagne.  

P. ex. extraits <40 mm krill comme recrues, à 
l'échelle mensuelle. 
Vérifier l'intervalle de tailles de recrues 
d'âge 1 avec les modèles de croissance (par 
sous-zone). 

Secrétariat et 
fournisseurs de 
données externes 

48.2 Norvège 2009, campagne d'évaluation AMLR en 
2008, régime alimentaire des manchots par BAS, 
données d'observateurs des pêcheries. 

48.3 Campagne d'évaluation par BAS du rectangle 
principal du secteur ouest, manchots, otaries, 
régime alimentaire des poissons, observateurs de 
pêche. 

48.4 Pas de série chronologique disponible, seules 
quelques données de traits de campagnes 
d'évaluation synoptiques de 2000, 2008 et 2019.  

Guidée par la série des recrutements des 
sous-zones 48.1, 48.2 et 48.3. 

Croissance 48.1 Atkinson et al., 
2006, Constable et 
Kawaguchi, 2017 

Utiliser les données de longueurs du krill issues 
du LTER comme cas de base pour vérifier la 
réalité/performance du modèle de croissance 
saisonnier.  
Chlorophylle par MODIS ou Aquarius (niveau 4). 
SST : interpolation optimale du jeu de données 
(p. ex. moins de 20 km). 

Simuler la croissance par un modèle existant 
qui peut tenir compte de facteurs écologiques 
(p. ex. Atkinson et al., 2006, Constable et 
Kawaguchi, 2017) en utilisant la 
climatologie : température saisonnière et 
chlorophylle (peut-être POC) à l'échelle des 
sous-zones, pondérée en fonction de la 
distribution du krill, et déterminer les 
paramètres de VB saisonniers qui 
s'approchent de ces tendances. 

Secrétariat, UK, 
AUS 48.2 

48.3 
48.4 

Mortalité 48.1 Kinzey et al., 
2013, 2015, 2019; 
Murphy et Reid, 
2001 

 Estimer M. 
Variation saisonnière. 
(Échelle de la saison guidée par les résultats 
du groupe chargé de l'évaluation des 
risques.) 

Secrétariat, USA 
48.2 
48.3 
48.4 

  



Tableau 3 : Actions nécessaires pour combiner les évaluations des risques et les estimations de biomasse en vue de l'évaluation et de la révision de la stratégie 
d'exploitation du krill dans la zone 48. GYM – modèle de rendement généralisé ; AUS – Australie ; CHL – Chili ; CHN – Chine ; KOR – République de 
Corée ; NOR – Norvège ; UK – Royaume-Uni ; USA – États-Unis d'Amérique ; UKR – Ukraine ; ARK – Association des armements exploitant le krill 
de manière responsable. 

Action Données d'entrée Priorité  Membres/groupes coordinateurs 

Reprendre la compilation du modèle GYM avec le 
code open-source 

Fonctions existantes du GYM  Élevée AUS, secrétariat 

Regrouper les meilleures estimations de croissance, 
recrutement et mortalité naturelle, et de variabilité à 
l'échelle des sous-zones 

Études existantes d'estimations paramétriques telles que 
Atkinson et al., 2006, Constable et Kawaguchi, 2017, 
Kinzey et al., 2013, 2015, 2019, séries chronologiques 
AMLR, données de capture et de longueur issues de 
poses de recherche et de la pêcherie, productivité et la 
relation source-puits entre les sous-zones. 

Élevée USA, NOR, UK, AUS 

Évaluer d'autres manières d'appliquer les règles de 
décision, p. ex. projections à court terme avec 
actualisations régulières de la biomasse. 

GYM ou autre modèle d'évaluation avec paramètres 
actualisés. 

Élevée USA, UK 

Actualiser la ou les estimations de gamma (γ, taux 
d'exploitation de la biomasse) pour le krill des sous-
zones 48.1–48.4.  

GYM ou autre modèle d'évaluation avec paramètres 
actualisés. 

Élevée USA, NOR, UK, AUS 

Estimer des limites de capture pour les zones et sous-
zones 

Estimations de biomasse par sous-zone et zone, 
estimations gamma par sous-zone et zone  

Élevée UK, USA, NOR 

Estimer les risques associés à différents scénarios de 
répartition des captures. 

Estimer la répartition des captures par zone et sous-zone, 
renseigner l'évaluation des risques avec les couches de 
prédateurs clés. 

Élevée UK, AUS 

Sonder les attentes de l'industrie de la pêche à l'égard 
de la taille et la variation des rendements de pêche. 

Discussions avec des parties prenantes de l'industrie Moyenne ARK, NOR, CHN, CHL, UKR, 
KOR 

Évaluer les mécanismes actuels de déclaration des 
données et de fermeture des pêcheries pour les 
scénarios d'exploitation à venir. 

Scénarios de limites de capture et de tailles de la flotte. Moyenne Secrétariat 

 

 

 



Tableau 4 : Éléments prioritaires et calendrier pour faire avancer l'estimation de la biomasse de krill en vue d'une évaluation du stock. 

Action  2019 2020 2021 2022+ 

Mise à jour des séries 
chronologiques d'estimations de la 
biomasse du krill.  

    

Densité du krill par une campagne 
d'évaluation à grande échelle (p. ex. 
zone 48). 

Validation des données et 
estimation de la biomasse 
(SG-ASAM), compte tenu des 
recommandations du 
WG-EMM-2019. 

Améliorer les estimations de 
biomasse au besoin, compte 
tenu des recommandations du 
SC-CAMLR-38. 

 Identifier la fréquence 
recommandée pour les 
campagnes d'évaluation à 
grande échelle. 
Évaluer comment rendre ces 
campagnes d'évaluation plus 
robustes. 

Campagne d'évaluation de la 
densité du krill par sous-zone 
(p. ex. sous-zones 48.1, 48.2, 48.3). 

Compilation des données 
actuelles et comparaison des 
méthodes (WG-EMM-2019, 
SG-ASAM-2019). 

Apport de nouvelles données 
(SG-ASAM).  

Apport de nouvelles données 
(SG-ASAM).  

Apport de nouvelles données 
(SG-ASAM). 

Identification de la densité du krill 
à l'échelle des transects par les 
navires de pêche (données sur un 
ou plusieurs transects définis par la 
CCAMLR collectées en une même 
saison de pêche). 

Premières estimations de 
densité (SG-ASAM-2019) 

Apport de nouvelles données 
(SG-ASAM).  
Élaboration d'une méthode à 
inclure dans l'évaluation du 
stock d'une sous-zone.  

Apport de nouvelles données 
(SG-ASAM).  
Analyse pour l'évaluation du 
stock par sous-zone  

Apport de nouvelles données 
(SG-ASAM).  
Mise en œuvre de l'évaluation 
du stock par sous-zone.  

Données à l'échelle du secteur de 
pêche. 

 Apport de nouvelles données 
(SG-ASAM). 
Élaboration d'une méthode et 
analyse de l'estimation de la 
biomasse. 

Apport de nouvelles données 
(SG-ASAM) 
Évaluation de la méthode.  

Apport de nouvelles données 
(SG-ASAM). 
Recommandation sur la 
méthode. 

Estimations cohérentes de 
biomasse (basées principalement 
sur les séries chronologiques de 
biomasse issues de campagnes à 
grande échelle et à l'échelle de la 
sous-zone). 

 SG-ASAM-2020 ou atelier 
dédié à la méthode 
d'estimation de la biomasse par 
sous-zone. 

Évaluation WG-SAM/ 
WG-EMM de la méthode 
d'estimation de la biomasse et 
de la première estimation de la 
biomasse par sous-zone.  
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Tableau 5 : Liste des données acoustiques existantes pour l'estimation de la biomasse de krill de la zone 48 
à soumettre au SG-ASAM-2019. 

Campagne d'évaluation 2019 de la zone 48  

Membre Navire Contact 

Norvège Kronprins Haakon 
Cabo de Hornos* 

Gavin Macaulay, gavin.macaulay@hi.no 
Gavin Macaulay, gavin.macaulay@hi.no 

Royaume-Uni RRS Discovery Sophie Fielding, sof@bas.ac.uk 
Chine Fu Rong Hai Xinliang Wang, wangxl@ysfri.ac.cn 
Ukraine More Sodruzhestva Victor Podgorny, pvv04111970@i.ua 
Corée Kwang Ja Ho Seok-Gwan Choi, sgchoi@korea.kr 
Campagne d'évaluation du krill par sous-zone 

Sous-zone Membre Contact 

48.1 USA George Watters, george.watters@noaa.gov 
Pérou George Watters, george.watters@noaa.gov 
Allemagne George Watters, george.watters@noaa.gov 
Chine Xinliang Wang, wangxl@ysfri.ac.cn 
Corée Seok-Gwan Choi, sgchoi@korea.kr 

48.2 Norvège Gavin Macaulay, gavin.macaulay@hi.no 
USA George Watters, george.watters@noaa.gov 
Russie  Svetlana Kasatkina, ks@atlantniro.ru 

48.3 Royaume-Uni Sophie Fielding, sof@bas.ac.uk 
Russie  Svetlana Kasatkina, ks@atlantniro.ru 

* Un navire battant pavillon chilien a mené la campagne d'évaluation pour l'association des armements 
exploitant le krill de manière responsable (ARK). 
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Tableau 6 : Métadonnées requises pour la série chronologique de la biomasse de krill. 

Variable Unité/format Description 

Année Année Année de la campagne d'évaluation. Si elle a eu lieu en 
une année fractionnée (p. ex. décembre à janvier), utiliser 
la première année. 

Mois MON Mois de la campagne d'évaluation. Si elle a eu lieu sur 
plusieurs mois (p. ex. décembre à mars), utiliser le 
premier mois. 

Navire Texte libre Nom du navire ou indicatif d'appel maritime unique. 
Contributeur Texte libre Pays ayant mené la campagne et/ou personne qui a 

analysé les données. 
Sous-zone 48.1, 48.2, 

48.3, 48.4 
Sous-zone de la CCAMLR où s'est déroulée la 
campagne. 

Nom de la campagne Texte libre Nom de la campagne d'où provient l'estimation, 
p. ex. campagne CCAMLR-2000. 

Estimation de la densité  g m–2 Estimation de la densité du krill en g m–2 pour la strate 
de la campagne.  

CV de l'estimation de la densité  % Estimation du CV de l'estimation de la densité du krill.  
Méthode d'estimation du CV Texte libre Explication de la méthode suivie pour estimer le CV de 

la campagne. 
Surface de la campagne 

d'évaluation 
km2 Surface de la campagne d'évaluation en km2. 

Modèle d'échosondeur Texte libre Fabricant et modèle de l'échosondeur utilisé pour 
collecter les données. 

Fréquence utilisée pour 
l'estimation de la biomasse 

kHz Fréquence utilisée pour collecter la rétrodiffusion 
acoustique convertie en densité du krill.  

Autres fréquences disponibles kHz Autres fréquences de rétrodiffusion acoustique collectée 
par le même échosondeur 

Méthode suivie pour 
l'identification des cibles 

Liste Méthode suivie pour identifier les cibles de krill dans les 
données acoustiques, permettant une non-identification, 
identification manuelle, différence de dB (diverses 
combinaisons de fréquences) et identification basée sur 
les bancs. 

Intervalle de la différence de dB Liste Indiquer l'intervalle de la différence de dB utilisée, le cas 
échéant.  

Modèle de TS utilisé Liste Indiquer le modèle de TS utilisé pour convertir NASC en 
densité du krill. Possibilité de tenir compte de Greene et 
al., 1991, la SDWBA simplifiée paramétrisée utilisant 
une orientation de (11, 4) ou SDWBA paramétrisée 
intégrale utilisant une orientation de (–20, 28) 
(SG-ASAM-2010). Possibilité d'ajouter de nouvelles 
conversions. 

Intervalle bathymétrique intégré m Intervalle bathymétrique (m) sur lequel les données ont 
été intégrées.  

Heure de l'échantillonnage Liste Identifie les données collectées de jour uniquement, de 
nuit uniquement, ou les deux. 

Nom de la strate Texte libre Nom de la strate, le cas échéant 
Description de la conception de 

la campagne d'évaluation 
Texte libre Conception de la campagne d'évaluation, p. ex. transects 

parallèles ou transects déterminés au hasard; méthodes 
de traitement des données, etc. 

Référence Texte libre Si les données sont publiées, fournir toutes les références 
du document ou du livre 

 
 
 
 
 



 

 

Tableau 7 : Couches de données prioritaires (les fournisseurs potentiels de données sont donnés entre parenthèses) et calendrier d'avancement d'une évaluation des risques 
dans la zone 48. ARG – Argentine ; AUS – Australie ; BRA – Brésil ; CHL – Chili ; CHN – Chine; ESP : Espagne ; FRA – France ; GER – Allemagne ; 
JPN – Japon ; KOR – République de Corée ; NOR – Norvège ; POL – Pologne ; UKR – Ukraine ; UK – Royaume-Uni ; USA – États-Unis d'Amérique ; 
URY – Uruguay ; CBI-SORP – Commission baleinière internationale – Southern Ocean Research Program (programme de recherche sur l'océan Austral) ; 
MEOP – Marine Mammals Exploring the Oceans Pole to Pole ; RATTD – Analyse rétrospective des données de suivi en Antarctique ; SG-ASAM – Sous-
groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse ; SKAG – Groupe d'action du SCAR sur le krill. 

Action 2019 2020 Commentaires Priorité 

Couches de données pour l'évaluation des risques Modèles prêts Modèles à réaliser   
Manchots à jugulaire     

Incubation (UK, NOR, CHL, USA) 48.1, 48.2 48.1 Données de radiopistage  
Couvée (UK, USA, KOR, JPN, CHL, NOR, ESP) 48.1, 48.2 48.1, 48.4 Données de radiopistage  
Crèche (UK, USA, JPN, CHL, NOR) 48.1, 48.2 48.1, 48.4 Données de radiopistage  
Première mue (USA, POL, ARG)  48.1 Données de radiopistage Élevée 
Hiver (UK, USA, ARG, POL)  48.1, 48.2 Données de radiopistage Élevée 

Manchots Adélie     
Incubation (UK, USA, JPN, NOR, ESP)  48.1, 48.2 Données de radiopistage  
Couvée (UK, USA, JPN, ESP, URY, NOR) 48.1, 48.2  Données de radiopistage  
Crèche (UK, USA, JPN, ARG, NOR) 48.1, 48.2  Données de radiopistage  
Non reproducteurs (NOR, ARG, POL)  48.1   
Première mue (USA, POL, ARG)  48.1 Données de radiopistage Élevée 
Hiver (USA, UK, ARG)  48.1, 48.2 Données de radiopistage Élevée 

Manchots papous     
Incubation (NOR, CHL, UKR) 48.1  Données de radiopistage  
Couvée (UK, USA, KOR, JPN, NOR, UKR) 48.1, 48.2 48.3 Données de radiopistage  
Crèche (UK, USA, JPN, NOR, UKR) 48.1, 48.2 48.3 Données de radiopistage  
Première mue (USA, ARG, UKR)  48.1 Données de radiopistage Élevée 
Hiver (USA, UK, ARG, POL)  48.1, 48.3 Données de radiopistage Élevée 

Gorfous macaroni     
Incubation (UK, JPN) 48.3 48.3 Données de radiopistage  
Couvée (UK, JPN) 48.3 48.3 Données de radiopistage  
Crèche (UK, JPN) 48.3 48.3 Données de radiopistage  
Première mue (UK)     
Hiver (UK) 48.2, 48.3  Données de radiopistage Élevée 

Phoques de banquise (UK, USA, ARG, AUS)  48.1, 48.5 Données de radiopistage, données en mer  
Éléphants de mer (UK, USA, ARG, GER, AUS, FRA, MEOP, RAATD)  48.1, 48.2, 48.3 Données de radiopistage  

.../... 



 

Tableau 7 (suite) 

Action  2019 2020 Commentaires Priorité 

Otaries de Kerguelen      
Femelles (UK, USA, NOR, ESP)  48.1, 48.2, 48.3 Données de radiopistage, données 

en mer 
 

Mâles (UK, USA, NOR)  48.1, 48.2, 48.3 Données de radiopistage, données 
en mer 

Élevée 

Baleines à bosse* (BRA, USA, NOR, UK, ARG, GER, AUS,  
IWC-SORP) 

48.1 48.1, 48.2, 48.3, 
48.4 

Données en mer, de suivi, 
historique des captures 

Élevée 

Rorquals communs* (IWC-SORP, GER, AUS, ARG)  48.1, 48.2, 48.3, 
48.4 

Données en mer, de suivi, 
historique des captures 

Élevée 

Baleines bleues* (CBI)  48.1, 48.2, 48.3, 
48.4 

Historique des captures  

Petits rorquals* (USA, ARG)  48.1 Données de radiopistage, données 
en mer 

 

Oiseaux de mer volants (USA, NOR, UK)  48.1, 48.2, 48.3, 
48.4 

Données de radiopistage, données 
en mer 

 

Flotte de pêche dynamique (secrétariat, NOR, UK, CHN, AUS, ARK, 
CHL) 

 48.1, 48.2, 48.3, 
48.4 

VMS, données de capture, 
capitaines de pêche, données 
environnementales 

Élevée 

Poissons (USA, ARG, GER, UKR, UK, campagne d'évaluation 2019 
de la zone 48) 

 48.1, 48.2, 48.3 Données de la campagne 
d'évaluation, données de capture, 
données d'observateurs 

Élevée 

Capture accessoire d'espèces d'Euphausia (secrétariat, campagne 
d'évaluation 2019 de la zone 48) 

 48.1, 48.2, 48.3 Données de la campagne 
d'évaluation, données de capture 

 

Captures accessoires de poissons larvaires et juvéniles (secrétariat, 
campagne d'évaluation 2019 de la zone 48) 

 48.1, 48.2, 48.3 Données de la campagne 
d'évaluation, données de capture 

 

Stock d'E. superba (SG-ASAM)    Élevée 
Aires de reproduction d'E. superba (SKAG)  48.1, 48.2, 48.3, 

48.4 
Données de la campagne 
d'évaluation, données 
d'observateurs, KRILLBASE 

Élevée 

Nurseries d'E. superba (SKAG)  48.1, 48.2, 48.3, 
48.4 

données de la campagne 
d'évaluation, données 
d'observateurs, KRILLBASE 

 

* Obtention potentielle de données de présence/absence de cétacés par des dispositifs acoustiques passifs. 
 



 

 

Tableau 8 : Outils et mécanismes nécessaires pour faire avancer l'évaluation des risques pour la subdivision de la capture de la pêcherie de krill dans la zone 48.  
UK – Royaume-Uni ; SKAG – Groupe d'action du SCAR sur le krill. 

Action  Outils principaux Mécanismes  

Évaluation des risques (Royaume-Uni) Comparer les différentes mises en œuvre du code R pour 
l'évaluation des risques 

Mettre à disposition pour WG-EMM-2020 

Dynamique de la pêcherie Modèles du comportement Grand thème de la réunion 2020 du WG-EMM : examen des 
modèles pour chaque couche de données  

Manchots, phoques de banquise, otaries Comparer le code R de mise en œuvre des modèles pour 
chaque couche de données ; mise en place de méthodes 
standard, compte tenu de l'échelle et des limitations y 
associées ; contrôle de la qualité des données 

Grand thème de la réunion 2020 du WG-EMM : examen des 
modèles pour chaque couche de données  

Couches de données sur les cétacés  Examen des couches appropriées sur les cétacés ; mise en 
place de méthodes standard, compte tenu de l'échelle et des 
limitations y associées ; contrôle de la qualité des données 

Grand thème de la réunion 2020 du WG-EMM : examen des 
modèles pour chaque couche de données  

Couches de poissons Déterminer les espèces pertinentes WG-FSA-2019 ; générer du soutien pour l'analyse multi-
Membres des données existantes ; documents d'évaluation 
publiés 

Couches de reproduction et de nurseries Sera annoncé ultérieurement SKAG 

 
 

Tableau 9 : Aperçu de l'effort déployé par les navires pendant la campagne d'évaluation de 2019. 

Navire Cabo de Hornos RRS 
Discovery 

Fu Rong Hai Kronprins Haakon Kwang Ja Ho More Sodruzhestva 

Pavillon Chili Royaume-Uni Chine Norvège Corée Ukraine 
Type Chalutier à pêche 

arrière 
Recherche Chalutier à 

pêche arrière 
Recherche Chalutier à 

pêche arrière 
Chalutier à pêche 
arrière 

Fréquences disponibles 
d'échosondeur (kHz) 

38, 120 70, 120, 200 38, 70, 120 18, 38, 70, 120, 200, 333 38, 120 120, 200 

Début de la campagne d'évaluation 16 janv. 2019 26 janv. 2019 05 fév. 2019 18 janv. 2019 08 mars 2019 13 déc. 2018 
Fin de la campagne d'évaluation 02 mars 2019 07 fév. 2019 10 fév. 2019 15 fév. 2019 15 mars 2019 18 déc. 2018 
Distance totale du transect (milles 
nautiques) 

3 928 1 130 875 2 969 940 692 

Type de chalut Chalut à macroplancton RMT8+1 Chalut à krill Chalut à macroplancton Chalut à krill Chalut à krill 
Nombre de stations de chalutage 68 14 10 59 n/a 8 
Nombre de stations de CTD 68 20 57 48 48 8 
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Tableau 10 : Tableau récapitulatif des différences méthodologiques entre la campagne CCAMLR-2000 et la 
campagne d'évaluation 2019 de la zone 48. 

Détail Mesure à prendre 

Différence de dB en 2000, détection 
fondée sur les bancs en 2019 

Comparer la différence de dB et l'approche fondée sur les bancs 
dans les données de 2019 des navires aux fréquences pertinentes lors 
de SG-ASAM-2019 

Différences de sélectivité entre les 
chaluts commerciaux, les chaluts de 
recherche et les RMT8+1. Utiliser, le 
cas échéant, d'autres sources de 
fréquence des longueurs du krill 
relatives au secteur et à la période de 
la campagne d'évaluation 

Analyse des captures de krill de 2019 des navires présentées au 
SG-ASAM-2019 

Transects acoustiques de jour 
en 2000, transects de jour et de nuit 
en 2019 

Utiliser les données des échosondeurs amarrés pour évaluer les 
différences nuit/jour de rétrodiffusion du krill près de la surface 

Un navire a mené la campagne 
d'évaluation environ 1 mois avant les 
autres 

Envisager d'utiliser les modèles actuels pour évaluer l'effet de la 
période prolongée de la  campagne d'évaluation  

Allocation des distributions des 
longueurs du krill aux données de 
rétrodiffusion  

Regroupement des 
observations en 2000 

Analyse de sensibilité de l'effet des 
différentes longueurs du krill sur les 
estimations de biomasse 
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Figure 1 : Calendrier de la progression des éléments prioritaires signalés dans le tableau 1. 
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Figure 2 : Transects occupés (orange) et non-occupés (noir) lors de la campagne d'évaluation de 2019. 
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Figure 3 : Répartition des captures de krill dans les sous-zones 48.1, 48.2 
et 48.3 de 1988 à 1991 et de 2015 à 2018.  
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Rapport du sous-groupe sur  
les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse  

(Bergen, Norvège, du 26 au 30 août 2019) 

Ouverture de la réunion 

Introduction 

1.1  La réunion 2019 du Sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse 
(SG-ASAM) se tient à l'institut de recherche marine (IMR, pour Institute of Marine Research), 
à Bergen, en Norvège, du 26 au 30 août 2019. Le responsable, Xianyong Zhao (Chine) accueille 
les participants (appendice A) en faisant observer que, lors de la précédente réunion à Bergen 
en 2012, le sous-groupe avait lancé une étude de la preuve du concept d'utilisation des navires 
de pêche au krill pour collecter des données acoustiques sur le krill. Il se félicite ainsi de ce 
retour au même endroit pour une réunion qui discutera des résultats d'une campagne 
d'évaluation acoustique multinationale à grande échelle, à laquelle ont participé des navires de 
pêche de plusieurs Membres.  

1.2  En accueillant les participants, Sissel Rogne (PDG IMR) souligne que la campagne 
d'évaluation de la zone 48 menée avec succès en 2019 est un bel exemple de collaboration 
scientifique et culturelle qui met en avant le travail de la CCAMLR. Elle souhaite le succès de 
réunion et attend avec intérêt non seulement les résultats de la campagne d'évaluation mais aussi 
plus largement les conclusions du sous-groupe qui contribueront à la gestion durable des 
ressources marines vivantes, notamment en Antarctique.  

1.3 L'ordre du jour provisoire est examiné et adopté sans changement (appendice B). 

1.4 Les documents soumis à la réunion figurent en appendice C. Le sous-groupe remercie 
les auteurs des documents et des présentations de leur contribution précieuse aux travaux de la 
réunion. 

1.5 Ce rapport est rédigé par Koki Abe (Japon), Martin Cox (Australie), Sophie Fielding 
(Royaume-Uni), Bjørn Krafft et Gavin Macaulay (Norvège), Keith Reid (secrétariat), Georg 
Skaret (Norvège) et Xinliang Wang (Chine). Les parties du texte contenant les avis destinés au 
Comité scientifique et aux autres groupes de travail sont surlignées et regroupés dans les 
« Recommandations au Comité scientifique ». 

Campagnes d'évaluation menées sur le krill en 2019 

Zone 48  

2.1 Le sous-groupe se félicite de la forte participation à la collecte de données acoustiques, 
notamment celle de tous les Membres participant à la pêche au krill, qui a donné lieu à des 
transects à grande échelle basés sur la conception de la campagne d'évaluation synoptique du 
krill menée dans la zone 48 par la CCAMLR en 2000 (dite campagne CCAMLR-2000) ainsi 
qu'à des relevés localisés qui complètent les séries chronologiques d'estimations de densité du 
krill des sous-zones 48.1, 48.2 et 48.3.  
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2.2 Les résultats préliminaires présentés (SG-ASAM-2019/03 Rév. 1, 2019/07, 2019/08 
Rév. 1 et 2019/09) portent sur les données acoustiques, de chalutage et océanographiques des 
six navires ayant participé aux campagnes. Ces données ont été réparties en fonction des 
campagnes d'évaluation et des strates de campagne suivantes (figure 1) :  

i) Campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 : 

 Les transects de la campagne CCAMLR-2000 (strates de la péninsule antarctique 
(PA), de la mer du Scotia (MS), de l'est de la mer du Scotia (EMS), des îles 
Orcades du Sud (IOS), des îles Shetland du Sud (ISS), de la Géorgie du Sud (GS) 
et des îles Sandwich du Sud (Sand)) menés par la Norvège, l'Ukraine, le Royaume-
Uni et l'association des armements exploitant le krill de manière responsable 
(ARK). 

ii) Sous-zone 48.1 : 

 Les transects AMLR autour des îles Shetland du Sud menés par la Chine et la 
Corée (strates du secteur ouest, Bransfield, Éléphant et Joinville). 

iii) Sous-zone 48.2 : 

 Deux zones de prospection chevauchantes couvertes régulièrement par la Norvège 
autour des îles Orcades du Sud (strates des Orcades du Sud concentrées (SOC 
pour South Orkney Concentrated) et des Orcades du Sud fixes (SOF pour South 
Orkney Fixed). 

iv) Sous-zone 48.3 : 

 La campagne d'évaluation menée par le Royaume-Uni dans le rectangle principal 
du secteur ouest (WCB pour Western Core Box). 

2.3 Les premières estimations des coefficients de diffusion acoustique par mille nautique 
(ou NASC pour nautical area scattering coefficients) du krill ont été obtenues par la méthode 
de discrimination des bancs à 120 kHz. Elles ont été traitées pour produire des évaluations du 
stock actuel basées sur la campagne 2019 d'évaluation de la zone 48 et les transects AMLR et 
ont été présentées dans le document SG-ASAM-2019/08 Rév. 1. Cette analyse repose sur 
plusieurs décisions et hypothèses de traitement, qui ont été examinées et révisées à la présente 
réunion (SG-ASAM-2019). Des erreurs de traitement ont été découvertes. Les révisions 
apportées et la correction des erreurs ont abouti à des résultats différents (voir tableau 1). Les 
principales modifications et corrections sont : 

i) La méthode d'allocation de la fréquence des longueurs de krill aux NASC. La 
procédure révisée est décrite au paragraphe 2.39. Ces nouvelles données de 
fréquence des longueurs ont ensuite permis de générer le coefficient de conversion 
du NASC en densité surfacique de krill. Les résultats présentés dans le document 
SG-ASAM-2019/08 Rév. 1 reposent sur les tailles du krill collectées par les 
navires de la campagne d'évaluation à partir de tous les chalutages et agrégées par 
strate de campagne (13 au total). 

ii) La position de la limite entre les strates de la mer du Scotia et de l'est de la mer du 
Scotia. Le positionnement précis de cette limite entre les deux strates n'a pas été 
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trouvé dans les rapports et les analyses de la campagne CCAMLR-2000. Dans le 
document SG-ASAM-2019/08 Rév. 1, l'analyse utilise une limite coïncidant avec 
le transect le plus à l'est de la strate de la mer du Scotia, ce qui a produit une gêne 
dans le traitement relative à l'allocation spatiale automatique des données de 
longueurs de krill dans la strate. Pour y remédier, la limite a été placée 25 km à 
l'est de la position indiquée dans le document SG-ASAM-2019/08 (en adéquation 
avec la conception spatiale visée au paragraphe 18, appendice E, annexe 4 de  
SC-CAMLR-XVIII). 

iii) Le choix des coefficients de calibration. Une erreur typographique dans le 
tableau 11 du document SG-ASAM-2019/08 Rév. 1 a conduit à un mauvais choix 
des coefficients de calibration des données acoustiques du More Sodruzhestva. 
Les NASC étaient donc trop élevés, d'environ 5%. Les données ont été réintégrées 
en utilisant les bons coefficients de calibration, entraînant une baisse 
correspondante de la rétrodiffusion. 

2.4 Le sous-groupe avise le Comité scientifique que l'estimation de la biomasse du krill 
issue de la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 s'élève à 62,6 millions de tonnes avec un 
coefficient de variation de 13%.  

2.5 Le sous-groupe indique que le Fu Rong Hai a effectué, outre les transects AMLR 
désignés, ses transects annuels réguliers à l'ouest des îles Shetland du Sud. Ces transects ont 
servi à estimer la densité surfacique moyenne de krill dans le document SG-ASAM-2019/07, 
mais pas à calculer celle qui est rapportée dans le document SG-ASAM-2019/08 Rév. 1.  

Recoupement des résultats de la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 

2.6 Le recoupement s'étend à la validation du code MATLAB de traitement et d'analyse de 
la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 mis en application par G. Macaulay et du modèle 
(template) Echoview (rapport SG-ASAM-2017). Le sous-groupe décide de vérifier : 

i) le modèle Echoview utilisé fondé sur les bancs 

ii) le code MATLAB développé par G. Macaulay et utilisé pour produire les résultats 
affichés dans les tableaux 1 et 2 (SG-ASAM-2019/08 Rév. 1 et 2019/10)  

iii) l'allocation des transects aux strates correspondantes 

iv) la mise en application correcte des équations tirées de SG-ASAM-2019/08 Rév. 1 
dans MATLAB 

v) les équations et leur mise en application pour convertir le NASC attribué au krill 
à la densité surfacique de krill (coefficient de conversion)  

vi) la mise en application de l'estimateur fondé sur la théorie de l'échantillonnage 
aléatoire (Jolly et Hampton, 1990) 
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vii) les fichiers de calibration appliquée Echoview (.ECS) par rapport aux valeurs de 
calibration présentées dans le document SG-ASAM-2019/08 Rév. 1, en appendice B, 
tableau 11. 

Modèle Echoview utilisé fondé sur les bancs 

2.7 Le modèle Echoview utilisé lors de la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 a été 
modifié par rapport au modèle approuvé https://github.com/ccamlr/CCAMLREchoviewR pour 
n'utiliser que les données à la fréquence de 120 kHz. Les modifications sont les suivantes :  

i) correction d'une erreur à l'exportation des données par la suppression de 
l'opérateur dB() de la variable virtuelle des opérateurs de la formule Krill NASC 
from mean Sv (export here for NASC values)  

ii) correction d'une erreur d'écho-intégration par la modification de la ligne inférieure 
d'intégration de la variable virtuelle Krill NASC from mean Sv (export here for 
NASC values) 

iii) correction d'une erreur de calcul par la modification du processus de calcul de 
l'épaisseur de la couche afin de changer la méthode utilisée pour calculer la 
proportion de la colonne d'eau échantillonnée. Pour ce faire, on a introduit les 
variables virtuelles line bitmap et mask.  

2.8 La mise en application des modèles d'Echoview pour chaque navire a été vérifiée pour 
s'assurer que l'identification basée sur les bancs et les données acoustiques résultantes reposent 
sur des données obtenues à la fréquence 120 kHz. Ces mises en applications ont été téléchargées 
vers le répertoire public GitHub du secrétariat de la CCAMLR sur la campagne 
d'évaluation2019 de la zone 48 (https://github.com/ccamlr/2019Area48Survey) accompagnées 
de leur fichier de calibration correspondant (fichier ECS). 

Vérification du code MATLAB utilisé pour produire  
les résultats des tableaux 1 et 2  

2.9 G. Macaulay a fourni plus de 1 000 lignes de code dans le répertoire GitHub. Le sous-
groupe a reconnu qu'il n'était pas faisable de vérifier le code ligne par ligne au cours de la 
réunion, d'autant que cette approche ne garantit pas que l'on trouve les erreurs. En conséquence, 
on a utilisé le code R fourni par M. Cox pour vérifier les résultats d'un sous-ensemble de 
données de la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48. Le sous-ensemble comprend des 
données acoustiques de trois strates : PA ; SS, et EMS. Les distributions des fréquences de 
longueur du krill issues du document SG-ASAM-2019/08 Rév. 1 pour les trois strates tests ont 
également été utilisées comme données de validation.  

https://github.com/ccamlr/CCAMLREchoviewR
https://github.com/ccamlr/2019Area48Survey
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Allocation des transects à la strate correspondante 

2.10 Grâce au code R adapté, M. Cox peut confirmer que les transects ont bien été alloués 
aux strates adéquates. 

Mise en application correcte des équations tirées de  
SG-ASAM-2019/08 Rév. 1 dans MATLAB 

2.11 Une comparaison a montré la concordance des résultats générés par le code MATLAB 
avec ceux du code R mis en œuvre séparément. 

Vérification des équations et de leur mise en application  
pour convertir le NASC attribué au krill à la densité surfacique  
de krill (coefficient de conversion) 

2.12 Grâce aux données de fréquence des longueurs du test par strate et aux résultats du 
modèle d'intensité de réponse acoustique du krill (TS) (WG-EMM-16/38), on a vérifié les 
coefficients de conversion au moyen du code R mis en œuvre par M. Cox et conclu qu'ils étaient 
corrects pour les trois strates du test. 

Vérification de la mise en application de l'estimateur  
fondé sur la théorie de l'échantillonnage aléatoire 

2.13 Les équations et la mise en application MATLAB de la biomasse du krill et des 
estimations de la variance associée sont justes. Lorsque l'on utilise les données du test, les 
estimations de biomasse et de la variance obtenues par le code MATLAB et le code basé sur R 
sont identiques. Concrètement, les vérifications ont été effectuées au moyen des fonctions 
existantes en R jhF() et jhMultipleStrataF() disponibles dans le logiciel EchoviewR. 

Vérification des fichiers de calibration appliquée Echoview 

2.14 Les informations sur la calibration des navires (c.-à-d. le gain de TS et la correction 
de Sa), les paramètres environnementaux de la vitesse du son (c, m s–1) et le coefficient 
d'absorption à 120 kHz (α, dB m–1) ont été vérifiés dans les fichiers de calibration associés à 
chaque modèle. Une divergence entre le tableau 11 du document SG-ASAM-2019/08 Rév. 1 et 
les fichiers ECS a été identifiée. Après vérification des fichiers de calibration originaux, des 
valeurs révisées ont été incluses dans le document SG-ASAM-2019/08 Rév. 1. Les fichiers ECS 
mis à jour ont par ailleurs été insérés dans le répertoire de la campagne d'évaluation 2019 de la 
zone 48 (https://github.com/ccamlr/2019Area48Survey).  

https://github.com/ccamlr/2019Area48Survey


 278 

Comparaison des résultats issus de la méthode  
de l'intervalle de dB et de celle basée sur les bancs 

2.15 Quatre documents (SG-ASAM-2019/03 Rév. 1, 2019/06, 2019/09 et 2019/10) traitent 
de l'effet des techniques d'identification du krill sur les estimations de la biomasse du krill à 
partir des données issues de différentes zones de prospection et collectées par différents navires 
ayant participé à la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48.  

2.16 Le document SG-ASAM-2019/10 présente une analyse comparative des méthodes 
d'identification du krill lors de la campagne d'évaluation du Kronprins Haakon, à savoir celle 
basée sur les bancs et celle de la différence de dB à trois fréquences (38, 120 et 200 kHz) 
(comme c'était le cas pour l'analyse de la campagne CCAMLR-2000). L'effet sur les estimations 
de la biomasse du krill varie selon la méthode choisie et, dans les zones avec des bancs de krill 
bien définis, la densité de krill estimée était moins sensible au choix de la méthode 
d'identification.  

2.17 Le sous-groupe indique que les estimations de la densité du krill par transect issues des 
deux méthodes concordent. 

2.18 Le document SG-ASAM-2019/09 compare par ailleurs la densité moyenne de krill dans 
la région WCB obtenue par la méthode d'identification fondée sur les bancs et celle de la 
différence de dB à trois fréquences. L'estimation de la densité moyenne de krill tirée de la 
méthode des trois fréquences est plus faible, mais les deux méthodes produisent des CV de la 
densité moyenne de krill similaires. 

2.19 Le sous-groupe constate que cette différence et les estimations de densité du krill sont 
comparables aux différences signalées dans le document SG-ASAM-2019/10 dans les strates 
contenant peu de krill. 

2.20 Les documents SG-ASAM-2019/03 Rév. 1 et 2019/06 présentent également des 
comparaisons entre la méthode basée sur les bancs et la méthode de la différence de dB à deux 
fréquences (38 et 120 kHz) avec divers intervalles d'identification sur la base des données 
collectées aux îles Shetland du Sud. 

2.21 Le document SG-ASAM-2019/06 montre que les estimations de la densité du krill avec 
l'intervalle de dB par défaut (–20 20) et sans l'intervalle de dB (uniquement avec les données 
à 120 kHz) correspondent pour la méthode basée sur les bancs, alors que lorsque l'intervalle de 
dB (2 16) et (0.4 12) est appliqué, les estimations de la densité moyenne surfacique de la 
biomasse du krill sont plus faibles. Le document SG-ASAM-2019/03 Rév. 1 montre également 
une estimation plus faible de la densité du krill lorsque l'intervalle de dB est appliqué dans la 
méthode basée sur les bancs.  

2.22 Le sous-groupe note que dans les deux analyses ci-dessus, on a appliqué à la méthode 
basée sur les bancs l'intervalle de dB, pour lequel les valeurs par défaut du modèle d'Echoview 
convenues lors de la réunion 2017 étaient de –20 à 20 dB. Il rappelle que, en conservant 
l'intervalle de dB, l'intention était que des recherches puissent être effectuées sur la sensibilité 
des approches fondées sur les bancs aux données de fréquence des longueurs du krill (rapport 
SG-ASAM-2018, paragraphe 3.4). 
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2.23 Le sous-groupe fait observer que la plupart des navires ayant participé à la campagne 
d'évaluation 2019 de la zone 48 ne disposaient pas de tous les canaux de fréquences nécessaires 
pour appliquer la méthode de la différence de dB à trois fréquences, mais qu'ils ont tous collecté 
des données à 120 kHz, ce qui a permis d'utiliser les données de tous les navires dans la méthode 
basée sur les bancs.  

2.24 Le sous-groupe constate que les analyses ci-dessus semblent indiquer que les estimations 
de la densité de la biomasse du krill tirées de la méthode basée sur les banc et de la méthode de 
la différence de dB correspondent en général et sont comparables.  

2.25 Le sous-groupe fait par ailleurs observer que les effets des deux méthodes sur les 
estimations de densité du krill varient en fonction des conditions des campagnes d'évaluation 
et préconise d'étudier les facteurs provoquant ces effets. 

Analyse révisée/améliorée, y compris en tenant compte  
des questions soulevées par le WG-EMM 

2.26 Le document SG-ASAM-2019/10 décrit les aspects méthodologiques de la campagne 
d'évaluation 2019 de la zone 48, y compris les effets de :  

i) l'échantillonnage acoustique tant de jour que de nuit 

ii) l'utilisation d'engins non standardisés pour l'échantillonnage du krill, avec une 
sélectivité potentiellement différente du krill entre les navires de la campagne 
d'évaluation 

iii) l'utilisation de la méthode basée sur les bancs et de la différence de dB pour 
l'identification du krill (voir paragraphes 2.15 à 2.25). 

Collecte de données acoustiques de jour et de nuit 

2.27 Le sous-groupe rappelle que pendant la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48, des 
données acoustiques ont été collectées tant de jour que de nuit, alors que durant la campagne 
CCAMLR-2000, elles ne l'ont été que de jour (entre l'aube civile et le crépuscule civil) 
(WG-EMM-16/38). Le WG-EMM a demandé l'évaluation des conséquences de cette approche 
de la collecte des données dans la campagne d'évaluation de 2019 (rapport WG-EMM-2019, 
paragraphe 2.53).  

2.28 L'analyse présentée dans le document SG-ASAM-2019/10 indique que le retrait des 
données collectées de nuit entraîne une réduction de 21% du nombre de NASC inclus dans 
l'estimation de la biomasse, mais une hausse de 6% de l'estimation de la biomasse globale de 
l'ensemble de la zone prospectée. La direction de l'effet n'est pas systématique. En effet, dans 
certaines strates, l'estimation de la biomasse est inférieure lorsque les données collectées de nuit 
sont supprimées.  

2.29 Le document SG-ASAM-2019/05 étudie l'effet potentiel de la prospection de jour et de 
nuit sur les estimations obtenues à partir des campagnes d'évaluation du Fu Rong Hai autour 
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des îles Shetlands du Sud en février. Tant de jour (entre l'aube et le crépuscule) que de nuit 
(entre le crépuscule et l'aube), le krill est plus proche de la surface que la zone d'exclusion 
appliquée des 15 premiers mètres, mais l'effet est plus marqué de nuit. En effet, 5,7% et 16,6 % 
respectivement de la rétrodiffusion de jour et de nuit provient de la zone des 15 m de la surface.  

2.30 Le sous-groupe examine le document WG-EMM-2019/32 qui contient une analyse 
fondée sur les données de deux déploiements de mouillages dirigés vers le haut au large des 
îles Orcades du Sud. Les lignes de mouillage avaient été déployées respectivement pendant 1 an 
et 6 mois en deux années différentes. Dans les deux cas, les résultats indiquent que le krill était 
distribué dans les 20 premiers mètres de la surface pendant la période de février et mars. Lors 
du premier déploiement, 7% de la rétrodiffusion du krill était enregistré dans les 20 premiers 
mètres de jour et 22% de nuit. Lors du second déploiement, les proportions étaient de 13% de 
jour et de 24% de nuit. 

2.31 Le sous-groupe fait observer que les différences dans les estimations acoustiques 
émanent typiquement des effets de la migration verticale circadienne qui entraîne une 
augmentation de la quantité relative de krill dans les eaux moins profondes que la profondeur 
du transducteur et/ou de la détection de surface qui était fixée à 20 m pendant la campagne 
d'évaluation 2019 de la zone 48). L'ampleur des différences entre le jour et la nuit de la biomasse 
de krill issue des données de la campagne d'évaluation (SG-ASAM-2019/05 et 2019/10) est en 
adéquation avec les changements observés dans la quantité relative de krill présente à moins de 
20 m de profondeur observée à partir des données tirées des mouillages (WG-EMM-2019/32). 
Cela indique que les changements du comportement grégaire entre le jour et la nuit 
n'introduisent pas de biais significatif lorsqu'est utilisée la méthode des bancs. 

2.32 Le sous-groupe s'accorde pour reconnaître que malgré les différences d'estimations de 
la biomasse entre l'utilisation de toutes les données et celle uniquement des données collectées 
entre l'aube civile et le crépuscule civil (c.-à-d. de jour), celles-ci ne sont pas significatives et 
l'inclusion de toutes les données dans le processus d'estimation entraîne une réduction du CV 
de la biomasse à laquelle on est arrivée. Il estime que l'utilisation des données de jour et nuit 
n'introduit pas de biais dans les résultats et qu'il convient donc d'utiliser toute les données pour 
estimer la biomasse.  

2.33 Le sous-groupe, indiquant que des changements de comportement du krill pourraient 
introduire des changements de la réponse à la fréquence et à la TS du krill, encourage les 
Membres à étudier ces effets par acoustique large bande. 

Données biologiques  

2.34 L'analyse présentée dans le document SG-ASAM-2019/08 Rév. 1 démontre que le choix 
des distributions des longueurs de krill utilisées pour convertir la rétrodiffusion acoustique en 
densité du krill a un effet significatif sur les estimations de la densité du krill.  

2.35 Les navires de la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48 ont procédé à un 
échantillonnage biologique le long de leurs transects une fois à midi et une fois à minuit (c.-à-d. 
aux mêmes heures que pendant la campagne CCAMLR-2000). Le sous-groupe prend note de 
la discussion du WG-EMM sur le potentiel de l'utilisation de toutes les données de longueurs  
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du krill disponibles de diverses sources pour fournir des informations sur la distribution des 
fréquences de longueur de l'ensemble de la population de krill pendant la période de la 
campagne d'évaluation (rapport WG-EMM-2019, paragraphe 2.52). 

2.36 Le document SG-ASAM-2019/10 étudie l'effet possible de la sélectivité des mailles des 
différents chaluts utilisés pour la campagne d'évaluation à grande échelle (RMT 8, un chalut 
scientifique et un chalut commercial et l'engin de pêche utilisé dans les transects AMLR) en 
partant d'une comparaison de la distribution des longueurs obtenue par les différents navires et 
de la longueur théorique à laquelle 50% du krill est retenu dans le filet (L50, en utilisant 
l'orientation optimale du corps quand il passe à travers la maille (Krag et al., 2014)). Il indique 
qu'il n'y a pas eu de correspondance entre L50 et la distribution des longueurs de krill sauf dans 
le cas d'un navire (dont deux chalutages ont servi aux analyses).  

2.37 Le sous-groupe s'accorde pour reconnaître que, compte tenu de l'analyse figurant dans 
le document SG-ASAM-2019/10, les filets sont capables de capturer toutes les classes de taille 
de krill de façon représentative, mais qu'il pourrait y avoir une différence d'efficacité de la pêche 
en fonction de l'ouverture des filets et du volume d'eau filtrée au cours du remorquage. 

2.38 Le sous-groupe reconnaît que l'objectif de l'utilisation de toutes les données de longueurs 
de krill disponibles est d'obtenir la meilleure représentation possible de la fréquence des 
longueurs de krill dans la zone prospectée. Par ailleurs, il estime que le meilleur moyen d'y 
parvenir est d'agréger les données de longueurs du krill provenant des limites extérieures des 
strates de l'EMS, des SS et de la PA de la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48.  

2.39 Le sous-groupe note que les données de longueurs de krill ont été collectées pendant la 
durée de la campagne acoustique sur les navires engagés dans cette campagne, par les 
observateurs scientifiques à bord des navires de pêche au krill et à partir des prédateurs 
dépendant du krill dans le cadre du programme de contrôle de l'écosystème de la CCAMLR 
(CEMP). Toutes les données de longueurs de krill collectées pendant la durée de la campagne 
acoustique dans une strate ont servi à produire une distribution des fréquences de longueur du 
krill propre à cette strate, ce qui a été fait pour chaque strate. Les fréquences des longueurs de 
krill issues de plates-formes individuelles d'échantillonnage (navires de la campagne, navires 
de pêche et prédateurs) ont été pondérées de manière égale en utilisant la proportion de krill de 
chaque classe de taille de chaque plate-forme d'échantillonnage, et en faisant la somme des 
proportions de chaque classe de taille de l'ensemble des plates-formes d'échantillonnage.  

Campagne d'évaluation japonaise de la zone 58 

Examen des résultats préliminaires de la campagne d'évaluation,  
y compris l'utilisation des données acoustiques large bande 

2.40 Le document SG-ASAM-2019/02 présenté par K. Abe comporte une estimation 
préliminaire de la biomasse de krill (Euphausia superba) dans la division 58.4.1 en 2018/19 
de 4,349 millions de tonnes, calculée par la méthode basée sur les bancs à partir des données 
obtenues par le Kaiyo-maru. L'estimation ponctuelle est comparable à l'estimation de la 
campagne BROKE de 1996 (4,83 millions de tonnes pour un CV = 17%). K. Abe met toutefois 
en garde contre une comparaison directe de ces estimations pour les raisons suivantes : 
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i) les méthodes d'estimation de la biomasse étaient différentes 

ii) les campagnes d'évaluation n'ont pas été effectuées à la même époque (la 
campagne d'évaluation du Kaiyo-maru a commencé environ 40 jours avant la 
campagne BROKE) 

iii) la zone couverte n'était pas la même, principalement en raison de la différence de 
position de la bordure de glace, en particulier dans la partie ouest de la division.  

2.41 Le CV présenté dans le document SG-ASAM-2019/02 a été calculé par les formules 
décrites dans le document WG-EMM-16/28. Néanmoins, comme l'indique le document  
SG-ASAM-2019/08 Rév. 1, des erreurs typographiques ont été décelées dans les formules. En 
conséquence, il sera procédé à une nouvelle estimation de la biomasse et du CV en utilisant les 
formules données dans le document SG-ASAM-2019/08 Rév. 1 et les résultats seront présentés 
à la prochaine réunion du SG-ASAM. 

2.42 Le sous-groupe constate qu'en raison de l'état des glaces dans la division 58.4.1 pendant 
la campagne d'évaluation, les navires n'ont pu se rapprocher du plateau. La présence du krill 
des glaces (E. crystallorophias) était donc minime et il en est déduit que l'influence sur le 
résultat de l'intégration est faible. En revanche, étant donné que la campagne d'évaluation s'est 
étendue plus au nord que prévu, il convient de noter la présence du krill à gros yeux 
(Thysanoessa macrura), notamment dans le secteur ouest au début de la campagne. 

2.43 Kazuo Amakasu (Japon) présente un rapport préliminaire sur des mesures acoustiques 
large bande effectuées au cours de la campagne d'évaluation japonaise du Kaiyo-maru. Ces 
mesures ont été effectuées par échosondage au moyen d'un sondeur EK80 en mode FM lors 
d'un échantillonnage réalisé sur des traits de chalut rectangulaire pélagique (RMT). Les données 
collectées indiquent que la réponse du krill antarctique à la fréquence dépend principalement 
de la distribution des longueurs des cibles, mais il conviendrait d'examiner d'autres facteurs, 
comme l'orientation. 

2.44 Le sous-groupe accueille très favorablement l'application au krill d'une technique 
acoustique large bande, une réalisation innovatrice dont il se félicite. 

2.45 Le sous-groupe note que, même si le traitement de la compression des impulsions élargit 
l'intervalle de résolution, la largeur du faisceau ne permet pas d'améliorer la résolution sur 
l'ensemble du faisceau, et il est ainsi difficile de détecter une cible unique dans le banc. C'est la 
raison pour laquelle les données large bande relatives au krill évoluent en utilisant le spectre Sv. 

2.46 Le sous-groupe fait observer que les données acoustiques acquises autour des bancs 
pourraient être utiles pour comprendre les caractéristiques acoustiques large bande des salpes. 
K. Amakasu précise que, pour l'heure, l'analyse est effectuée principalement sur le krill et que 
celle des organismes autour des banc n'a pas progressé, mais qu'il est prévu d'y procéder.  

2.47 K. Abe présente un rapport préliminaire sur des mesures du contraste de densité 
volumique g et du contraste de vitesse du son h chez E. superba et T. macrura indiquant que 
ces deux propriétés matérielles étaient liées à l'espèce et à la maturité. Dans le cas de E. superba, 
le fait que les animaux soient gravides ou non gravides a une influence sur les contrastes de 
densité volumique, et la densité volumique de E. superba est différente de celle de T. macrura. 
Dans le cas de E. superba, la taille et la maturité influent sur les contrastes de vitesse du son. 
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Une comparaison des deux espèces montre que la vitesse du son de E. superba est plus élevée 
que celle de T. macrura. Les estimations des deux propriétés matérielles étaient plus élevées 
que ne nous le laisse penser les connaissances actuelles. De plus, les deux propriétés matérielles 
étant probablement influencées par le contenu lipidique (les résultats des analyses lipidiques 
n'ont pas encore été présentés), il sera important d'étudier la relation entre les contenus 
lipidiques et ces propriétés. 

2.48 Le sous-groupe reconnaît que, comme il est considéré que le stade de croissance, les 
changements saisonniers et les caractéristiques régionales sont la cause des différences de g 
et h, il conviendrait d'examiner la question dans le cadre d'une réunion ciblée sur les facteurs 
d'influence sur g et h, y compris les méthodes de mesure. 

Examen de la collecte et de l'analyse des données acoustiques sur le krill  
collectées par les navires de pêche 

3.1 Le document SG-ASAM-2019/01 fait le point sur les transects acoustiques 
prédéterminés menés par des navires de pêche en 2018 et 2019, identifiant trois points que le 
SG-ASAM devrait clarifier : 

i) la période et la fréquence des transects acoustiques prédéterminés réalisés par les 
navires de pêche 

ii) la méthode de transmission des données acoustiques et l'étude de ces données 

iii)  si le secrétariat devrait détenir des données brutes ou traitées. 

3.2 Le sous-groupe s'accorde sur le fait que les données issues des transects acoustiques 
prédéterminés réalisés par les navires de pêche devaient fournir des estimations de biomasse à 
l'échelle intra-annuelle durant la période de la pêcherie, ce qui élargirait le contexte des 
campagnes d'évaluation des sous-zones. Il recommande une fréquence d'échantillonnage 
minimum selon laquelle les navires de pêche, dès leur arrivée dans une sous-zone, seraient tenus 
d'entreprendre le transect acoustique prédéterminé le plus proche (soit avant ou au cours des 
premiers jours de pêche) et d'entreprendre ce même transect juste avant de quitter la sous-zone. 
Le sous-groupe indique que la réalisation opportuniste, dans l'intervalle, de transects 
supplémentaires serait également utile.  

3.3 Le sous-groupe, faisant observer qu'il serait utile pour l'interprétation de la variabilité 
intra-annuelle que les navires de pêche communiquent entre eux pour coordonner la réalisation 
des transects prédéterminés pendant une période plus longue, demande au secrétariat d'étudier, 
en concertation avec ARK, le meilleur moyen de mettre en place cette communication. 

3.4 Le sous-groupe félicite les navires de pêche chiliens et norvégiens pour les données 
acoustiques qu'ils ont collectées le long des transects prédéterminés et qui ont été transmises au 
secrétariat par transfert électronique sur le cloud. Il recommande au secrétariat, en concertation 
avec ARK, de fournir des instructions sur cette méthode de transfert pour accompagner les 
procédures de collecte acoustique.  

3.5 Le SG-ASAM reconnaît l'avantage de disposer d'un répertoire unique de données 
acoustiques brutes permettant de réaliser une analyse rapide ou de générer de nouvelles 
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interprétations en modifiant la méthode. Il recommande la présentation au secrétariat des 
données brutes et des métadonnées demandées. La présentation des données traitées étant 
également considérée comme utile, le groupe indique que le contrôle de version des modèles 
utilisés pour créer des données traitées est essentiel et approuve l'utilisation du répertoire 
GitHub du secrétariat de la CCAMLR pour en gérer le processus. 

3.6 Le sous-groupe demande que toutes les données existantes que les navires de pêche au 
krill ont collectées le long des transects désignés soient envoyées au secrétariat pour que puisse 
être constitué un catalogue complet des données de transect collectées. Il préconise que les 
données des transects désignés soient soumises chaque année à l'avenir. 

3.7 Le sous-groupe, prenant note de l'exploration cartographique interactive des données 
avec Echoexplore™ présentée à titre d'exemple dans le document SG-ASAM-2019/01, suggère 
au secrétariat d'utiliser ce logiciel pour gérer les fichiers des données acoustiques et également 
pour ajouter au serveur SIG de la CCAMLR des couches de données de la position des données 
acoustiques issues des transects acoustiques prédéterminés réalisés par les navires de pêche.  

3.8 Le sous-groupe recommande de confier le traitement des transects désignés au  
SG-ASAM qui effectuera cette tâche lors de sa réunion annuelle. La maintenance du contrôle 
de version du modèle de traitement serait ainsi facilitée et une analyse actualisée des données 
annuelle pourrait être effectuée.  

3.9 X. Wang présente, à titre d'exemple, les données acoustiques collectées par le navire 
chinois Long Teng par l'échosondeur EK60 à trois fréquences pendant les périodes de transit 
entre les lieux de pêche et les lieux de transbordement. Le SG-ASAM, constatant la haute 
qualité des données collectées, s'accorde à reconnaître que ces données démontrent la valeur 
des données acoustiques des navires de pêche. Il ajoute que ces données seraient 
considérablement plus précieuses si elles étaient collectées le long des transects désignés. 

Autres aspects techniques relatifs aux campagnes acoustiques  
et à l'analyse des données sur le krill 

Traitement supervisé et non supervisé des données acoustiques 

4.1 S. Fielding présente le document SG-ASAM-2019/09 qui compare des estimations de 
la densité du krill calculées par traitement supervisé des données acoustiques dans Echoview et 
par traitement non supervisé à l'aide d'une routine Python adaptée, appelée RapidKrill. Financée 
par le Fonds de recherche sur la faune de l'Antarctique, la routine RapidKrill est développée de 
façon à permettre le traitement rapide et robuste, non supervisé, des données acoustiques issues 
de différentes plates-formes, y compris de plates-formes de faible puissance, ainsi que le 
transfert des résultats sous forme condensée qui ne nécessite qu'une faible largeur de bande.  

4.2 La comparaison entre les routines de traitement a été effectuée sur 15 transects de 
campagne incluant la campagne d'évaluation du rectangle WCB et la zone des Sandwich du 
Sud, sur des données obtenues par le sondeur EK60 lors de la campagne du Royaume-Uni 
menée en 2019 à bord du RRS Discovery (DY098). Le modèle Echoview convenu pour le 
traitement des données a été installé dans RapidKrill.  
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4.3 Globalement, on note une bonne cohérence des résultats des approches non supervisée 
de RapidKrill et supervisée d'Echoview. S'agissant du rectangle WCB, les résultats indiquent 
que le choix de la méthode de discrimination (différence de dB ou bancs) entraîne une plus 
grande différence due aux routines de traitement. 

4.4 Le sous-groupe note que la boîte à outils basée sur Python (Echopy) pour traiter les 
données acoustiques par l'approche fondée sur les bancs est un logiciel open source qui est mis 
à la disposition de la CCAMLR et plus largement de la communauté scientifique en 
téléchargement par le biais du compte GitHub BAS-acoustics (https://github.com/bas-
acoustics) avec des exemples de jeux de données. La boîte à outils basée sur Python (Rapidkrill) 
qui permettra de résumer les données acoustiques en temps réel et de les transmettre par e-mail 
devrait être disponible le mois prochain. 

4.5 Le sous-groupe reconnaît le potentiel de l'outil RapidKrill pour traiter les données 
acoustiques de façon cohérente. Selon lui, il conviendrait de tester le logiciel sur des données 
déjà traitées. Indiquant qu'il pourrait constituer un outil standard pour le traitement des données 
acoustiques au sein de la CCAMLR, le sous-groupe demande au Comité scientifique de 
réfléchir au moyen de soutenir son développement à l'avenir. 

Série chronologique chinoise de biomasse acoustique de krill 

4.6 Xiaotao Yu (Chine) présente le document SG-ASAM-2019/04 Rév. 1 dans lequel la 
biomasse du krill de 2013 à 2019 a été estimée à partir des campagnes d'évaluation menées par 
des navires de pêche dans l'ancienne zone de prospection de l'US-AMLR. Les données 
proviennent d'échosondeurs le plus souvent calibrés aux fréquences 38, 70 et 120 kHz et la 
méthode de discrimination par les bancs a été utilisée pour séparer le krill. Alors que les résultats 
indiquent une forte tendance à la hausse de la biomasse pendant la période concernée, les 
auteurs font observer que la calibration à 38 kHz n'était pas de bonne qualité en 2013 et 2015 
et que la campagne n'a pas été effectuée à la même période chaque année.  

4.7 Le sous-groupe encourage fortement la poursuite de ces travaux de prospection, ainsi 
que d'études visant à déterminer si d'autres sources d'information, comme les sites du CEMP, 
confortent les conclusions d'une tendance à la hausse de la biomasse pendant cette période. 

4.8 Le sous-groupe ajoute que, compte tenu de la difficulté d'effectuer ces campagnes à la 
même époque chaque année, les transects désignés suivis pendant la saison de pêche (voir 
paragraphe 3.2) ainsi que les mouillages seraient à même de nous éclairer sur la variabilité intra-
annuelle de la densité de krill. Finalement, il conviendrait d'envisager une démarche emboîtée, 
associant les données de densité de krill à différentes échelles spatio-temporelles. 

Aspects techniques des campagnes acoustiques sur le krill 

4.9 Le sous-groupe constate que les estimations de TS figurant dans le tableau 5 du rapport 
SG-ASAM-2010 ont été produites par le logiciel de modèle SDWBA qui était utilisé pour  
  

https://github.com/bas-acoustics/
https://github.com/bas-acoustics/
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l'estimation de la biomasse durant cette réunion, mais qui a été mis à jour depuis (Calise et 
Skaret, 2011). La dernière version du logiciel utilise une représentation différente, présumée 
plus juste, de la forme du krill à des fréquences supérieures à 120 kHz. Les estimations de TS 
à 200 kHz diffèrent donc de celles du rapport SG-ASAM-2010.  

4.10 Le sous-groupe constate que la comparaison des méthodes d'identification fondée sur les 
bancs et de la différence de dB présentée dans les documents SG-ASAM-2019/09 et 2019/10 repose 
sur les estimations de la TS calculées lors de la réunion 2010 du SG-ASAM (WG-EMM-11/20). 
Il reconnaît que cette analyse comparative des méthodes est celle qui est la plus proche des 
techniques d'identification de 2010 et de 2019, mais recommande néanmoins de télécharger les 
dernières valeurs calculées par G. Macaulay dans le répertoire GitHub du secrétariat de la 
CCAMLR. Le sous-groupe a déterminé que les estimations liées au krill, effectuées à partir de 
données acoustiques obtenues à 200 kHz, devraient toutes utiliser les estimations de la TS 
de 2019. 

4.11 Le sous-groupe note que la procédure antérieure à la présente réunion par laquelle 
plusieurs Membres ont produit des estimations de la biomasse du krill, a mis en évidence la 
nécessité d'un logiciel mettant en œuvre les procédures standardisées, depuis le traitement des 
données acoustiques brutes jusqu'à l'estimation de la biomasse du krill.  

4.12 Le sous-groupe a déterminé qu'il n'existait pas, pour l'heure, de modèle Echoview de 
contrôle des versions pour appliquer la méthode d'identification par la différence de dB aux 
données acoustiques. Il estime qu'il serait utile de disposer d'un modèle de contrôle des versions, 
similaire à celui de la méthode d'identification par les bancs, et encourage son développement 
pour la prochaine réunion du SG-ASAM. Il s'accorde également sur la nécessité d'un contrôle 
des révisions des modèles Echoview et recommande l'examen des modèles téléchargés sur le 
répertoire GitHub du secrétariat de la CCAMLR à chaque réunion du SG-ASAM pour que les 
derniers développements convenus puissent être enregistrés. 

4.13 Le sous-groupe note que le logiciel open source StoX (Johnsen et al., 2019) a été 
développé dans ce but pour l'estimation des stocks de poissons de l'Atlantique nord et qu'il 
pourrait potentiellement être appliqué au krill. Le responsable du projet StoX (E. Johnsen, IMR) 
présente le logiciel durant la réunion. Construit sur Java et sous R avec un interface convivial, 
le logiciel utilise des données d'entrée acoustiques et biotiques au format standard .xml, et toutes 
les étapes de traitement et les choix des utilisateurs sont consignés dans un fichier séparé du 
processus. En parallèle, un package de R appelé Rstox a été développé pour que le traitement 
puisse avoir lieu sans l'interface GUI.  

4.14 Le sous-groupe accueille favorablement l'offre de la Norvège d'évaluer l'utilisation de 
StoX pour l'estimation de la biomasse de krill et, si possible, de tester le logiciel sur les jeux de 
données de krill. 

Autres questions 

Métadonnées des campagnes acoustiques des sous-zones 

5.1 Le document SG-ASAM-2019/04 Rév. 1 décrit une série chronologique de cinq années 
d'estimations sur le krill effectuées autour des îles Shetland du Sud (2013–2019) à bord du 
navire de pêche chinois le Fu Rong Hai. Le sous-groupe, saluant la poursuite de la série 
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chronologique existante le long de ces transects bien définis, encourage la Chine et d'autres 
Membres à continuer les estimations issues de campagnes d'évaluation dans cette région, 
contribuant ainsi à la série chronologique d'estimations de biomasse régionale dans cette sous-
zone.  

5.2 Le sous-groupe se félicite de la présentation des métadonnées associées aux campagnes 
d'évaluation décrites dans le document SG-ASAM-2019/04 Rév. 1 à titre de contribution à la 
demande du WG-EMM (rapport WG-EMM-2019, paragraphe 2.21) d'une compilation de 
toutes les estimations de biomasse régionale. Il accueille favorablement les métadonnées 
présentées à titre d'exemple par les États-Unis au secrétariat pour les campagnes d'évaluation 
dans la sous-zone 48.1. 

5.3 Le sous-groupe rappelle la demande de métadonnées relatives à ces estimations 
régionales (rapport WG-EMM-2019, tableaux 5 et 6) et clarifie que les métadonnées « aire de 
la campagne d'évaluation » et « nom des strates » sont des variables optionnelles recom-
mandées uniquement lorsque la biomasse surfacique a déjà été calculée.  

5.4 Compte tenu du court délai entre la demande formulée lors de la réunion 2019 du 
WG-EMM et la présente réunion, le sous-groupe recommande aux Membres de soumettre 
d'autres métadonnées au secrétariat avant la prochaine réunion du SG-ASAM, afin de faciliter 
la cohérence du format des informations. 

CCAMLR Science  

5.5 Le directeur scientifique émet la possibilité d'une édition spéciale de CCAMLR Science 
sur la gestion de la pêcherie de krill par la CCAMLR incluant l'approche 2019 de l'évaluation 
de la biomasse de krill. Le sous-groupe approuve le concept, reconnaissant qu'il s'agit d'une 
occasion de compiler et de publier certaines des réalisations méthodologiques, à savoir une 
nouvelle estimation de la densité de krill à grande échelle, de nouvelles informations tirées des 
séries chronologiques par sous-zone et les avancées scientifiques fondées sur les données des 
navires de pêche. Le directeur scientifique du secrétariat propose de rédiger un document à 
l'intention du Comité scientifique sur la possibilité d'une édition spéciale de CCAMLR Science. 

Responsable du SG-ASAM  

5.8 Le responsable du SG-ASAM, X. Zhao, déclare son intention de passer la main et 
encourage les Membres à envisager de proposer au Comité scientifique des candidats potentiels 
susceptibles de diriger la réunion du SG-ASAM l'année prochaine. 

Avis au Comité scientifique et prochains travaux 

6.1 Le sous-groupe a identifié les points suivants comme importants pour le Comité 
scientifique et ses prochains travaux : 
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i) l'estimation de la biomasse de krill à partir de la campagne d'évaluation 2019 de 
la zone 48 (paragraphe 2.4), avec vérification croisée indépendante du résultat 
(paragraphes 2.4 à 2.14) et examen des méthodes de prospection (para-
graphes 2.15 à 2.39) 

ii) l'estimation préliminaire de la biomasse de krill de la division 58.4.1 (para-
graphe 2.40) 

iii) la demande d'envoi au secrétariat de toutes les données existantes collectées par 
les navires de pêche au krill le long des transects désignés afin de créer un 
répertoire unique des données acoustiques brutes (paragraphes 3.5 et 3.6) 

iv) le développement d'outils pour le traitement des données acoustiques à la 
CCAMLR et le soutien qu'il nécessitera (paragraphe 4.5) 

v) la question du responsable du SG-ASAM pour la réunion de l'année prochaine 
(paragraphe 5.8). 

Adoption du rapport et clôture de la réunion 

7.1 En clôturant la réunion, X. Zhao remercie les participants pour le travail accompli et 
leur collaboration à l'analyse des données qui a largement contribué au succès de la réunion du 
SG-ASAM cette année. Il tient à remercier en particulier G. Macaulay qui, par son engagement 
avec tous les Membres, a beaucoup apporté à la réunion. Ses remerciements vont également à 
l'IMR pour son accueil dans une atmosphère des plus décontractée et au secrétariat pour son 
soutien efficace. 

7.2 Au nom du sous-groupe Olav Rune Godø (Norvège) remercie X. Zhao d'avoir su diriger 
la réunion de façon ciblée et inclusive en veillant à l'engagement de tous les participants pour 
arriver à des résultats précis. À la veille du départ de X. Zhao de la direction du SG-ASAM, il 
salue les progrès du sous-groupe qui ont redéfini le rôle des données acoustiques dans la boîte 
à outils de la CCAMLR pour appréhender l'écosystème. 

7.3 X. Zhao remercie O. R. Godø et tous ceux qui ont participé aux travaux de collaboration 
au sein du SG-ASAM, notant la diversité des activités allant de la collecte à l'analyse des 
données et à la participation aux réunions des sous-groupes.  
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Tableau 1 : Estimations de la biomasse de krill pour les strates de la campagne d'évaluation réalisée dans la zone 48 en 2019 (mise à 
jour du tableau 5 du document SG-ASAM-2019/08). La surface nominale de chacune des strates est tirée du paragraphe 2.3 
de l'appendice G de l'annexe 4 du rapport SC-CAMLR-XIX et du document WG-EMM-11/26. * Ces strates de la campagne 
d'évaluation n'ayant pas de surface définie, il ne s'agit que d'une estimation de densité. Les estimations de biomasse sont 
arrondies au millier de tonnes le plus proche.  

Campagne d'évaluation Strate Surface 
nominale 

(km2) 

Densité moyenne 
de krill  
(g m–2) 

Biomasse de 
krill  

(tonnes) 

Composante de 
variance  
(106 t2) 

Campagne 2019 d'évaluation 
de la zone 48 

Péninsule antarctique 473 318 40.5 19 158 
000 

4 432 000 

Campagne 2019 d'évaluation 
de la zone 48 

Mer du Scotia 1 109 789 25.9 28 742 
000 

56 678 000 

Campagne 2019 d'évaluation 
de la zone 48 

Est de la mer du Scotia 321 800 23.9 7 677 000 1 555 000 

Campagne 2019 d'évaluation 
de la zone 48 

Îles Shetland du Sud 48 654 67.7 3 295 000 621 000 

Campagne 2019 d'évaluation 
de la zone 48 

Îles Orcades du Sud 24 409 77.8 1 900 000 337 000 

Campagne 2019 d'évaluation 
de la zone 48 

Géorgie du Sud 25 000 9.1 227 000 3 000 

Campagne 2019 d'évaluation 
de la zone 48 

Îles Sandwich du Sud 62 274 25.9 1 616 000 68 000 

Sous-zone 48.1 Île Éléphant  43 865 56.0 2 458 000 822 000 
Sous-zone 48.1 Ouest 38 524 9.9 381 000 5 000 
Sous-zone 48.1 Détroit de Bransfield 24 479 102.4 2 507 000 210 000 
Sous-zone 48.1 Île Joinville  18 151 83.9 1 507 000 238 000 
Sous-zone 48.2 Orcades du Sud concentrée * 170.6   
Sous-zone 48.2 Orcades du Sud fixe * 59.0   
Sous-zone 48.3 Rectangle principal du 

secteur ouest 
* 22.3   

 
Tableau 2 : Estimations de la biomasse de krill pour la campagne d'évaluation 2019 de la zone 48. 

Densité moyenne 
(g m–2) 

Variance de la densité  
(g2 m–4) 

CV de la densité  
(%) 

Stock actuel 
(tonnes) 

Variance du stock actuel  
(106 t2) 

CV du stock actuel  
(%) 

30.3 14.9 13 62 615 000 63 694 000 13 



 

 

Figure 1 : Strates auxquelles il est fait référence dans le paragraphe 2.1.1 pour : a) la campagne 2019 d'évaluation de la 
zone 48 et b) les campagnes d'évaluation des sous-zones. Source des données sur les limites des strates : 
https://raw.github.com/ccamlr/2019Area48Survey/master/map_data/survey%20strata.geojson. 

a) b) 

https://raw.github.com/ccamlr/2019Area48Survey/master/map_data/survey%20strata.geojson
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Appendice B 

Ordre du jour 

Sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse 
(Bergen, Norvège, du 26 au 30 août 2019) 

1.  Ouverture de la réunion 

2.  Campagnes d'évaluation du krill à grande échelle réalisées en 2019 

2.1 Campagne d'évaluation multinationale de la zone 48  
2.1.1 Recoupement des résultats de la campagne d'évaluation entre les 

différents participants 
2.1.2 Comparaison des résultats issus de la méthode de l'intervalle de dB et 

de celle basée sur les bancs 
2.1.3 Analyse révisée/améliorée, y compris en tenant compte des questions 

soulevées par le WG-EMM 

2.2 Campagne d'évaluation japonaise de la zone 58 
2.2.1 Examen des résultats préliminaires de la campagne d'évaluation, y 

compris l'utilisation des données acoustiques large bande 

3. Examen de la collecte et de l'analyse des données acoustiques sur le krill collectées par 
les navires de pêche 

3.1 Progrès accomplis dans la collecte et la présentation des données acoustiques 
sur le krill collectées par les navires de pêche 

3.2 Procédures de collecte et d'analyse des données acoustiques sur le krill 
collectées sur des transects désignés 

4. Autres aspects techniques relatifs aux campagnes acoustiques et à l'analyse des données 
sur le krill 

5. Autres questions 

6. Avis au Comité scientifique 

7. Adoption du rapport et clôture de la réunion. 
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Rapport du groupe de travail chargé de l'évaluation  
des stocks de poissons  

(Hobart, Australie, du 7 au 18 octobre 2019) 

Ouverture de la réunion 

1.1 La réunion du WG-FSA se déroule à Hobart (Australie) du 7 au 18 octobre 2019. Le 
responsable, Dirk Welsford (Australie), ouvre la réunion et souhaite la bienvenue aux 
participants à Hobart (appendice A). Il les invite à prendre part aux discussions du groupe de 
travail et les exhorte à veiller à ce que les discussions soient fondées sur la science et, en cas de 
divergences d'opinion, à les présenter en tant qu'hypothèses scientifiques vérifiables.  

1.2 David Agnew (secrétaire exécutif) accueille tous les participants au secrétariat de la 
CCAMLR. Il attend avec intérêt la présentation des résultats de la réunion au Comité 
scientifique et à la Commission et espère que les participants auront l'occasion de profiter du 
temps printanier à Hobart. 

1.3 Le groupe de travail examine et adopte l'ordre du jour (appendice B). 

1.4  La liste des documents soumis à la réunion figure en appendice C. Le groupe de travail 
remercie tous les auteurs des documents de leur contribution précieuse aux travaux présentés à 
la réunion.  

1.5 Dans le présent rapport, les paragraphes comportant des avis à l'intention du Comité 
scientifique et d'autres groupes de travail sont surlignés. Ces paragraphes sont cités au point 9. 
De plus, les informations utilisées pour élaborer des évaluations et développer d'autres aspects 
des travaux du groupe de travail sont fournies dans les rapports de pêcheries (www.ccamlr.org/ 
node/75667). 

1.6 Le rapport est rédigé par Mark Belchier et Chris Darby (Royaume-Uni), Alistair Dunn 
(Nouvelle-Zélande), Timothy Earl (Royaume-Uni), Marc Eléaume (France), Jack Fenaughty 
(Nouvelle-Zélande), Isaac Forster (secrétariat), Nicolas Gasco (France), Emily Grilly 
(secrétariat), Phil Hollyman (Royaume-Uni), Christopher Jones (États-Unis), Dale Maschette 
(Australie), Félix Massiot-Granier (France), Takehiro Okuda (Japon), Clara Péron (France), 
Keith Reid (secrétariat), Georgia Robson (Royaume-Uni), Marta Söffker (UE), Sobahle 
Somhlaba (Afrique du Sud), Stéphane Thanassekos (secrétariat), Paul Tixier et Philippe Ziegler 
(Australie). 

Examen des données disponibles 

Activités de pêche INN  

2.1 Le document CCAMLR-38/12 Rév. 1 présente un compte rendu de l'activité de pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée (INN) et des tendances de cette pêche en 2018/19. Pour 
la deuxième année consécutive, aucun navire inscrit sur la Liste des navires INN-PNC (Partie  
  

http://www.ccamlr.org/%20node/75667
http://www.ccamlr.org/%20node/75667
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non contractante) n'a été observé par les Membres à l'intérieur de la zone de la Convention. Le 
document présente également un résumé qui recense les signalements d'engins de pêche non 
identifiés en 2018/19. 

2.2 Le groupe de travail se félicite de l'absence de signalement d'activités de pêche INN 
dans la zone de la Convention en 2018/19, faisant observer que sans données de surveillance, 
il est difficile d'établir les tendances de l'activité de pêche INN corrigées en fonction de l'effort 
de pêche.  

2.3 Le groupe de travail, indiquant qu'il est important de pouvoir identifier l'origine des 
engins de pêche abandonnés, perdus ou rejetés en mer (ALDFG, pour abandoned, lost, or 
otherwise discarded fishing gear) retrouvés dans la zone de la Convention, demande au 
secrétariat de revoir les dispositions actuelles de la CCAMLR concernant le marquage des 
engins de pêche en fonction des Directives volontaires de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) sur le marquage des engins de pêche (2019) afin de 
déterminer si elles sont cohérentes et s'il est possible de clarifier et d'améliorer les exigences de 
marquage des engins dans les pêcheries de la CCAMLR.  

2.4 Le document CCAMLR-38/BG/17 Rév. 1 présente un projet de directives techniques 
visant à guider les navires qui découvrent des engins de pêche non identifiés dans la zone de la 
Convention. Les travaux sont résumés et le projet de directives a été publié en 2019 sur le site 
de l'e-groupe sur les engins de pêche non identifiés dans la zone de la Convention 
(https://groups.ccamlr.org/group/60/stream). Le groupe de travail accueille favorablement ces 
directives et précise que lorsqu'elles seront finalisées, elles devraient être communiquées 
clairement à tous les Membres susceptibles de rencontrer des engins ALDFG.  

Notifications de projets de pêche 

2.5 Le document CCAMLR-38/BG/07 Rév. 1 présente les notifications de projets de pêche 
exploratoire pour 2019/20. Au total, 62 notifications ont été soumises pour des pêcheries 
exploratoires de légine en 2019/20, mais aucune pour de nouvelles pêcheries.  

2.6 Le groupe de travail est heureux de recevoir les données supplémentaires sur les navires 
et les engins de pêche mises à disposition par les hyperliens insérés dans le document 
CCAMLR-38/BG/07 Rév. 1 vers chaque notification figurant sur le site web de la CCAMLR 
(https://www.ccamlr.org/fishery-notifications/notified). Il demande qu'à l'avenir, des précisions 
sur le type d'engin, avec les différentes configurations des palangres automatiques, et une série 
chronologique de toutes les notifications soient données dans ce document de support, sous 
forme de tableau. Un résumé du type d'engin des navires notifiés en 2019 est donné dans le 
tableau 1. 

Réconciliation des données SDC avec les données mensuelles  
de capture et d'effort de pêche à échelle précise 

2.7 Le document CCAMLR-38/BG/11 présente une comparaison des données issues du 
système de documentation des captures de Dissostichus spp. (SDC) et des données de capture 
et d'effort de pêche à échelle précise des saisons de pêche 2018 et 2019. La comparaison, sur 

https://groups.ccamlr.org/group/60/stream
https://www.ccamlr.org/fishery-notifications/notified
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les deux saisons, met globalement en avant une différence de moins de 1% entre les captures 
totales de légine de la zone de la Convention déclarées dans le SDC et les données de capture. 
Des problèmes liés à la déclaration incorrecte de la sous-zone et de l'espèce ont été identifiés 
dans les certificats de capture de Dissostichus (CCD), que le secrétariat s'attache à résoudre 
avec les Membres. 

2.8 Le groupe de travail accueille favorablement cette analyse et se félicite de la forte 
corrélation générale entre les données de capture et d'effort de pêche et les données de 
débarquement vérifiées. Il souligne néanmoins la nécessité de mieux comprendre les écarts et 
les effets qu'ils pourraient avoir sur les évaluations et les avis qui en découlent et demande au 
secrétariat d'élargir cette analyse aux saisons de pêche précédentes. 

2.9 Le groupe de travail est d'avis que le processus utilisé par le secrétariat pour identifier 
la source des écarts entre les données SDC et les données de capture et d'effort de pêche à 
échelle précise devrait continuer de reposer sur un seuil relatif (10%) et absolu (200 kg) pour 
déclencher une enquête et une correspondance avec les Membres concernés afin d'en 
déterminer les causes.  

2.10 Le groupe de travail reconnaît les améliorations de la qualité des données apportées dans 
le cadre de la réconciliation en cours des données SDC et des données de capture et d'effort de 
pêche à échelle précise. Il indique toutefois au Comité scientifique qu'étant donné la différence 
actuelle entre les dispositions de la mesure de conservation (MC) 10-05 qui exigent de déclarer 
les quantités débarquées par sous-zone ou division et celles de la MC 41-09 qui prévoit la 
déclaration par aire de gestion (pour la sous-zone 88.1 et les unités de recherche à petite échelle 
(SSRU) 882A–B), il n'est pas possible actuellement d'utiliser le processus de réconciliation des 
données de SDC et des données de capture et d'effort de pêche à échelle précise comme mesure 
de la qualité des données dans l'évaluation intégrée de la légine dans ce secteur.  

2.11 Le groupe de travail recommande au secrétariat de présenter dans un document tous les 
changements proposés, et les liens vers les formulaires de capture et d'effort de pêche (C2) et 
les formulaires des observateurs au WG-FSA à chacune de ses réunions annuelles.  

2.12 Le groupe de travail rappelle la discussion du WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, 
paragraphes 4.6 à 4.7) sur les causes potentielles d'une sous-estimation des captures sur les 
navires ukrainiens qui avait été mise en avant par la réconciliation des données C2 et SDC 
en 2018 (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphes 12.3 et 12.4). Bien qu'il n'y ait pas eu de 
document soumis au WG-FSA sur ce point, il indique que la SC CIRC 19/93, reçue pendant la 
réunion, comprend une description des analyses réalisées par l'Ukraine pour déterminer où il y 
a eu sous-estimation des captures dans les données C2.  

2.13 Sur la base des informations contenues dans la SC CIRC 19/93 et de la clarification 
apportée par Kostiantyn Demianenko (Ukraine) selon laquelle les données de nouveau 
soumises comportent celles des trois navires ukrainiens (le Calipso, le Koreiz et le Simeiz) pour 
la période de 2015 à 2018, le groupe de travail fait observer qu'il n'y a pas d'écarts dans la 
réconciliation des données de SDC et des données de capture et d'effort de pêche à échelle 
précise en 2019 et que cela correspondait aux changements de pratique sur les navires mis en 
œuvre par l'Ukraine en 2018/19.  
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2.14 Le groupe de travail recommande à l'Ukraine de fournir des détails sur les méthodes 
utilisées pour réestimer les captures dans les données C2 qu'elle a de nouveau soumises et de 
faire rapport sur l'évaluation des implications de ces changements sur les avis de gestion qui 
seront rendus au WG-SAM en 2020.  

2.15 Le groupe de travail recommande la mise en quarantaine par le secrétariat de toutes les 
données collectées par le Calipso, le Koreiz et le Simeiz de 2015 à 2018, en attendant les 
résultats d'une évaluation par le WG-SAM des méthodes utilisées pour réestimer les 
données C2 et l'avis du groupe de travail sur les conséquences de ces révisions sur les travaux 
du Comité scientifique.  

Rapport sur les captures dans la zone de la Convention  

2.16 Le document SC-CAMLR-38/BG/01 Rév. 1 présente les captures d'espèces cibles de la 
pêche dirigée sur la légine, le poisson des glaces et le krill dans la zone de la Convention 
en 2017/18 et 2018/19, ainsi que les captures réalisées au cours des activités de recherche citées 
dans le tableau 1 de la MC 24-05. 

2.17 Le groupe de travail accueille favorablement les informations fournies dans le document 
et indique qu'à l'avenir, ce document devrait inclure une réconciliation claire entre les 
différentes sources de données de capture, y compris les données de capture agrégées utilisées 
pour le suivi des pêcheries, les données de capture détaillées (trait par trait) et les données de 
débarquement des Membres vérifiées (tirées du Bulletin statistique de la CCAMLR).  

Gestion des données 

2.18 Le document WG-FSA-2019/14 donne un aperçu du projet de données sur les taxons 
mis en œuvre actuellement par le secrétariat. Ce projet compare la liste actuelle de taxons de la 
CCAMLR avec d'une part, la dernière version de la liste des espèces du Système d'information 
sur les sciences aquatiques et la pêche (ASFIS, pour Aquatic Sciences and Fisheries 
Information System) employée pour les statistiques halieutiques et publiée par la FAO que la 
CCAMLR utilise actuellement comme source définitive et d'autre part, le Registre mondial des 
espèces marines (WoRMS, pour World Register of Marine Species) qui constitue une référence 
taxonomique de toutes les espèces marines. Le projet a pour objectifs de : 

i) identifier les incohérences entre la liste des taxons de la CCAMLR, la liste ASFIS 
de la FAO et WoRMS 

ii) évaluer l'intérêt d'utiliser WoRMS comme référence taxonomique dans la liste des 
taxons de la CCAMLR 

iii) proposer une solution pour traiter les incohérences taxonomiques dans le 
programme des données de base de la CCAMLR. 

2.19 Le groupe de travail accueille favorablement cette proposition du secrétariat décrite dans 
le document WG-FSA-2019/14 et accepte l'utilisation de WoRMS comme référence 
taxonomique à la CCAMLR et sa mise en œuvre dans les systèmes de données de la CCAMLR. 
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Il demande au secrétariat de fournir au WG-EMM et au WG-FSA des mises à jour régulières 
sur les corrections apportées aux codes taxonomiques et de veiller à ce que soit décrit clairement 
tout changement apporté aux codes utilisés, y compris ceux dus à des changements 
taxonomiques d'une espèce dans la base de données CCAMLR, et de conserver les anciens 
codes utilisés par la CCAMLR. Le groupe de travail recommande au secrétariat de prendre 
contact avec WoRMS et ASFIS pour que soient créés des codes alpha-trois et des AphiaID pour 
les taxons antarctiques dont la CCAMLR a besoin et qui n'existent pas dans WoRMS ou dans 
la liste ASFIS. 

Données de capture et d'effort de pêche et observations biologiques  
en provenance des pêcheries de la CCAMLR 

2.20 Le document WG-FSA-2019/01 fait rapport sur l'atelier Coalition des opérateurs légaux 
de légine (COLTO)–CCAMLR sur les données de capture et d'effort de pêche de légine qui 
s'est tenu en Afrique du Sud en juillet 2019 dont les attributions et le cadre avaient été examinés 
en 2018 (rapport WG-FSA-2018, paragraphes 2.12 à 2.18 et SC-CAMLR-XXXVII, para-
graphes 3.44 et 3.45) et précisés dans la COMM CIRC 19/29. Le document contient une série 
de recommandations à l'intention du groupe de travail et du Comité scientifique.  

2.21 Le groupe de travail accueille favorablement le rapport de l'atelier COLTO–CCAMLR, 
reconnaissant qu'il s'est révélé très efficace comme processus de proximité, qu'il a touché un 
grand nombre de parties prenantes, qu'il a produit des résultats pertinents et présenté des 
recommandations précises à l'intention du WG-FSA.  

2.22 Le groupe de travail a examiné les recommandations du document WG-FSA-2019/01 
et présenté ses conclusions dans le tableau 2. Il recommande : 

i) au secrétariat de poursuivre le développement du nouveau formulaire C2 proposé 
et du manuel des données des pêcheries pendant la période d'intersession avec les 
Membres, en tenant compte des recommandations approuvées par le groupe de 
travail sur le texte du formulaire C2 et les instructions spécifiques (tableau 2) 

ii) au Comité scientifique d'envisager de supprimer dans les mesures de conservation 
l'obligation de remplir le formulaire B2 

iii) au Comité scientifique d'envisager d'ajouter dans les mesures de conservation 
concernées un texte spécifiant les dates d'ouverture et de fermeture des pêcheries 
et l'heure en temps universel coordonné (UTC) 

iv) au Comité scientifique d'envisager de supprimer l'exigence pour les navires de 
déclarer des données agrégées sur les écosystèmes marins vulnérables (VME). 

Suivi des pêcheries et procédures de fermeture 

2.23 Le document CCAMLR-38/BG/12 décrit les procédures suivies par le secrétariat pour 
surveiller et prévoir les dates de fermeture des pêcheries de la CCAMLR pendant la 
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saison 2018/19. Il décrit les difficultés rencontrées dans l'application des procédures et les 
circonstances dans lesquelles les captures peuvent dépasser les limites ou ne pas les atteindre.  

2.24 Le groupe de travail note que le document WG-FSA-18/07 décrit le processus en deux 
étapes de prévision et de fermeture des pêcheries exploratoires de légine et que l'annexe 11 de 
SC-CAMLR-XXXVII met l'accent sur la première étape de ce processus.  

2.25 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique d'inclure l'intégralité du 
processus en deux étapes en annexe à son rapport. 

2.26 Le groupe de travail s'accorde sur le fait que, pour être exact, tout processus de prévision 
dépend de la mesure dans laquelle les navires continuent de pêcher pendant la période de 
prévision de la même manière qu'ils ont pêché pendant la période précédant la prévision. Dans 
le cas de la pêcherie de la zone spéciale de recherche (ZSR) de 2018/19, il mentionne 
l'augmentation de l'incertitude de la prévision due à l'imprévisibilité des changements de l'effort 
de pêche (en effet, un navire a posé 66 000 hameçons en un jour, alors que la tendance générale 
d'autres navires était de réduire le nombre d'hameçons à l'approche de la date de fermeture), 
ainsi qu'au niveau relativement élevé de la capacité de pêche par rapport à la limite de capture.  

2.27 Le groupe de travail examine la proposition avancée dans le document CCAMLR-38/BG/12 
ayant pour objet de faire passer, à titre expérimental, la période de retrait des engins de pêche 
de la ZSR à 48 heures (elle est actuellement de 24 heures) pour une fermeture plus méthodique 
de la pêcherie qui améliorerait l'algorithme de prévision des dates de fermeture. Il recommande 
de tenir compte du risque d'une hausse soudaine du nombre d'hameçons déployés juste avant 
l'annonce de la fermeture, qui pourrait entraîner un dépassement de la limite de capture, lors de 
l'examen de la proposition.  

2.28 Le groupe de travail remercie le secrétariat des efforts consentis sur l'algorithme de 
fermeture des pêcheries (CCAMLR-38/BG/12) et indique que cet algorithme a entraîné la 
fermeture de la pêcherie à un taux de capture inférieur à ce qui avait été prédit à l'heure de la 
distribution de l'avis de fermeture (voir figure 1). 

2.29 Le groupe de travail recommande d'utiliser en 2019/20 la procédure de prévision utilisée 
actuellement par le secrétariat et décrite dans le document WG-FSA-18/07 et à l'annexe 11 de 
SC-CAMLR-XXXVII, et au secrétariat de lui présenter à la réunion de 2020 un résumé du 
fonctionnement de l'algorithme pendant la saison 2019/20.  

2.30  Le groupe de travail recommande au secrétariat de revoir l'algorithme de prévision de 
la fermeture des pêcheries après son application lors de la saison 2019/20 et d'envisager d'autres 
scénarios qu'il présentera au WG-SAM en 2020. 

Actualisation des rapports de pêcherie 

2.31 Suite à la discussion du WG-SAM lors de sa réunion (rapport WG-SAM-2019, para-
graphes 4.8 à 4.13), le secrétariat présente une mise à jour de la série de documents en ligne 
fondée sur une structuration hiérarchique des documents relatifs à la pêche dans la sous-
zone 48.6, avec un résumé de la pêcherie et des liens vers une description de l'espèce, le rapport 
de pêcherie et les documents sur l'évaluation du stock (figure 2). 
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2.32 Satisfait du prototype démontré pour la sous-zone 48.6, le groupe de travail incite le 
secrétariat à poursuivre la démarche pour toutes les rapports de pêcheries. Il note que le 
processus de publication sera le même que les années précédentes, à savoir, la mise à disposition 
des projets de rapport aux Membres pour observations avant publication sur la partie publique 
du site web de la CCAMLR.  

2.33 Le groupe de travail rappelle par ailleurs aux Membres qui fournissent des évaluations 
intégrées de la légine qu'il leur est demandé de rédiger les annexes (p. ex. WG-FSA-2019/09) 
sur ces stocks (rapport WG-SAM-2019, paragraphe 4.11 et rapport WG-FSA-2018, para-
graphes 2.32 et 2.33). Il recommande au Membres de poursuivre l'élaboration d'un format 
commun pour la documentation de ces pêcheries sur notre domaine public. 

Examen des évaluations de stocks mises à jour  
et avis de gestion (toutes les pêcheries) 

Champsocephalus gunnari  

C. gunnari – sous-zone 48.3 

3.1 La pêcherie du poisson des glaces (Champsocephalus gunnari) de la sous-zone 48.3 a 
opéré conformément à la mesure de conservation (MC) 42-01 et aux mesures s'y rattachant. 
En 2018/19, la limite de capture de C. gunnari était de 3 269 tonnes. Des précisions sur cette 
pêcherie et l'évaluation du stock de C. gunnari sont données dans le rapport de pêcherie 
(www.ccamlr.org/node/75667). 

3.2 Le groupe de travail note qu'en raison du peu d'effort de pêche déployé dans la sous-
zone 48.3 ces dernières années, de très faibles captures ont été effectuées dans la pêcherie.  

3.3 En janvier/février 2019, dans le cadre de son programme régulier de suivi 
(WG-FSA-2019/20), le Royaume-Uni a mené une campagne d'évaluation aléatoire stratifiée 
par chalutages de fond sur les plateaux de la Géorgie du Sud et des îlots Shag. Une capture 
totale de 6,3 tonnes de C. gunnari a été déclarée pour la campagne de recherche. Comme c'était 
le cas lors de la campagne d'évaluation de 2017, l'analyse du contenu stomacal a montré, non 
pas du krill comme en d'autres années, mais une proportion élevée de Themisto sp. 

3.4 Le document WG-FSA-2019/30 présente une évaluation préliminaire de C. gunnari de 
la sous-zone 48.3 fondée sur la campagne d'évaluation par chalutages de fond stratifiée au 
hasard. Une procédure bootstrap a été appliquée aux données de la campagne d'évaluation pour 
estimer la biomasse démersale de C. gunnari dans cette sous-zone. La procédure bootstrap 
estime la biomasse démersale médiane à 53 124 tonnes, avec une borne inférieure de l'intervalle 
de confiance unilatéral à 95% de 32 399 tonnes. Une limite de capture de 3 225 tonnes 
en 2019/20 et de 2 132 tonnes en 2020/21 garantirait un évitement minimal de 75% de la 
biomasse à la fin d'une période de projection de deux ans. 

Avis de gestion 

3.5 Le groupe de travail recommande de fixer la limite de capture de C. gunnari dans la 
sous-zone 48.3 à 3 225 tonnes en 2019/20 et à 2 132 tonnes en 2020/21. 

https://www.ccamlr.org/node/75667
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C. gunnari – division 58.5.2 

3.6 La pêcherie de C. gunnari de la division 58.5.2 a opéré conformément à la MC 42-02 et 
aux mesures s'y rattachant. En 2018/19, la limite de capture de C. gunnari était de 443 tonnes. 
La pêche a été menée par un seul navire et la capture totale déclarée au 28 septembre 2019 était 
de 443 tonnes. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock de C. gunnari sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.7 Les résultats de la campagne d'évaluation par chalutage stratifiée au hasard dans la 
division 58.5.2 menée en avril 2019 sont résumés dans le document WG-FSA-2019/03. Les 
protocoles d'échantillonnage, tels que la conception et la durée des poses, étaient similaires à 
ceux des dernières campagnes d'évaluation, mais avec une nouvelle série de points de stations 
choisis au hasard. Comme par le passé, des légines et des raies ont été marquées pendant la 
campagne d'évaluation. Sur la ride Gunnari, seules cinq des 18 stations ont été réalisées, car la 
limite de capture de la division a été atteinte dans deux captures très importantes de poisson des 
glaces.  

3.8 Sur la base des données réunies durant la campagne d'évaluation, le document 
WG-FSA-2019/02 présente une évaluation de C. gunnari effectuée par le modèle de rendement 
généralisé (GYM). En raison de deux captures très importantes sur la ride Gunnari, la 
distribution bootstrap est multi-modale. Conformément à l'avis rendu par le WG-FSA (rapport 
WG-FSA-2013, paragraphes 4.2 et 4.3), il n'est pas tenu compte de ces chalutages, avec pour 
résultat une distribution unimodale. La borne inférieure d'amorçage bootstrap de l'intervalle de 
confiance unilatéral à 95% de la biomasse totale des poissons d'âge 1+ à 3+ provenant de la 
campagne d'évaluation de 2019 et des paramètres fixes du modèle a été estimée à 3 724 tonnes. 
Les estimations de rendement indiquent qu'une limite de capture de 527 tonnes de C. gunnari 
en 2019/20 et de 406 tonnes en 2020/21 satisferait aux règles de décision de la CCAMLR. 

Avis de gestion 

3.9 Le groupe de travail recommande de fixer la limite de capture de C. gunnari dans la 
division 58.5.2 à 527 tonnes en 2019/20 et à 406 tonnes en 2020/21. 

Dissostichus spp. 

3.10 Le groupe de travail note que ses avis reposent sur des informations tirées de divers 
documents présentés tant à lui-même qu'à d'autres groupes de travail de la CCAMLR, des 
réponses correspondantes, des avis émanant des réunions du Comité scientifique et de la 
Commission, de publications revues par des pairs et des travaux menés lors de la présente 
réunion.  

3.11 Le groupe de travail rappelle les résultats de l'examen indépendant de l'évaluation des stocks 
de légine de la CCAMLR et les conclusions du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXXVII, 
paragraphes 3.52 à 3.56) selon lesquelles : 

https://www.ccamlr.org/node/75667


 311 

i) l'approche de la CCAMLR consistant à utiliser un seul et même cadre de 
modélisation (CASAL) pour tous les stocks, fondé sur les campagnes d'évalua-
tion, les captures et un programme global de marquage annuel dans toutes les 
pêcheries, est satisfaisante pour la gestion de ces stocks 

ii) dans les pêcheries gérées en vue d'un faible taux d'exploitation global, comme 
celles de la légine, les données de marquage sont essentielles car elles produisent 
un indice d'abondance absolu que d'autres types de données utilisés typiquement 
pour évaluer l'état des stocks ne produisent pas généralement 

iii) l'approche des études de marquage de la CCAMLR fait d'elle une pionnière en la 
matière, et cette expérience présente de l'intérêt pour la communauté de 
l'évaluation des stocks 

iv) la CCAMLR applique des hypothèses de précaution aux évaluations de stocks, 
lorsque les paramètres ou les hypothèses sont entourés d'incertitude, et la gestion 
des pêcheries est en adéquation avec l'approche de précaution de la CCAMLR et 
l'article II 

v) dans la plupart des cas examinés, les pratiques suivies sont satisfaisantes et les 
évaluations s'adaptent continuellement aux nouvelles normes. Les différences de 
normes, le cas échéant, relevaient du domaine de l'évaluation, mais étaient tout de 
même en adéquation avec les stratégies de gestion de la CCAMLR 

vi) les nombreux cas dans lesquels les scientifiques ont tenu compte dans leurs 
évaluations de la structure spatiale de la pêche et de la dynamique des populations 
montrent que l'importance de cet élément pour l'évaluation de ces pêcheries à 
l'avenir a bien été reconnue. 

3.12 Le Comité scientifique ayant recommandé (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.54) de 
poursuivre l'évaluation des recommandations du groupe d'experts (SC-CAMLR-XXXVII, 
tableau groupe de travail 3), le groupe de travail examine l'avancement de l'application de ces 
recommandations et identifie les questions de recherche en suspens (tableau 3).  

3.13 Le groupe de travail recommande d'effectuer une analyse transitoire dans toutes les 
évaluations de stock pour explorer les effets des changements de ces évaluations qui seraient 
dus à une mise à jour des données, à des estimations paramétriques révisées et à des 
modifications dans les méthodes de modélisation depuis le dernier modèle d'évaluation qui a 
servi à émettre des avis sur la capture.  

Règles de décision de la CCAMLR 

3.14 Le document SC-CAMLR-38/15 présente une discussion sur certains des points forts et 
des points faibles des règles de décision de la CCAMLR. Il mentionne que la règle de décision 
est une mesure extrêmement prudente, comme le requiert la gestion des espèces profondes de 
l'Antarctique, et qu'elle est robuste face aux changements des interactions pêcherie–stock. La 
robustesse du protocole de gestion de la légine mis en place par la CCAMLR, basé sur la règle 
de décision, est évaluée en considérant les futurs changements hypothétiques des interactions 
pêcherie–stock et de la productivité du stock susceptibles d'être provoqués par le changement 
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climatique. Toutefois, face à une variation de la productivité induite potentiellement par le 
changement climatique, un point faible est mis en avant dans la robustesse de la règle de 
décision que le Comité scientifique et ses groupes de travail devraient examiner. 
L'élargissement de la règle de décision à des points de référence limites ou cibles fondés sur le 
taux d'exploitation garantirait que les avis de gestion sont également robustes face aux 
changements de productivité. La modification pourrait également fournir une base sur laquelle 
serait émis un avis sur les captures lorsqu'une pêche INN a eu lieu par le passé et que la biomasse 
historique n'est pas connue. 

3.15 Le groupe de travail note que les règles de décision de la CCAMLR visent 50% de la 
biomasse vierge du stock reproducteur, B0, et une limite de 20% de B0, ce qui est nettement 
supérieur aux autres niveaux visés et limites utilisés dans d'autres pêcheries de par le monde. 
Dans la gestion de bien des pêcheries en dehors de la zone de la Convention, la biomasse utilisée 
comme niveau ciblé est celle qui mène à une production maximale équilibrée (BMSY). Comme 
pour la légine, BMSY se situe autour de 25% de B0 (SC-CAMLR-38/15), la méthode suivie par 
la CCAMLR pour fixer les limites de capture dans les pêcheries de légine se révèle beaucoup 
plus prudente.  

3.16 Le groupe de travail rappelle que les règles de décision de la CCAMLR reposent sur une 
estimation de B0. Il existe toutefois des situations dans lesquelles B0 est inconnu ou difficile à 
estimer, telles que lorsque les niveaux de pêche INN sont inconnus. Il se pourrait également 
que des changements non détectés de productivité du stock de poissons entraînent des variations 
dans les valeurs de B0.  

3.17 Le groupe de travail note que le fait de maintenir les anciennes valeurs de B0 dans la 
règle de décision en cas de changements non détectés de productivité du stock de poissons 
entraînera des résultats différents lorsque la productivité soit baisse, soit augmente : 

i) en cas de baisse non détectée de productivité qui produirait une nouvelle valeur 
plus basse de B02, l'application de la règle de décision réduirait les limites de 
capture jusqu'au niveau visé plus élevé de biomasse de l'ancienne condition. On 
assiste alors à une perte de rendement du stock, mais le stock n'est pas surexploité.  

ii) en cas de hausse non détectée de productivité qui produirait une nouvelle valeur 
plus élevée de B03, l'application de la règle de décision rehausserait les limites de 
capture jusqu'au niveau visé plus faible de biomasse de l'ancienne condition. Le 
rendement est trop élevé et le stock sera surexploité.  

3.18 Le groupe de travail note que la robustesse des règles de décision en place pourrait être 
renforcée par l'ajout de règles de contrôle de l'exploitation dans certaines circonstances précises, 
telles que lorsque des changements de productivité sont détectés ou lorsque le niveau des 
anciennes captures INN est inconnu.  

3.19 Le groupe de travail prend note d'une simulation des effets à long terme de l'application 
des règles de décision de la CCAMLR utilisant des taux d'exploitation constants, plutôt qu'une 
capture constante, laquelle est fondée sur l'évaluation de la région de la mer de Ross présentée 
dans le document WG-FSA-2019/08. Bien que les deux stratégies satisfassent aux critères des 
règles de décision de la CCAMLR, la stratégie de capture constante (rendement maximal 
constant) produit une plus grande série d'estimations réalisées de l'état du stock que la stratégie 
du taux d'exploitation constante (figure 3). Avec la stratégie de capture constante, la biomasse 
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du stock reproducteur fluctue entre 20% et 95% de B0, avec 75% de la distribution entre 40% 
et 60% de B0. Avec la stratégie du taux d'exploitation constante, la biomasse du stock 
reproducteur fluctue entre 30% et 80% de B0, avec 75% de la distribution entre 45% et 55% 
de B0. 

3.20 Le groupe de travail note que toute modification des règles de décision de la CCAMLR 
nécessite des tests approfondis, avec des simulations au moyen, par exemple, d'une évaluation 
des stratégies de gestion pour garantir qu'elles restent compatibles avec la réalisation des 
objectifs de l'article II de la Convention.  

3.21 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique de charger le WG-SAM 
d'envisager quelles améliorations pourraient être apportées aux règles de décision de la 
CCAMLR pour accroître leur robustesse dans certaines circonstances, telles que l'utilisation de 
taux d'exploitation visés et limites, par le biais d'évaluations des stratégies de gestion.  

3.22 Le groupe de travail compare la longueur moyenne pondérée selon la capture et la 
proportion de juvéniles dans les captures de légine antarctique (Dissostichus mawsoni) et de 
légine australe (D. eleginoides), pour la période sur laquelle des données de la CCAMLR sont 
disponibles, avec les données non normalisées présentées dans les rapports de pêcheries de la 
CCAMLR, comme indiqué dans le document WG-FSA-2019/40.  

3.23 La longueur moyenne des poissons pondérée selon la capture varie d'une pêcherie et 
d'une espèce à une autre (figure 4).  

3.24 Pour D. mawsoni capturé dans les sous-zones 48.6, 88.1 et 88.2 et les divisions 58.4.1 
et 58.4.2 pendant les saisons 1998–2019, les distributions de longueur moyenne variaient 
de 100 à 150 cm. La longueur moyenne a fluctué au cours du temps, du fait que la pêche s'est 
concentrée dans les blocs de recherche et les aires de gestion contenant différents éléments de 
la population. Par exemple, la série chronologique des SSRU 882C–H révèle une variation au 
cours du temps, car les proportions de la capture ont changé lorsque la pêcherie s'est déplacée 
du nord avec des poissons de grande taille vers le sud de la sous-zone, là où les poissons sont 
de plus petite taille.  

3.25 Dans la région de la mer de Ross (sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B), on observe un 
gradient latitudinal dans la longueur moyenne. Les SSRU du nord, dans lesquelles les poissons 
sont plus âgés que sur le plateau et les pentes, ont une longueur moyenne plus élevée dans la 
capture. Plus on se rapproche du plateau, plus on rencontre de juvéniles de légine et plus basse 
est la longueur moyenne.  

3.26 Pour D. eleginoides capturé dans les sous-zones 48.6, 48.3 et 58.7 et les divisions 58.4.4b 
et 58.5.2 pendant les saisons 1996–2019, la distribution des longueurs moyennes pondérée en 
fonction de la capture est comparable sur toutes les pêcheries, allant de 70 cm à 110 cm pour 
toute la série chronologique. Bien que l'on puisse observer une variation au cours du temps, la 
majorité des stocks ont une série chronologique stable. Les longueurs moyennes des poissons 
capturés dans les sous-zones 48.3 et 58.7 ont augmenté ces dernières années.  

3.27 La proportion des poissons juvéniles dans la capture variait également d'une pêcherie et 
d'une espèce à une autre (figure 5).  
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3.28 Pour D. mawsoni, la proportion de juvéniles dans la capture est plus élevée dans les 
pêcheries des hautes latitudes, ce qui correspond aux hypothèses sur le stock actuel (Hanchet 
et al., 2015 et WG-SAM-18/33 Rév. 1). Par exemple, la pente et le plateau de la région de la 
mer de Ross renferment une plus grande proportion de juvéniles, respectivement 60% et 80%.  

3.29 Pour D. eleginoides, on constate des écarts considérables entre les diverses pêcheries de 
la CCAMLR, avec une proportion de juvéniles allant de 20% à 80%, s'expliquant par les 
différences de profondeur et de position des diverses pêcheries de légine australe. De même 
que pour la longueur moyenne, les proportions restaient relativement stables au cours du temps 
dans les sous-zones 48.3 et 58.7, indiquant une baisse de la proportion de juvéniles de poissons 
dans la capture ces dernières années, correspondant à la hausse de la longueur moyenne dans la 
capture.  

3.30 Pour chacune des évaluations intégrées dans les sous-zones 48.3 et 58.6, les divisions 58.5.1 
et 58.5.2 et la région de la mer de Ross, l'effet de la pêche sur la proportion de juvéniles dans 
l'ensemble de la population a été estimé pour la biomasse vierge (c.-à-d. B0), la population 
actuelle totale, et la population au niveau visé à la fin de la projection sur les 35 prochaines 
années (figure 6). La proportion estimée (en nombre d'individus) de juvéniles dans la biomasse 
vierge, pour toutes les zones et toutes les espèces est relativement élevée, 70–85%, comme on 
pouvait s'y attendre dans une population qui n'a jamais fait l'objet de pêche. En cas de pêche, la 
proportion de juvéniles dans la population devrait augmenter légèrement, du fait que la 
biomasse ayant atteint la maturité baisse graduellement jusqu'au niveau visé. Pour les stocks 
ayant atteint, ou près d'atteindre 50% du niveau visé de B0 (p. ex. dans la sous-zone 48.3 et la 
division 58.5.2), le changement est peu important, ce qui indique que les activités de pêche 
entre maintenant et le moment où la population atteindra la biomasse visée ne changera plus la 
structure de la population. 

3.31 Le groupe de travail note que, conformément aux règles de décision de la CCAMLR, 
chacun des stocks évalués suit la trajectoire de la réduction de la biomasse des poissons matures, 
ce qui produit une légère hausse de la proportion de juvéniles de poissons dans la population 
(figure 6).  

3.32 Compte tenu de la possibilité que l'interprétation de la distribution brute des longueurs 
soit biaisée, le groupe de travail recommande d'insérer dans les rapports de pêcheries les 
distributions des longueurs pondérées selon la capture et les métriques qui en sont dérivées, y 
compris la longueur moyenne présentée dans les figures 4 à 6. 

3.33 Le groupe de travail note que cette analyse démontre que les règles de décision de la 
CCAMLR produisent des trajectoires similaires pour différents stocks de poisson, 
indépendamment des caractéristiques spécifiques aux stocks, tels que les différents taux de 
croissance et de maturité des deux espèces ou différentes caractéristiques de la pêcherie telles 
que les schémas de sélection des secteurs ou de la profondeur.  

3.34 Le groupe de travail note que : 

i) les stocks de légine de la CCAMLR présentent une variabilité inhérente dans le 
rapport entre poissons matures et poissons immatures dans la capture, résultant 
d'une série de caractéristiques biologiques ou halieutiques spécifiques à chaque 
pêcherie  
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ii) sans la standardisation des données de l'effort, de la profondeur et de la zone de 
pêche, de la sélectivité de l'engin de pêche et des anciens événements de 
recrutement, il est impossible d'utiliser uniquement les tendances de la structure 
des données de capture pour déterminer les caractéristiques de la population sous-
jacente 

iii) une fois normalisées, les données de capture ne présentent pas de tendance au 
cours du temps pouvant indiquer que les stocks sont surexploités ou exploités 
d'une manière incompatible avec l'approche de précaution de la CCAMLR 

iv) en appliquant les règles de décision de la CCAMLR avec un niveau moyen visé à 
long terme de 50% de B0, tous les stocks évalués sont gérés en utilisant un 
processus qui est indépendant de la variation des interactions entre la pêcherie et 
le stock.  

3.35 Le groupe de travail note que la présente analyse, menée pendant la réunion du 
WG-FSA-2019, réfute la position des auteurs de WG-FSA-2019/40 qui déclarent que le 
processus de gestion de la CCAMLR tel qu'il est appliqué à ses stocks de légine n'est pas assez 
prudent et qu'il va à l'encontre de l'article II. 

3.36 Le groupe de travail note que toute pêcherie a forcément une incidence sur la population 
exploitée. L'approche de précaution de la CCAMLR définit quel impact est acceptable et 
indique que les changements doivent être réversibles pendant la période de deux ou trois 
décennies définie dans l'article II de la Convention.  

3.37 Svetlana Kasatkina (Russie) indique qu'à son sens, l'approche de la CCAMLR n'est pas 
prudente et ne permet pas une utilisation rationnelle du stock de légine dans la sous-zone 48.3.  

3.38 Les autres participants au groupe de travail sont tous d'avis que les protocoles de la 
CCAMLR sur les règles de décision en matière d'évaluation et de gestion sont :  

i) cohérents dans leur application sur tous les stocks de légine, y compris celui de la 
sous-zone 48.3  

ii) conformes à l'approche de précaution et aux objectifs de la CCAMLR visés à 
l'article II 

iii) appropriés pour la gestion robuste des stocks de légine de la CCAMLR, étant 
donné le large éventail de caractéristiques des stocks et de la pêcherie à travers la 
zone de la Convention CAMLR.  

3.39 Faute de pouvoir s'entendre sur le fait que la gestion par la CCAMLR de tous ses stocks 
de poissons est prudente, le groupe de travail indique qu'il n'a pas été en mesure de rendre un 
avis unanime sur les captures pour tous les stocks évalués et les propositions de recherche s'y 
rattachant. Toutefois, pour les stocks évalués, il a émis des avis fondés sur l'utilisation des 
meilleures informations scientifiques disponibles pour évaluer le niveau de capture qui serait 
conforme aux règles de décision de la CCAMLR.  

3.40 Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'examiner les limites de capture 
de précaution pour tous les stocks évalués et les propositions de recherche s'y rattachant, afin  
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que des avis puissent être soumis à la Commission sur la base des meilleures informations 
scientifiques disponibles. Il demande de plus au Comité scientifique d'examiner comment le 
WG-FSA pourra rendre des avis sur les limites de capture de précaution à l'avenir. 

3.41 En réponse à la nature de certaines des discussions menées pendant la réunion, le groupe 
de travail rappelle quelques-uns des principes visés à l'article IX de la Convention CAMLR, 
ainsi que la résolution 31/XXVIII, en particulier : 

i) la Commission a pour fonction de mettre en œuvre les objectifs et les principes 
définis à l'Article II. À cette fin, elle élabore des mesures de conservation, les 
adopte et les révise sur la base des meilleures informations scientifiques 
disponibles 

ii) les Membres doivent travailler ensemble pour s'assurer que les informations sont 
convenablement collectées, revues et utilisées en toute transparence, conformé-
ment à des principes scientifiques rigoureux 

iii) le rôle du Comité scientifique et de ses groupes de travail est de donner une 
impulsion à des discussions rigoureuses axées sur la science, tout particulière-
ment, de veiller à ce que des scientifiques qualifiés ou expérimentés puissent 
participer aux réunions du Comité scientifique et de ses groupes de travail. 

Vérification des exécutions de modèles par CASAL 

3.42 Le secrétariat vérifie systématiquement que les évaluations des stocks présentées au 
WG-FSA et réalisées au moyen de CASAL (tableau 4) peuvent être reproduites par un 
processus de vérification en trois étapes : 

i) la version de CASAL : toutes les évaluations doivent avoir été effectuées en 
utilisant la même version de CASAL. Pour le WG-FSA-2019 toutes les évalua-
tions ont utilisé CASAL v2.30-2012-03-21 rev.4648 

ii) vérification des fichiers de paramètres : les fichiers population.csl, estimation.csl 
et résultats.csl utilisés dans chaque évaluation présentée dans les documents de 
réunion servent de données d'entrée pour une exécution CASAL effectuée par le 
secrétariat. Si le processus ne détecte aucune erreur, les dossiers sont considérés 
comme étant vérifiés 

iii) vérification de l'estimation de MPD (maximum a posteriori de la densité) : 
l'estimation de « B0 » produite par une exécution donnée du modèle est comparée 
à celle donnée dans le document de réunion s'y rattachant. 

3.43 Des vérifications des MPD ont été effectuées pour les évaluations CASAL présentées 
au WG-FSA en 2019 ; elles ont toutes produites les MPD qui avaient été présentées (tableau 5). 
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Déprédation par les cétacés 

3.44 Le document WG-FSA-2019/33 présente des estimations des prélèvements de 
D. eleginoides sur les captures par les orques et les cachalots exerçant une déprédation sur les 
palangres dans quatre secteurs de la CCAMLR (sous-zones 58.6 et 58.7 et divisions 58.5.1 
et 58.5.2) et dans deux pêcheries en dehors de la zone de la CCAMLR au Chili et dans le sud-
ouest de l'Atlantique. L'utilisation de modèles additifs généralisés ajustés avec les données de 
capture par unité d'effort (CPUE) a produit les résultats suivants : i) les cétacés ont prélevé, au 
total, 6 699 tonnes (3 839–9 559 tonnes) de légine, équivalant à environ 10% du total des 
captures de la période 2009–2016 et ii) ces prélèvements variaient grandement selon les 
pêcheries, avec un maximum de 30% de la capture totale dans la sous-zone 58.6 et un minimum 
de 0,2% dans la division 58.5.2.  

3.45 Le groupe de travail note que ces conclusions fournissent des métriques normalisées 
permettant d'évaluer les implications économiques et écologiques de la déprédation, tant 
localement que globalement dans toutes les pêcheries de D. eleginoides. Le groupe de travail 
note que cette étude peut produire des estimations des prélèvements de la capture par la 
déprédation par les cétacés, dans les cas où on ne dispose pas encore d'estimation. Il préconise 
d'inclure dans les évaluations des stocks les prélèvements estimés de légine par les cétacés.  

3.46 Le groupe de travail note que le risque de déprédation par les cétacés varie fortement à 
travers la zone de la Convention et qu'il serait possible de créer des cartes de zones à risque, 
similaires à celles concernant la mortalité aviaire, pour permettre de mieux cerner la dynamique 
de la déprédation par les cétacés. Il constate toutefois une grande variation en un même secteur, 
qui s'expliquerait par le fait que certains navires sont davantage ciblés par les cétacés que 
d'autres.  

3.47 Le groupe de travail note que le fait d'utiliser des GAM plutôt que des modèles linéaires 
généralisés (GLM) pour estimer la déprédation par les cétacés permet d'incorporer des relations 
non linéaires telles que l'emplacement de l'interaction, et que le fait d'inclure le nombre de 
cétacés responsables de la déprédation peut renforcer la précision des prélèvements sur les 
captures en raison de l'impact élevé des cétacés par tête.   

3.48 Le groupe de travail note que la légine fait partie du régime alimentaire naturel des 
cachalots et qu'on ignore si et comment les prélèvements sur la capture risquent de modifier la 
pression de la prédation naturelle exercée par les cétacés sur la légine. 

Dissostichus eleginoides – sous-zone 48.3 

3.49 La pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 a opéré conformément à la MC 41-02 
et aux mesures s'y rattachant. En 2018/19, la limite de capture de D. eleginoides était 
de 2 600 tonnes et le total des prélèvements déclaré, de 2 172 tonnes. Pendant la saison en 
cours, la pêche s'est terminée le 30 septembre 2019 (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.50 S. Kasatkina présente le document WG-FSA-2019/40, soumis par la Russie, qui 
examine la variabilité pluriannuelle des paramètres biologiques des captures, depuis le début 
de la pêcherie à la palangre (1985–1990) de D. eleginoides dans la sous-zone 48.3. Sur la base 
d'une analyse des publications disponibles et de documents de la CCAMLR, l'article constate 
une diminution de la longueur et du poids des femelles et des mâles à la première maturité, ainsi 
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que du nombre de reproducteurs de grande taille, indiquant un changement de la structure des 
longueurs des reproducteurs dans la population de D. eleginoides de la sous-zone 48.3. Il note 
que pour la population de D. eleginoides, qui se caractérise par sa très grande longévité, la partie 
de la population la plus vulnérable est constituée de recrues. Pour cette raison, un changement 
du taux et de l'âge d'atteinte de la maturité sexuelle des mâles et des femelles et du début du 
processus de reproduction et un changement de la composition en taille des poissons dans les 
captures peuvent être considérés comme les signes d'un impact de la pêche sur la population. 
Selon le document, actuellement dans la sous-zone 48.3 (Géorgie du Sud), les captures 
renferment un nombre excessivement important de juvéniles de D. eleginoides ou de poissons 
atteignant la maturité (recrues), lesquels font l'objet d'une forte prise de poids intensive.  

3.51 Le document indique de plus que, d'après l'analyse, une réduction de la limite de capture 
ne changera pas le fait que les captures porteront sur les juvéniles immatures. À l'heure actuelle, 
la population de D. eleginoides du secteur de la Géorgie du Sud, exploitée depuis plus 
de 40 ans, dont plus de 30 ans par des palangres, nécessite d'être protégée par l'imposition de 
restrictions sur la pêche et par le changement des mesures de conservation, car l'approche de 
précaution à l'égard de l'utilisation de la ressource en D. eleginoides dans la zone de la 
CCAMLR ne garantit pas son utilisation rationnelle. Le document propose de :  

i) fixer la limite de capture de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 pendant la 
saison 2019/20 à 0 tonne 

ii) fermer la pêcherie de la sous-zone 48.3 à partir de 2020 

iii) réviser l'approche de précaution de l'utilisation du stock de D. eleginoides de la 
zone de la Convention (sous-zone 48.3) car, actuellement, elle ne garantit pas 
l'utilisation rationnelle de cette ressource vivante. 

3.52 Le groupe de travail note que les données et les analyses présentées dans ce document 
(WG-FSA-2019/40 et SC-CAMLR-XXXVII/BG/25) sont identiques à celles du document 
WG-FSA-18/02 et rappelle les discussions du WG-FSA (rapport WG-FSA-2018, para-
graphes 3.16 à 3.20) et du Comité scientifique en 2018 (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphes 3.64 
à 3.71). En particulier, le groupe de travail rappelle l'avis du Comité scientifique selon lequel 
l'approche consistant à utiliser des données brutes de distribution des longueurs des captures 
pour établir des hypothèses sur l'état du stock, sans tenir compte d'autres informations, ne 
convient pas pour déterminer l'état général d'un stock.  

3.53 S. Kasatkina répète que le document WG-FSA-2019/40 présente des analyses de la 
variabilité pluriannuelle des paramètres biologiques dans les captures de 1985 à 2017 sur la 
base des rapports de pêcheries et d'autres documents de la CCAMLR, ainsi que de publications 
dans des revues évaluées par des pairs. Elle fait remarquer que les articles de scientifiques du 
Royaume-Uni sont largement représentés dans la liste des références, qui comprend 104 titres 
(SC-CAMLR-XXXVII/BG/25).   

3.54 C. Darby observe que l'article de Brigden et al. (2017) sur la sous-zone 48.3 a commis 
la même erreur, à savoir de baser ses conclusions sur des données brutes. 

3.55 Le groupe de travail rappelle le document WG-SAM-2019/32 qui a présenté une analyse 
de la série chronologique entière des données de la CCAMLR pour évaluer les changements 
des paramètres de productivité biologique de la sous-zone 48.3, notamment si la proportion de 
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femelles dans la capture, la maturité par longueur et par âge, la relation longueur-poids et les 
taux de croissance ont changé au cours du temps et s'ils varient en fonction de la profondeur.  

3.56 Le WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, paragraphes 3.12 à 3.19) a constaté dans la 
sous-zone 48.3 une variation au cours du temps des estimations des paramètres du sex ratio, de 
la maturité, de la croissance et longueur-poids, mais pas de tendance systématique. Lorsque les 
effets de facteurs trompeurs, tels que la profondeur, sont inclus dans l'analyse, le WG-SAM 
était d'avis qu'aucun changement systématique n'apparaissait qui indiquerait des impacts 
potentiels d'influences externes telles que la pêche ou le changement climatique. Il estimait de 
ce fait que l'évaluation actuelle du stock était robuste face aux variations des paramètres de 
croissance et de maturité.  

3.57 Le groupe de travail note que le document WG-FSA-2019/40 ne tient pas compte des 
conclusions du document WG-SAM-2019/32 ni des discussions du WG-SAM sur la question 
(rapport WG-SAM-2019, paragraphes 3.12 à 3.19). Il réalise une évaluation de la longueur 
moyenne pondérée selon la capture et de la proportion de poissons immatures dans les captures 
et constate qu'il n'y a pas eu de changement au fil du temps qui indiquerait un épuisement du 
stock (paragraphes 3.22 à 3.31).  

3.58 Le groupe de travail rappelle les discussions du WG-FSA (rapport WG-FSA-2016, 
paragraphe 3.91) soulignant l'importance du processus scientifique d'élaboration et d'évaluation 
d'hypothèses. Il note que lorsque de nouvelles preuves sont présentées, il est nécessaire d'en 
tenir compte dans les prochaines recherches.  

3.59 Le groupe de travail note que la version révisée des rapports de pêcheries, comprenant 
des distributions des longueurs pondérées selon les captures et normalisées, pourrait constituer 
une précieuse source d'informations en indiquant où il y a eu des changements des pratiques de 
gestion qui auraient une incidence sur les méthodes de collecte des données.  

3.60 Le document WG-FSA-2019/28 présente une évaluation mise à jour du stock de 
D. eleginoides de la sous-zone 48.3. L'évaluation indique que la biomasse du stock reproducteur 
reste relativement constante ces dernières années et que l'état actuel du stock est à 50% de B0. 
Les projections indiquent qu'une capture constante de 2 420 tonnes pour les saisons 2020/21 
et 2021/22 serait en adéquation avec les règles de décision de la CCAMLR. 

3.61 Le groupe de travail recommande d'entreprendre les travaux suivants :  

i) expliquer les tendances à la baisse des valeurs de MPD de la biomasse du stock 
reproducteur avant la pêche (SSB0) de la série chronologique des cohortes de 
poissons marqués dans les profils de vraisemblance  

ii) réaliser des analyses de la sensibilité du modèle en excluant les données de la 
campagne d'évaluation par chalutage pour évaluer si la campagne d'évaluation 
fournit des informations sur l'abondance du stock.  

3.62 Le groupe de travail, n'étant pas parvenu à un consensus concernant les avis sur la limite 
de capture, note qu'une capture de 2 420 tonnes en 2020/21 et en 2021/22 basée sur les résultats 
de cette évaluation est en adéquation avec le rendement de précaution estimé au moyen des 
règles de décision de la CCAMLR et la procédure de gestion suivie les années précédentes.  
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3.63 S. Kasatkina fait la déclaration suivante :  

« Il convient d'exclure la possibilité d'un malentendu quant à sa position concernant la 
gestion des ressources en légine australe (Dissostichus eleginoides) dans la sous-
zone 48.3. Cette position a été énoncée dans le document WG-FSA-2019/40 et la 
présentation correspondante. À l'heure actuelle, la population de légine australe du 
secteur de la Géorgie du Sud nécessite d'être protégée par l'imposition de restrictions 
sur la pêche et par la modification des mesures de conservation. Toute limite de capture 
dans ce secteur sera prélevée principalement des juvéniles. Il est donc proposé de fermer 
la pêcherie de la sous-zone 48.3 à partir de 2020. Le document WG-FSA-2019/28 n'a 
pas pu influencer sa position.  

Il est impossible d'approuver l'établissement de la limite de capture de la sous-zone 48.3 
pour la prochaine saison de pêche (2019/20) car il n'y a pas consensus sur la poursuite 
de la pêche dans la sous-zone 48.3 pour la prochaine saison. » 

3.64 S. Kasatkina note que l'objectif de l'examen indépendant des méthodes d'évaluation de 
la CCAMLR du stock de légine était de rendre des avis au Comité scientifique et à ses groupes 
de travail sur l'adéquation des approches et méthodes de modélisation utilisées par la CCAMLR 
dans les évaluations intégrées des stocks de légine par rapport aux meilleures pratiques 
internationales et, le cas échéant, de proposer des améliorations concernant : i) la modélisation ; 
ii) les données ; et iii) l'utilité d'autres modèles et structures qui pourraient être étudiés. Aucune 
conclusion n'a été fournie sur l'état du stock ou les caractéristiques de la population de légine 
dans la sous-zone 48.3 (SC-CAMLR-XXXVII/02 Rév. 1).  

3.65 Tous les autres participants estiment que la déclaration émise par la S. Kasatkina n'a pas 
fourni de preuve scientifique pour expliquer pourquoi la présence de juvéniles dans les captures 
constituerait une raison pour fermer une pêcherie, car des proportions similaires de juvéniles se 
trouvent dans les captures de presque toutes les autres pêcheries de légine de l'ensemble de la 
zone de la Convention. Ils notent de plus que cette position est en contradiction avec les 
recommandations de l'examen indépendant des méthodes d'évaluation de la CCAMLR du stock 
de légine et du SC-CAMLR-XXXVII (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphes 3.52 à 3.56) selon 
lesquelles l'approche de la CCAMLR à l'évaluation des stocks est adaptée pour la gestion de 
ses stocks de légine et que c'est avec précaution et conformément à l'Article II que la CCAMLR 
applique des hypothèses aux évaluations de stocks.  

3.66 C. Darby rappelle que le comité d'examen indépendant avait à sa disposition toutes les 
données d'entrée, tous les résultats et anciens avis relatifs aux stocks évalués qui lui étaient 
nécessaires pour répondre à ses termes de référence, y compris des inférences sur l'état du stock 
(SC-CAMLR-XXXVII/02 Rév. 1, appendice 3, terme de référence 1 ii). Le comité d'examen 
indépendant a donc tenu compte de l'état du stock et des données sur la population lorsqu'il est 
arrivé à la conclusion selon laquelle l'approche de la CCAMLR à l'évaluation des stocks est en 
adéquation avec l'article II. 

3.67 Le groupe de travail note qu'environ 40% des poissons dans les captures de 
D. eleginoides de la sous-zone 48.3 étaient des juvéniles et que toutes les pêcheries de légine 
gérées par la CCAMLR contiennent une proportion importante de juvéniles dans leurs captures 
(paragraphes 3.22 à 3.31).  
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3.68 Le groupe de travail fait remarquer que les déclarations et les propositions doivent être 
étayées par une justification scientifique, et que les communications scientifiques devraient être 
évaluées en fonction de leur mérite scientifique et de preuves.  

Dissostichus eleginoides – sous-zone 48.4 

3.69 La pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.4 a opéré conformément à la MC 41-03 
et aux mesures s'y rattachant. En 2018/19, la limite de capture de D. eleginoides dans la sous-
zone 48.4 était de 26 tonnes et 17 tonnes ont été prélevées (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.70 Le document WG-FSA-2019/29 présente un modèle d'évaluation CASAL mis à jour du 
stock de D. eleginoides de la sous-zone 48.4. Les données d'évaluation ont été mises à jour à 
l'aide des observations de la saison 2017/18, et la méthode de pondération des données a été 
révisée pour être en adéquation avec celles appliquées dans d'autres modèles d'évaluation de la 
CCAMLR. Le modèle estime que le stock est à 67% de B0 en 2018/19 et qu'un rendement 
de 27 tonnes en 2019/20 et 2020/21 est en adéquation avec l'application des règles de décision 
de la CCAMLR.  

3.71 Le groupe de travail note que la fonction de croissance selon laquelle avait été ajusté le 
modèle d'évaluation du stock ne correspond pas correctement aux poissons les plus jeunes, et 
recommande d'évaluer d'autres modèles de croissance pour les prochaines évaluations du stock 
de la sous-zone 48.4.  

3.72 Le groupe de travail rappelle qu'il est fort probable que la population de D. eleginoides 
de la sous-zone 48.4 soit connectée à celle de la sous-zone 48.3, car récemment plus 
de 40 poissons marqués remis à l'eau dans la sous-zone 48.4 ont été recapturés dans la sous-
zone 48.3, et un poisson marqué s'est déplacé dans le sens inverse et a été recapturé dans la 
sous-zone 48.4. Le groupe de travail note que diverses recherches sur la connectivité des 
populations sont en cours, y compris des études sur la microchimie génétique et des otolithes 
et une évaluation d'un modèle spatial d'évaluation du stock qui couvre les deux sous-zones. Il 
est d'avis qu'il serait prudent de gérer les stocks des sous-zones adjacentes en tant qu'entités 
séparées tant que cette recherche se poursuit. 

3.73 Le groupe de travail note qu'une limite de capture de 27 tonnes de D. eleginoides dans 
la sous-zone 48.4 pour 2019/20 et 2020/21 est conforme aux règles de décision de la CCAMLR 
sur la base des résultats de cette évaluation. Il indique qu'il n'a pas été en mesure de rendre un 
avis unanime sur les limites de capture (voir paragraphe 3.39), mais qu'il a émis des avis fondés 
sur l'utilisation des meilleures informations scientifiques disponibles pour évaluer le niveau de 
capture qui serait conforme aux règles de décision de la CCAMLR.  

3.74 La pêcherie de D. mawsoni de la sous-zone 48.4 a opéré conformément à la MC 41-03 
et aux mesures s'y rattachant. En 2018/19, la limite de capture de D. mawsoni dans la sous-
zone 48.4 était de 37 tonnes, dont 33 tonnes ont été prélevées dans la pêcherie (www.ccamlr. 
org/node/75667). 

3.75 Le document WG-FSA-2019/27 présente une estimation de la biomasse par la méthode 
de Chapman pour D. mawsoni de la sous-zone 48.4 basée sur les retours de marques. Sur la 
base des estimations de toutes les années depuis 2010, la biomasse moyenne a été estimée  
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à 1 109 tonnes, alors que ces cinq dernières années (2015–2019), la biomasse moyenne a atteint 
1 187 tonnes. En appliquant un taux d'exploitation de γ = 0,038 et en utilisant l'estimation de la 
biomasse sur cinq ans, on aboutit à un rendement de 45 tonnes. 

3.76 Le groupe de travail note que, par le passé, D. mawsoni de la sous-zone 48.4 a été 
considéré comme un stock séparé. Sur la base des caractéristiques biologiques des captures 
dans la sous-zone 48.4 et les régions avoisinantes, D. mawsoni autour du sud des îles Sandwich 
du Sud fait vraisemblablement partie d'un stock important qui s'étend vers le sud dans les sous-
zones 48.2, 48.6 et peut-être 48.5. Le groupe de travail estime que la méthode d'évaluation 
fondée sur les marques est une approche prudente de l'estimation de la biomasse locale. 

3.77 Le groupe de travail note que l'utilisation de l'estimation de la biomasse moyenne des 
cinq dernières années pour lisser les estimations de certaines années est une méthode valable 
pour rendre des avis robustes.  

3.78 Le groupe de travail note que sur la base des résultats de cette évaluation, une limite de 
capture de 45 tonnes de D. mawsoni dans la sous-zone 48.4 pour 2019/20 est conforme à 
l'approche de gestion de la CCAMLR à l'égard de cette pêcherie. Il indique qu'il n'a pas été en 
mesure de rendre un avis unanime sur les limites de capture (voir paragraphe 3.39), mais qu'il 
a émis des avis fondés sur l'utilisation des meilleures informations scientifiques disponibles 
pour évaluer le niveau de capture qui serait conforme aux règles de décision de la CCAMLR.  

D. eleginoides – division 58.5.1 

3.79 Dans la division 58.5.1, la pêche de D. eleginoides se déroule dans la zone économique 
exclusive (ZEE) française. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.80 Le groupe de travail prend note du développement de deux modèles d'évaluation intégrée 
CASAL (WG-FSA-2019/58), incluant des données actualisées (jusqu'à août 2019), des para-
mètres de croissance et des a priori de l'abondance des classes d'âges (YCS) mis à jour et la période 
d'estimation. Le modèle d'évaluation de référence (M1) a estimé la biomasse du stock reproducteur 
vierge, B0, à 206 200 tonnes (intervalle de confiance (IC) à 95% : 194 130–218 380 tonnes) et 
la biomasse en 2019 à 124 940 tonnes (IC 95% : 112 910–136 490 tonnes) pour le modèle avec 
la croissance révisée et l'YCS fixé à 1 (recrutement constant). L'état estimé de la biomasse du 
stock reproducteur (SSB) en 2019 était de 61% (IC 95% : 57–65%). 

3.81 Le groupe de travail note que le 2e modèle qui estime les tendances de l'YCS (c.-à-d. le 
recrutement) est en cours de développement. Constatant que l'YCS est en dessous de la 
moyenne ces dernières années, il encourage les auteurs à étudier cette tendance. Il note par 
ailleurs que les paramètres de l'ogive de maturité présumés dans le modèle devraient être 
étudiés. L'ogive de maturité présume actuellement que chez les poissons la maturation 
commence à environ 1 an d'âge, qu'elle atteint 50% à 8 ans d'âge et qu'elle n'est pas complète 
avant 17 ans d'âge. Le groupe de travail recommande de tenir compte du stade, du lieu et de 
l'époque de la saison de reproduction lors de l'estimation de l'ogive de maturité.  

3.82 Le groupe de travail accueille favorablement l'intention des auteurs de mettre en œuvre 
un projet visant à accroître le nombre de lectures d'otolithes. Il recommande la lecture des 
otolithes de cinq individus par lots de 1 cm pour chaque année pour laquelle des données sont 
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disponibles et note l'importance de la lecture d'anciens otolithes dans le but de mieux 
comprendre le recrutement au stock. Par ailleurs, le groupe de travail accueille favorablement 
la prochaine campagne d'évaluation POKER prévue pour 2021 pour suivre l'abondance des 
juvéniles. Il suggère qu'il devrait être envisagé de suivre localement l'abondance des juvéniles 
chaque année. Cela permettrait d'améliorer les estimations de YCS et du recrutement qui sont 
des paramètres essentiels dans le modèle.  

3.83 Le groupe de travail estime que la limite de capture de 5 200 tonnes fixée par la France 
pour 2019/20, qui tient compte de la déprédation, est conforme aux règles de décision de la 
CCAMLR compte tenu des exécutions présentées du modèle. 

Avis de gestion 

3.84 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poissons de la 
division 58.5.1 en dehors des zones de juridiction nationale, le groupe de travail recommande de 
ne pas lever en 2019/20 l'interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides visée à la MC 32-02. 

D. eleginoides – division 58.5.2 

3.85 La pêcherie de D. eleginoides de la division 58.5.2 a opéré conformément à la MC 41-08 
et aux mesures s'y rattachant. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667).  

3.86 L'évaluation mise à jour du stock est présentée dans le document WG-FSA-2019/32. Elle 
comprend des données d'observation actualisées, la mortalité estimée à partir des palangres 
perdues, des paramètres de croissance actualisés, des estimations longueur–poids et de la maturité 
et une courbe de sélectivité simplifiée de la palangre. Le modèle d'évaluation actualisé a estimé 
la biomasse du stock reproducteur vierge, B0, à 70 519 tonnes (IC 95% : 65 635–76 626 tonnes) 
et l'état estimé de SSB en 2019 à 0,51 (IC 95% : 0,49–0,53). 

3.87 Le groupe de travail note que l'on s'attend à un déclin en dessous de 50% de B0 de la 
trajectoire du stock de D. eleginoides dans la division 58.5.2 en raison des faibles classes d'âge 
de ces dernières années et de l'effet du changement de type de pêche dans le secteur par le passé, 
à savoir de la pêche au chalut sur les jeunes poissons à la pêche à la palangre sur les mêmes 
cohortes lorsque les poissons sont plus âgés.  

3.88 Le groupe de travail prend note de l'hypothèse selon laquelle un recrutement moyen à 
l'avenir permettrait au stock de se reconstituer jusqu'à 50% de B0 à la fin de la période de 
projection de 35 ans. Cependant, l'YCS est estimée en dessous de la moyenne depuis 1998. Les 
scénarios présumant des schémas de recrutement pour l'avenir similaires à l'YCS moyenne 
estimée pour la période postérieure à 1990 entraîneraient un échec de la reconstitution du stock 
à 50% de B0 sur la période de projection de 35 ans.  

3.89 Le groupe de travail note que, quelle que soit l'hypothèse avancée pour YCS à l'avenir, 
on s'attend à ce que l'état estimé du stock lors de la prochaine évaluation en 2021 soit d'environ 
46% de B0. Alors que des fluctuations autour de la cible de 50% de B0 sont attendues pour les  
  

http://www.ccamlr.org/node/75667
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stocks proches des niveaux ciblés (paragraphe 3.19), il s'inquiète ici que le stock puisse 
continuer de baisser si l'YCS reste en-dessous de la moyenne et qu'il n'en est pas tenu compte 
dans les évaluations à l'avenir.  

3.90 Le groupe de travail recommande la présentation en 2020 d'une mise à jour des para-
mètres du stock, y compris des indices de recrutement issus de la campagne d'évaluation par 
chalutage, et des données de fréquence d'âge et de marquage-recapture tirées de la pêcherie 
dans le but de déterminer si le recrutement et la trajectoire du stock correspondent à ceux 
estimés par la présente évaluation. 

3.91 Le groupe de travail demande au Comité scientifique de charger le WG-SAM d'élaborer 
des avis sur de nouvelles stratégies d'exploitation susceptibles de constituer une meilleure 
approche de précaution pour les stocks qui fluctuent autour du niveau cible ou qui sont en 
dessous de ce niveau et pour les stocks pour lesquels des schémas de faibles classes d'âge sont 
récemment apparus dans la pêcherie.  

Avis de gestion 

3.92 Le groupe de travail estime qu'une limite de capture de D. eleginoides dans la 
division 58.5.2, fixée à 3 030 tonnes pour 2019/20 et 2020/21 sur la base des résultats de cette 
évaluation, serait en adéquation avec le rendement de précaution estimé à partir des règles de 
décision de la CCAMLR et du processus utilisés les années précédentes pour fixer les limites 
de capture. Il indique qu'il n'a pas été en mesure de rendre un avis unanime sur les limites de 
capture (voir paragraphe 3.39), mais qu'il a émis des avis fondés sur l'utilisation des meilleures 
informations scientifiques disponibles pour évaluer le niveau de capture qui serait conforme 
aux règles de décision de la CCAMLR.  

3.93 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poissons de la 
division 58.5.2 en dehors des zones de juridiction nationale, le groupe de travail recommande 
de ne pas lever en 2019/20 l'interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides visée à la MC 32-02. 

D. eleginoides – sous-zone 58.6 

3.94 La pêcherie de D. eleginoides des îles Crozet se trouve dans la ZEE française et couvre 
une partie de la sous-zone 58.6 et de la zone 51 en dehors de la zone de la Convention. Des 
précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont données dans le rapport de pêcherie 
(www.ccamlr.org/node/75667). 

3.95 Le document WG-FSA-2019/57 Rév. 1 présente les résultats d'une évaluation actualisée 
du stock de D. eleginoides aux îles Crozet (sous-zone 58.6, dans la ZEE française). Le modèle 
d'évaluation inclut des données actualisées (jusqu'à août 2019), des courbes de croissance 
révisées et les captures réalisées sur la ride del Cano en dehors de la zone de la Convention 
de 2003 à 2019 (la déprédation est fixée au même niveau que dans la ZEE de Crozet, 
modèle M3). 

3.96 Le groupe de travail note que B0 est estimée à 54 610 tonnes (IC 95% : 48 560–60 880 tonnes) 
et l'état du stock en 2019 à 63% (IC 95% : 58.2–66.6%) en tenant compte du modèle M3. 

http://www.ccamlr.org/node/75667
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3.97 Constatant que la composition des captures de la pêcherie dans le modèle est fondée sur 
des observations de longueurs, le groupe de travail recommande aux auteurs d'envisager plutôt 
d'utiliser des données sur la composition en âges. Il suggère ainsi d'accroître le nombre de 
lectures des otolithes en passant à cinq individus par lots de 1 cm pour chaque année pour 
laquelle des données sont disponibles et note l'importance de la lecture d'anciens otolithes dans 
le but de mieux comprendre les estimations de l'YCS. 

3.98 Le groupe de travail estime que la limite de capture de 800 tonnes fixée par la France 
pour 2019/20, qui tient compte de la déprédation, est conforme aux règles de décision de la 
CCAMLR compte tenu des exécutions présentées du modèle. 

Avis de gestion 

3.99 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poissons de la 
sous-zone 58.6 en dehors des secteurs de juridiction nationale, le groupe de travail recommande 
de ne pas lever en 2019/20 l'interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides visée à la 
MC 32-02. 

Dissostichus mawsoni – région de la mer de Ross 

3.100 La pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la sous-zone 88.1 a opéré conformé-
ment à la MC 41-09 et aux mesures s'y rattachant. En 2018/19, la limite de capture de 
Dissostichus spp. était de 3 157 tonnes, y compris 65 tonnes réservées à la campagne d'évalua-
tion du plateau de la mer de Ross. La pêche a été menée par 19 palangriers et la capture totale 
déclarée était de 2 988 tonnes. Des précisions sur cette pêcherie et l'évaluation du stock sont 
données dans le rapport de pêcherie (www.ccamlr.org/node/75667). 

3.101 Le document WG-FSA-2019/07 présente une nouvelle caractérisation de la pêcherie de 
la région de la mer de Ross, incluant les données de la saison 2018/19. Le groupe de travail 
note que l'établissement de l'aire marine protégée de la région de la mer de Ross (AMPRMR) a 
entraîné une redistribution de l'effort de pêche. En 2019, l'effort de pêche était concentré sur la 
pente au sud de 70°S et le taux de recapture de marques a augmenté. Le groupe de travail, 
prenant note des travaux précédents anticipant l'impact de l'établissement de l'AMP sur 
l'évaluation du stock (WG-SAM-17/41), préconise le développement de statistiques permettant 
d'évaluer le chevauchement spatial de l'effort de pêche tant de cette pêcherie que d'autres 
pêcheries, d'une année à l'autre. 

3.102 Le document WG-FSA-2019/11 présente une mise à jour des paramètres biologiques 
qui servent de données d'entrée clés dans le modèle CASAL. Les nouvelles estimations des 
paramètres de croissance et de longueur-poids sont similaires aux estimations précédentes. Une 
autre fonction de croissance, non paramétrique, était mieux adaptée aux données. Des tests de 
sensibilité du modèle indiquent que la révision des paramètres de croissance ou des estimations 
non-paramétriques n'affecte que très peu l'évaluation générale du stock. Le groupe de travail 
préconise le développement du modèle de croissance non paramétrique. 

3.103 Le groupe de travail note que la redistribution de l'effort de pêche combinée à la 
variabilité de la croissance dans la région de la mer de Ross risque d'entraîner un biais dans 

http://www.ccamlr.org/node/75667
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l'estimation des paramètres de croissance et de longueur-poids. Prenant note de la grande 
quantité de données (18 000 otolithes et plus de 570 000 mesures) disponibles sur la région de 
la mer de Ross, il recommande de réaliser de nouvelles analyses pour quantifier les différences 
éventuelles de croissance entre secteurs, et d'étudier les implications qu'elles pourraient avoir 
sur les avis de gestion.  

3.104 Un modèle d'évaluation mis à jour pour D. mawsoni de la région de la mer de Ross est 
présenté dans le document WG-FSA-2019/08, avec des diagnostics dans WG-FSA-2019/10 et 
un projet d'annexe sur le stock dans WG-FSA-2019/09. L'évaluation utilise les données de 
capture, de capture par âge et de marquage-recapture de 1998 à 2019 et les résultats de la 
campagne d'évaluation du plateau de la mer de Ross de 2012 à 2019. L'estimation de B0 
de 71 730 tonnes se situe à moins de 2% de l'estimation de 2017. Le groupe de travail note que 
la comparaison avec les évaluations précédentes affiche une tendance constante et une 
estimation cohérente de B0, avec une diminution de l'incertitude au fur et à mesure de l'ajout de 
nouvelles données. Il note que les estimations de l'incertitude issues du modèle sont 
probablement une sous-estimation de l'incertitude totale entourant la taille du stock. 

3.105 Le groupe de travail note que les données collectées par les Membres pêchant la légine 
dans la zone de l'Organisation régionale de gestion des pêches du Pacifique Sud (ORGPPS) 
adjacente à la région de la mer de Ross ont été déclarées à l'ORGPPS au moyen des formulaires 
de déclaration des données de la CCAMLR et aussi déclarées à la CCAMLR à titre volontaire 
par ces Membres. Le groupe de travail recommande de continuer d'inclure ces données dans les 
évaluations le cas échéant, selon le document WG-SAM-17/41. 

3.106 Le groupe de travail note que les données de capture de certains navires ukrainiens 
pêchant dans la région de la mer de Ross affichaient des divergences entre les données C2 et 
celles du SDC (CCAMLR-38/BG/11) en 2015–2018, ce qui a abouti à la mise en quarantaine 
de ces données (paragraphe 2.15). Étant donné que ces captures ne constituaient qu'une petite 
proportion de la capture totale incluse dans le modèle pour ces années, il a inféré que l'impact 
sur l'évaluation du stock serait faible. Le groupe de travail recommande d'étudier l'effet de 
l'exclusion de ces données sur l'évaluation en effectuant une analyse de sensibilité, et de 
soumettre les résultats à une prochaine réunion du WG-SAM. 

3.107 Le groupe de travail accueille favorablement les progrès réalisés en vue des évaluations 
intégrées en réponse aux recommandations de l'examen indépendant de l'évaluation des stocks. 
Son évaluation de l'état d'avancement vers la mise en œuvre de ces recommandations est donnée 
dans le tableau 3.  

Avis de gestion 

3.108 Le groupe de travail recommande de fixer la limite de capture à 45 tonnes pour 2019/20 
et à 65 tonnes pour 2020/21. 

3.109 Conformément à la procédure décrite dans la MC 91-05, le groupe de travail 
recommande de fixer pour la région de la mer de Ross (sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B) pour 
les saisons 2019/20 et 2020/21 une limite de capture de 3 140 tonnes (voir tableau 6 pour les 
méthodes possibles d'allocation des captures entre zones de gestion). Il indique qu'il n'a pas été 
en mesure de rendre un avis unanime sur les limites de capture (voir paragraphe 3.39), mais 
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qu'il a émis des avis fondés sur l'utilisation des meilleures informations scientifiques 
disponibles pour évaluer le niveau de capture qui serait conforme aux règles de décision de la 
CCAMLR.  

Recherche visant à guider les évaluations actuelles ou futures  
dans les pêcheries à données limitées notifiées en vertu  
des mesures de conservation 21-01, 21-02 et 24-01 

Analyse des tendances et limites de capture proposées 

4.1 Le secrétariat a actualisé les estimations de la biomasse locale de D. mawsoni et de 
D. eleginoides dans les blocs de recherche des sous-zones 48.6, 58.4, 88.2 et 88.3 en tenant 
compte de l'incertitude, comme cela avait été convenu par le Comité scientifique (rapport 
WG-SAM-2016, paragraphe 2.28). Il a également mis à jour le processus d'application des 
règles de décision en utilisant l'analyse des tendances (rapport WG-FSA-2018, figure 4). Les 
données mises en quarantaine selon la recommandation du paragraphe 2.15 n'ont pas été 
incluses dans le processus.  

4.2 Les estimations de la biomasse locale présentées dans le tableau 7 utilisaient les estimations 
de la biomasse vulnérable des évaluations de 2019 dans la division 58.5.2 (WG-FSA-2019/32) 
de 32 917 tonnes (CV de 0,0308) et de la région de la mer de Ross (WG-FSA-2019/08) 
de 84 658 tonnes (CV de 0,0612). L'estimation de la surface de fond marin exploitable dans le 
secteur de la région de la mer de Ross ouvert à la pêche s'élève désormais à 90 968,0 km2 à la 
suite des changements introduits lors de l'entrée en vigueur de l'AMPRMR. 

4.3 Le groupe de travail indique qu'il n'a pas été en mesure de rendre un avis unanime sur 
les limites de capture (voir paragraphe 3.39), mais qu'il a émis des avis fondés sur l'utilisation 
des meilleures informations scientifiques disponibles pour évaluer le niveau de capture qui 
serait conforme aux règles de décision de la CCAMLR. Il fait remarquer par ailleurs que les 
limites de capture données dans le tableau 7 ont été établies suivant la même procédure que 
l'année dernière, qui par le passé a été considérée comme une approche cohérente produisant 
des limites de capture de précaution. 

Coefficients de transformation 

4.4 Le document CCAMLR-38/02 présente des recommandations visant à l'élaboration de 
lignes directrices pour les coefficients de transformation. Il recommande de mettre en place un 
grand thème lors de la réunion du WG-FSA en 2020 dans le but d'élaborer des lignes directrices 
pour la standardisation de la méthode de calcul des coefficients de transformation dans les 
pêcheries nouvelles ou exploratoires de légine, et que ces lignes directrices servent de 
« meilleures pratiques » pour le calcul des coefficients de transformation de légine dans ces 
pêcheries de légine. L'élaboration de ces lignes directrices peut débuter pendant la période 
d'intersession, avant la réunion du WG-FSA. 
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4.5 Le groupe de travail est d'avis qu'un tel grand thème ou atelier serait très utile et devrait 
également viser à évaluer l'incertitude entourant les coefficients de transformation. Il est noté 
que la contribution ou la participation de représentants de l'industrie de la pêche serait précieuse. 
Il est aussi mentionné que ce sujet pourrait être inscrit à l'ordre du jour du WG-SAM.  

4.6 Il est précisé que les coefficients de transformation peuvent être établis et utilisés de 
diverses manières. Dans certains cas, les Membres se voient attribuer un coefficient de 
transformation avant de partir en pêche, dans d'autres, les coefficients sont déterminés au cours 
des opérations de pêche. 

4.7 Le groupe de travail demande au Comité scientifique de tenir compte du fait qu'un atelier 
ou un grand thème sur les coefficients de transformation, organisé pendant la prochaine période 
d'intersession, serait particulièrement utile pour les travaux du WG-FSA. 

4.8 Le groupe de travail demande que le secrétariat enquête auprès des Membres pour 
comprendre comment sont calculés et appliqués les coefficients de transformation de la légine 
fournis dans tous les formulaires C et d'en faire une présentation à l'atelier ou dans le cadre du 
grand thème. Cette étude devrait porter sur la façon d'estimer la valeur des coefficients et 
comment elle est communiquée à la CCAMLR pour toutes les pêcheries de légine. 

Identification des stocks, structure de la population et connectivité 

4.9 Le document WG-FSA-2019/59 décrit une analyse morphologique des otolithes 
sagittales de D. mawsoni fondée sur l'analyse de Fourier pour explorer s'il est possible d'utiliser 
la morphologie de l'otolithe pour différencier les stocks des sous-zones 48.1, 48.6 et 88.1. Le 
document conclut que cette méthode n'a pas détecté de différences significatives entre les 
régions, et que la forme des otolithes peut varier considérablement même dans un même bloc 
de recherche. Les auteurs recommandent d'évaluer d'autres techniques, telles que la signature 
élémentaire des otolithes et la génétique dans le but d'étudier la structure des stocks de cette 
espèce. 

4.10 Le groupe de travail considère que, bien que l'on n'ait pas détecté de séparation des 
stocks dans ce cas, cette étude n'en est pas moins précieuse et utile et il en remercie les auteurs. 
Il est suggéré qu'il pourrait être intéressant d'explorer d'autres approches avec des propriétés de 
base différentes, tant en ce qui concerne les algorithmes statistiques pour l'identification des 
stocks que l'analyse morphologique des otolithes. Il est également noté que la morphologie des 
otolithes peut changer avec l'âge et que cela pourrait être un facteur à considérer dans une 
prochaine analyse. 

4.11 Le groupe de travail reconnaît que ces types d'études devraient être explorés plus avant, 
notamment en les combinant avec d'autres jeux de données tirés, par exemple, de la chimie des 
otolithes ou d'échantillons génétiques. 

4.12 Le document WG-FSA-2019/61 rend compte d'une recherche collaborative internationale 
sur la microchimie des otolithes de D. mawsoni de l'océan Austral. Les résultats indiquent une 
hétérogénéité de la structure des stocks de D. mawsoni des sous-zones 48.6 et 88.1. Les auteurs 
encouragent la collecte d'autres otolithes des sous-zones 48.4, 48.5 et 88.3, des divisions 58.4.1, 
58.4.2 et 58.4.3 et de la région encadrée par l'ORGPPS dans le but de futures recherches dans 
le cadre de ce projet collaboratif. 
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4.13 Le groupe de travail s'accorde sur l'utilité de ces travaux et encourage leur poursuite 
ainsi que la collecte d'échantillons supplémentaires d'autres régions sur lesquelles les données 
sont peu nombreuses. Il incite également à la collecte de données océanographiques et 
physiques en parallèle de ces échantillons pour une utilisation potentielle dans les futures 
analyses. Le groupe de travail ajoute que, compte tenu de la collaboration précédente (rapport 
WG-FSA-2018, paragraphe 4.80), ce projet collaboratif s'adresse déjà au Japon, à l'Ukraine et 
aux États-Unis et s'adressera également à l'Australie, à la Russie, à l'Espagne et au Royaume-
Uni. 

4.14 Le document WG-FSA-2019/P01 présente les résultats d'une étude sur la connectivité 
génétique des stocks de D. mawsoni. Les échantillons ont été collectés dans les sous-zones 48.2, 
48.4, 48.6, 88.1, 88.2 et 88.3 et les divisions 58.4.1, 58.4.2 et 58.5.2, ainsi que dans le secteur 
de l'ORGPPS au nord de la sous-zone 88.1. Les auteurs indiquent que cette étude de la génétique 
de D. mawsoni est la plus vaste à ce jour en ce qui concerne la taille de l'échantillon, les 
marqueurs de polymorphisme de nucléotide simple et les lieux d'échantillonnage. L'étude 
indique qu'il n'existe pas de structure génétique des stocks entre les aires de gestion, probable-
ment en raison de la répartition géographique des œufs et des larves par le courant circumpolaire 
antarctique (CCA). Malgré tout, l'absence de division génétique des stocks n'exclut pas la 
présence de stocks biologiques localisés dans l'océan Austral. Il est noté que la quantité générale 
d'ADN était plus élevée dans les prélèvements de nageoires que de tissu musculaire. 

4.15 Les auteurs du document WG-FSA-2019/P01 recommandent ce qui suit : i) les organes 
de gestion en dehors de la zone de la CCAMLR devraient envisager un cadre similaire aux 
règles de décision de la CCAMLR pour assurer la durabilité, compte tenu des liens potentiels 
entre les stocks, ii) les modèles de reproduction devraient être mis à jour en tenant compte de 
toutes les nouvelles informations obtenues depuis 2012, iii) l'incapacité à définir les limites des 
stocks à partir de la génétique limite la capacité du marquage/recapture d'individus proches, et 
iv) la génétique n'est pas la panacée pour D. mawsoni et devra probablement être combinée 
avec des isotopes stables par exemple, pour pouvoir réassigner les captures INN au lieu d'où 
elles proviennent. 

4.16 Le groupe de travail note que des processus tant de rétention que de dispersion 
influencent probablement la connectivité des stocks et considère qu'il serait utile de combiner 
cette approche génétique avec d'autres informations issues du marquage, de la microchimie des 
otolithes et des modèles océanographiques. 

4.17 Le document WG-FSA-2019/36 rend compte d'activités de recherche visant à définir la 
structure de la population de D. mawsoni à partir d'échantillons prélevés de 11 sites géogra-
phiques des zones 58 et 88, et fondées sur les marqueurs d'ADN mitochondrial et microsatellite. 
Les objectifs spécifiques incluaient une évaluation de la diversité génétique et l'identification 
des stocks et une analyse des relations phylogénétiques. Les résultats indiquent de faibles 
niveaux de diversité de l'ADN mitochondrial (ADNmt) ; que la diversité de l'ADNmt est 
nettement plus élevée dans la zone 58 que dans la zone 88 ; et que les niveaux de poly-
morphisme sont plus élevés dans les microsatellites que dans l'ADNmt. Il est également noté 
que la région de la zone 88 représente probablement un seul et même stock génétique, que les 
taux de migration les plus élevés sont observés dans la migration d'autres populations vers le 
bloc de recherche 883_4, et qu'il n'a pas été détecté de clades ni de lignées particulières. 

4.18 Le groupe de travail constate que les résultats décrits dans le document WG-FSA-2019/36 
sont en grande partie en adéquation avec le document WG-FSA-2019/P01. Il est noté que dans 
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de telles études, il est commun de constater, dans le cas d'un mélange génétique, une réduction 
de la capacité à faire la distinction entre les stocks lorsque la taille des échantillons augmente. 

4.19 Il est par ailleurs noté que les preuves de migrations et de variations dans la sous-
zone 88.3 sont confortées par les hypothèses sur la population de D. mawsoni dans la zone 48 
développées lors de l'atelier consacré à ce sujet (WS-DmPH-18) (WG-SAM-18/33). 

4.20 Le groupe de travail reconnaît que la recherche présentée dans le document 
WG-FSA-2019/36 est intéressante et suggère de poursuivre l'étude, notamment dans les secteurs 
pour lesquels la taille des échantillons est réduite, et qu'il serait bon de la mener en collaboration 
avec des activités de recherche similaires, telles que celles décrites dans le document 
WG-FSA-2019/P01. 

Enquête sur le marquage à bord des navires  

4.21 Le document WG-FSA-2019/15 Rév. 1 rend compte de la mise en œuvre du système 
international d'observation scientifique (SISO) en 2018/19 et contient un résumé d'une enquête 
menée par le secrétariat sur les procédures de marquage. Les principaux thèmes couverts sont 
l'équipement et son fonctionnement, la remontée et la manipulation des poissons sur le pont, et 
le personnel et la formation.  

4.22 Le groupe de travail constate la nature variable des opérations de marquage dans 
l'ensemble de la flottille de pêche, et que sur les 17 navires ayant participé à l'enquête, 12 
n'avaient pas d'équipage formé au marquage et comptaient sur les observateurs pour toutes les 
procédures concernées. Il note également que seule 75% de la flotte considérait que le marquage 
relevait de la responsabilité de l'État du pavillon. 

4.23 Le groupe de travail note le taux de participation relativement faible de navires à 
l'enquête. Selon lui, il serait intéressant de vérifier qui a répondu à l'enquête par rapport à la 
qualité des données de marquage. En effet, cela permettrait d'obtenir des informations sur les 
séries de données auxquelles il conviendrait d'accorder une pondération plus importante, et ainsi 
d'améliorer les évaluations de stocks. 

4.24 Le groupe de travail note que le WG-SAM, le WG-FSA et le Comité scientifique ont 
avalisé par le passé la recommandation formulée pour que soit organisé un atelier axé sur les 
protocoles et les procédures de marquage (rapport WG-SAM-2018, paragraphe 5.8 ; rapport 
WG-FSA-2018, paragraphe 7.4 ; SC-CAMLR-XXXVII, paragraphes 2.6 et 2.7). Il demande au 
Comité scientifique de noter les avantages à tirer d'un tel atelier qui pourrait être organisé 
pendant la période d'intersession 2019/20 et d'en tenir compte dans son programme de travail. 

4.25 Le groupe de travail demande que le Comité scientifique engage le dialogue avec la 
COLTO pour envisager la possibilité d'accueillir cet atelier pendant la prochaine période 
d'intersession. Cet atelier réunirait des scientifiques, des armements, des observateurs 
scientifiques et d'autres parties prenantes, et devrait s'attacher à élaborer une série de protocoles 
et de lignes directrices de meilleures pratiques pour le marquage des légines qui pourrait être 
appliquée à toutes les flottilles de pêche dans la zone de la Convention. 
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Processus d'évaluation des propositions de recherche 

Grille d'évaluation des propositions de recherche 

4.26 Le document WG-FSA-2019/55 présente une version révisée du tableau récapitulatif 
proposé pour l'évaluation des plans de recherche nouveaux ou en cours. Le groupe de travail 
note que lors de la réunion 2019 du WG-SAM, il a été demandé aux responsables du WG-SAM 
et du WG-FSA de simplifier les textes de cette table et d'en réduire l'ambiguïté. 

4.27 Le groupe de travail reconnaît que la table révisée présentée dans le document 
WG-FSA-2019/55 constitue une amélioration notable par rapport à la version précédente 
qu'utilisaient le WG-SAM et le WG-FSA. Plusieurs nouvelles suggestions sont encore 
proposées, y compris des éléments concernant les objectifs et les capacités de recherche. La 
version définitive de la table est approuvée et utilisée pour évaluer les notifications de recherche 
proposées conformément à la MC 24-01 (tableaux 8 à 10).  

4.28 Le groupe de travail constate que le temps considérable consacré, tant lors des réunions 
du WG-SAM que du WG-FSA, à évaluer les plans de recherche, a limité leur capacité à se 
focaliser sur d'autres domaines de recherche. Il recommande aux auteurs des plans de recherche 
de présenter une auto-évaluation de leurs plans avant le début des réunions. Il conviendrait alors 
de répondre aux questions posées dans les tableaux 8 à 10 en ajoutant une nouvelle colonne 
pour insérer une référence spécifique aux sections du plan de recherche qui traitent de la 
question posée. Les auto-évaluations serviraient à guider les groupes de travail dans leur 
évaluation de l'adéquation des plans de recherche avec les objectifs de la CCAMLR.  

Statut des pêcheries et cadre réglementaire 

4.29 Le document WG-FSA-2019/66 présente des recommandations visant à réduire la 
confusion au sujet du statut des pêcheries de légine et à l'aligner sur le cadre réglementaire de 
la CCAMLR. Dans ce cadre sont distingués cinq types de pêcheries de légine : nouvelle, 
exploratoire, établie, caduque et fermée. Le statut actuel des pêcheries de légine est devenu de 
plus en plus déconnecté dans certaines pêcheries de l'ensemble de la zone de la Convention. Le 
document propose d'élaborer une série de caractéristiques afin de mieux aligner les pêcheries 
de légine sur le cadre réglementaire, et d'utiliser ces caractéristiques comme facteurs 
déclencheurs pour assigner ou réassigner le statut d'une pêcherie en fonction de son stade de 
développement. 

4.30 Le groupe de travail reconnaît que la désignation actuelle du statut des pêcherie de légine 
est pour lui source de confusion. Il fait observer que le cadre réglementaire de la CCAMLR, tel 
qu'il est appliqué à la désignation du statut des pêcheries, n'est pas documenté explicitement en 
un même endroit, mais qu'il y est plutôt fait référence dans divers rapports du Comité 
scientifique et de la Commission et dans des discussions qui s'étalent sur plusieurs années. 

4.31 Prenant note des facteurs potentiels de déclenchement listés dans le document 
WG-FSA-2019/66, le groupe de travail considère qu'il conviendrait de les développer et de les 
améliorer, compte tenu de la nature du cadre réglementaire. 

4.32 À la lumière de ces discussions, le groupe de travail recommande au Comité scientifique 
d'envisager ce qui suit : 
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i) Sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B (pêcherie de légine de la région de la mer de 
Ross) : Supprimer le terme « exploratoire » dans la MC 41-09, mais conserver 
toutes les dispositions régissant la participation des Membres à la pêcherie. 

ii) Division 58.4.4 : Reclasser la pêcherie de légine, actuellement fermée conformé-
ment à la MC 32-02, en tant que pêcherie exploratoire en application de la 
MC 21-02, avec établissement d'une nouvelle MC 41-XX pour cette pêcherie 
exploratoire. 

iii) Division 58.4.3b : Modifier le statut actuel de pêcherie exploratoire de légine visé 
dans la MC 41-07 et lui attribuer le statut de « pêcherie caduque ».  

iv) S'agissant du point iii), il est recommandé au Comité scientifique d'envisager de 
classer toute pêcherie de légine dans laquelle il n'y aurait eu ni activités de pêche 
ni activités de recherche pendant 3 à 5 ans dans la catégorie des pêcheries 
caduques. 

4.33 Le groupe de travail s'accorde sur l'avantage de disposer d'une stratégie précise, définie 
par la Commission, pour interpréter le cadre réglementaire, afin de pouvoir définir au mieux le 
statut d'une pêcherie de légine en fonction de son stade de développement et demande au 
Comité scientifique de réfléchir à la façon d'y parvenir. Une telle stratégie aiderait le groupe de 
travail à élaborer des avis scientifiques sur les pêcheries de légine. 

Données cartographiques 

4.34 Le groupe de travail rappelle d'anciennes discussions sur les cartes fournies dans les 
plans de recherche (rapport WG-FSA-2017, paragraphe 4.13), à l'égard d'une projection 
standard de cartes telle que celle qui est spécifiée dans le SIG de la CCAMLR, ou sur 
l'élaboration de la projection utilisée dans la carte. Il ajoute que les cartes présentées dans les 
documents devraient comporter les références des couches de données utilisées (la bathymétrie, 
p. ex.). Cela permettrait, au besoin, de recréer et d'analyser les cartes/la conception des 
recherches dans le groupe de travail.  

Évaluations des recherches menées dans les aires de gestion  
et avis de gestion 

Dissostichus spp. – zone 48 

Sous-zone 48.1 

4.35 Le document WG-FSA-2019/17 présente un résumé des résultats de la campagne 
d'évaluation de Dissostichus spp. menée en vertu de la MC 24-01 par le palangrier ukrainien 
Calipso dans la sous-zone 48.1 pendant la saison 2018/19, ainsi qu'une proposition de recherche 
sur un an pour la poursuite de cette campagne. L'objectif de la recherche est d'évaluer l'état local 
et la structure de la population de Dissostichus spp. dans ce secteur, ainsi que de contribuer à 
l'évaluation des hypothèses sur le stock de légine dans l'ensemble de la zone 48 (WS-DmPH-18).  



 333 

4.36 Le groupe de travail note que le plan de recherche présenté dans le document 
WG-FSA-2019/17 a été actualisé à partir de celui figurant dans le document WG-FSA-18/20 
Rév. 1 pour tenir compte de l'état des glaces de mer (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.118). 
Ce nouveau plan comprend neuf stations dans le bloc de recherche 481_1 (le plus au nord) et 20 
stations dans le bloc de recherche 481_2 (bloc central). Le bloc de recherche 481_3 (le plus au 
sud) a été supprimé de la proposition. Les auteurs indiquent qu'il est prévu, dans ce plan de 
recherche à effort limité, de collecter des données pendant encore un an, mais que les analyses 
et les comptes rendus auraient lieu une fois terminées les activités en mer. Ils précisent 
également que les stations de pêche à la palangre prévues sont distribuées dans trois strates de 
profondeur qui sont indiquées dans le tableau 2 du document WG-FSA-2019/17, et que le lieu 
de pose a été choisi dans la perspective de recaptures de poissons marqués et pour permettre de 
comparer les taux de capture entre les deux saisons. 

4.37 Le groupe de travail note qu'une présentation plus détaillée des résultats de la campagne 
d'évaluation 2018/19 figure dans le document WG-SAM-2019/33. Restreinte par l'état des 
glaces de mer, la campagne n'a pu accéder au bloc de recherche 481_2 et n'a déployé et récupéré 
que sept palangres (sur les 29 prévues) dans le bloc de recherche 481_1 ; deux autres lignes, 
portant 25% des hameçons déployés, ont été perdues sous la glace et n'ont pu être récupérées. 

4.38 Le groupe de travail note que le risque attaché à la réalisation des objectifs de recherche 
demeure même si la campagne d'évaluation est menée en février 2020, car les modèles de glaces 
de mer exécutés pendant la réunion 2018 du WG-FSA prédisent une faible accessibilité générale 
au bloc de recherche 481_2 (rapport WG-FSA-2018, paragraphes 4.48 à 4.52). 

4.39 Une analyse de puissance a été conduite au cours de la présente réunion pour tester si le 
nombre de stations était suffisant pour permettre de détecter les changements potentiels de 
l'indice d'abondance au cours du temps. Le taux d'échantillonnage s'avère adéquat car 
les 29 stations prévues ont indiqué qu'il y avait de 80% de chance de détecter un changement 
de 30% de la CPUE. 

4.40 Le groupe de travail examine une carte indiquant les stations réalisées pendant la 
campagne d'évaluation 2018/19 et les stations prévues pour la campagne proposée en 2019/20, 
afin d'estimer si les données collectées pendant la première saison sont représentatives de la 
population et pourraient servir à mettre à jour l'avis de gestion concernant les limites de capture 
de la prochaine saison. Il conclut, sur la base de cet examen, que les données de CPUE estimées 
à partir des sept stations réalisées peuvent être utilisées pour mettre à jour l'avis de gestion sur 
les limites de capture. Il décide d'une limite de capture de 43 tonnes pour cette campagne 
d'évaluation à effort de pêche limité. Cette limite a été obtenue en multipliant le nombre de 
stations prévues par le 75e centile de la CPUE moyenne des sept poses réalisées pendant la 
saison 2018/19.  

4.41 Le document WG-SAM-2019 indique que le taux de cohérence du marquage de la 
campagne d'évaluation 2018/19, présenté dans le document WG-SAM-2019/33, est inférieur 
au seuil de 60% prévu dans la MC 41-01 (rapport WG-SAM-2019, paragraphe 6.38). Le 
secrétariat informe le groupe de travail que le taux de cohérence du marquage a été recalculé 
au moyen de la fréquence des longueurs pondérée selon la capture et qu'il était désormais 
supérieur à 60%.  

4.42 Le groupe de travail demande d'autres informations qui permettraient d'évaluer les 
impacts probables de la recherche proposée sur les espèces dépendantes et voisines, conformé-
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ment à l'Article II, et plus spécifiquement en ce qui concerne la composition des captures 
accessoires de poissons et leur biomasse. La proposition indique que les promoteurs utilisent 
des palangres de type espagnol avec un impact minimal sur les organismes benthiques 
(WG-SAM-2019/23) et qu'ils utiliseront des caméras sous-marines pour aider à comprendre 
l'interaction de la palangre avec le fond. Elle fournit d'autres informations sur les captures 
accessoires de poissons et indique que le rapport entre les captures accessoires et la capture 
totale est de 30% avec Macrourus spp. comme espèces dominantes. Le secrétariat présente une 
carte indiquant que la répartition des captures accessoires est relativement uniforme sur 
l'ensemble des sites d'échantillonnage de 2019/20.  

4.43 Constatant que cette proposition n'avait pas précisé d'exemption de mesure de 
conservation (MC 24-05) en vertu de la MC 24-01, le groupe de travail indique qu'il 
conviendrait de fixer la limite de capture accessoire de Macrourus spp. à 7 tonnes (16% de la 
limite de capture de l'espèce cible), conformément à la MC 33-03. 

4.44 Le groupe de travail fait observer que toutes les recommandations émises par le 
WG-FSA en 2018 et par le WG-SAM en 2019 sont prises en considération dans la nouvelle 
proposition, sauf l'augmentation de l'effort d'échantillonnage pour des mesures biologiques sur 
les espèces des captures accessoires (rapport WG-FSA-2018, paragraphe 4.47). Les auteurs 
acceptent d'accroître l'échantillonnage biologique des espèces des captures accessoires à un 
minimum de 30 individus par espèce sur chaque ligne comme le suggère le groupe de travail. 

4.45 Le groupe de travail suggère d'accorder la priorité à la recherche dans le bloc de 
recherche le plus au sud (481_2) afin d'obtenir des informations clés sur la structure du stock et 
sur l'hypothèse sur le stock de la zone 48, sous réserve de l'acceptation de la proposition. 

4.46 Le groupe de travail se félicite du haut niveau de collaboration internationale prévu dans 
cette proposition. Une partie des otolithes et des échantillons génétiques de légine a été envoyée 
à des scientifiques à l'institut Alfred Wegener pour la recherche polaire et marine 
(Bremerhaven, Allemagne). Des otolithes de légine ont été transférés à des scientifiques à 
l'université océanique de Shanghai (Chine) pour une analyse microchimique et une validation 
inter-laboratoires des lectures d'âge. Des otolithes de grenadiers feront également l'objet d'une 
lecture. Les résultats de l'analyse seront présentés aux réunions des groupes de travail en 2020. 

4.47 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche en tant que proposition de 
recherche en cours et récapitule ses avis dans le tableau 8. 

Sous-zone 48.2 

4.48 Le document WG-FSA-2019/51 présente les résultats de la dernière année d'une 
campagne d'évaluation menée par le palangrier ukrainien Simeiz dans la sous-zone 48.2 en 
mars–avril 2019, conformément au document WG-FSA-18/49. Par rapport à 2018, on note de 
fortes réductions dans les CPUE de D. mawsoni dans le secteur couvert par la campagne. Des 
données sont présentées sur la série chronologique de CPUE par bloc de recherche des espèces 
visées et des principales espèces des captures accessoires, les caractéristiques biologiques de la 
légine et des captures accessoires ainsi que le sont des observations sur les oiseaux et les 
mammifères marins. Les auteurs indiquent qu'il n'est pas prévu de poursuivre les activités de  
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pêche en 2019/20, mais que l'accent sera mis sur les objectifs de recherche à terre. Ils précisent 
qu'ils continueront de travailler sur la série chronologique de CPUE lorsque la capture aura été 
réestimée (paragraphes 2.12 à 2.15). 

4.49 Le groupe de travail se félicite du haut niveau de collaboration internationale prévu dans 
cette proposition. Une partie des otolithes et des échantillons génétiques de légine a été envoyée 
à des collègues scientifiques à l'institut Alfred Wegener pour la recherche polaire et marine 
(Bremerhaven, Allemagne). Des otolithes de légine ont été transférés à des scientifiques à 
l'université océanique de Shanghai (Chine) pour une analyse microchimique et une validation 
inter-laboratoires des lectures d'âge. Il est également prévu de procéder à la lecture d'otolithes 
de grenadiers.  

4.50 Le groupe de travail note qu'un membre de l'équipe de recherche ukrainienne, Illia 
Slypko, lauréat de la bourse de la CCAMLR, a passé une semaine à l'Australian Antarctic 
Division (Kingston, Australie) avec l'équipe pilotée par son mentor (D. Welsford) avant la 
réunion du WG-FSA cette année, et qu'il a travaillé sur la détermination de l'âge de 
Dissostichus spp. avec ses collègues australiens. 

4.51 Le secrétariat fait observer qu'il n'y a aucun détail sur la pose des marques de deux 
poissons recapturés dans cette sous-zone en 2019, en dépit du fait qu'il s'agisse de marques de 
la CCAMLR fournies par le secrétariat. Le groupe de travail s'inquiète du fait que des légines 
ont été marquées avec des marques de la CCAMLR, mais que les détails n'en ont pas été fournis 
au secrétariat alors que cela est crucial pour le développement des hypothèses sur le stock et 
l'estimation de la biomasse. Il demande au secrétariat de poursuivre son enquête et, avec le 
Membre auquel ces marques ont été fournies, de s'attacher à découvrir les détails concernant ce 
marquage.  

4.52 Le groupe de travail incite les Membres à s'assurer que les détails des activités de 
marquage de légines sont soumis dans les temps. Dans le cas de préoccupations au sujet de 
données de marquage ne pouvant être soumises sur le formulaire des observateurs du SISO, il 
est demandé aux Membres de correspondre avec le secrétariat pour déterminer quel mécanisme 
conviendrait le mieux pour les soumettre.  

4.53 Le groupe de travail demande une analyse des captures accessoires de poissons de la 
sous-zone 48.2 pour la période des cinq années de la campagne d'évaluation et une analyse de 
puissance pour déterminer si le nombre de stations prévu dans le plan d'échantillonnage était 
adéquat pour réaliser les objectifs de recherche. 

4.54 Le groupe de travail rappelle l'importance de l'utilisation d'un protocole standard de 
détermination de l'âge de D. mawsoni dans l'ensemble des secteurs et encourage les promoteurs 
à demander de l'aide à leur collègues néo-zélandais et coréens qui conduisent des programmes 
de détermination de l'âge dans la sous-zone 88.3 dans le cadre de leur plan de recherche 
commun. 

4.55 Le groupe de travail se félicite du nombre croissant de programmes de détermination de 
l'âge menés par les Membres.  
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Sous-zones 48.2 et 48.4 

4.56 Le document WG-FSA-2019/25 présente les résultats préliminaires de la dernière année 
de collecte de données d'une campagne de recherche de cinq ans étudiant la connectivité des 
stocks de légine dans les sous-zones 48.2 et 48.4. Les trois années de collecte des données 
seront désormais suivies d'une période d'analyse des données de deux ans. Des données ont été 
présentées concernant la recapture d'un poisson marqué ayant parcouru une longue distance du 
sud de la sous-zone 48.6 à la sous-zone 48.4 (marqué en 2013, recapturé en 2017). Il est noté 
que ce déplacement est cohérent avec hypothèse sur la structure du stock pour cette région 
(WG-SAM-18/33 Rév. 1, WG-FSA-2019/05).  

4.57 Le groupe de travail accueille favorablement l'inclusion d'une période de temps dédiée 
à l'analyse post-campagne d'évaluation et suggère qu'il serait intéressant de disposer d'une 
synthèse de toutes les données collectées lors des activités récentes de pêche de recherche sur 
la légine dans la région. 

Sous-zone 48.6 

4.58 Le document WG-FSA-2019/22 fait rapport des opérations de pêche de recherche d'une 
campagne d'évaluation multi-Membres menée à la palangre sur D. mawsoni dans la sous-
zone 48.6. À l'heure de la réunion 2019 du WG-FSA, les activités de pêche de recherche 
n'étaient pas encore terminées. Onze autres documents ont été présentés en 2019, dont cinq à la 
réunion du WG-SAM et six à celle du WG-FSA, dans le but de traiter les questions de recherche 
et de répondre aux demandes des groupes de travail. Le groupe de travail félicite le Japon, 
l'Afrique du Sud et l'Espagne de l'efficacité de leur collaboration, et des progrès réalisés dans 
l'évaluation de l'état des stocks de cette sous-zone. 

4.59 Les résultats préliminaires d'une expérience de marquage satellite (six marques archive 
satellite de type pop-up (PSAT) déployées) sont présentés, indiquant, si les données sont correctes, 
les longs déplacements (>200 milles nautiques) à une vitesse surprenante (20 km/jour) de deux 
poissons dont les marques se sont détachées plus tôt que prévu. Les positions Argos n'ont pas 
encore été obtenues auprès du fabricant des marques. 

4.60 Le groupe de travail demande des détails sur les déchets d'usine signalés dans l'analyse 
du contenu stomacal. Étant donné qu'aucun déchet d'usine n'est rejeté à la mer au sud de 60°S, 
des suggestions sont évoquées quant à leur origine, soit qu'il s'agisse de proies bien digérées, 
ou que des navires utilisent des déchets d'usine comme appât. Le groupe de travail décide 
d'ajouter au formulaire C2 l'option de noter que des déchets d'usine sont utilisés comme appât, 
compte tenu également des discussions menées lors de l'atelier de la COLTO–CCAMLR 
(tableau 2). 

4.61 Le groupe de travail suggère d'apporter quelques modifications aux spots utilisés sur les 
caméras de suivi benthique afin d'améliorer la qualité de l'image. Il souligne également l'utilité 
des navires de pêche comme plates-formes de collecte de données environnementales utilisant 
des dispositifs tels que les sondes CTD (conductivité, température, profondeur) et les PSAT 
comme l'indique le présent rapport. 

4.62 Prenant note des écarts importants entre les lectures d'âge de l'Espagne et du Japon, le 
groupe de travail suggère qu'ils s'associent avec des lecteurs plus expérimentés pour tenter de 
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réduire cette variabilité. Par ailleurs, il mentionne la publication du CIEM sur la lecture d'âge 
des poissons intitulé Handbook of fish age estimation protocols and validation methods et 
encourage les Membres à compiler une documentation similaire pour déterminer l'âge des 
espèces trouvées dans la zone de la Convention. 

4.63 Le groupe de travail note qu'il pourrait être possible de faire correspondre les 
observations opportunistes de baleines mysticètes faites pendant la campagne d'évaluation avec 
une série d'hydrophones acoustiques déployés de manière latitudinale dans la mer de Weddell 
(p. ex. Thomisch et al., 2016). Il est par ailleurs noté qu'aucune baleine à dents n'a été observée 
pendant la campagne d'évaluation et qu'il n'y a pas eu de signe de déprédation. 

4.64 Le document WG-FSA-2019/21 présente un modèle préliminaire d'évaluation intégrée 
du stock de D. mawsoni dans le bloc de recherche 486_2 par CASAL. Les auteurs ont remarqué 
des problèmes avec l'évaluation actuelle du stock, mais indiquent qu'il est intéressant 
d'identifier des domaines sur lesquels il faudra travailler à l'avenir ; il n'a pas été tenté de 
projection sur l'avenir du stock ni de calculs de rendement durable. Il est noté que toutes les 
itérations du modèle prédisent des estimations de biomasse nettement plus élevées que l'analyse 
des tendances utilisée les années précédentes (rapport WG-FSA-2018, tableau 4). 

4.65 Le groupe de travail demande l'insertion d'un tableau des paramètres du modèle dans les 
futurs rapports afin d'en faciliter l'interprétation. Il note le problème des ajustements médiocres 
des données modélisées aux clés âge–longueur dont l'origine peut être diverse. Deux modèles 
CASAL sont présentés, l'un avec des données agrégées sur plusieurs années et l'autre avec des 
clés âge–longueur séparées par année. Il est estimé que le niveau proposé de cinq échantillons 
tirés de chaque lot de 5 cm de longueur est trop faible pour les clés âge–longueur annuelles et 
le groupe de travail propose d'augmenter l'effort d'échantillonnage et les lectures d'âge. De plus, 
le groupe de travail suggère d'utiliser des simulations pour tester l'effet du nombre 
d'échantillons d'otolithes et des lots de classes de longueur sur les clés âge–longueur et les 
paramètres de croissance calculés. 

4.66 Le groupe de travail note que le bloc de recherche 486_2 se trouve dans une hypothèse 
de stock plus vaste. Il indique qu'il est important que la zone d'évaluation corresponde au stock 
pour une évaluation intégrée et recommande de travailler sur ce point dans les prochains 
modèles.  

4.67 Le groupe de travail souligne l'utilité d'une compilation de toutes les données 
disponibles lors des tentatives d'évaluation de stock par CASAL pour identifier les lacunes et 
de donner une indication de l'orientation des futurs travaux. Par ailleurs, il est suggéré que 
certains paramètres pourraient être considérés comme généraux pour une même espèce et 
utilisés à partir d'autres secteurs pour lesquels il existe des évaluations CASAL.  

4.68 Le document WG-FSA-2019/05 présente des données de mouvement issues du 
marquage de D. mawsoni qui apportent des perspectives nouvelles sur les hypothèses sur la 
structure des stocks élaborées lors de l'atelier WS-DmPH-18. La plupart des déplacements sur 
de longues distance mettent en lumière la direction est–ouest sans qu'aucune migration n'ait été 
observée entre les frayères hypothétiques des hauts-fonds au nord et les secteurs d'alimentation 
du plateau sud.  

4.69 Le groupe de travail suggère d'utiliser le nouvel algorithme de liaison des marques mis 
au point par la CCAMLR pour tenter d'identifier toute autre recapture dans cette région. Il 

http://www.ices.dk/sites/pub/Publication%20Reports/Cooperative%20Research%20Report%20(CRR)/CRR%20346.pdf
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mentionne qu'il convient de comprendre si la poursuite de la collecte des données permettra 
d'atteindre les résultats attendus. Si c'est le cas, il est probable qu'un nombre significatif de 
marques supplémentaires soit nécessaire pour arriver à une conclusion sur les hypothèses sur le 
stock. Un autre point est soulevé, à savoir que les PSAT (présentées dans le document 
WG-FSA-2019/22) constituent un élément nouveau qui pourrait conduire à une issue plus 
favorable de cette question que le marquage traditionnel.  

4.70 Le groupe de travail note que les migrations nord–sud sont difficilement soutenables à 
partir des données actuelles de marquage de la sous-zone 48.6, mais qu'elles le sont à partir des 
profils de taille ontogénétique et de structure d'âge au nord et au sud de la zone 88. Il ajoute 
qu'avec le développement de larges jeux de données de la structure d'âge, une analyse similaire 
pourrait être effectuée pour cette région.  

4.71 Le groupe de travail souligne que de précédents travaux sur l'empreinte d'éléments traces 
des otolithes issus de ces blocs de recherche n'indiquent pas de différences significatives 
susceptibles d'indiquer un déplacement entre eux (WG-FSA-18/75). Il souligne l'importance de 
la collecte des données sur les frayères et qu'il serait opportun de collecter des données 
océanographiques supplémentaires dans ces zones clés. 

4.72 Les données de la base de données CCAMLR indiquent la recapture dans le bloc de 
recherche 486_1 d'un poisson marqué mais ce secteur n'est pas autrement mentionné dans les 
présentations des recherches effectuées dans ce secteur. Le groupe de travail note que ce bloc 
de recherche n'a pas fait l'objet de pêche dans ce contexte depuis plusieurs années en raison de 
faibles taux de capture, mais qu'auparavant, on y trouvait principalement D. eleginoides de 
petite taille. Il est noté que la lecture de l'âge d'otolithes provenant de ces spécimens permettrait 
d'obtenir des informations utiles sur les liens entre la partie nord de la sous-zone 48.6 et d'autres 
populations de D. eleginoides de la zone 48.  

4.73 Le groupe de travail note le succès du format d'atelier dans le cas de l'hypothèse sur la 
structure du stock de D. mawsoni de la zone 48 (WG-SAM-18/33 Rév. 1) non seulement pour 
résoudre une question clé, mais aussi pour définir l'orientation des activités scientifiques qui 
s'ensuivront dans la zone 48 par l'élaboration de plans de recherche efficaces.  

4.74 Le document WG-FSA-2019/48 présente les corrélations des anomalies de température 
de surface de la mer (SST) et de la concentration des glaces de mer (SIC, pour sea-ice 
concentration) entre les sous-zones 48.6, 88.1 et 48.5/la mer de Weddell. Il existe une certaine 
corrélation de SIC entre les sous-zones 48.6 et 88.1 et les données de SST de 2002 à 2019, ainsi 
que des pics dans les anomalies de SST entre ces secteurs. Ce sujet fait également l'objet du document 
WG-FSA-2019/49 qui étudie la possibilité de prédire SIC dans le bloc de recherche 486_5 à 
partir de la SST dans le bloc de recherche 486_2. 

4.75 Le groupe de travail note que les pics dans les anomalies de SST correspondent bien à 
l'accessibilité au bloc de recherche 486_5, et que l'année dernière, seuls 38% de la capture 
provenaient de ce bloc de recherche pour cette raison (WG-FSA-2019/22, tableau 3). Il 
considère que ces diagnostics des glaces de mer devraient être développés pour aider à planifier 
les plans de recherche, notamment à l'égard des données de marquage-recapture attendues. Par 
ailleurs, il constate que l'anomalie de SST semble diminuer ces quelques dernières années, ce 
qui pourrait entraîner un accès limité au bloc de recherche 486_5 pendant plusieurs années.  
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4.76 Une proposition dont l'objet est de poursuivre une campagne multi-Membres 
d'évaluation palangrière de D. mawsoni dans la sous-zone 48.6 est présentée dans le document 
WG-FSA-2019/23 par des scientifiques du Japon, de l'Afrique du Sud et de l'Espagne. Le 
groupe de travail note que les Membres ont répondu dans leur proposition à la plupart des 
observations formulées par le WG-SAM en 2019. Au cours de la présente réunion, la 
proposition a été révisée afin d'y inclure le tableau des objectifs intermédiaires présenté dans le 
document WG-SAM-2019/13 Rév. 1. 

4.77 Le groupe de travail demande que soit précisée lors de la réunion 2020 du WG-SAM 
l'approche statistique qu'il est suggéré de suivre pour calculer les différences entre navires dans 
leur efficacité de capture et dans les taux de survie effective au marquage et de détection de 
marques. Les auteurs indiquent que les résultats avérés du Tronio en matière de performances 
du marquage sont bons pour la région de la mer de Ross (WG-FSA-17/36) et que les deux autres 
navires (le Shinsei Maru et le Koryo Maru) ont également de bons résultats selon les analyses 
réalisées à la présente réunion (figure 7). Faisant observer que les performances du marquage 
dépendent de la flottille dans un secteur donné, le groupe de travail demande que ces statistiques 
soient calculées pour tous les navires de la sous-zone 48.6 lorsque les données seront 
disponibles. Il précise qu'un suivi électronique, tel que le dispositif installé récemment sur le 
navire espagnol Tronio, pourrait aussi aider à appréhender les différences de performances du 
marquage entre les navires. C'est dans ce but que le groupe de travail encourage l'installation 
sur d'autres navires d'un dispositif de suivi électronique pour que puissent être effectuées des 
comparaisons entre les navires.  

4.78 Le groupe de travail constate que les estimations de biomasse ont diminué dans certains 
blocs de recherche de la sous-zone 48.6, ce qui entraîne une baisse des limites de capture. Il est 
noté que cela pourrait s'expliquer par la hausse des retours de marques qui influencerait les 
résultats de l'estimation de la biomasse par la méthode de Chapman. Le bloc de recherche 486_2 
affiche un déclin manifeste de l'estimation de Chapman entre 2018 et 2019 avec un nombre 
élevé de recaptures de poissons marqués après une période relativement stable. Des inquiétudes 
sont ainsi soulevées quant à l'état du stock dans ce secteur. 

4.79 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche en tant que proposition de 
recherche en cours et récapitule ses avis dans le tableau 8. 

4.80 Le groupe de travail indique qu'il n'a pas été en mesure de rendre un avis unanime sur 
les limites de capture (voir paragraphe 3.39), mais qu'il a émis des avis fondés sur l'utilisation des 
meilleures informations scientifiques disponibles pour évaluer le niveau de capture qui serait 
conforme aux règles de décision de la CCAMLR. Il s'accorde sur le calcul des limites de capture 
pour la sous-zone 48.6 par les règles d'analyse des tendances (rapport WG-FSA-2017, 
paragraphe 4.33) selon le tableau 7. 

Dissostichus spp. – zone 58 

Divisions 58.4.1 et 58.4.2 

Données sur la détermination de l'âge 

4.81 Le document WG-FSA-2019/47 décrit l'état d'avancement de la lecture d'âge d'otolithes 
de D. mawsoni collectés dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2. Des scientifiques espagnols et 
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australiens travaillent sur des estimations d'âge et de croissance de D. mawsoni dans les 
divisions 58.4.1 et 58.4.2 de 2015 et 2017. Ayant décidé de collaborer à ces travaux, des 
scientifiques de la République de Corée ont réalisé une comparaison de l'estimation d'âge 
effectuée par le même lecteur au microscope et par des méthodes photographiques. Les auteurs 
indiquent que l'utilisation de deux méthodes pour déterminer l'âge permet de repérer et de 
surveiller les différences d'interprétation. 

4.82 Bien que les auteurs indiquent que la lecture d'âge au microscope ou à la loupe semble 
plus précise que celle à partir de photographies ou de la méthode de « chauffe et résine » de 
préparation des otolithes, l'utilisation de photographies peut permettre l'échange entre les 
Membres pour interpréter la forme des anneaux et faciliter une calibration inter-laboratoires de 
routine.  

4.83 Le groupe de travail souligne l'importance et la nécessité de comparaisons intra et inter-
programmes de détermination de l'âge, dans le cadre d'une procédure systématique, dans le but 
d'assurer la comparabilité des âges sur lesquels repose la gestion. Il indique qu'il conviendrait 
d'organiser un atelier sur la détermination de l'âge chez Dissostichus spp., dans la même veine 
que le dernier, qui s'est tenu en parallèle de la première semaine de la réunion 2012 du WG-FSA 
(Atelier sur les techniques et les procédures de détermination de l'âge des otolithes de 
D. eleginoides et de D. mawsoni).  

4.84 Le groupe de travail note que des scientifiques australiens et néo-zélandais ont mis au 
point des collections numériques d'images d'otolithes de D. mawsoni dont l'âge a été déterminé, 
préparées par la méthode des coupes fines. Reconnaissant le potentiel des collections 
numériques de référence pour la calibration inter-laboratoires dans les programmes de 
détermination de l'âge impliquant plusieurs Membres, le groupe de travail encourage tous les 
Membres qui se livrent à la lecture d'âge à développer des jeux numériques de référence.  

4.85 Le groupe de travail recommande aux Membres de fournir au secrétariat tout le matériel 
nécessaire pour qu'il puisse créer un référentiel numérique sur le site web de la CCAMLR 
contenant les manuels d'instruction pour la lecture d'âge et la calibration des otolithes 
(WG-FSA-17/15 compris), les collections numériques de référence et une indication de l'endroit 
où se trouve le matériel de référence. Le groupe de travail ajoute qu'une base de données 
centralisée des lectures d'âge serait utile pour le nombre croissant de programmes multi-
membres de lecture d'âge, et rappelle que ce point a déjà été discuté (rapport WG-FSA-2012, 
paragraphes 10.18 et 10.19). 

4.86 Le groupe de travail examine le document WG-FSA-2019/63 décrivant les résultats 
d'une étude de modélisation du transport des œufs et larves de D. mawsoni dans la région de 
l'Antarctique de l'Est. Il félicite et remercie les auteurs pour le vaste travail accompli et indique 
qu'il pourrait se révéler un outil utile pour évaluer différentes hypothèses sur le stock et pour 
contextualiser les études génétiques réalisées pour mieux comprendre la connectivité chez 
D. mawsoni (telles que WG-FSA-2019/P01).  

4.87 Le groupe de travail note l'importance de l'inclusion dans le modèle de la flottabilité des 
œufs, de la vitesse d'immersion et des systèmes de la dynamique océanographique (p. ex. 
barotrope et barocline) – du fait notamment de la différence potentielle entre les régions côtières 
et la pleine mer – et de l'utilisation des données haute résolution de la région côtière. En outre,  
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il conviendrait d'ajouter des informations précises sur la profondeur à laquelle a lieu l'éclosion 
des œufs. Le groupe de travail ajoute que les résultats de la recherche menée actuellement par 
la Nouvelle-Zélande sur l'écologie des œufs de légine pourraient enrichir l'étude. 

4.88 Le groupe de travail se félicite de la collaboration proposée dans cette étude avec 
d'autres scientifiques. Guoping Zhu (Chine) souhaiterait inclure des données du secteur ouest 
du plateau de Kerguelen et aimerait combiner la méthode avec celle de l'analyse de la 
microchimie des otolithes. C. Péron exprime son intérêt pour cette méthode qu'elle souhaite 
utiliser pour développer l'hypothèse sur les stocks de D. eleginoides de la zone 58.  

Propositions de recherche 

4.89 Deux propositions de recherche différentes sont présentées pour les divisions 58.4.1 
et 58.4.2 ; l'une visant à poursuivre un plan de recherche engageant plusieurs Membres et 
l'autre, une nouvelle proposition de la Russie.  

4.90 Le document WG-FSA-2019/44 présente une proposition pour la poursuite d'un plan de 
recherche multi-Membres (Australie, France, Japon, Corée et Espagne) sur la pêcherie 
exploratoire de D. mawsoni dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 de 2018/19 à 2021/22. Par 
rapport au plan de recherche de l'année dernière (WG-FSA-18/59), elle comprend de nouveaux 
détails opérationnels et l'étude du transport des larves et des œufs a été ajoutée aux objectifs 
intermédiaires prévus. De nouveau, les blocs de recherche seront alloués entre les Membres 
pour garantir le chevauchement des types d'engins de pêche et des navires afin de pouvoir 
mesurer l'effet de l'engin et l'effet du navire. 

4.91 Le groupe de travail rappelle que cette proposition et la précédente ont été largement 
revues ces trois dernières années par le WG-SAM et le WG-FSA et que tous les objectifs 
intermédiaires de la recherche notés par le Comité scientifique en 2018 ont été atteints 
(SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.138). 

4.92 Le groupe de travail rappelle que seule la division 58.4.2 était ouverte à la pêche 
en 2018/19. Un navire australien et un navire français ont mené une pêche de recherche 
scientifique dans la division 58.4.2 pendant la saison 2018/19. Le groupe de travail réitère son 
inquiétude quant au fait que la perte d'une saison de données de la division 58.4.1 a entraîné 
une interruption dans la série chronologique des données collectées dans cette division. Il 
souligne le fait que cela a ralenti le développement d'une évaluation du stock et la capacité du 
Comité scientifique à rendre des avis à la Commission concernant ce secteur. 

4.93 Sur la base d'une recommandation du WG-SAM en 2019, des discussions ont eu lieu 
pendant la période d'intersession entre les Membres porteurs du projet et la Russie, mais elles 
n'ont pas abouti. Les Membres ont indiqué que si la Russie devait s'associer au projet, sa part 
des recherches pourrait être intégrée dans un objectif de recherche supplémentaire (visible dans 
le suivi des modifications du document WG-FSA-2019/44). Une option consisterait à inclure 
un nouvel objectif (Objectif 5) dont l'objet serait d'évaluer l'effet d'un plan d'échantillonnage 
standard sur les estimations de la biomasse de légine et les paramètres biologiques (rapport 
WG-SAM-2019, paragraphe 6.72).  

4.94 Le document WG-FSA-2019/52 décrit une proposition dont l'objet est un programme 
de recherche multi-Membres sur D. mawsoni dans l'Antarctique de l'Est (divisions 58.4.1 
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et 58.4.2) de 2019/20 à 2021/22. Le document indique que les aspects méthodiques de la 
recherche multi-Membres sur la pêcherie exploratoire de D. mawsoni de l'Antarctique de l'Est mis 
en œuvre pendant les saisons 2011/12–2017/18, et décrits dans le document WG-FSA-2019/44, 
ne fournissent pas de données scientifiques permettant d'appréhender les indices d'abondance, 
de structure de la population et de productivité ou la répartition de la légine et des espèces 
dépendantes conformément aux objectifs de recherche dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2. 

4.95 S. Kasatkina indique que, selon elle, les aspects méthodiques de la recherche multi-
navires en 2011/12–2017/18, dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2, présentent des lacunes 
importantes, à savoir :  

i) absence d'un plan standardisé des campagnes d'évaluation à la palangre (concen-
tration des poses de palangres dans des aires localisées entre 1 000–1 500 m dans 
les blocs de recherche, utilisation de types d'engins et de nombre de poses 
différents par année et par bloc de recherche 

ii) impact du type de palangre sur la composition en longueurs et en âges, la propor-
tion des poissons matures et les résultats de la recapture des poissons marqués 
(Kasatkina, 2017, 2016 ; WG-FSA-17/16 ; SC-CAMLR-XXXVII/BG/23 ; Yates 
et al., 2017) 

iii) la collecte des données ne couvre pas entièrement l'habitat disponible de la légine 
dans chaque bloc de recherche, ce qui crée de l'incertitude lorsqu'il s'agit de 
comprendre l'impact du processus spatial sur les taux de vie, la mortalité par pêche 
et l'estimation des paramètres qui sont des éléments essentiels de l'évaluation du 
stock et de la gestion de précaution à long terme  

iv) faible efficacité du programme de marquage (40 recaptures pour 6 567 poses de 
marques de 2011/12 à 2017/18 dans six blocs de recherche). 

4.96 Les auteurs du document WG-FSA-2019/52 indiquent par ailleurs que les types d'engins 
différents et les plans de recherche non standardisés étaient des facteurs déterminants lorsqu'il 
s'agit de l'efficacité de la recherche multi-Membres sur la pêcherie exploratoire de D. mawsoni 
dans l'Antarctique de l'Est les saisons précédentes, de 2011/12 à 2017/18 (WG-SAM-2019/34). 

4.97 S. Kasatkina indique que le document WG-FSA-2019/52 propose un programme de 
recherche multi-Membres sur D. mawsoni dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 de 2019/20 
à 2021/22 basé sur la standardisation des palangres d'échantillonnage et du plan de campagne 
d'évaluation. Les objectifs de la recherche multi-Membres dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 
de l'Antarctique de l'Est pour les saisons 2019/20–2021/22 correspondraient à ceux visés dans 
le document WG-FSA-18/59. La recherche décrite dans le document WG-FSA-2019/52 
propose que seuls des navires équipés d'un système standard de palangre automatique 
participent à la recherche multi-membres dans l'Antarctique de l'Est (divisions 58.4.1 et 58.4.2) 
de 2019/20 à 2021/22. Il est noté que les lieux de pêche sont stratifiés en fonction de la 
profondeur et répartis sur diverses strates (550–1 000, 1 001–1 500, >1 500 m) dans la mesure 
du possible. Chaque navire déploie 10 palangres minimum dans chaque strate de profondeur (si 
elle existe et si la glace le permet) dans chaque bloc de recherche. Les positions des poses ont 
été déterminées sur la base d'un plan stratifié au hasard dans les strates de profondeurs de chaque 
bloc de recherche. Il est proposé l'optimiser la campagne d'évaluation en utilisant, la deuxième 
année, le positionnement de « Neumann ». 
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4.98 S. Kasatkina fait la déclaration suivante :  

« Notre position est fondée sur la pratique internationale qui consiste à mener les 
campagnes d'évaluation avec la participation de plusieurs navires utilisant des engins 
de pêche standard et un plan de campagne standard. Les documents présentés lors du 
WG-SAM et du WG-FSA renferment des preuves que les engins de pêche à la palangre 
ont une incidence sur les paramètres biologiques utilisés dans le modèle pour 
l'évaluation des stocks de légine. L'examen indépendant de l'évaluation par la CCAMLR 
des stocks de légine indiquait qu'une bonne connaissance de l'impact des processus 
spatiaux sur les taux de vie, la mortalité par pêche et l'estimation des paramètres était 
un élément crucial de la gestion de précaution à long terme. Cette recommandation 
s'aligne sur notre position, à savoir qu'il conviendrait de modifier la conception des 
campagnes d'évaluation et de procéder à une collecte des données qui couvrirait 
l'ensemble de l'habitat disponible de la légine dans les blocs de recherche. Aucune 
preuve scientifique n'a jamais été présentée au WG-SAM ou au WG-FSA indiquant qu'il 
ne convient pas de standardiser la conception et les engins de pêche pour les recherches 
multi-navires sur les ressources et cette standardisation devrait être accomplie par des 
méthodes statistiques. Il n'a pas été possible de s'accorder sur les propositions de 
recherche dans l'Antarctique de l'Est du fait des divergences d'opinion sur la 
méthodologie de la recherche dans cette région. Notre position à l'égard de la recherche 
dans l'Antarctique de l'Est est qu'elle devrait se dérouler dans le cadre d'un programme 
scientifique standardisé. Elle s'oppose à celle consistant à poursuivre la recherche sur 
la pêcherie exploratoire de Dissostichus mawsoni dans l'Antarctique de l'Est sans 
standardisation. Il importe de rappeler que le Comité scientifique a augmenté consi-
dérablement la limite de capture consacrée à la recherche dans l'Antarctique de l'Est 
pour que suffisamment de poissons marqués soient recapturés pour permettre d'obtenir 
une estimation du stock dans des délais raisonnables (3–5 ans) (SC-CAMLR-XXXII, 
annexe 4, paragraphe 2.7). Il n'a pas encore été tenu compte de cette recommandation. 
Pour parvenir à un consensus sur la méthodologie de la recherche dans l'Antarctique 
de l'Est, et pour soumettre des propositions au WG-FSA et au WG-SAM, nous proposons 
une discussion pendant la période d'intersession, qui mènerait à la présentation d'un 
document au WG-SAM et au WG-FSA. »  

4.99 Les autres participants mentionnent les points suivants : 

i) la question des engins de pêche standardisés utilisés dans d'autres campagnes 
d'évaluation internationales telles que dans le cadre du Conseil international pour 
l'exploration de la mer (CIEM) a été examinée lors de la réunion du WG-SAM 
en 2019 (paragraphe 6.5 de son rapport) et les plans de campagne du CIEM 
prévoient le chevauchement des strates des campagnes entre les navires pour que 
les résultats puissent être statistiquement standardisés (c.-à-d. GAM, Berg et al., 
2014) avant que n'en soient tirées des conclusions sur l'abondance du stock 
(Walker et al., 2017) 

ii) actuellement, aucune preuve convaincante scientifiquement n'a encore été 
présentée aux groupes de travail indiquant les raisons pour lesquelles il 
conviendrait d'utiliser un engin de pêche standard unique dans le plan de recherche 
d'une pêcherie exploratoire multi-Membres 
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iii) le comité d'évaluation indépendant a considéré qu'une bonne connaissance de 
l'impact des processus spatiaux sur les taux de vie, la mortalité par pêche et 
l'estimation des paramètres était un élément crucial de la gestion de précaution à 
long terme et suggéré que les stocks pouvaient faire l'objet d'une analyse 
statistique en tenant compte de ces effets sans qu'il faille nécessairement modifier 
les plans de campagne  

iv) il existe une différence entre des campagnes d'évaluation standardisées pour 
obtenir des estimations de biomasse de référence et une pêche de recherche qui 
peut utiliser diverses techniques analytiques pour interpréter les données. 

4.100 Le groupe de travail rappelle l'avis du WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, 
paragraphes 6.5 et 6.58 à 6.72) invitant au développement de la proposition originale 
(WG-SAM-2019/19).  

4.101 Le groupe de travail rappelle que lui-même, ainsi que le Comité scientifique et le comité 
d'évaluation de la performance de la CCAMLR, ont demandé par le passé aux promoteurs de 
nouvelles activités de recherche de collaborer avec des Membres qui participent déjà à des 
programmes de recherche établis dans le même secteur. Il rappelle également le 
paragraphe 6.72 du rapport WG-SAM-2019 mentionnant l'engagement de travailler pendant la 
période d'intersession à une proposition de recherche commune pour les divisions 58.4.1 
et 58.4.2 que le WG-FSA pourrait examiner en 2019, mais constate qu'aucune proposition 
commune n'a été soumise au WG-FSA.  

4.102 Le groupe de travail note l'absence d'accord entre les porteurs des deux propositions de 
recherche concernant la présentation d'une proposition commune.  

4.103 Il est demandé à S. Kasatkina de préciser les raisons pour lesquelles il serait nécessaire 
d'adopter une approche différente de la recherche dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 et :  

i) d'expliquer, sur une base scientifique, pourquoi il conviendrait de traiter cette 
pêcherie exploratoire différemment des autres pêcheries exploratoires de la zone 
de la Convention  

ii) de justifier clairement sur le plan scientifique la nécessité d'un engin standard, 
étant donné que les navires proposés dans le document WG-FSA-2019/52 utilisent 
des engins de configuration différente (différent lestage des lignes ; tableau 1) et 
que les méthodes statistiques sont appliquées avec succès pour la standardisation 
des engins de pêche (p. ex. WG-FSA-17/16), un sujet qui a été discuté largement 
en tant que grand thème par le WG-SAM en 2019 (rapport WG-SAM-2019). 

4.104 Les autres participants mentionnent les points suivants :  

i) Une autre interruption dans la série chronologique dans la division 58.4.1 
retardera la fourniture d'avis de gestion pour cette région. 

ii) La recherche engageant plusieurs Membres donne des résultats dans la zone de la 
Convention avec des navires utilisant des engins de pêche différents, et elle sert à 
développer des évaluations intégrées de stock et à fixer des limites de capture. 
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iii) Cinq documents présentés à la réunion du WG-SAM en 2019 ont démontré la 
standardisation des taux de capture dans une pêcherie à plusieurs navires et à 
plusieurs engins et conclu qu'il peut être tenu compte de navires et de types 
d'engins différents dans les statistiques (rapport WG-SAM-2019, paragraphes 6.6, 
6.7 et 6.11 à 6.13 et tableau 1). Ils considèrent que rien ne justifie le déploiement 
d'un type unique d'engin dans les pêcheries exploratoires. 

iv) Il existe de larges variances dans les captures même lorsque différents navires 
pêchent dans le même secteur avec le même type d'engin, comme c'est le cas dans 
la région de la mer de Ross. L'impact du type d'engin sur la fréquence des 
longueurs des captures est pris en compte dans les modèles d'évaluation par la 
fonction de sélectivité, et la raison décrite dans le document ne constitue pas une 
justification scientifique. 

4.105 Ils ajoutent que les estimations des paramètres de productivité et de la structure du stock 
dans cette division ne dépendent pas de l'unicité du type d'engin utilisé, qu'un « engin standard » 
n'existe pas dans le contexte de la CCAMLR, et qu'il peut être tenu compte des différents types 
d'engins dans les analyses statistiques ultérieures (GAM), ainsi que le démontre le document 
WG-FSA-17/16 pour ces divisions. Ces analyses statistiques ont été publiées en 2019 dans la 
revue internationale évaluée par les pairs Fisheries Research (Yates et al., 2019). 

4.106 Le groupe de travail évalue la proposition de recherche en fonction des critères standards 
et du format prévus dans la grille d'évaluation des propositions de recherche dans la zone 58 
(tableau 9). Ce plan de recherche ne peut être réalisé sans la collaboration d'autres Membres, le 
promoteur ne disposant que d'une capacité de recherche à terre limitée (un seul chercheur est 
mentionné dans la section 5 a) de la proposition). De plus, les performances du marquage des 
navires proposés sont médiocres ou inconnues ; elles sont médiocres pour l'un des navires (le 
Palmer), pour l'autre (le Volk Arktiki), le taux de détection des marques est bon mais on ne 
connaît pas le taux de survie au marquage. 

4.107 Le groupe de travail n'est pas en mesure de s'accorder sur la façon de tenir compte de 
l'utilisation de plusieurs types d'engins dans la grille d'évaluation des propositions de recherche 
dans la zone 58. L'origine du désaccord tient du type d'engin proposé. 

4.108 Le groupe de travail note l'échec des longues discussions entre les promoteurs des deux 
plans de recherche pour établir un plan de recherche collaboratif dans les divisions 58.4.1 
et 58.4.2 tant avant que pendant la réunion du WG-FSA en 2019.  

4.109 Le groupe de travail note que l'absence de consensus dans les discussions d'un plan de 
recherche collaboratif tient principalement au fait que S. Kasatkina exige l'utilisation de 
palangres automatiques standardisées et d'un plan standardisé. Il mentionne que les promoteurs 
des deux plans de recherche ont l'intention de trouver une solution pour la planification spatiale 
des lieux de pose.  

4.110 Le groupe de travail rappelle que le plan de recherche dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 
concerne une pêcherie exploratoire similaire à celle de la sous-zone 48.6, et qu'il ne s'agit pas 
d'une campagne d'évaluation en vertu de la MC 24-01 dans une zone fermée. Il indique que rien 
n'exige l'utilisation exclusive d'un type unique d'engin dans une pêcherie exploratoire.  
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4.111 S. Kasatkina indique que l'utilisation d'engins de pêche standardisés, de configuration 
standard, pour la recherche sur la légine est une pratique connue au sein de la CCAMLR. Le 
programme de recherche dans la partie nord des SSRU 882A–B dans la mer de Ross engageait 
des navires de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège, du Royaume-Uni et de la Russie qui 
utilisaient des palangres standard et une configuration standardisée. 

4.112 Les autres participants rappellent que la campagne d'évaluation dans le secteur nord de 
la mer de Ross, notifiée en vertu de la MC 24-01 pour une zone fermée, avait pour objet 
d'étudier la variation des types d'engins ainsi que de fournir des informations sur la structure du 
stock dans la région (WG-FSA-15/32). Selon le plan de campagne, les blocs étaient transférés 
entre les navires utilisant des palangres automatiques de types différents dans le but d'étudier 
les effets des navires. La campagne d'évaluation n'a été menée que pendant un an car la Russie 
a ensuite bloqué la recherche dans ce secteur. 

4.113 Le groupe de travail note qu'il est estimé que 4 000 poissons marqués sont actuellement 
disponibles dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2. Il craint que, sans une nouvelle année de pêche 
dans la division 58.4.1, il n'y ait pas de possibilité de recapturer ces poissons dont le marquage 
est le résultat d'un effort de recherche considérable sur plusieurs années et consentis par 
plusieurs Membres.  

4.114 Le groupe de travail indique qu'il n'a pas été en mesure de rendre un avis unanime sur 
les limites de capture (voir paragraphe 3.39), mais qu'il a émis des avis fondés sur l'utilisation 
des meilleures informations scientifiques disponibles pour évaluer le niveau de capture qui 
serait conforme aux règles de décision de la CCAMLR. Il s'accorde sur le calcul des limites de 
capture pour les divisions 58.4.1 et 58.4.2 par les règles d'analyse des tendances (rapport 
WG-FSA-2017, paragraphe 4.33) selon le tableau 7. 

Division 58.4.4b 

4.115 Le document WG-FSA-2019/62 présente un modèle CASAL pour la division 5844b_1 
qui tient compte des suggestions émises par le WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, para-
graphe 6.76), y compris l'impact de l'insertion des clés âge–longueur annuelles, de la CPUE 
standardisée et de différents scénarios de pêche INN dans le modèle CASAL pour estimer la 
biomasse actuelle.  

4.116 Le groupe de travail note la robustesse du modèle pour estimer tant B0 que la biomasse 
actuelle dans tous les scénarios étudiés. Il note également que la biomasse actuelle estimée par 
le modèle est plus élevée que par la méthode Chapman. Par ailleurs, il note la possibilité de 
fixer les limites de capture sur la base des résultats du modèle CASAL de ce secteur. 

4.117 Le groupe de travail note que ces travaux montrent qu'une projection des stocks dans 
l'avenir peut donner un rendement assez constant avec des estimations robustes pour tenir 
compte de la pêche INN. Il note l'application de ces travaux et la possibilité qu'ils guident les 
règles de contrôle de l'exploitation lorsqu'ils auront été perfectionnés.  

4.118 Le document WG-FSA-2019/65 présente la campagne palangrière annuelle multi-
Membres (France et Japon) d'évaluation de D. eleginoides dans la division 58.4.4b pour la 
saison 2018/19. Le groupe de travail note que la recherche en mer a débuté en 2016/17 et qu'elle 
se terminera pendant la saison 2020/21.  
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4.119 Le groupe de travail note que les résultats de la recherche concernent la saison 2018/19 
uniquement, mais qu'en appendice figurent les données de toutes les saisons. Par ailleurs, il note 
que les données des observateurs scientifiques sont encore en cours de traitement à l'heure de 
la réunion du WG-FSA.  

4.120 Le groupe de travail note que les travaux sur l'évaluation du modèle CASAL ont avancé, 
mais qu'ils seront ralentis par les faibles taux de recapture dans le bloc de recherche. 

4.121 Le groupe de travail prend note du niveau élevé des captures accessoires dans cette 
division, correspondant à 70% du poids de la capture totale (incluant le poids des individus 
rejetés, et le poids estimé des individus remis à l'eau ou perdus à la surface). Il note également 
que l'utilisation de caméras sur les palangres permettra d'obtenir des informations sur la 
présence de hotspots de pennatules, notamment dans le secteur est du bloc de 
recherche 5844b_2 où leur présence est connue. 

4.122 Le groupe de travail indique qu'il est important de mettre à disposition librement les 
données océanographiques en utilisant des dépositaires internationaux et suggère de soumettre 
ces types de données au Système d'observation de l'océan Austral (SOOS). 

4.123 Le document WG-FSA-2019/53 étudie la distribution et la composition des captures 
accessoires de la pêche de recherche de D. eleginoides menée par la France et le Japon dans la 
division 58.4.4b de 2008 à 2018. Le groupe de travail accueille favorablement les progrès 
effectués pour répondre aux inquiétudes soulevées au sujet des objectifs intermédiaires lors des 
réunions 2018 du WG-FSA et du SC-CAMLR (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.158), y 
compris en ce qui concerne les analyses des captures accessoires (SC-CAMLR-XXXVII, 
paragraphe 3.159) en fonction des nouveaux objectifs intermédiaires décrits en annexe 12 du 
rapport SC-CAMLR-XXXVII. 

4.124 Les auteurs soulignent que le plan de campagne a été modifié dans le but d'éviter les 
hotspots de pennatules dans la partie est du bloc de recherche 5844b_2 (WG-FSA-18/23 et 
SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.159). 

4.125 Le groupe de travail note que des niveaux élevés de captures accessoires de raies sont 
relevés tant dans les données C2 que dans celles des observateurs. Les niveaux les plus élevés 
concernent la partie est du bloc de recherche 5844b_2 où l'on rencontre une forte présence de 
pennatules. 

4.126 Le groupe de travail note que la plupart des raies ont été remises à l'eau dans un état bon 
à moyen, mais que des travaux sont encore nécessaires pour évaluer la survivabilité des raies. 
Il constate aussi le grand nombre de raies dont l'état n'a pas été déterminé. 

4.127 Le groupe de travail note les effets spatiaux et bathymétriques sur le taux de capture 
accidentelle des raies, et que les palangres automatiques semblent moins sélectives que les 
palangres de type trotline ou espagnol lors des activités de pêche de recherche dans ce secteur, 
bien que les données ne soient pas standardisées en ce qui concerne le mode de pêche. Lorsqu'il 
est tenu compte des raies remises à l'eau (après section des avançons), le rapport entre la 
biomasse de la capture accessoire et la capture ciblée était de 15% pour les trotlines et pouvait 
atteindre 70% pour les palangres automatiques. Examinant les causes possibles de ce niveau  
  



 348 

élevé de capture accidentelle de raies observé dans ce secteur, le groupe de travail considère 
que cela pourrait provenir de l'application de la méthode de déclaration des captures accessoires 
ou du type d'appât plutôt que d'être un effet direct de l'engin de pêche.  

4.128 Les auteurs informent le groupe de travail que les palangriers automatiques des 
promoteurs du plan de recherche ne participeront pas aux futures activités de pêche de recherche 
dans le bloc de recherche 5844_b2 en raison des fortes captures de raies et qu'ils travaillent à la 
recherche de solutions pour réduire la capture accessoire. Ils ajoutent qu'ils participent à la mise 
à jour, pour la Liste rouge de l'Union mondiale pour la nature et de ses ressources – l'Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN), de l'évaluation de Amblyraja taaf, dont 
le statut est actuellement insuffisamment documenté. 

4.129 Le document WG-FSA-2019/64 présente la proposition de recherche sur D. eleginoides 
dans la division 58.4.4b avancée par la France et le Japon. Le groupe de travail constate que la 
proposition a été considérablement révisée pour répondre aux inquiétudes soulevées lors des 
réunions 2018 du WG-FSA et du SC-CAMLR (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 3.158).  

4.130 Le groupe de travail prend note du plan de recherche amélioré et des objectifs de 
recherche redéfinis présentés à l'annexe 12 du rapport SC-CAMLR-XXXVII. Il constate que le 
plan de campagne a été modifié dans le but d'éviter les hotspots de pennatules dans la partie est 
du bloc de recherche 5844b_2 (WG-FSA-18/23), et note qu'un nouveau navire français vient 
augmenter la capacité de campagne de recherche. 

4.131 Compte tenu des progrès effectués dans le modèle d'évaluation du stock et étant donné 
que les rendements estimés répondant aux règles de décision de la CCAMLR permettraient un 
rendement nettement plus élevé que la limite de capture fixée sur la base de l'estimation de la 
biomasse par la méthode de Chapman (tableau 7), le groupe de travail recommande une hausse 
de 20% de la limite de capture fixée pour le bloc de recherche 58.4.4b_1, qui s'élèverait donc 
à 23 tonnes et qui serait en adéquation avec la procédure d'analyse des tendances. Il indique 
qu'il n'a pas été en mesure de rendre un avis unanime sur les limites de capture (voir para-
graphe 3.39), mais qu'il a émis des avis fondés sur l'utilisation des meilleures informations 
scientifiques disponibles pour évaluer le niveau de capture qui serait conforme aux règles de 
décision de la CCAMLR. Le groupe de travail s'accorde sur le calcul des limites de capture 
pour le bloc de recherche 5844_2 par les règles d'analyse des tendances (rapport WG-FSA-
2017, paragraphe 4.33) selon le tableau 7.  

4.132 Les objectifs intermédiaires du plan de recherche ont tous été atteints et les avis émis 
par le WG-SAM ont été pris en considération (WG-SAM-2019/08). Son évaluation est donnée 
dans le tableau 9. 

D. mawsoni – zone 88 

Capacité  

4.133 Le document WG-FSA-2019/06 Rév. 1 présente une actualisation de la capacité et de 
son utilisation dans les sous-zones 88.1 et 88.2. Les indicateurs de capacité mis à jour donnés 
dans le document indiquent le même schéma que dans les précédentes mises à jour, sans aucune  
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indication d'excès de capacité de la pêcherie. Les interprétations des données de 2018 et 2019 
ont été effectuées dans le contexte des changements de secteurs des opérations et de 
l'application des fermetures de la pêche dans la pêcherie exploratoire de la sous-zone 88.1. 

4.134 Le groupe de travail note que, selon le document WG-FSA-2019/06 Rév. 1, il n'y aurait 
aucune preuve de problème lié à la capacité à l'échelle globale de la pêcherie dans les sous-
zones 88.1 et 88.2, alors que le document CCAMLR-38-BG/12 décrit des problèmes de capacité 
dans cette pêcherie, à l'échelle spatiale de l'application des limites de capture et de la fermeture 
de la pêcherie.  

4.135 Le groupe de travail émet des recommandations pour l'avenir sur la mise à jour de la 
capacité présentée dans le document WG-FSA-2019/06 Rév. 1, à savoir : 

i) qu'elle soit appliquée aux mêmes échelles spatiales que les limites de capture pour 
mieux mettre en relief les problèmes de capacité opérationnelle dans la pêcherie  

ii) qu'elle inclue une mesure du nombre d'hameçons posés et remontés chaque jour 
pendant la saison, pour l'étude des facteurs influençant les taux de perte d'engins. 

Comparaisons régionales du régime alimentaire de D. mawsoni 

4.136 Le document WG-FSA-2019/37 rend compte de spécimens de proies de D. mawsoni 
collectés dans deux secteurs de recherche (zones 58 et 88) de 2016 à 2018 et identifiés grâce à 
une analyse de métacode-barres de 1 329 contenus stomacaux. Au total, 71 haplotypes, dont 
60 espèces de poissons et 8 de céphalopodes, ont été identifiés par des amorces universelles de 
la sous-unité I de la cytochrome c oxydase. Les résultats indiquent que les principales proies de 
D. mawsoni sont des espèces de poissons (98%) parmi lesquelles Macrourus whitsoni et 
Chionobathyscus dewitti sont les plus importantes. 

4.137 Le groupe de travail accueille favorablement l'avancement de ces recherches et prend 
note de la possibilité que ces méthodes puissent compléter nos connaissances sur l'écologie de 
la légine et les interactions écosystémiques. 

4.138 Tout en reconnaissant le défi posé la comparaison des méthodes qualitatives et 
quantitatives, le groupe de travail suggère de comparer ces résultats à d'autres analyses 
stomacales. Hyun-Woo Kim (Corée) fait part de son intention d'effectuer une analyse 
quantitative de recrutement par tête (PCR, pour per capita recruitment) reposant sur des 
échantillons individuels d'estomacs, ce qui permettrait une comparaison quantitative avec les 
anciennes analyses morphologiques (WG-FSA-18/24). 

Détermination de l'âge 

4.139 Le document WG-FSA-2019/35 présente une comparaison des lectures d'âge effectuées 
par des lecteurs d'otolithes dans le cadre de programmes coréen et néo-zélandais, ainsi qu'une 
estimation de la croissance de D. mawsoni de moins de 10 ans d'âge dans la sous-zone 88.3. 
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4.140 Le groupe de travail reconnaît l'homogénéité des lectures des deux lecteurs et se félicite 
de l'utilisation des représentations graphiques normalisées recommandées par l'atelier de 2012 
sur la lecture d'âge (WG-FSA-2012). Il suggère que ces travaux soient effectués dans le cadre 
d'une étude plus large de l'estimation de la croissance qui sera organisée par le WG-SAM 
en 2020. Il note également que les courbes de croissance de von Bertalanffy risquent de ne pas 
être bien adaptées à l'intervalle étroit des données de taille et d'âge de cette étude. Le groupe de 
travail fait également remarquer l'importance de la détermination de l'âge des poissons marqués 
pour améliorer la précision de la courbe de croissance et mieux cerner la variabilité de la 
croissance entre les individus et appréhender les effets des stratégies de la migration.  

Allocation des captures dans les AMP  

4.141 Le document SC-CAMLR-38/12 présente des commentaires sur l'allocation de 
ressources pour la réalisation de programmes de recherche dans l'AMPRMR. Les auteurs notent 
que bien que l'AMPRMR ait été mise en place il y a trois ans, des doutes subsistent sur la 
manière dont devraient être allouées les limites de capture de recherche dans l'AMP. Le 
fonctionnement de l'AMPRMR nécessitera de grosses ressources pour réaliser la capture de 
Dissostichus spp. afin de mettre en œuvre le plan de recherche et de suivi (PRS). Les auteurs 
notent que l'allocation de la limite de capture générale pour la région de la mer de Ross à 
l'intérieur et à l'extérieur de l'AMP ne devrait pas limiter la pêche exploratoire olympique à la 
palangre en dehors de l'AMP qui est une source de données importante pour les modèles 
d'évaluation de la légine dans la région de la mer de Ross.  

4.142 Les auteurs déclarent également que la redistribution de la limite de capture globale vers 
l'AMP même causera un impact supplémentaire sur la légine et l'écosystème de l'AMP et elle 
limitera la pêche exploratoire à la palangre qui est une source de données pour les modèles 
d'évaluation de la légine dans la région de la mer de Ross. Ils estiment de plus que les limites 
de capture d'activités de recherche menées dans l'AMPRMR ne devraient pas être déduites des 
limites de capture applicables à la pêche exploratoire menée en dehors de l'AMP. 

4.143 Le groupe de travail note que la redistribution de la limite de capture globale vers l'AMP 
même risque peu d'avoir un impact sur l'évaluation du stock étant donné que la capture de la 
campagne d'évaluation ne représente que 1,4% de la limite de capture totale pour la région de 
la mer de Ross. 

4.144 Le groupe de travail note que la limite de capture dans la mer de Ross provient de 
l'évaluation CASAL de l'ensemble du stock de la mer de Ross, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 
de l'AMP.  

4.145 Le groupe de travail rappelle que le paragraphe 1 b) de la MC 24-01 spécifie comment 
les captures sont attribuées.  

4.146 S. Kasatkina souligne l'importance de la campagne d'évaluation du plateau pour la 
gestion de la pêcherie de légine de la région de la mer de Ross et fait remarquer qu'elle a débuté 
avant la mise en place de l'AMP. Toutefois, la MC 91-05 ne spécifie pas clairement comment 
l'allocation de la capture devrait être réalisée pour la recherche dans l'AMPRMR, or 
S. Kasatkina estime que la capture devrait être allouée dans les limites de la ZSR de 
l'AMPRMR, plutôt qu'à l'extérieur de l'AMP.  
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4.147 Le groupe de travail reconnaît l'importance de la campagne d'évaluation du plateau dans 
cette région et note qu'avant la mise en place de l'AMP, la capture était allouée à partir de la 
limite de capture générale.  

4.148 Le groupe de travail discute des différentes possibilités d'allocation de la capture à 
l'intérieur de l'AMP dans les divers secteurs de la région de la mer de Ross et indique que trois 
options seraient possibles pour la campagne d'évaluation du plateau, à savoir :  

i) l'allocation appliquée en 2018/19, c'est-à-dire que la limite attribuée à la campagne 
d'évaluation du plateau est déduite de la limite de l'ensemble de la région de la 
mer de Ross avant l'allocation de la capture aux trois aires de gestion (au nord 
de 70°S, au sud de 70°S et la ZSR).  

ii) l'allocation suggérée par S. Kasatkina, c'est-à-dire que la limite de capture de la 
campagne d'évaluation du plateau est déduite de la limite de capture de la ZSR. 

iii) la région la plus proche de l'AMP étant celle située au sud de 70°S, la limite de 
capture de la campagne d'évaluation du plateau devrait être déduite de la limite de 
capture de la région située au sud de 70°S.  

4.149 Le groupe de travail note que chacune de ces options contient un certain niveau de 
risque. Il rappelle les arguments figurant dans le document CCAMLR-38/BG/12 sur la 
difficulté d'une projection de la capture dans la ZSR en présence d'un grand nombre de navires 
en pêche, et du grand nombre d'hameçons posés tant collectivement qu'individuellement par 
certains navires. Le fait d'abaisser la limite de capture dans la ZSR en tirant la limite de capture 
allouée à la campagne d'évaluation du plateau de celle de cette région, sans compter la 
possibilité que 140 tonnes soient allouées à une campagne d'évaluation de la ZSR (para-
graphes 4.156 à 4.169), pourrait exacerber le problème. Le tableau 6 présente une répartition 
des limites de capture par les trois méthodes d'allocation ci-dessus. 

4.150 Le groupe de travail note également que l'un des objectifs de la ZSR était de prévoir un 
secteur de l'AMP qui serait exploité à environ la moitié du taux d'exploitation de la pêcherie, 
pour permettre une comparaison entre les secteurs de pêche normale, de pêche limitée et sans 
pêche. Le fait d'allouer la capture d'une ZSR à la recherche qui serait effectuée dans d'autres 
secteurs de l'AMP pourrait avoir un impact sur la capacité à atteindre cet objectif.  

Plans de recherche dans l'AMP 

4.151 Le groupe de travail rappelle l'avis rendu au paragraphe 6.16 du rapport 
WG-SAM-2019, à savoir que toute pêche de recherche proposée pour des zones d'AMP devrait 
veiller à optimiser les résultats scientifiques et s'assurer que des conclusions scientifiques 
solides peuvent être tirées de ces résultats. Il a composé un tableau (tableau 11) qui lui a servi 
à évaluer les plans de recherche dans les AMP en fonction de critères suggérés par le WG-SAM 
en 2019, et précise que les promoteurs de ces plans de recherche n'ont pas vu ce tableau avant 
la réunion.  
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Campagne d'évaluation du plateau 

4.152 Le document WG-SAM-2019/03 présente les résultats de la campagne d'évaluation du 
plateau de la mer de Ross menée en 2019 et la notification de celle de 2020. La campagne 
d'évaluation a pour objectifs de : i) poursuivre le suivi de l'abondance et de la structure d'âges 
des subadultes de légine du secteur sud des SSRU 881J et 881L, dans le sud de la mer de Ross, 
au moyen de palangres standardisées dans le cadre d'une approche standardisée, ii) de 
poursuivre le suivi des tendances des subadultes et adultes de légine de grande taille dans deux 
secteurs situés dans la SSRU 881M, particulièrement importants pour les mammifères 
prédateurs de légine et iii) de collecter et d'analyser toute une série de données et d'échantillons 
provenant de ces secteurs (poissons démersaux, invertébrés benthiques, échantillons stomacaux 
et de tissus, données acoustiques, etc.), dans le cadre du PRS de l'AMPRMR.  

4.153 Le groupe de travail rappelle l'importance de cette série chronologique de campagnes 
d'évaluation pour l'évaluation du stock de la région de la mer de Ross en ce sens qu'elle permet 
d'obtenir une série chronologique à long terme du recrutement, comme l'a souligné l'évaluation 
indépendante (rapport WG-FSA-2018, paragraphe 4.148). Il se félicite de l'invitation à 
participer à la campagne d'évaluation 2019/20 adressée à un lauréat de la bourse de la CCAMLR 
(Illia Slypko) et insiste sur la valeur du programme de bourse de la CCAMLR pour les échanges 
d'expérience et de connaissance entre les membres de la CCAMLR. 

4.154 Le groupe de travail rappelle qu'il s'agit d'une campagne d'évaluation à effort limité avec 
une strate centrale échantillonnée chaque année et d'autres strates échantillonnées tous les deux 
ans (c.-à-d. McMurdo et Terra Nova ; rapport WG-FSA-2017, paragraphe 3.83). La strate de 
McMurdo sera échantillonnée pendant la saison 2019/20.  

4.155 Le groupe de travail examine la proposition de recherche en fonction des critères cités 
au tableau 10 de WG-FSA-2019/55 et de la nouvelle grille d'évaluation de la recherche proposée 
dans l'AMP (tableau 11). Le groupe de travail recommande une limite de capture de 45 tonnes 
pour la saison 2019/20.  

Zone spéciale de recherche 

4.156 Le document WG-FSA-2019/42 présente une proposition concernant un programme de 
recherche de 2019 à 2027 visant à étudier le cycle biologique, la répartition géographique et les 
déplacements, les paramètres biologiques et la structure du stock de Dissostichus spp. dans le 
secteur est de la mer de Ross, sur le plateau et la pente continentale dans la ZSR. 

4.157 Au cours de la réunion, les promoteurs du projet ont présenté un document révisé 
(WG-FSA-2019/42 Rév. 1) pour préciser que le plan de recherche était conçu pour 
2019/20-2021/22 à la demande du groupe de travail. De plus, de nouveaux détails ont été 
ajoutés sur le déploiement des sondes CTD (conductivité, température, profondeur) dans le 
cadre du plan de recherche, mais ces détails n'ont pas été examinés dans l'évaluation du plan de 
recherche par le groupe de travail. 

4.158 Le groupe de travail note que la proposition (WG-FSA-2019/42) a été actualisée pour 
tenir compte de la plupart des commentaires exprimés lors de la réunion 2019 du WG-SAM et 
reconnaît les avancées notables faites par les promoteurs comparativement aux documents 
WG-SAM-2019/17 et WG-FSA-18/33 Rév. 1. Les changements portaient sur : i) une limite de 
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capture corrigée, ii) la stratification de la campagne d'évaluation, iii) une révision de la position 
des stations et de l'effort d'échantillonnage chevauchant des navires, pour permettre des effets 
tels que l'effet navire, l'effet engin de pêche (le poids intégré des palangres automatiques de 
chaque navire diffère), la survie effective au marquage et le taux de détection des marques dont 
il faut tenir compte et iv) la suppression du plan de recherche du navire utilisant une palangre 
automatique avec des poids, alors que deux autres navires utilisent des palangres autolestées.  

4.159 Le WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, paragraphe 6.85) a exprimé des inquiétudes 
relatives à diverses questions qui n'ont pas été résolues, ou seulement en partie, dans la 
proposition, à savoir :  

i) Les performances de marquage des navires proposés 

Deux navires ont été notifiés pour ce plan de recherche. Le Palmer a un faible 
taux de détection des marques et une survie au marquage de zéro, le Volk Arktiki 
a un taux de détection de marques satisfaisant mais une survie au marquage 
inconnue car le navire n'a effectué qu'une saison dans la région de la mer de Ross. 
Le groupe de travail, notant que la cause des faibles performances du marquage 
du Palmer sont entourées d'incertitude, recommande d'entreprendre un suivi 
électronique sur ce navire pour évaluer les causes possibles de ces taux 
constamment faibles dans la survie au marquage et la détection des marques. Il 
estime que la campagne d'évaluation pourrait être effectuée avec un seul navire, 
en excluant celui dont les performances de marquage ont toujours été médiocres. 
Le groupe de travail demande au Comité scientifique d'en tenir compte dans son 
examen du plan de recherche. 

ii) L'utilisation des données de référence géographique de la ZSR provenant du 
système d'information géographique (SIG) de la CCAMLR pour présenter ces 
informations dans une projection cohérente.  

Le groupe de travail examine les coordonnées des limites du bloc du plan de 
recherche, les polygones des strates de profondeur et la projection utilisée pour la 
carte donnée dans le plan de recherche. Il recommande d'inclure dans la 
proposition des stations de réserve, au cas où les glaces de mer empêcheraient les 
opérations dans certaines stations régulières du plan de recherche. Le groupe de 
travail note qu'un certain nombre de stations se trouvaient à moins des 550–1 000 m 
de profondeur spécifiés dans le plan de recherche. De plus, certaines stations 
étaient éloignées de moins de 5 milles nautiques, alors que le plan de recherche 
spécifie une distance minimale de 5 milles nautiques entre les poses. 

Le groupe de travail recommande de réviser l'emplacement des échantillonnages 
pour tenir compte des points susmentionnés. 

iii) Les promoteurs devraient effectuer une analyse de puissance, comme cela est 
exigé pour toutes les propositions de recherche à effort limité, afin de déterminer 
le nombre de stations nécessaires compte tenu des objectifs de recherche (voir 
WG-SAM-18/06).  

L'analyse de puissance demandée par le WG-SAM (rapport WG-SAM-2019, 
paragraphe 6.18) pour estimer le nombre optimal de stations a été réalisée pour 
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les quatre blocs de recherche d'origine par le groupe de travail au cours de la 
réunion au moyen de la capture moyenne par pose de 1,32 et de l'écart-type de 
0,41 (WG-FSA-2019/42 Rév. 1). Sur la base de ces valeurs, l'analyse de puissance 
a estimé le nombre de stations nécessaires pour estimer l'abondance en utilisant le 
code donné dans WG-SAM-2019/06. Il a été estimé que le plan de recherche avait 
une probabilité de 80% de pouvoir détecter un changement de 30% de la biomasse 
relative dans les strates principales de la campagne d'évaluation entre deux années 
sur la base d'une taille de l'échantillon de 14 poses par an, par navire et par bloc 
de recherche avec α=0,05 (3 000 itérations ont été utilisées). Si l'on considère que 
deux navires ont prélevé des échantillons dans quatre blocs de recherche, avec 
deux d'entre eux qui se chevauchent, le nombre total de stations obtenu par cette 
méthode est de 84. 

Toutefois, le groupe de travail note que ces estimations reposent sur des données 
de 2010–2012, et que les données de ces deux dernières saisons n'ont pas été prises 
en compte. Il note de plus que, pendant la campagne d'évaluation de 2010–2012, 
une trotline a été utilisée, alors que le plan de recherche prévoyait d'utiliser une 
palangre automatique, or les différences entre les types d'engins pourraient influer 
sur les résultats de l'analyse de puissance. 

Le groupe de travail recommande aux Membres d'élaborer les lignes directrices 
de l'analyse de puissance et de les soumettre au WG-SAM-2020. 

4.160 Le groupe de travail recommande de baser le plan de recherche sur deux blocs de 
recherche, avec des stations de pose de ligne chevauchantes pour les deux navires dans chaque 
bloc de recherche. Il ajoute que les deux navires participant à la campagne d'évaluation 
devraient opérer de telle manière que le chevauchement soit le plus important possible dans les 
stations d'échantillonnage faisant réellement l'objet d'opérations de pêche dans chaque bloc de 
recherche. Le groupe de travail recommande également de donner la priorité au bloc de 
recherche numéro un, du fait que c'est le plus accessible compte tenu des glaces. 

4.161 Le groupe de travail n'a pas eu le temps d'allouer le nombre de stations calculé par 
l'analyse de puissance qui satisferait les exigences du plan de recherche (c.-à-d. espacement 
de 5 milles nautiques, profondeur minimale de 550 m, 84 stations, chevauchement). De ce fait, 
il recommande de sélectionner comme stations d'échantillonnage, des stations mentionnées 
dans la proposition, qui seraient d'une profondeur minimale de 550 m. Cette sélection représente 
81 stations (figure 8). 

4.162 S. Kasatkina note que la ZSR offre une occasion unique de mener des recherches axées 
sur une standardisation des études sur la ressource en légines, en combinant les données de la 
pêcherie exploratoire olympique et des plans structurés de recherche scientifique menée en 
vertu de la MC 24-01. Elle indique que la proposition recouvre des activités de recherche 
considérées comme prioritaires dans le PRS de l'AMPRMR.  

4.163 Le groupe de travail a calculé la limite de capture en multipliant le nombre de stations 
(81) par la moyenne de la CPUE plus l'écart-type des saisons 2010–2012, ce qui donne une 
limite de capture maximale de 140 tonnes pour la campagne d'évaluation à effort limité. Il 
indique par ailleurs que les données des deux dernières saisons sont maintenant disponibles et 
qu'il devrait en être tenu compte dans les calculs à l'avenir.  
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4.164 Le groupe de travail note que l'objectif No 1 consiste en une évaluation du stock, et que 
la légine de la ZSR a déjà fait l'objet de l'évaluation du stock de la région de la mer de Ross 
(WG-FSA-2019/08). Il ajoute que la création d'une série chronologique des tendances locales 
de l'abondance et de la CPUE serait souhaitable pour cette région, car elle permettrait de les 
comparer aux tendances observées en dehors de la AMPRMR et de la zone de protection 
générale (ZPG) de l'AMPRMR.  

4.165 Le groupe de travail note que la proposition ne contenait pas suffisamment 
d'informations sur les méthodes qui allaient être suivies dans l'analyse du plan de recherche et 
qu'il n'est pas précisé qui se chargerait des analyses à terre. 

4.166 Le groupe de travail rappelle l'avis qu'il a rendu à l'égard d'autres plans de recherche, à 
savoir que le taux d'échantillonnage proposé de 10 poissons par espèce et par ligne est 
insuffisant pour collecter assez de données pour l'analyse prévue.  

4.167 Le groupe de travail note que la Russie n'a pas mené à bien des programmes de recherche 
d'anciennes campagnes d'évaluation dans cette région. 

4.168 Le groupe de travail souligne le rôle de la collaboration entre les Membres, par exemple 
pour l'étalonnage des lectures d'otolithes et de la microchimie des otolithes. S. Kasatkina 
indique qu'elle serait heureuse de s'engager dans des travaux en collaboration. 

4.169 Le groupe de travail examine la proposition de recherche en fonction des critères cités 
au tableau 10 de WG-FSA-2019/55 et de la nouvelle grille d'évaluation de la recherche proposée 
dans l'AMP (tableau 11). 

4.170 En raison de l'absence de consensus sur les avis concernant les captures de la pêcherie 
de légine de la région de la mer de Ross (paragraphe 3.39), le groupe de travail n'a pas été en 
mesure de rendre des avis sur une limite de capture pour la campagne d'évaluation de la ZSR, 
laquelle pourrait représenter une proportion importante de la limite totale des captures de la 
ZSR.  

D. mawsoni – sous-zone 88.2 

4.171 Le document WG-FSA-2019/12 fait le point sur la pêcherie de légine de la région de la 
mer d'Amundsen qui est en opération depuis 2003. La caractérisation biologique de la pêcherie 
montre une troncature de la partie droite de la distribution des âges entre 2004 et 2014. On ne 
dispose actuellement que de peu de données d'âge ultérieures à 2014. Les auteurs 
recommandent de faire de la lecture d'âge de la légine de la région de la mer d'Amundsen une 
priorité en vue de créer chaque année des clés âge–longueur et des fréquences d'âge.  

4.172 Le groupe de travail rappelle la discussion menée lors de la réunion 2017 du WG-FSA 
sur la détermination de l'âge de la légine dans cette région (voir rapport WG-FSA-2017, 
tableau 1), qui attribuait la priorité à la lecture des otolithes de cette région par certains 
Membres.  
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4.173 P. Ziegler et C. Darby indiquent que la lecture d'âge pour cette région a été menée par 
l'Australie et le Royaume-Uni. Tous deux précisent que leurs équipes de chercheurs ont pris du 
retard, du fait de la nécessité de former du personnel dans les techniques de lecture d'âge afin 
d'obtenir des estimations d'âge robustes.  

4.174 Le groupe de travail demande de nouveau aux Membres possédant des otolithes 
provenant de cette région (rapport WG-FSA-2017, tableau 1) de présenter des données d'âge 
qui aideraient à mettre en place une évaluation du stock de cette région.  

4.175  Le groupe de travail précise que, pour la pêcherie de la sous-zone 88.2 (SSRU C–H), on 
disposait par le passé d'une évaluation intégrée de la biomasse de légine, mais qu'à présent les 
données de marquage-recapture disponibles suffisent tout juste à réaliser une estimation de 
Chapman dans un bloc de recherche (tableau 7). Il prend également note du peu de 
chevauchement de l'effort entre les années à l'intérieur des blocs de recherche 882_1 à 882_4 
et de la SSRU H, lequel limite le nombre de poissons marqués susceptibles d'être recapturés.  

4.176 Comme il l'avait déjà été recommandé en 2018 (rapport WG-FSA-2018, para-
graphe 4.174), le groupe de travail rappelle qu'il conviendrait d'exiger des plans de recherche 
comportant différents objectifs intermédiaires pour chaque notification de pêche dans la région 
afin d'encourager la coordination des navires, la présentation de données pour le processus 
d'évaluation et l'émission d'avis à l'intention du Comité scientifique. Il note qu'à présent, le 
paragraphe 6 iii) de la MC 21-02 (notifications de l'intention de participer à des pêcheries 
exploratoires de Dissostichus spp.) couvre les pêcheries exploratoires à données limitées et 
recommande d'y ajouter les zones couvertes par les SSRU 882C–H pour les futures notifica-
tions. 

4.177 Le groupe de travail indique qu'il n'a pas été en mesure de rendre un avis unanime sur 
les limites de capture (voir paragraphe 3.39), mais qu'il a émis des avis fondés sur l'utilisation 
des meilleures informations scientifiques disponibles pour évaluer le niveau de capture qui 
serait conforme aux règles de décision de la CCAMLR. Il s'accorde sur le calcul des limites de 
capture pour la sous-zone 88.2 par les règles d'analyse des tendances (rapport WG-FSA-2017, 
paragraphe 4.33) selon le tableau 7. 

D. mawsoni – sous-zone 88.3 

4.178 Le document WG-SAM-2019/02 présente un plan de recherche pour sa dernière année 
dans la sous-zone 88.3, en vue d'une évaluation intégrale lors de la réunion 2020 du WG-FSA. 
L'objectif principal de cette proposition est de déterminer l'abondance et la répartition 
géographique de D. mawsoni dans la sous-zone 88.3. Les objectives secondaires sont 
l'amélioration des connaissances relatives à la structure du stock de légine dans la zone 88, la 
réalisation d'essais de calibration entre les navires, la collecte de données sur la répartition 
spatiale et bathymétrique des espèces des captures accessoires et l'essai de technologies 
scientifiques de suivi électronique. 

4.179 Le groupe de travail note que les glaces de mer ont créé des difficultés ces dernières 
années. Il ajoute que la carte des glaces qui a servi à la conception de la campagne d'évaluation 
s'est révélée inexacte, ne reflétant pas l'état réel des glaces de la région et limitant ainsi l'accès 
des navires à la zone. Les cartes des glaces créées à partir des données de télédétection ne sont 
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pas toujours précises en ce qui concerne la description des conditions en mer. Le groupe de 
travail note qu'aucune station ne se trouve à proximité immédiate du glacier de l'île du Pin 
(CCAMLR-38/20 et rapport WG-SAM-2019, paragraphe 6.95). 

4.180 Le groupe de travail note par ailleurs que tous les navires sont équipés d'un système de 
suivi électronique. 

4.181 Le groupe de travail examine la proposition de recherche en fonction des critères cités 
au tableau 10 de WG-FSA-2019/55.  

4.182 Le groupe de travail indique qu'il n'a pas été en mesure de rendre un avis unanime sur 
les limites de capture (voir paragraphe 3.39), mais qu'il a émis des avis fondés sur l'utilisation 
des meilleures informations scientifiques disponibles pour évaluer le niveau de capture qui 
serait conforme aux règles de décision de la CCAMLR. Il s'accorde sur le calcul des limites de 
capture pour la sous-zone 88.3 par les règles d'analyse des tendances (rapport WG-FSA-2017, 
paragraphe 4.33) selon le tableau 7. 

Autres recherches sur les pêcheries, y compris sur les crabes 

4.183 Le document WG-FSA-2019/38 présente les résultats d'analyses préliminaires de 
données océanographiques collectées par les quatre navires ukrainiens opérant dans les sous-
zones 48.1, 48.2, 88.1 et 88.2 en 2018/19. Des données sur le profil de température de l'eau 
enregistrées par des dispositifs déployés sur des palangres ont été récoltées de 37 lieux de 
déploiement.  

4.184 Le groupe de travail, notant que des informations sur les températures de fond, et 
notamment leur variation au cours de la période de déploiement, peuvent fournir des 
informations utiles sur les déterminants environnementaux de la répartition géographique de la 
légine, encourage les auteurs à étudier les taux de capture et la répartition par taille de la légine 
en fonction de la température de fond. 

4.185 Le groupe de travail accueille favorablement la présentation de ces résultats, notant que 
les données peuvent présenter de l'intérêt pour les chercheurs étudiant l'écosystème au sens 
large et qu'elles devraient être mises à la disposition du WG-EMM. En particulier, les données 
pourraient être utiles dans des régions telles que la péninsule antarctique où les conditions 
océanographiques sont connues pour être complexes. 

4.186 Le groupe de travail note que les données seront mises à la disposition des personnes 
intéressées sur demande auprès des auteurs et que d'autres informations sur les observations de 
cétacés issues des activités de ces navires de pêche sont également disponibles.  

4.187 Le groupe de travail note que certaines applications océanographiques demandent un 
haut niveau de précision des instruments et que l'étalonnage des instruments est donc important. 
Il est noté que les enregistreurs utilisés dans cette étude étaient neufs ou qu'ils avaient été 
étalonnés par les fabricants avant leur déploiement. Il est reconnu que l'étalonnage d'instruments 
à bord des navires de pêche est difficile, mais que les informations sur les températures de fond 
serviront aux études écologiques. 



 358 

4.188 Le document WG-FSA-2019/39 résume les activités d'échantillonnage du zooplancton 
réalisées à bord des navires de pêche ukrainiens dans la zone de la Convention en 2018/19. Des 
échantillons de zooplancton conservés, issus de 53 traits verticaux d'un filet à plancton jusqu'à 
des profondeurs de 100 m ont été envoyés à l'Université de British Columbia pour identification 
et analyse. 

4.189 Le groupe de travail examine les résultats de la première saison de recherche sur les 
crabes menée dans les sous-zones 88.2 et 88.3 en mars 2019 par le navire russe Volk Arktiki et 
présentés dans le document WG-FSA-2019/41. Il rappelle que les résultats de cette recherche 
ont fait l'objet d'une discussion considérable lors de la réunion du WG-SAM (rapport 
WG-SAM-2019, paragraphes 6.101 à 6.106) et note que la recherche a été grandement gênée 
par l'état des glaces. Il constate que la région du plateau continental étant inaccessible dans la 
sous-zone 88.2, l'effort de recherche s'est cantonné à une région de hauts-fonds au large. 

4.190 Le groupe de travail remercie les auteurs du compte rendu de la recherche, notant 
que 2 040 casiers ont été posés au cours de l'étude et que les captures de deux espèces de crabe 
Lithodidae étaient faibles, à savoir 569 kg au total (1 696 individus). Le poids total des captures 
accessoires de légine s'élevait à 434 kg (17 individus). 

4.191 Le rapport contient les relations longueur-poids, les distributions des longueurs, le sex 
ratio et l'état reproductif ; de plus, des échantillons ont été collectés pour des études 
histologiques, génétiques, isotopiques et parasitaires. Les captures accessoires déclarées 
concernent D. mawsoni, M. whitsoni et C. dewitti, dont on a mesuré la taille et le poids. On a 
prélevé les otolithes de 12 légines sur les 17 prises accessoirement. Deux légines ont été 
marquées puis relâchées. Le groupe de travail, notant que des analyses de la taille à la maturité 
sexuelle se poursuivent, indique qu'il conviendrait d'effectuer des études complémentaires de 
la distribution des crabes en fonction de la profondeur, de la CPUE et de l'effet du temps 
d'immersion sur le taux de capture et de soumettre ces informations à l'avenir. 

4.192 Le groupe de travail, constatant qu'environ 45 casiers ont été perdus au cours des 
opérations de pêche, et que 30 autres ont été endommagés, indique que les possibilités d'impact 
sur les communautés des fonds marins de ce secteur suscitent de l'inquiétude. S. Kasatkina 
confirme que les casiers sont équipés de « portes d'échappement » biodégradables. Par ailleurs, 
le groupe de travail fait observer qu'aucune caméra d'eaux profondes n'était déployée sur les 
casiers pendant la recherche, exigence spécifique du Comité scientifique (SC-CAMLR-
XXXVII, paragraphe 4.3 iv) et de la Commission (CCAMLR-XXXVII, paragraphe 5.73) pour 
que cette recherche puisse avoir lieu. Aucune information complémentaire n'est disponible sur 
l'impact de la pêche au casier sur les habitats benthiques. 

4.193 Le groupe de travail note que la recherche en mer ne se poursuivra pas en 2019/20 mais 
que de nouvelles recherches sont prévues pour l'avenir. 

4.194 S. Kasatkina indique qu'une analyse de tous les aspects des activités de recherche 
ultérieures a été effectuée en tenant compte des résultats de la saison 2018/19 et des 
considérations financières. La CCAMLR a approuvé le projet pilote pour une seule saison, 
2018/19, mais n'a pas donné de précisions concernant les plans pour la poursuite de ces études 
(SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 4.3). Une décision équilibrée a donc été faite de ne pas 
poursuivre le projet pilote la saison prochaine (2019/20). Toutefois, la Russie n'exclut pas la  
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possibilité de continuer l'étude des crabes à l'avenir. La poursuite de la pêcherie de recherche 
sur les crabes dans les sous-zones 88.2 et 88.3 pourrait être réalisée dans le cadre d'une nouvelle 
pêcherie en vertu de la MC 21-01. 

4.195 Le groupe de travail note que l'état des glaces ayant fortement limité l'étendue spatiale 
de la recherche proposée sur les crabes, on ne dispose pas des données prévues sur la région du 
plateau continental de la sous-zone 88.2.  

4.196 Le groupe de travail demande au Comité scientifique de déterminer si la prochaine 
recherche devrait être menée en vertu de la MC 24-01 ou considérée comme une pêcherie 
nouvelle en vertu de la MC 21-01, étant donné les résultats limités et la faible couverture 
spatiale de la recherche réalisée à ce jour. 

Système international d'observation scientifique  

5.1 Le document WG-FSA-2019/15 fait le point sur le SISO, à savoir la mise en œuvre des 
nouveaux manuels des observateurs des pêcheries de poissons et de krill, l'ajout d'instructions 
supplémentaires et la modification des formulaires dans le but de soutenir un programme de 
marquage ciblé dans la sous-zone 88.1 et les SSRU 882A–B, approuvé par le Comité 
scientifique l'année dernière (SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 6.36). 

5.2 Le groupe de travail remercie les observateurs SISO et le secrétariat pour le travail 
accompli pendant la saison 2018/19 et reconnaît l'utilité des nouveaux manuels des 
observateurs. Il encourage l'alignement des manuels des observateurs et formulaires de collecte 
des données et des instructions et champs de données présentés dans le cadre du remaniement 
proposé du formulaire C2 (paragraphe 2.22) dans le but d'une cohérence des données fournies 
tant par les observateurs que par les navires. 

5.3 Le groupe de travail fait observer que la mise en place des nouveaux manuels des 
observateurs nécessitera d'apporter des changements mineurs aux mesures de conservation 
suivantes pour qu'elles contiennent les bonnes références aux manuels : 

i)  MC 22-06 
ii)  MC 41-01 
iii)  MC 51-04 
iv) MC 51-06 
v) Texte du SISO. 

5.4 Le groupe de travail prend note de la participation des observateurs SISO à l'enquête sur 
le marquage à bord des navires (paragraphes 4.21 à 4.25) et de celles des observateurs ayant 
assisté à l'atelier COLTO–CCAMLR sur la déclaration des données par les navires (para-
graphes 2.20 et 2.21). Il souligne que cette enquête a permis de comprendre certaines difficultés 
que les observateurs rencontrent et auxquelles on ne s'attend pas forcément, telles que la 
présence d'obstacles entre la rampe et le poste de marquage, ou que, selon la plupart des 
réponses, les observateurs transportent manuellement les légines (qui peuvent être d'un poids 
considérable) jusqu'au poste de marquage. Il fait valoir que ce type de données pourrait éclairer 
les futures recommandations concernant la santé et la sécurité des observateurs au travail. 
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5.5 Le groupe de travail réaffirme qu'il est souhaitable que les observateurs SISO reçoivent 
une formation aux procédures de marquage car la majorité des navires dans les pêcheries 
exploratoires comptent sur les observateurs pour toutes les procédures de marquage (para-
graphes 4.21 à 4.25). 

5.6 Le groupe de travail fait observer que l'identification du nom des observateurs dans les 
documents présentés au groupe de travail pourrait créer des problèmes de confidentialité des 
données personnelles. Réfléchissant au fait que certains observateurs souhaitent peut-être être 
reconnus pour leur travail dans les pêcheries de la CCAMLR, il suggère qu'une autorisation en 
ce sens pourrait être précisée dans un accord bilatéral entre le Membre désignant et le Membre-
hôte et communiquée au secrétariat lors de la notification du déploiement d'un observateur.  

Captures non ciblées et impacts de la pêche sur l'écosystème 

6.1 Le document WG-FSA-2019/19 observe que l'identification des espèces constitue un 
défi majeur pour les études des raies en raison d'une morphologie convergente inter et intra 
genres. Pour résoudre ce problème, les auteurs ont employé des outils moléculaires pour 
identifier des spécimens de raies (Bathyraja spp.) des captures accessoires de la pêcherie à la 
palangre autour de la Géorgie du Sud. Ces méthodes étaient similaires à celles déjà appliquées 
pour résoudre l'incertitude taxonomique entourant Amblyraja (WG-FSA-18/73). Tant le 
séquençage de la région de contrôle de l'ADNmt que l'analyse de données de GenBank ont 
souligné que tous les spécimens de Bathyraja de la Géorgie du Sud doivent être B. meridionalis. 
Il se peut que les informations génétiques sur B. meridionalis et sur la raie de McCain 
(B. maccaini) enregistrées dans la base de données GenBank doivent être révisées. La diversité 
génétique de ces spécimens de B. meridionalis était faible, indiquant qu'une population unique 
existe autour de la Géorgie du Sud. 

6.2 Les auteurs indiquent que des marqueurs microsatellites sont en cours de développement 
pour confirmer l'identité des espèces et pour faciliter la poursuite des travaux sur la structure 
des populations. Ils ont également contacté les propriétaires des séquences ADN enregistrées 
dans GenBank pour résoudre cette divergence entre les études génétiques de Bathyraja. 

6.3 Selon le groupe de travail, plutôt que de modifier les guides d'identification des raies, 
une formation supplémentaire des observateurs visant l'identification des raies améliorerait 
l'identification des espèces. 

6.4 Dans le cadre des objectifs du plan de recherche pour la division 58.4.3a décrit en détail 
dans le document WG-FSA-18/61, le document WG-FSA-2019/56 évalue la composition, la 
répartition géographique et les caractéristiques biologiques des captures accessoires effectuées 
au cours des activités de pêche de ce plan de recherche réalisées entre 2008 et 2018. Les raies 
(A. taaf pour la plupart) étaient de loin les espèces dominantes des captures accessoires sur les 
palangres, suivies de Macrourus spp. et de l'antimore bleu (Antimora rostrata). La bathymétrie 
et la position semblent être les facteurs clés qui déterminent les captures accessoires d'A. taaf, 
les CPUE étant plus élevées dans les eaux relativement peu profondes de moins de 1 000 m, la 
CPUE atteignant parfois 270 kg par millier d'hameçons (lorsque les raies relâchées par section 
d'avançon sont incluses dans le calcul). Alors que 133 spécimens d'A. taaf ont été marqués et 
remis à l'eau depuis 2009, aucun n'a encore été recapturé à ce jour. Le sex ratio entre les raies 
mâles et femelles était à peu près équilibré, mais on distingue une distribution bimodale 
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distincte concernant la longueur totale des femelles d'A. taaf. Les auteurs, constatant qu'A. taaf 
était capturé plus fréquemment et en plus grand nombre sur des lignes posées par un navire qui 
utilisait des palangres automatiques autolestées plutôt que des trotlines, ont conclu que les 
palangres automatiques pourraient poser un risque plus élevé pour A. taaf. 

6.5 Le groupe de travail note que les différences observées dans la taille et la quantité des 
raies pourraient être attribuées à l'effet du navire ou de l'engin de pêche, ou bien à des 
caractéristiques géographiques telles que la profondeur. Selon lui, alors qu'un effet du navire 
est mis en évidence dans des graphes de capture et d'effort de pêche, de nouvelles analyses pour 
évaluer ces facteurs aideraient à comprendre la mesure dans laquelle les captures accessoires 
des raies sont attribuables au type d'engin. Il rappelle par ailleurs que dans d'autres pêcheries 
employant divers engins telles que celle de la sous-zone 88.1, les analyses ont indiqué que l'effet 
du navire semble être un facteur plus important pour expliquer les niveaux des captures 
accessoires que le type d'engin. Il ajoute que des modèles de normalisation de la CPUE sont en 
cours de développement pour la division 58.4.3a, mais étant donné que les navires et les engins 
ne se chevauchent pratiquement pas, il conviendra peut-être de mener ces travaux en utilisant 
un sous-ensemble des données présentées dans le document WG-FSA-2019/56.  

6.6 Le groupe de travail note que les informations sur la survie des raies remises à l'eau sont 
importantes pour comprendre l'impact probable de la capture accessoire de ces espèces. Il 
rappelle que selon une étude sur la survie des raies réalisée par le palangrier automatique Saint 
André battant pavillon français (WG-FSA-14/05), le taux de survie après la remise à l'eau est 
élevé, mais comme il s'agissait d'espèces de raies différentes de celles faisant l'objet de la 
capture accessoire dans la division 58.4.3a, on ignore si ces résultats sont applicables dans ce 
cas. 

6.7 Le groupe de travail note que les relations longueur-poids des raies capturées acciden-
tellement par les deux navires ayant opéré dans la division 58.4.3a semblent différentes. Il 
encourage la poursuite d'analyses de ces données pour déterminer s'il s'agit d'une erreur de 
mesure ou d'identification.  

6.8 Le groupe de travail, constatant que la règle de déplacement en vigueur de 1 tonne par 
ligne n'a été déclenchée qu'une fois malgré les inquiétudes soulevées concernant les tendances 
des captures accessoires observées, demande au Comité scientifique d'examiner les méthodes 
d'atténuation de captures accessoires des raies dans la division 58.4.3a, y compris la règle de 
déplacement. 

6.9 Le groupe de travail note que, pour les besoins du programme ciblé de marquage des 
raies prévu en 2019/20 et 2020/21 dans la région de la mer de Ross, toutes les raies vivantes 
jusqu'à un maximum de 15 par ligne devraient être marquées en suivant les protocoles visés à 
l'annexe 41-01/C de la MC 41-01. Dans les 15 raies maximum par ligne, les navires peuvent 
marquer des raies vivantes qui ont une faible chance de survie si l'état de la raie est noté avec 
le numéro de la marque en 2019/20 et 2020/21 dans la région de la mer de Ross.  

6.10 Le groupe de travail précise que pour les besoins du programme ciblé de marquage des 
raies prévu en 2019/20 et 2020/21 dans la région de la mer de Ross, la sélection des raies pour 
le marquage ne devrait pas se limiter aux raies en bon état et que pour chaque individu marqué, 
il convient de relever l'espèce, l'envergure et la catégorie des blessures avec le numéro de la 
marque (rapport WG-FSA-2018, paragraphe 6.36).  
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Mortalité accidentelle d'oiseaux et de mammifères marins 

6.11 Le secrétariat présente un bilan de la mortalité accidentelle d'oiseaux et de mammifères 
marins dans les pêcheries de la CCAMLR en 2018/19 (WG-FSA-2019/16). Le document fait 
la synthèse des données de mortalité accidentelle associée aux activités de pêche réalisée à 
partir des données déclarées par les observateurs scientifiques et les navires en 2018/19 et 
reçues par le secrétariat au 8 octobre 2019. Il comprend, à la demande du Comité scientifique 
(SC-CAMLR-XXXVII, paragraphe 5.22), un court rapport détaillant plusieurs cas de mortalité 
d'otarie de Kerguelen (Arctocephalus gazella) ayant eu lieu pendant la saison 2017/18.  

6.12 Deux cas de mortalité d'otaries ont été signalés en 2018/19 dans les pêcheries 
palangrières de la CCAMLR. Le groupe de travail note que le total extrapolé de 103 oiseaux de 
mer tués pendant la saison 2018/19 se situe au troisième rang des chiffres les plus bas jamais 
enregistrés. 

6.13 Dans les pêcheries au chalut de la CCAMLR, le groupe de travail note que trois oiseaux 
de mer et trois otaries ont été tués lors d'interactions avec les engins de pêche. Le groupe de 
travail remercie le secrétariat du rapport sur les 19 cas de mortalité d'otaries de Kerguelen dans 
la pêcherie de krill en 2017/18. Le rapport signale qu'un dispositif d'exclusion des mammifères 
marins (MMED) mal fixé pourrait avoir contribué au problème. 

6.14 Faisant observer que les dispositifs MMED se sont révélés très efficaces pour réduire la 
mortalité des mammifères marins, le groupe de travail encourage les chalutiers à inspecter leur 
dispositif MMED dans le cas de mortalités de mammifères marins afin de vérifier qu'il est 
structurellement en bon état et monté correctement.  

6.15 Le document WG-FSA-2019/60 présente les résultats obtenus d'observations par vidéo 
de surface et sous-marine pendant la saison 2018/19 conçues pour suivre le comportement 
d'A. gazella interagissant avec les opérations de pêche au krill au chalut dans la sous-zone 48.3. 
Les opérations de vidéo sous-marine n'ont pas montré d'otaries à l'intérieur du filet de chalut. 
Le document indique que lorsque la distribution des bancs de krill est plus en profondeur, cela 
entraîne généralement un comportement plus agressif des otaries qui poursuivent un chalut 
rempli de krill. Le groupe de travail note que cette étude est en cours, que les analyses présentées 
ici sont préliminaires, et que des détails supplémentaires seront mis à disposition à la fin des 
travaux. 

6.16 Le groupe de travail se félicite de la mise en place de ces travaux et encourage d'autres 
recherches similaires dans le but de mieux comprendre les interactions des mammifères marins 
avec les chaluts et de pouvoir les gérer. Il constate toutefois que le déploiement de caméras 
sous-marines est actuellement difficile et que ces opérations ont une incidence négative sur le 
processus de pêche.  

6.17 Le groupe de travail rappelle l'avis rendu au Comité scientifique, à savoir qu'il n'existe 
pas actuellement de limites de capture accidentelle des mammifères marins spécifiées pour la 
pêcherie de krill (rapport WG-FSA-2018, paragraphe 6.57). 

6.18 Le document WG-FSA-2019/31 présente un rapport définitif sur les interactions entre 
l'effort de pêche et les oiseaux marins pendant trois périodes de prolongation de la saison à 
l'essai, du 1er au 14 avril, du 1er au 14 novembre et du 15 au 30 novembre dans la pêcherie 
palangrière de D. eleginoides de la division 58.5.2. Grâce à l'application de mesures efficaces 
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d'atténuation de la capture accidentelle d'oiseaux de mer par les navires de pêche participants, 
le risque global de mortalité aviaire dans cette pêcherie était faible avec 20 cas de mortalité au 
total signalés entre 2003 et 2018. Le taux de mortalité aviaire pendant la saison de pêche 
principale et l'après saison en vigueur du 15 septembre au 31 octobre était de moins 
de 0,0001 oiseau pour 1 000 hameçons (ou moins de 0,1 oiseau par million d'hameçons). 
Pendant l'avant saison et les deux essais d'après saison, il était comparable au taux de mortalité 
aviaire rencontré lors de l'avant saison en vigueur du 15 au 30 avril.  

6.19 Le groupe de travail fait observer que ces trois dernières années tous les cas de mortalité 
aviaire ont eu lieu pendant les périodes de prolongation de la saison alors qu'ils se produisaient 
avant cela pendant la saison principale. Il est difficile de déterminer s'il s'agit d'une tendance ou 
d'un schéma temporel de la mortalité aviaire durant la saison principale étant donné la rareté de 
ces cas de mortalité.  

6.20 Le groupe de travail prend note de la conclusion concernant les trois périodes 
d'extension à l'essai, avec un risque de mortalité aviaire pendant les périodes d'essais hautement 
incertain mais similaire à celui de la période d'extension de la saison en vigueur. En 
conséquence, le groupe de travail recommande de ne pas modifier les spécifications de la saison 
de pêche à la palangre prévue dans la MC 41-08 (MC 41-08, paragraphe 3). 

6.21 Le document recommande par ailleurs de supprimer de la MC 41-08 (MC 41-08, 
paragraphe 3) l'exigence pour tout navire de prouver qu'il a respecté pleinement la MC 25-02 
la saison précédente, car les navires ont déjà en place une mitigation efficace des captures 
accidentelles d'oiseaux de mer dans cette pêcherie tant en ce qui concerne la spécification des 
mesures d'atténuation que leur application. Le groupe de travail demande au Comité 
scientifique de revoir cette disposition. 

6.22 Le document WG-FSA-2019/34 présente une étude des effets du changement 
climatique, des interactions avec les pêcheries et espèces envahissantes terrestres sur la 
démographie de espèces d'albatros (à sourcils noirs Thalassarche melanophris, à tête grise 
T. chrysostoma, à dos clair Phoebetria palpebrata et du grand albatros Diomedea exulans) à 
partir d'un jeu de données de suivi sur 20 ans (1995–2014) à l'île Macquarie.  

6.23 Le document signale que des indices positifs du mode annulaire austral et les 
événements La Niña sont en corrélation avec une hausse de la survie des albatros. La hausse de 
la survie des albatros à sourcils noirs est également liée à une réduction de l'effort de pêche, à 
un changement simultané d'engins de pêche et à une amélioration des méthodes d'atténuation 
dans les pêcheries de l'Atlantique du sud-ouest et les pêcheries chiliennes. La pêcherie 
chalutière néo-zélandaise au calmar a détecté un effet positif sur la survie des albatros à sourcils 
noirs, laissant supposer une autre influence possible sur cette population, à savoir 
l'approvisionnement en nourriture à partir des rejets de la pêche. Aucune tendance ne se dessine 
en association avec le succès et la survie des albatros qui se reproduisent à l'île Macquarie 
depuis les pêcheries de la CCAMLR. Le document indique par ailleurs que la dégradation de 
l'habitat terrestre par les lapins a eu un impact négatif tant sur la survie que sur la probabilité du 
succès reproductif des populations d'albatros pour les espèces de l'étude. Les auteurs font 
toutefois observer que les possibilités d'atténuation des effets climatiques sur la survie et le 
succès reproductif des oiseaux de mer sont limitées. 
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6.24 Le groupe de travail accueille favorablement cette approche intégrée à titre d'exemple 
pour la formulation de réponses de gestion face aux diverses influences et effets dans le but 
d'améliorer le succès reproductif des oiseaux de mer.  

Captures accidentelles d'invertébrés et écosystèmes marins vulnérables (VME) 

6.25 Le groupe de travail rappelle qu'un atelier consacré aux VME a eu lieu en 2009 
(WS-VME-09) (SC-CAMLR-XXVIII/10), que ses conclusions ont été rapportées au para-
graphe 9.37 de SC-CAMLR-XXIX, et qu'il en est tenu compte dans les MC 22-06 et 22-07, 
ainsi que dans le manuel de l'observateur du SISO. Il rappelle également que SC-CAMLR-XXXVII 
et les paragraphes 6.39 et 6.40 du WG-EMM-2019 recommandent de poursuivre les travaux 
sur les VME et leurs taxons indicateurs. Le groupe de travail indique par ailleurs que, selon le 
paragraphe 15 de la MC 22-06, le Comité scientifique réexaminerait cette mesure de 
conservation tous les deux ans et que le paragraphe 9 de la MC 22-07 prévoyait sa révision 
en 2012. Compte tenu des progrès divers sur ces questions, le groupe de travail estime qu'il est 
grand temps de préparer un plan de travail sur l'examen de l'impact de la pêche de fond sur les 
VME dans la zone de la Convention. 

6.26 Le groupe de travail note que depuis WS-VME-09, de nouvelles technologies et de 
nouvelles méthodes sont apparues et qu'elles sont devenues plus accessibles. Ces technologies, 
telles que les caméras et le suivi électronique benthiques, pourraient faire progresser rapidement 
les questions entourant les VME d'intérêt pour la CCAMLR (paragraphes 6.34 à 6.38). 

6.27 Le groupe de travail note qu'il est nécessaire d'examiner les données de VME collectées 
à ce jour dans la zone de la Convention et de présenter une synthèse des résultats. Cette 
évaluation serait le point de départ de l'établissement d'un programme de travail sur les VME. 
Le groupe de travail identifie une série de questions qui pourraient être examinées dans le cadre 
d'une évaluation des protocoles de la CCAMLR sur les VME et des impacts de la pêche de 
fond, conformément au tableau 12, en recommandant de prendre ce tableau pour base du 
programme de travail du Comité scientifique sur les VME.  

6.28 Le groupe de travail charge le Comité scientifique d'identifier le meilleur mécanisme 
qui mènerait à une évaluation et un programme de travail (e-groupe, réunions virtuelles, ateliers 
ou autres), compte tenu du fait que toute la gamme d'expertise nécessaire (taxonomistes 
benthiques, experts en pêcheries, écologistes, modélisateurs, etc.) pourrait ne pas être 
représentée à une réunion typique du groupe de travail.  

6.29 Le groupe de travail note que la CCAMLR a toujours été au premier plan de 
l'établissement de protocoles de rencontre de VME et que, de nos jours, de nombreuses 
organisations régionales de gestion de la pêche (ORGP) ont elles aussi mis en place des 
procédures pour la déclaration des rencontres de VME. Il considère qu'un examen des méthodes 
suivies en dehors de la CCAMLR pourrait apporter des informations utiles pour réviser le 
processus de la CCAMLR. 

6.30 Le groupe de travail, tout en notant qu'une synthèse des informations est disponible sur 
le site web de la CCAMLR, demande au secrétariat de présenter régulièrement davantage 
d'informations détaillées au WG-FSA sur les tendances spatio-temporelles des déclencheurs de 
VME. À l'égard des questions soulevées par la collecte des informations sur la capture 
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accessoire soulignées par le Comité scientifique en 2018 (SC-CAMLR-XXXVII, para-
graphe 5.17), le groupe de travail demande au secrétariat d'effectuer une analyse de la pratique 
de collecte des données à bord des navires dans l'ensemble de la zone de la Convention, en 
comparant les taux de rencontre selon les navires et les secteurs, sur la base de l'évaluation de 
la déclaration de la capture accessoire (WG-SAM-15/23 et WG-FSA-18/67).  

6.31 Le groupe de travail recommande de faire le bilan et l'évaluation du matériel 
d'identification des taxons de VME de la CCAMLR, en examinant notamment si la liste actuelle 
de ces taxons est complète et appropriée. Il note que le guide des taxons indicateurs de VME 
de la CCAMLR devra être révisé à la lumière des travaux exécutés dans le cadre du projet sur 
les données de taxons de la CCAMLR (WG-FSA-2019/14).  

Calcul de l'empreinte écologique de la pêche  

6.32 Une mise à jour de la méthode de calcul de l'empreinte écologique de la pêche dans la 
zone de la CCAMLR est présentée (WG-FSA-2019/67). Cette méthode repose sur une 
estimation fondée sur les données de l'incertitude aux alentours de l'emplacement des palangres 
pour définir une zone tampon autour d'elles. À l'intérieur d'un cadre géoréférencé, les palangres 
de la zone tampon sont ensuite placées sur un quadrillage de 10 km. La proportion de la surface 
de chaque cellule de maillage qui est couverte par la zone tampon des palangres sert ensuite 
d'indice d'empreinte écologique. Les estimations de l'empreinte écologique peuvent toutefois 
être affectées par le manque de précision sur la position de la palangre sur le fond marin.  

6.33 Le groupe de travail recommande de réviser la nouvelle méthode d'évaluation de 
l'empreinte écologique de la pêche présentée dans le document WG-FSA-2019/67, de la 
comparer avec les méthodes existantes telles que celles présentées dans WG-SAM-10/20 et 
WG-FSA-18/43 et de la soumettre à la réunion 2020 du WG-SAM. 

Calcul de l'impact de la pêche sur le fond marin  
et utilisation du suivi électronique 

6.34 Le groupe de travail note qu'une comparaison entre les résultats du suivi électronique et 
l'observation par caméra benthique pourrait fournir une évaluation valable de la précision de la 
déclaration des VME par les navires et fournir une estimation des organismes perdus pendant 
le virage.  

6.35 Le groupe de travail note que le suivi électronique (p. ex. WG-FSA-2019/13 ; 
CCAMLR-38/BG/40) devrait être encouragé et qu'il pourrait servir à l'évaluation des taxons de 
VME. Il encourage les Membres à présenter des analyses des données sur la détection des 
espèces indicatrices de VME pendant le virage en comparant les observations relevées par les 
observateurs et le suivi électronique. 

6.36 Le groupe de travail note que les interactions entre les engins et le fond marin ont été 
étudiées par le passé (WG-SAM-10/20, p. ex.), toutefois de nouvelles méthodes ont été créées 
et de nouvelles technologies pourraient permettre d'évaluer de manière plus directe l'impact des 
engins. Le document WG-FSA-2019/24 rend compte du déploiement de caméras benthiques et 
de détecteurs de mouvements sur les palangres (de type automatique). Il conclut que le 
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déplacement horizontal des palangres est très limité (quelques dizaines de centimètres plutôt 
que de mètres) et qu'il se produit principalement lors du virage. Les habitats observés sur les 
enregistrements étaient le plus souvent un substrat non consolidé ou du gravier, avec de faibles 
niveaux de densité d'organismes épi-benthiques. Les rares organismes benthiques observés se 
limitaient généralement à des « dropstones ». Les données collectées sur le déplacement des 
lignes serviront à modéliser le comportement des palangres automatiques sur le fond marin. 

6.37 Le groupe de travail note que les taxons de VME observés en surface pourraient n'être 
qu'une portion des VME impactés. Les caméras benthiques, qui deviennent de plus en plus 
abordables et largement disponibles, peuvent fournir des observations directes de l'interaction 
entre les engins et le fond marin (WG-SAM-2019/03, p. ex.). Le déploiement systématique de 
caméras sur les palangres aiderait à mieux appréhender les habitats benthiques et la répartition 
géographique des taxons indicateurs de VME et pourrait servir à guider la mise en place de 
stratégies de gestion des VME à l'avenir.  

6.38 Un autre avantage des caméras benthiques in situ réside dans les données collectées pour 
expliquer les différences relatives à la déclaration des VME par les navires utilisant des 
palangres automatiques et ceux qui utilisent des palangres de type espagnol ou trotlines, et si 
ces différences tiennent au type d'engin. Le groupe de travail encourage les Membres à faire un 
usage plus fréquent de caméras benthiques.  

Limites, zones à risque et règles de déplacement 

6.39 Un exemple du seuil de chaque taxon qui déclenche les zones à risque a été présenté au 
WG-EMM (WG-EMM-2019/52) et un code R est donné dans le document WG-FSA-2019/46. 
Ces documents utilisent les données sur les pennatules collectées dans le bloc de recherche 5844b_2 
et indiquent qu'en dépit du nombre élevé d'organismes collectés, aucune limite n'a été atteinte. 
Les problèmes identifiés étaient dus au poids faible et au volume peu important de pennatules. 
La probabilité d'atteindre une limite de 5 unités de VME a été démontrée comme étant nulle, 
alors que celle d'en atteindre 2,5 serait nettement plus élevée et plus appropriée dans le cas des 
assemblages de pennatules. Le groupe de travail note que, selon qu'ils sont légers ou lourds, les 
organismes ont différentes probabilités de déclencher les limites, ce qui devrait être examiné 
plus systématiquement. Le code R donné dans le document WG-FSA-2019/46 pourrait servir 
de point de départ pour évaluer des limites différentielles en fonction de la masse.  

6.40 Étant donné la possibilité de rencontrer de nombreux taxons, le groupe de travail 
recommande, comme cela est suggéré dans le document WG-FSA-18/51, de poursuivre l'étude 
de l'utilisation de mesures de la diversité (taxonomique ou fonctionnelle) des taxons, dans le 
cadre du seuil de déclenchement visé à la MC 22-07.  

6.41 Le groupe de travail note que des déploiements de caméras qui suivraient les rencontres 
de VME pourraient fournir des informations plus complètes sur la composition, la répartition 
géographique et l'étendue des VME et permettraient de mieux caractériser les zones à risque. Il 
considère que les protocoles de rencontre de VME pourraient être révisés pour obtenir d'autres 
informations sur la répartition géographique des VME et qu'il conviendrait, à cet effet, de mettre 
en place une stratégie d'échantillonnage adéquate.  
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6.42 Le groupe de travail recommande d'envisager d'élaborer des méthodes d'analyse pour 
incorporer de nouveaux flux de données (suivi électronique et caméra) et des flux de données 
externes (de campagnes de recherche, p. ex.), ainsi que la modélisation de la répartition 
géographique. Il souligne l'importance d'une déclaration exacte des taxons de VME pour fournir 
les données de présence, dans la modélisation mono ou multi-spécifique. Des caméras 
benthiques pourraient être utilisées pour obtenir une grande série de données environnementales 
et taxonomiques (type de substrat, structure et couverture en 3D des organismes et diversité). 
Le groupe de travail rappelle que des techniques de modélisation devraient être étudiées pour 
les secteurs pauvres en données, afin d'obtenir des cartes valables des habitats qui ont été 
identifiées comme étant utiles pour placer les observations de capture accessoire dans un 
contexte plus large (rapport WG-EMM-2019, paragraphe 6.38). 

Débris marins 

6.43 Le secrétariat présente le document WG-FSA-2019/18 sur la perte d'engins de pêche 
déclarée par les palangriers pendant les saisons de pêche 2017/18 et 2018/19, y compris les taux 
de perte par type d'engin. Aucune différence n'est apparue en ce qui concerne les taux relatifs 
de déclaration de la perte d'hameçons par type d'engin, mais il existait une différence 
significative dans la fréquence de perte d'une ligne entière, les trotlines ayant des taux plus 
élevés de perte de la ligne entière que les palangres de type espagnol ou automatiques. 

6.44 Le groupe de travail reconnaît l'importance de la déclaration exacte de la perte d'engins 
de pêche par les navires pour comprendre les impacts environnementaux, en particulier étant 
donné que les palangres contiennent souvent des polymères qui se dégradent lentement et que 
la perte des engins a un effet cumulatif. Il recommande d'inclure dans la fiche de données C2 
un champ de données « longueur de la ligne perdue  » et de fournir dans un manuel sur les 
données des pêcheries des instructions détaillées pour remplir les champs sur la perte des 
engins. 

6.45 Le groupe de travail discute de la nécessité d'identifier et de comprendre les causes de 
la perte d'engins de pêche, et note que de nombreuses circonstances peuvent occasionner la 
perte d'engins de pêche. Il recommande de fournir une description des circonstances ayant mené 
à la perte d'une ligne avec les données C2 lorsqu'elles sont soumises au secrétariat, ce qui 
permettra de déterminer les informations devant être fournies dans un champ de texte qui sera 
inclus dans le prochain formulaire C2 pour la déclaration régulière des causes de la perte 
d'engins de pêche. 

6.46 D'autres activités de recherche et de suivi des causes et tendances de la perte des engins 
de pêche sont encouragées afin de faire avancer les connaissances et de là, les avis émis en 
soutien de la réduction et de l'atténuation du problème des engins de pêche perdus ou 
abandonnés (ALDFG, pour abandoned, lost and discarded fishing gear), sachant qu'une 
application accrue de contrôle environnemental pourrait contribuer à la déclaration exacte de la 
perte d'engins de pêche. 

6.47 Le groupe de travail recommande au secrétariat de continuer de rendre compte chaque 
année de la perte d'engins de pêche dans la zone de la Convention et suggère que les prochaines 
mises à jour examinent les tendances temporelles tout au long de la saison, ainsi que la relation 
entre la perte d'engins de pêche et la capacité de pêche.  
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6.48 Le groupe de travail examine le document WG-FSA-2019/04 sur l'utilisation de bouées 
pop-up pour le déploiement à court terme d'instruments scientifiques sur le fond marin et 
préconise un examen de l'utilisation de techniques telles que les systèmes acoustiques de 
récupération des bouées pop-up dans les pêcheries à la palangre pour réduire la possibilité de 
perte des engins de pêche, notamment dans les secteurs dans lesquels la couverture de glace de 
mer est importante. 

6.49 Le groupe de travail est d'avis qu'il importe d'examiner cette question et de 
communiquer avec l'industrie de la pêche, sachant que l'essai et la mise en œuvre de la 
technologie disponible seront essentiels pour l'évaluation d'impacts sur la fréquence de la perte 
d'engins de pêche. Il est par ailleurs noté que ce type de dispositif devrait être conforme aux 
exigences de marquage des engins de pêche précisées dans la MC 10-01. 

6.50 Le groupe de travail examine le document SC-CAMLR-38/09 présentant un examen du 
programme de la CCAMLR sur les débris marins, les méthodes et procédures de soumission de 
données, ainsi que les questions émergentes et les connaissances actuelles sur les niveaux de 
débris marins dans l'océan Austral. Le document met en exergue les difficultés liées à la 
quantification et au suivi des niveaux de débris marins, de leurs tendances et des impacts qui y 
sont associés dans l'ensemble de la zone de la Convention, en raison de l'échelle spatiale à 
laquelle les données sont collectées actuellement, et envisage comment le programme pourrait 
être modernisé. 

6.51 Le groupe de travail estime que l'examen est opportun et qu'il faudrait déterminer 
l'utilisation optimale qui pourrait être faite des données détenues sur les débris marins et 
identifier les sources possibles de données collectées actuellement sur les débris marins, sachant 
que le suivi des microplastiques devrait faire partie du programme. 

6.52 Le groupe de travail appuie la recommandation du document SC-CAMLR-38/09 selon 
laquelle le Comité scientifique devrait former un groupe de correspondance de la période 
d'intersession sur les débris marins (ICG-MD) pour examiner et réviser le programme de la 
CCAMLR sur les débris marins, dont les tâches pourraient inclure la définition de ses objectifs, 
la préparation du matériel et de la méthodologie du programme, et l'élaboration d'une approche 
analytique qui permettrait de quantifier les niveaux de débris marins dans l'ensemble de la zone 
de la Convention. 

Travaux futurs 

Captures accessoires et considérations écosystémiques 

7.1 Le groupe de travail rappelle qu'il avait été chargé par le passé d'examiner plusieurs 
considérations écosystémiques générales sur l'impact des pêcheries, notamment les limites de 
capture accessoire dans la pêcherie de krill, les évaluations de risque régional pour les espèces 
non visées, la protection et la gestion des VME, et la mortalité accidentelle d'oiseaux et de 
mammifères marins, ainsi que la déclaration systématique des captures accessoires et les 
exigences de déclaration des captures accessoires de requins par les navires.  

7.2 Rappelant les discussions du WG-FSA (rapport WG-FSA-2018, paragraphes 6.11 
à 6.14), le groupe de travail note qu'il conviendrait d'envisager le développement et l'évaluation 
de nouvelles méthodes d'établissement de limites de capture accessoire de poisson. En 2018, le 
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groupe de travail a recommandé au Comité scientifique d'envisager la création d'un programme 
de travail sur la capture accessoire qui porterait entre autres sur le développement de métriques 
standards de déclaration et de méthodes d'évaluation des risques. Il recommande de prévoir un 
grand thème sur l'évaluation de l'état des captures accessoires de poissons pour la réunion 2020 
du WG-FSA pour faire avancer ces travaux. 

Coopération avec d'autres organisations 

7.3 Le groupe de travail note que la dixième Conférence internationale sur le contrôle et la 
surveillance de la pêche doit se tenir à Hobart (Australie), du 1er au 5 mars 2021 et qu'elle 
pourrait donner l'occasion aux Membres de participer à des discussions sur des questions 
opérationnelles et de collecte des données dans le cadre de programmes d'observateurs 
scientifiques extérieures à la CCAMLR. 

7.4 Le groupe de travail prend par ailleurs note de la conférence scientifique ouverte du 
Comité scientifique pour la recherche antarctique (SCAR) qui se déroulera à Hobart (Australie) 
du 31 juillet au 11 août 2020, et notamment de sa session sur le rôle des poissons dans 
l'écosystème de l'Antarctique. Il reconnaît l'importance de promouvoir la coopération entre la 
CCAMLR, le SCAR et d'autres organisations ou personnes pour garantir que la CCAMLR a 
recours aux dernières avancées scientifiques pour élaborer ses approches de gestion. 

Planification spatiale dans les domaines 4, 5 et 6 

7.5 Le groupe de travail prend note de l'atelier d'experts sur la planification spatiale 
pélagique du secteur est de la région subantarctique (domaines 4, 5, et 6) qui a été tenu du 26 
au 30 août 2019 au Cap (Afrique du Sud) (SC-CAMLR-38/29), et plus particulièrement des 
résultats des travaux génétiques et sur la connectivité des stocks de D. mawsoni présentés au 
groupe de travail (WG-FSA-2019/P01).  

Notifications d'autres recherches scientifiques  

7.6 Le document WG-FSA-2019/58 indique qu'il est prévu de poursuivre la campagne 
d'évaluation POKER quadriennal (campagne d'évaluation multispécifique visant les secteurs 
d'eaux peu profondes), qui devrait avoir lieu en 2021 dans l'objectif de suivre l'abondance des 
juvéniles de D. eleginoides dans la division 58.5.1. 

7.7 Le document WG-FSA-2019/32 fait part de l'intention de poursuivre un programme de 
suivi exhaustif comprenant une campagne annuelle d'évaluation par chalutage stratifiée au 
hasard pour consolider et estimer les tendances récentes de l'YCS de D. eleginoides dans la 
division 58.5.2. 

7.8 Le groupe de travail prend note du début d'une thèse de doctorat axée sur les raies dans 
les ZEE françaises et de la demande adressée par les promoteurs d'un retour d'information et de  
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collaboration sur le sujet. Il note par ailleurs qu'il serait utile de faire présenter ces travaux à la 
réunion 2020 du WG-FSA s'il est décidé d'axer les travaux sur le grand thème des captures 
accessoires. 

7.9 Le groupe de travail prend note de plusieurs projets australiens dirigés par l'Institute for 
Marine and Antarctic Studies, dont un projet visant à cartographier la répartition géographique 
de la faune et des assemblages benthiques sur le plateau continental antarctique et un autre axé 
sur les impacts de la variabilité récente du milieu sur les captures de D. eleginoides aux îles 
Heard et McDonald. Il attend avec intérêt la présentation de ces travaux aux prochaines 
réunions des groupes de travail.  

7.10 Le groupe de travail prend note du grand nombre de domaines mentionnés tout au long 
de son rapport sur lesquels il conviendrait d'axer les prochains travaux et encourage les 
Membres à y contribuer.  

Autres questions 

Circulaire de la Russie 

8.1 Le groupe de travail discute d'une lettre concernant la présente réunion adressée par la 
Russie le 14 octobre 2019 sous la référence COMM CIRC 19/104–SC CIRC 19/94.  

8.2 Le groupe de travail est d'avis qu'il s'agit d'une situation inédite, dans laquelle un 
Membre adresse une circulaire de la Commission donnant des conseils sur le contenu du rapport 
du groupe de travail avant la fin des discussions scientifiques et la préparation du rapport 
provisoire. Il se déclare préoccupé par une telle intervention sans précédent qui n'est pas 
conforme au déroulement habituel des discussions scientifiques du groupe de travail.  

8.3 Le responsable rappelle que, lors de l'ouverture de la réunion, il avait mentionné qu'en 
l'absence de consensus, les différentes hypothèses scientifiques seraient exposées dans le 
rapport conformément à la pratique habituelle du groupe de travail et au Règlement intérieur 
du Comité scientifique.  

8.4 Le groupe de travail exprime son plein soutien au responsable quant à sa façon de 
conduire les réunions, tant celle en cours que les précédentes, et à son approche visant à dégager 
un consensus sur des avis de gestion fondés sur la science.  

8.5 Le groupe de travail demande au Comité scientifique et à la Commission d'examiner le 
contenu de la COMM CIRC 19/104–SC CIRC 19/94 et de lui donner des conseils sur l'émission 
d'avis fondés sur la science.  

Suivi électronique sur les navires de pêche 

8.6 Le document WG-FSA-2019/13 présente des exemples d'utilisation d'un suivi 
électronique dans la pêcherie palangrière de légine de la mer de Ross et indique qu'une telle 
approche serait compatible avec les tâches automatisées qui ne demandent pas d'intervention 
humaine (telles que le déploiement et le fonctionnement d'un poteau tori pendant la pose de la 
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palangre, ainsi que d'autres travaux d'observation de la palangre), ce qui permettrait aux 
observateurs d'allouer davantage de temps à d'autres tâches généralement considérées comme 
plus importantes. 

8.7 Seok-Gwan Choi (Corée) informe le groupe de travail que l'équipement de suivi 
électronique du navire coréen Greenstar pendant sa pêche de recherche dans la sous-zone 88.3 
en 2019/20 sera tel que décrit dans le document WG-FSA-2019/13 et que les données collectées 
durant cette période seront analysées dans le cadre de la collaboration multi-Membres à cette 
pêche de recherche.  

8.8 Le document CCAMLR-38/BG/40 présente une introduction au suivi électronique sur 
les palangriers, avec des informations provenant entre autres des caméras vidéo, des capteurs 
de funes et des systèmes de positionnement par satellite (GPS) et donne une vue globale de 
l'application potentielle de ce suivi pour faciliter la collecte des données sur les navires. Le 
système de suivi électronique décrit dans ce document est installé par un fournisseur externe 
chargé d'en assurer la sécurité. Il offre un moyen indépendant d'évaluer les questions de 
conformité.  

8.9 Le groupe de travail accueille favorablement le développement d'un suivi électronique, 
étant d'avis que ces méthodes permettront d'améliorer la fiabilité de la collecte des données dans 
la zone de la Convention (tableau 2). Il note que les données de suivi électronique ne devraient 
pas être considérées comme pouvant se substituer aux observateurs du SISO, mais qu'elles 
renforcent l'efficacité des opérations du navire, y compris en ce qui concerne les données de 
déclaration des captures requises par la CCAMLR. Les informations permettant une meilleure 
connaissance des opérations et des pratiques des navires, en vue d'analyses plus complètes, 
permettent d'améliorer l'interprétation des données collectées de façon conventionnelle.  

8.10 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique d'envisager l'exigence d'un 
suivi électronique sur les navires de pêche effectuant de la recherche en vertu du paragraphe 3 
de la MC 24-01. 

Biotraceurs trophiques 

8.11 Le document WG-FSA-2019/26 présente une méthode combinant les acides gras et les 
isotopes stables pour étudier l'écologie alimentaire de la bocasse marbrée (N. rossii) et de la 
bocasse à tête massive (N. coriiceps) dans l'ouest de la péninsule antarctique. Les biotraceurs 
trophiques utilisés dans cette étude ne permettent pas de déterminer quelle est la principale 
source de lipides parmi les proies de N. rossii et N. coriiceps, ce qui suggère qu'il faudra 
poursuivre les recherches en ce sens. 

8.12 Le groupe de travail accueille favorablement cette étude et encourage les auteurs à 
analyser différents traceurs biologiques trophiques pour parvenir à une meilleure connaissance 
de l'écologie alimentaire de ces espèces et pour étendre l'échelle spatio-temporelle de l'étude 
afin de mieux expliquer les différences entre les espèces, comparativement à l'échantillonnage 
sur un site, en une année. 
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Interactions des cétacés avec les engins de pêche  

8.13 Le document WG-FSA-2019/50 présente une méthode simple pour photographier les 
cétacés au moyen d'un système de caméras relativement peu coûteux pour accroître les 
informations disponibles sur l'identification des cétacés à partir de photos prises par les navires 
de pêche et pour encourager davantage de Membres à entreprendre la collecte de données 
photographiques. 

8.14 Le groupe de travail accueille favorablement la description technique détaillée donnée 
dans le document WG-FSA-2019/50 et encourage la collecte de photos de cétacés sur tous les 
navires opérant dans la zone de la CCAMLR. Il fait remarquer que ces données pourraient se 
révéler très utiles pour la quantification et le suivi des effets de la déprédation des stocks de 
poisson, ainsi que pour une bonne connaissance des interactions des cétacés avec les navires 
pêchant le krill (rapport WG-EMM-2019, paragraphes 4.49 et 4.50). 

Informations sur la zone de l'APSOI  

8.15 Le document WG-FSA-2019/45 présente une analyse des données de D. eleginoides 
collectées par les observateurs embarqués sur les navires qui opéraient entre 2017 et mai 2019 
dans les eaux gérées par l'Accord relatif aux pêches dans le sud de l'océan Indien (APSOI) (dans 
les sous-zones 51.7 et 57.4 de la FAO) adjacentes à la zone de la Convention. Cette analyse 
porte sur les données de poids, de longueur, de sexe et de marquage provenant de ces secteurs. 

8.16 Le groupe de travail note que cette analyse confirme l'hypothèse existante sur le stock 
de cette région à l'égard de la connectivité entre la population de légine dans la zone de l'APSOI 
et celles des alentours des îles Crozet, Kerguelen et Heard. Il prend également note de temps 
d'immersion particulièrement longs, dépassant parfois 100 heures, et de leur importance 
potentielle pour l'analyse des tendances de la CPUE qui pourraient indiquer un épuisement 
local.  

8.17 Le groupe de travail constate que les navires espagnols pêchant la légine dans la zone 
de l'APSOI ont collecté les données d'observateurs conformément au protocole du SISO. Il 
suggère aux membres de la CCAMLR qui ont entrepris des activités de pêche sur les 
populations de légine faisant l'objet des évaluations examinées par la CCAMLR de présenter 
les données pertinentes, tant de capture que d'observateurs, à la CCAMLR, jusqu'à ce qu'un 
accord de partage de données soit conclu entre la CCAMLR et l'APSOI.  

8.18 Le document WG-FSA-2019/54 présente une analyse des données d'identification 
photographique des orques et des cachalots dans le sud de l'océan Indien à partir des données 
d'observateurs de la France sur les îles Crozet et de l'Espagne sur la ride del Cano dans la zone 
de l'APSOI. Sur les 37 orques identifiés par la pêcherie de la ride del Cano, 26 ont également 
été observés près des palangriers dans les îles Crozet et/ou Kerguelen. Sur la base des données 
disponibles de la période 2009–2019, les taux de déprédation sur les palangres visant 
D. eleginoides dans la ride del Cano de la zone de l'APSOI ont été estimés à 7,5%.  

8.19 Le groupe de travail se félicite de la collecte des données d'interaction avec les cétacés 
dans la zone de l'APSOI car elles permettent une meilleure connaissance des espèces de cétacés, 
de la connectivité des populations et, qui plus est, des impacts et des schémas des interactions  
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avec les pêcheries. Il demande à la Commission de bien vouloir attirer l'attention de l'APSOI 
sur ce document et sur l'importance de ces taux de déprédation pour les estimations des 
prélèvements de légine et pour la gestion de cette pêcherie . 

Données bathymétriques.  

8.20 Le groupe de travail, notant que le GEBCO vient de présenter une version 2019 des 
données bathymétriques, demande que ces données soient incorporées dans le SIG de la 
CCAMLR pour que les Membres puissent les télécharger. Par ailleurs, il demande au secrétariat 
de fournir une analyse de toute modification des estimations des secteurs exploitables utilisées 
dans les estimations de la biomasse locale dans les pêcheries exploratoires.  

État d'avancement de la campagne d'évaluation 

8.21 Jennifer Devine (Nouvelle-Zélande) fait le point sur une campagne d'évaluation 
hivernale dans la mer de Ross qui se déroule à l'heure de la réunion. Le groupe de travail attend 
avec intérêt de recevoir les résultats de cette campagne en temps voulu. J. Devine fournit 
également des informations sur la caméra benthique qui sera déployée sur les navires de pêche 
néo-zélandais la saison prochaine. 

Avis au Comité scientifique  

9.1 Les avis du groupe de travail au Comité scientifique et à ses groupes de travail sont 
récapitulés ci-après ; il convient de consulter le texte du rapport pour les discussions ayant 
permis d'aboutir à ces paragraphes. 

i) Réconciliation des données SDC avec les données mensuelles de capture et 
d'effort de pêche à échelle précise : 

a) mise en quarantaine par le secrétariat de toutes les données collectées par le 
Calipso, le Koreiz et le Simeiz de 2015 à 2018 (paragraphe 2.15). 

ii) Données de capture et d'effort de pêche et observations biologiques en provenance 
des pêcheries de la CCAMLR : 

a) développement du nouveau formulaire C2 proposé et du manuel des 
données des pêcheries (paragraphe 2.22) 

b) suppression dans les mesures de conservation de l'obligation de remplir le 
formulaire B2 (paragraphe 2.22) 

c) exigence pour les navires de déclarer des données agrégées de VME 
(paragraphe 2.22). 
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iii) Suivi des pêcheries et procédures de fermeture : 

a) inclusion du processus complet en deux étapes de prévision et de fermeture 
des pêcheries exploratoires de légine en annexe au rapport du Comité 
scientifique (paragraphe 2.25). 

iv) Limites de capture pour C. gunnari de la sous-zone 48.3 et de la division 58.5.2 
(paragraphes 3.5 et 3.9). 

v) Règles de décision de la CCAMLR : 

a) examen des améliorations pouvant être apportées aux règles de décision de 
la CCAMLR (paragraphe 3.21)  

b) émission d'avis sur les limites de capture de précaution pour tous les stocks 
évalués et les propositions de recherche sur la base des meilleures 
informations scientifiques disponibles (paragraphe 3.40). 

vi) Avis de gestion sur Dissostichus spp. : 

a) absence d'accord sur le fait que la gestion par la CCAMLR de tous ses stocks 
de poissons est prudente (paragraphe 3.39) 

b) avis sur l'utilisation des meilleures informations scientifiques disponibles 
dans les évaluations et le niveau de capture qui serait conforme aux règles 
de décision de la CCAMLR (paragraphe 3.39).  

vii) D. eleginoides – sous-zone 58.6 et division 58.5.1 

a) interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides, visée à la MC 32-02, restant 
en vigueur en 2019/20 (paragraphes 3.84 et 3.99). 

viii) D. eleginoides – division 58.5.2 

a) avis sur de nouvelles stratégies d'exploitation pour les stocks pour lesquels 
des schémas de faibles classes d'âge sont récemment apparus dans la 
pêcherie. (paragraphe 3.91) 

b) interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides, visée à la MC 32-02, restant 
en vigueur en 2019/20 (paragraphes 3.93). 

ix) Coefficients de transformation : 

a) atelier ou un grand thème sur les coefficients de transformation, particulière-
ment utile pour les travaux du WG-FSA (paragraphe 4.7). 

x) Enquête sur le marquage à bord des navires : 

a) intérêt d'un atelier sur les protocoles et procédures de marquage à inclure 
dans les programmes de travail (paragraphe 4.24). 
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xi) Statut des pêcheries et cadre réglementaire 

a) clarification du statut des pêcheries de légine dans la sous-zone 88.1 et les 
SSRU 882A–B, la division 58.4.4 et la division 58.4.3b (paragraphe 4.32) 

b) avantage de disposer d'une stratégie précise, définie par la Commission, 
pour interpréter le cadre réglementaire, afin de pouvoir définir au mieux le 
statut d'une pêcherie de légine (paragraphe 4.33). 

xii) Sous-zone 48.1 : 

a) limite de capture pour la campagne d'évaluation à effort limité dans la sous-
zone 48.1 (paragraphe 4.40). 

xiii) Zone spéciale de recherche : 

a) prise en compte des performances médiocres passées du marquage dans la 
considération du plan de recherche (paragraphe 4.159). 

xiv) Sous-zone 88.2 

a) inclusion dans le paragraphe 6 iii) de la MC 21-02 (notifications de 
l'intention de participer à des pêcheries exploratoires de Dissostichus spp.) 
des notifications de pêche dans les SSRU 882C–H pour les pêcheries 
exploratoires à données limitées (paragraphe 4.176). 

xv) Pêche aux crabes : 

a) la prochaine recherche devrait être menée en vertu de la MC 24-01 ou 
considérée comme une pêcherie nouvelle en vertu de la MC 21-01 
(paragraphe 4.196). 

xvi) Mortalité accidentelle d'oiseaux et de mammifères marins : 

a) suppression dans la MC 41-08 (MC 41-08, paragraphe 3) de l'exigence pour 
tout navire de prouver qu'il a respecté pleinement la MC 25-02 la saison 
précédente (paragraphe 6.21). 

xvii) Captures accidentelles d'invertébrés et VME : 

a) élaboration d'un programme de travail sur les VME (paragraphes 6.27 
et 6.28). 

xviii) Débris marins : 

a) description des circonstances ayant mené à la perte d'une ligne à fournir avec 
les données C2 (paragraphe 6.45) 

b) soutien pour l'établissement d'un groupe de correspondance de la période 
d'intersession sur les débris marins (paragraphe 6.52). 
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xix) Futurs travaux : 

a) évaluation du statut des captures accessoires de poissons et des méthodes 
pour fixer les limites de ces captures (paragraphes 6.8 et 7.2). 

xx) Émission d'avis fondés sur la science : 

a) demande de conseil sur le processus d'émission d'avis fondés sur la science 
par le groupe de travail compte tenu du texte de la COMM CIRC 19/104–
SC CIRC 19/94 (paragraphe 8.5). 

xxi) Informations issues de la zone de l'APSOI : 

a) taux de déprédation dans les estimations des prélèvements et gestion de la 
légine portés à l'attention de l'APSOI (paragraphe 8.19). 

Adoption du rapport et clôture de la réunion  

10.1 Le rapport de la réunion est adopté. 

10.2 À la fin de la réunion, D. Welsford remercie les participants de leur patience, de leur 
dévouement et de leur travail qui ont permis au groupe d'accomplir des progrès significatifs 
dans les priorités établies par le Comité scientifique. Il tient à souligner l'attitude positive et le 
désir de collaboration de nombreux Membres et à remercier les rapporteurs et le secrétariat pour 
leur efficacité et leur soutien tout au long de la réunion. 

10.2 Au nom du groupe de travail, D. Maschette et S. Somhlaba remercient D. Welsford pour 
l'impartialité et le sens de l'humour dont il a fait preuve en dirigeant le groupe de travail qui 
était chargé d'un programme vaste et quelquefois difficile, et aussi pour ses quatre années à la 
tête et au service du WG-FSA. 
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Tableau 1 : Détails des engins de pêche utilisés sur les navires ayant notifié leur intention de pêcher dans les pêcheries exploratoires de légine en 2019/20 (source : 
www.ccamlr.org/compliance/licensed-vessels). 

Navire Pavillon Zone(s) 
statistique(s) 

Type de 
palangre 

Ligne 
auto-
lestée 

Poids 
intégré 

Lests 
externes 

Poids 
minimum 
des lests 

Espacement 
maximum 
entre les 

lests 

Nombre 
d'hameçons 

par 
bouquet 

Espace-
ment 

entre les 
bouquets 

Espacement 
entre les 
lignes 

verticales 

Nombre de 
bouquets 
par ligne 
verticale 

Espace-
ment 

entre les 
hameçons 

Longueur 
des 

avançons 

Altamar Uruguay 88.1, 88.2 Automatique Oui 50 
 

    
 

  
  

1.4 0.48 
Antarctic 
Discovery 

Australie 58.4.1,  
88.1, 88.2 

Automatique Oui 50 
       

1.4 0.45 

Antarctic 
Chieftain 

Australie 58.4.1, 
58.4.2 

Automatique Oui 50 
       

1.4 0.45 

Argos Froyanes Royaume-
Uni  

88.1, 88.2 Automatique Oui 50 
 

    
    

1.6 0.4 

Argos Georgia Royaume-
Uni 

88.1, 88.2 Automatique Oui 50 
       

1.4 0.4 

Calipso Ukraine 88.1, 88.2 Espagnol 
  

Oui 9 70 
 

  
  

1.5 0.7 
Calipso Ukraine 88.1, 88.2 Trotline 

  
Oui 8 28 5 0.5 28 2 

  

Cap Kersaint France 58.4.1 Automatique Oui 50 Oui   9.6 
 

  
  

1.2 0.35 
Globalpesca I Chili 88.1, 88.2 Trotline 

 
  Oui 6 17 7 5 20 1 

 
  

Greenstar Corée, 
Rép. de 

88.2 Trotline 
 

  Oui 5 35 5 0.5 35 5 
 

  

Hong Jin 
No. 707 

Corée, 
Rép. de 

58.4.1,  
88.1, 88.2 

Trotline 
  

Oui 5 32 5 0.5 32 3 
  

Janas Nouvelle-
Zélande 

88.1, 88.2 Automatique Oui 50 
 

5   
    

1.4 0.4 

Janas Nouvelle-
Zélande 

88.1, 88.2 Automatique Oui 50 
 

5   
    

1.4 0.59 

Kingstar Corée, 
Rép. de 

58.4.1,  
88.1 

Trotline 
 

  Oui 5 35 5 0.5 35 5 
 

  

Koreiz Ukraine 88.1, 88.2 Espagnol 
  

Oui 9 70 
 

  
  

1.5 0.7 
Koryo Maru 
No. 11 

Japon 58.4.1, 
58.4.2,  
88.1, 88.2,  
48.6 

Espagnol 
  

Oui 10.62 40 
 

  
  

1.5 1 

.../... 
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Tableau 1 (suite) 

Navire Pavillon Zone(s) 
statistique(s) 

Type de 
palangre 

Ligne 
auto-
lestée 

Poids 
intégré 

Lests 
externes 

Poids 
minimum 
des lests 

Espacement 
maximum 
entre les 

lests 

Nombre 
d'hameçons 

par 
bouquet 

Espace-
ment 

entre les 
bouquets 

Espacement 
entre les 
lignes 

verticales 

Nombre de 
bouquets 
par ligne 
verticale 

Espace-
ment 

entre les 
hameçons 

Longueur 
des 

avançons 

Koryo 
Maru 
No  11 

Japon 58.4.1, 
58.4.2, 88.1, 
88.2, 48.6 

Trotline    Oui 10.62 50 5 0.5 80 9    

Kostar Corée, 
Rép. de 

88.1, 88.2 Trotline    Oui 5 23 5 0.5 23 4    

Marigolds Ukraine 88.1, 88.2 Trotline 
  

Oui 8 15 5 0 20 1 
 

  
Marigolds Ukraine 88.1, 88.2 Trotline 

  
Oui 8 25 5 0.5 25 3 

 
  

Nordic 
Prince 

Royaume-
Uni 

88.1, 88.2 Automatique Oui 50 
 

    
    

1.4 0.4 

Palmer Fédération 
de Russie 

58.4.1, 88.1, 
88.2 

Automatique Oui 50 
 

    
    

1.4 0.4 

Polus I Ukraine 88.1, 88.2 Espagnol 
  

Oui 9 70 
    

1.5 0.7 
Polus I Ukraine 88.1, 88.2 Trotline 

  
Oui 8 20 8 0 20 1 

  

Polus I Ukraine 88.1, 88.2 Trotline 
 

  Oui 8 25 4 0.5 25 3 
 

  
Polus I Ukraine 88.1, 88.2 Trotline 

 
  Oui 8 30 4 0.5 30 2 

 
  

Saint-
André 

France 58.4.1, 
58.4.2 

Automatique 
 

50 
 

5 20 
    

1.4 0.47 

San Aotea 
II 

Nouvelle-
Zélande 

88.1, 88.2 Automatique Oui 50 Oui 5 1.4 
    

2.2 1.4 

San Aotea 
II 

Nouvelle-
Zélande 

88.1, 88.2 Automatique Oui 50 Oui 5 1.4 
    

1.4 0.5 

Shinsei 
Maru 
No. 3 

Japon 58.4.1, 
58.4.2, 88.1, 
88.2, 48.6 

Trotline 
 

  Oui 10 45 5 0.5 45 5 
 

  

Simeiz Ukraine 88.1, 88.2 Espagnol 
 

  Oui 9 70 
    

1.5 0.7 
Simeiz Ukraine 88.1, 88.2 Trotline 

 
  Oui 8 28 5 0 28 1 

 
  

.../... 



Tableau 1 (suite) 

Navire Pavillon Zone(s) 
statistique(s) 

Type de 
palangre 

Ligne 
auto-
lestée 

Poids 
intégré 

Lests 
externes 

Poids 
minimum 
des lests 

Espacement 
maximum 
entre les 

lests 

Nombre 
d'hameçons 

par 
bouquet 

Espace-
ment 

entre les 
bouquets 

Espacement 
entre les 
lignes 

verticales 

Nombre de 
bouquets 
par ligne 
verticale 

Espace-
ment 

entre les 
hameçons 

Longueur 
des 

avançons 

Sparta Fédération 
de Russie 

58.4.1, 88.1, 
88.2 

Automatique 
 

  Oui 5 50 
    

1.2 0.4 

Sparta Fédération 
de Russie 

58.4.1, 88.1, 
88.2 

Espagnol 
 

  
 

10.5 80 
    

1.2 0.4 

Sunstar Corée,  
Rép. de 

88.1, 88.2 Trotline 
 

  Oui 5 35 5 0.5 35 5 
 

  

Tronio Espagne 58.4.1, 88.1, 
48.6 

Espagnol 
 

  Oui 
       

  

Volk Arktiki Fédération 
de Russie 

58.4.1, 88.1, 
88.2 

Automatique Oui 200 
 

    
 

  
  

1.4 0.4 
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Tableau 2 : Résultats de l'examen des recommandations de l'atelier COLTO–CCAMLR (WG-FSA-2019/01). 

Recommandations de l'atelier COLTO–CCAMLR WG-FSA-2019 Résultat 

Il faudrait pouvoir enregistrer plusieurs types 
d'appâts et la proportion de chacun d'eux par ligne. 

Recommandation 
approuvée 

Le nouveau formulaire C2 
proposé contient de nouveaux 
champs pour le type d'appât 
et la proportion. 

Un description précise est nécessaire de la façon 
que les Membres calculent l'appâtage en 
pourcentage. 

Recommandation 
approuvée 

Clarifier la méthode de calcul 
dans les instructions 
concernant le formulaire C2. 

La taille des hameçons ne devrait être enregistrée 
qu'une fois par sortie car elle n'a pas lieu de 
changer au cours d'une sortie. Il serait utile 
d'ajouter des champs de mesure pour catégoriser 
les types d'hameçons. 

Recommandation 
approuvée 

Des champs de mesure sont 
ajoutés au nouveau 
formulaire C2 proposé. 

Le champ sur le code de l'hameçon ne donne pas 
d'informations utiles vu le nombre croissant de 
fabricants et les différences potentielles entre les 
hameçons. L'industrie de la pêche devrait contacter 
les fabricants d'engins de pêche pour obtenir les 
fiches techniques sur les hameçons, ce qui pourrait 
aider à déterminer la meilleure façon de capturer ces 
données. Ces informations, ainsi que des photos des 
hameçons, des avançons et des émerillons seraient 
utiles pour l'identification des engins perdus et pour 
le WG-FSA pour déterminer comment collecter et 
stocker au mieux ces données. 

Recommandation 
approuvée 

Envisager de soumettre des 
photos dans le cadre de la 
notification des engins de 
pêche. 

Suppression du champ « nombre d'autres 
hameçons perdus » car la majorité des hameçons 
perdus sont ceux qui sont attachés aux sections 
perdues de palangre. 

Recommandation non 
acceptée 

Conserver le champ des 
hameçons perdus détachés des 
sections de ligne et ajout d'un 
champ sur la longueur de la 
ligne perdue sur le nouveau 
formulaire C2 proposé. 
Ajouter des instructions 
précises sur la manière de 
remplir ces champs. 

Inclure le nombre de lignes verticales par ligne 
pour les palangres trotline, selon une 
recommandation du WG-SAM (rapport 
WG-SAM-2019, paragraphe 6.9). 

Recommandation 
approuvée 

Le nouveau formulaire C2 
proposé contient un champ 
pour les lignes verticales. 

Les mesures de conservation devraient être plus 
précises en ce qui concerne les heures par défaut en 
UTC pour l'ouverture et la fermeture des saisons et 
des unités de recherche à petite échelle (SSRU). 

Recommandation 
approuvée 

Insertion d'un texte sur les 
heures UTC dans les mesures 
de conservation concernées. 

L'atelier a insisté sur le fait que toutes les positions/ 
heures de filage/virage devraient être basées sur le 
déploiement/relevé des ancres à la surface et recom-
mandé que ce soit précisé dans les instructions. 

Recommandation 
approuvée 

Sera précisé dans les 
instructions du formulaire C2. 

Les positions des virages devraient être notées 
dans le formulaire C2 telle qu'elles le sont sur le 
formulaire de données d'observateurs. 

Recommandation 
approuvée 

Le nouveau formulaire C2 
proposé contient un champ 
pour la position du virage. 

Ajouter un champ sur l'interruption du virage pour 
les utilisateurs de données. 

Recommandation 
approuvée 

Le nouveau formulaire C2 
proposé contient un champ 
pour l'interruption du virage. 

.../... 
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Tableau 2 (suite) 

Recommandations de l'atelier COLTO–CCAMLR WG-FSA-2019  Résultat 

Il a été noté que la distance de la ligne au fond peut 
être modifiée pendant la pêche dans les systèmes à 
double lignes dans le but de réduire les taux de 
capture accessoire. L'atelier a suggéré d'effectuer 
une analyse à l'intention du WG-FSA pour 
déterminer si cet effet est observé dans les données. 

Recommandation 
approuvée 

 

Suppression du champ « Direction au filage 
(cap) », car l'hypothèse d'un filage en ligne droite 
est généralement erronée. 

Recommandation 
approuvée 

Le champ sur la direction est 
supprimé dans le nouveau 
formulaire C2 proposé. 

Instructions plus précises pour les exigences de 
marquage des engins de pêche et déclaration des 
segments d'unité pour les données d'écosystèmes 
marins vulnérables (VME). 

Recommandation 
approuvée 

Le secrétariat consulte les 
Membres sur les méthodes de 
marquage des engins de 
pêche et pour spécifier des 
instructions dans le manuel 
des données des pêcheries. 

Différents grades de produits pourraient nécessiter 
des coefficients de transformation différents. Il 
serait donc utile de pouvoir utiliser plus de trois 
coefficients dans une même ligne, ce qui peut être 
réalisé en utilisant un format similaire au carnet de 
l'observateur de la pêche à la palangre. Cela pourrait 
également faciliter la réconciliation des données C2 
et des données du système de documentation des 
captures de Dissostichus spp. (SDC) s'il était possible 
de saisir le même type de produit plusieurs fois sur un 
certificat de capture de Dissostichus (CCD). 

Recommandation 
approuvée, notant qu'il 
serait nécessaire de 
saisir le poids des 
produits pour chaque 
coefficient de 
transformation utilisé à 
chaque virage pour la 
réconciliation avec les 
données SDC 

Insertion d'un champ sur le 
poids du produit sur le 
formulaire des coefficients de 
transformation du nouveau 
formulaire C2 proposé. 

Dans le formulaire C2, les exigences relatives aux 
VME sont agrégées à partir des déclarations de 
VME à échelle précise. Il est donc recommandé de 
supprimer des formulaires C2 les exigences 
agrégées sur les VME. 

Recommandation 
approuvée 

Les champs sur les VME 
agrégés sont supprimés dans 
le nouveau formulaire C2 
proposé. 

La consolidation des formulaires CE et C2 réduirait 
la charge de travail des opérateurs des navires dans 
certaines pêcheries. Soutien pour la consolidation 
des formulaires concernant les pêcheries faisant 
l'objet de déclarations par périodes de 5 ou 10 jours. 
En revanche, inquiétudes concernant la faisabilité 
dans les pêcheries faisant l'objet de déclaration 
journalière de CE, liées à l'heure limite de 
déclaration de 06h00. 

Recommandation 
approuvée 

Passer à une déclaration 
consolidée lorsque le nouveau 
formulaire C2 est mis en 
place. Le nouveau formulaire 
C2 serait soumis à la même 
fréquence que les formulaires 
CE le sont actuellement, ce 
qui nécessiterait de modifier 
les mesures de conservation. 

Les données de marquage étant la responsabilité 
des navires, c'est à eux qu'il revient de les déclarer. 
Sur les navires, les observateurs peuvent aider à 
collecter les données et à remplir les formulaires. 

Le WG-FSA a indiqué 
que la non-déclaration des 
données de marquage par 
les navires constitue un 
écart de conformité. Il 
incite donc les navires à 
travailler avec les observa-
teurs pour veiller à ce que 
les données de marquage 
qu'ils soumettent soient 
cohérentes avec celles des 
observateurs.  

 

.../... 
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Tableau 2 (suite) 

Recommandations de l'atelier COLTO–CCAMLR WG-FSA-2019  Résultat 

À la fin de la période de déclaration des données, 
les navires ne devraient déclarer que les virages 
complets. Toute nouvelle soumission des données 
devrait inclure le formulaire complet. 

Recommandation 
approuvée 

Sera précisé dans les 
instructions du formulaire C2. 

Un retour d'information au niveau du navire 
pourrait s’avérer un outil utile pour améliorer la 
qualité des données, et l'industrie de la pêche 
apprécierait de recevoir des informations sur le 
taux de cohérence du marquage et les recaptures 
de poissons marqués par rapport à l'ensemble de la 
flotte opérant dans cette pêcherie. 

Ayant pris note des 
rapports d'information 
fournis par le 
secrétariat à partir des 
soumissions des 
données d'observa-
teurs, le WG-FSA a 
reconnu l'utilité 
potentielle du retour 
d'information des 
navires. 

En concertation avec les 
Membres, pendant la période 
d'intersession, le secrétariat 
mettra au point des rapports 
d'information à partir des 
soumissions C2 des navires. 

La soumission des données biologiques à échelle 
précise étant désormais couverte dans le cadre du 
système international d'observation scientifique 
(SISO), il conviendrait de supprimer les références 
à la déclaration des données B2 par les navires des 
mesures de conservation pertinentes. 

Recommandation 
approuvée 

Suppression des références à 
B2 dans les mesures de 
conservation pertinentes. 

Les formulaires de déclaration de l'observateur et 
du navire devraient si possible être cohérents en ce 
qui concerne les données exigées, notamment les 
positions de filage/virage et les données de 
marquage. 

Recommandation 
approuvée 

Lorsque cela a été possible, le 
format du nouveau formulaire 
C2 proposé a été aligné sur le 
carnet de l'observateur de la 
pêche à la palangre. 

Il conviendrait de créer un manuel des données des 
pêcheries contenant des instructions précises sur la 
manière de remplir les champs de données des 
formulaires C2. 

Recommandation 
approuvée 

Pendant la période 
d'intersession, le secrétariat 
créera un manuel des données 
des pêcheries avec l'aide des 
Membres via un e-groupe.  

Les Membres devraient se charger de la 
spécification du rôle des coordinateurs des 
données des pêcheries. 

Recommandation 
approuvée 

Le secrétariat coordonnera le 
rôle et précisera les 
responsabilités. 

Un suivi électronique pourrait aider les 
observateurs à gérer leur charge de travail et 
améliorer la hiérarchisation des tâches. 

Noté Se reporter aux paragraphes 
8.6 à 8.9.  

Le suivi électronique peut être utile pour résoudre 
d’éventuels contentieux ou incertitudes 
susceptibles d'émaner des délibérations du comité 
permanent sur l'application et l'observation de la 
réglementation (SCIC). 

Noté CCAMLR-38/BG/40 sera 
présenté au SCIC. 

Une présentation au SCIC sur le suivi électronique 
serait utile, incluant potentiellement des 
propositions sur des normes minimales de suivi. 

Noté CCAMLR-38/BG/40 sera 
présenté au SCIC. 

 



 

Tableau 3 : Recommandations extraites textuellement du rapport de l'examen des évaluations des stocks de légine (SC-CAMLR-XXXVII, annexe 5, où se trouvent 
des précisions sur ces points) et état d'avancement. CE : comité d'évaluation, CS : Comité scientifique, ES : évaluation de stock, VB : von Bertalanffy. 

Commentaires du comité d'évaluation Description des tâches Renvois Statut 

Documentation    
1. Il est recommandé à la CCAMLR d'établir un format normalisé pour la 

présentation des informations concernant les évaluations, lequel permettrait de 
mieux comprendre les hypothèses, la préparation des données et les données 
d'entrée, l'estimation des paramètres et les résultats de l'ensemble des 
évaluations réalisées par la CCAMLR, et de mettre à la disposition du public 
un document récapitulatif de ces informations qui serait mis à jour 
périodiquement (tous les cinq ans p. ex.). 

Développement en cours d'un 
modèle d'annexe sur les stocks 

WG-FSA-2019/08, 
WG-SAM-2019/35 

En cours 

Hypothèses sur le stock    
2. Plusieurs évaluations décrivent les hypothèses proposées sur les stocks, et 

présentent des idées pour de prochains travaux. Le CE suggère de consulter 
des experts ou de planifier un examen si les hypothèses de ces évaluations 
doivent être revues ou si la CCAMLR demande qu'elles le soient. 

Description d'une hypothèse 
sur le stock. Génétique, forme 
des otolithes, microchimie des 
otolithes 

WG-FSA-2019/32, 
WG-FSA-2019/36, 
WG-FSA-2019/59, 
WG-FSA-2019/61, 
WG-FSA-2019/P01 

En cours 

Campagnes d'évaluation    
3. Dans la mesure du possible, il conviendrait de poursuivre et d'optimiser ces 

campagnes d'évaluation pour que puisse être détectée la variabilité du 
recrutement.  

Comptes rendus de 
campagnes d'évaluation de la 
sous-zone 88.1 et de la SSRU 
882A–B, de la division 58.5.2 
et de la sous-zone 48.3 

WG-SAM-2019/03, 
WG-FSA-2019/03, 
WG-FSA-2019/20 

En cours 

4. Sous-zones 88.1/88.2 : Il conviendrait d'envisager de restreindre les données 
issues de la campagne d'évaluation pour qu'elles soient plus représentatives du 
recrutement. 

 WG-FSA-2019/08 Terminé 

5. Sous-zones 88.1/88.2 : Il conviendrait d'envisager de tenir compte de ce point 
lors de la conception de la campagne d'évaluation [plateau de la mer de Ross] 
ou d'augmenter la limite de capture. Toute portion non utilisée de cette limite 
pourrait être réattribuée après la campagne, ou l'excès de poissons capturé 
pourrait être remis à l'eau, etc.  

La limite de capture attribuée 
à la campagne d'évaluation n'a 
été atteinte qu'une seule fois 
dans la série chronologique. 

 Priorité faible 

6. Division 58.5.2 : Une approche plus adaptée de l'ajustement à la campagne 
d'évaluation pourrait être d'ajuster le modèle aux données de l'indice par âge 
en utilisant une fonction de probabilité multivariable et la matrice empirique 
variance-covariance.  

Sensibilité : aucune méthode 
n'a encore été mise au point. 

 Travaux futurs 

.../... 
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Commentaires du comité d'évaluation Description des tâches Renvois Statut 

Détermination de l'âge    
7. Dans certains cas, un seul lecteur expérimenté a été utilisé. Le CE estime qu'il 

serait avantageux, dans la mesure du possible, d'accroître le nombre de 
lecteurs, avec un minimum de deux lecteurs expérimentés par laboratoire. 

Les otolithes de la division 
58.5.2 et des sous-zones 48.3 
et 48.4 font tous l'objet d'une 
double lecture fondée sur les 
bibliothèques de référence et 
la validation des lecteurs. Des 
ateliers de lecture d'âge sont 
en cours de préparation. 

WG-FSA-2019/32, 
WG-FSA-2019/28, 
WG-FSA-2019/29 

En cours 

8. Il serait intéressant d'étudier les conséquences d'un lissage de la matrice de 
clés âge–longueur (ALK) (en appliquant une fonction noyau ou en utilisant 
une sorte de fonction spline) sur l'ES. 

Sensibilité  Travaux futurs 

Croissance    
9. Le CE suggère que toutes les ES mettent en œuvre des méthodes qui 

expliqueraient ces biais potentiels dans l'ajustement des courbes de croissance 
de VB. 

Pour la division 58.5.2, le 
modèle de croissance tient 
compte des biais potentiels 
dus à l'échantillonnage par lots 
de tailles et à la sélectivité. 
Dans les sous-zones 48.3 
et 48.4, l'échantillonnage 
aléatoire réduit l'effet. 

WG-FSA-2019/32 En cours 

10. En outre, l'étude par les scientifiques chargés des ES de l'impact des erreurs de 
lecture de l'âge sur la courbe de von Bertalanffy a montré que l'ajustement 
était robuste face à ce type d'erreur. Le CE suggère d'étudier 
occasionnellement le problème pour garantir l'absence de biais. 

Sensibilité  Travaux futurs 

11. Étant donné qu'un changement de la courbe de von Bertalanffy peut affecter le 
calcul de la biomasse vierge, et par conséquent les estimations de 
l'épuisement, le CE suggère que les scientifiques des ES déterminent si, dans 
ce cas, la courbe de von Bertalanffy ajustée est assez prudente.  

Analyse transitoire dans la 
division 58.5.2 et la sous-
zone 88.1 et la SSRU 882A–B. 
Pour la sous-zone 48.3 et la 
sous-zone 88.1 et la SSRU 
882A–B, l'analyse est utilisée 
pour montrer la robustesse face 
au changement régulier.  

WG-FSA-2019/32, 
WG-FSA-2019/11, 
WG-FSA-2019/08, 
WG-SAM-2019/32 

En cours 

.../... 
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12. Il suggère également que les scientifiques des ES étudient l'utilisation d'autres 
courbes de croissance susceptibles d'afficher de meilleures caractéristiques à 
l'égard des données. Une courbe plus souple pourrait produire un ajustement 
plus réaliste.  

Estimation de la probabilité 
maximum de la taille 
moyenne par âge utilisée  
dans la sous-zone 88.1  
et la SSRU 882A–B. 

WG-FSA-2019/11, 
WG-SAM-2019/32 

En cours 

13. Le CE recommande d'utiliser des analyses de sensibilité pour évaluer l'impact 
des différents choix du modèle de croissance sur les résultats des évaluations 
de stock et sur les points de référence biologiques. 

Sensibilité pour les sous-
zones 88.1, 88.2 et 48.3 

WG-FSA-2019/11, 
WG-FSA-2019/08, 
WG-SAM-2019/32 

En cours 

14. Les changements potentiels des taux de croissance et de la sélectivité de la 
pêcherie auront une influence sur les taux de recapture de marques, 
notamment en raison de la sélectivité en forme de dôme de ces pêcheries. Le 
CE recommande d'envisager des courbes de croissance plus souples. 

Sensibilité. Sélectivité estimée 
dans les sous-zones 48.3 et 
48.4 pas en forme de dôme 

WG-FSA-2019/08 Travaux futurs 

15. Le CE recommande de remplacer l'approche actuelle en envisageant d'utiliser des 
ALK pour estimer la composition en âge des poissons marqués remis à l'eau 
comme données d'entrée dans les modèles d'évaluation de tous les stocks de légine. 

Sensibilité  Travaux futurs 

Pondération des données    
16. Le CE recommande d'étudier plus avant les méthodes de pondération des 

données de marquage. Il conviendrait par exemple d'envisager des méthodes 
de pondération des données basées sur le temps moyen passé en liberté après 
le marquage. 

Aucune méthode n'a encore 
été mise au point. 

WG-FSA-2019/08 En cours 

Perte de marque    
17. Le CE suggère qu'il est opportun de mettre à jour cette analyse concernant les 

stocks des sous-zones 48.3 et 48.4 et de la sous-zone 88.1 et de la 
SSRU 882A–B, compte tenu des informations plus récentes dont certaines sur 
des poissons dont le temps de liberté était plus long. Il conviendrait d'étudier 
les changements des taux de perte de marque et d'obtenir des informations sur 
l'incertitude entourant l'estimation. 

Révision des taux de perte de 
marque pour la sous-
zone 48.3. 

WG-SAM-14/35 Travaux futurs 

Mortalité initiale liée au marquage    
18. Le CE encourage d'autres recherches sur l'estimation des taux de mortalité 

initiale liée au marquage et les facteurs de variation possibles de ces taux.  
Expérimental, sensibilité  Travaux futurs 

Détection des marques    
19. Le comité d'évaluation encourage d'autres recherches sur l'estimation des taux 

de détection des marques et les facteurs de variation possibles de ces taux. 
Expérimental, sensibilité WG-FSA-13/29, 

WG-FSA-2019/07 
Travaux futurs 

../... 
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20. Le CE recommande d'inciter tous les navires engagés dans ces pêcheries à 
mettre en œuvre de bons protocoles de marquage (remise à l'eau et recapture).  

Formation régulière des 
observateurs et révision des 
procédures de marquage ; 
proposition d'atelier avec la 
COLTO. Enquête sur le 
comportement des navires. 
Mise à jour du manuel de 
l'observateur.  

WG-FSA-13/29, 
WG-FSA-2019/15, 
SC-CAMLR-38/01 

En cours 

Troncature du temps de liberté des poissons après le marquage    
21. Les données de marquage étaient limitées à la recapture des poissons en 

liberté depuis moins de quatre ans pour les évaluations de la division 58.5.2 
(bien qu'il existe des données jusqu'à six ans de liberté) et des sous-zones 48.3 
et 48.4, mais jusqu'à six ans pour les évaluations de la sous-zone 88.1 et de la 
SSRU 882A–B. Le CE recommande un examen plus approfondi de la 
question. 

Temps de liberté de six ans 
utilisé dans l'évaluation de la 
division 58.5.2. Sensibilité 
revue en 2017 pour les sous-
zones 48.3 et 48.4. 

WG-FSA-2019/32, 
WG-SAM-17/35 

Achevé 

Sélectivité    
22. La répartition spatiale des flottilles a changé au cours du temps, en particulier 

au cours des premières années des pêcheries et dans la sous-zone 88.1 et la 
SSRU 882A–B et il conviendrait de tenir compte des changements temporels 
de la sélectivité. 

 WG-FSA-2019/08 En cours 

Mortalité naturelle    
23. Le CE recommande d'envisager d'estimer les taux de mortalité naturelle par 

âge en utilisant une forme fonctionnelle avec peu de paramètres et des taux de 
mortalité naturelle par sexe. Il conviendrait d'effectuer une analyse de 
simulation pour déterminer dans quelles circonstances les taux de mortalité 
naturelle peuvent être estimés de manière fiable.  

Analyse de sensibilité WG-FSA-2019/32, 
WG-SAM-2019/04 

En cours 

Écart-type du recrutement    
24. Le CE recommande d'envisager d'ajuster la pénalité les années pour lesquelles 

les informations sur l'importance numérique des classes d'âge sont 
incomplètes. 

Sensibilité  Travaux futurs 

../... 
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Structure par sexe    
25. Le CE suggère de procéder à une évaluation plus détaillée de la nécessité des 

modèles structurés par sexe. S'il est conclu qu'il faut utiliser un modèle 
structuré par sexe, tous les programmes de collecte des données devront alors 
être modifiés pour collecter les informations qui conviennent en fonction du 
sexe. 

Sensibilité structurée par sexe 
dans la sous-zone 88.1 et la 
SSRU 882A–B. 

 Travaux futurs 

Diagnostics    
26. Il est préconisé d'inclure dans chaque évaluation de stock une série standard 

de diagrammes diagnostics de toutes les évaluations couvrant les paramètres 
importants et sensibles.  

Utilisation de diagrammes 
diagnostics telle que dans 
WG-SAM-15/26. 

WG-FSA-2019/32, 
WG-FSA-2019/10, 
WG-FSA-2019/28, 
WG-FSA-2019/29 

Achevé 

Facteurs d'influence écosystémique dans les modèles d'évaluation    
27. Ce point ne relève pas du mandat du CE. Néanmoins, la CCAMLR pourrait 

envisager un examen externe dont l'objectif serait d'étudier cette question en 
particulier. 
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Tableau 4 : Évaluations initiales CASAL présentées à la 
réunion 2019 du WG-FSA. Les auteurs et le 
secrétariat ont utilisé la même version de 
CASAL : v2.30-2012-03-21 rev.4648. 

Évaluation CASAL Numéro de 
document 
WG-FSA 

Espèce Zone 

D. eleginoides Sous-zone 48.3 2019/28  
Division 58.5.1 2019/58  
Division 58.5.2 2019/32  
Sous-zone 58.6 2019/57 Rév.1 

D. mawsoni Sous-zone 48.4 2019/29 
 Mer de Ross 2019/08 

 
 
 
Tableau 5 : Estimations de B0 transmises au WG-FSA et 

comparaison avec les estimations du secrétariat. 

Exécution du 
modèle 

B0 (tonnes) 
transmises 

B0 (tonnes) du 
secrétariat 

Différence 
(%) 

D. eleginoides  
  

Sous-zone 48.3 82 451 82 451 0 
Division 58.5.1    

M1 206 842 206 842 0 
M2 232 153 232 153 0 

Division 58.5.2 71 210 71 210 0 
Sous-zone 58.6    

M1 54 398 54 398 0 
M2 54 426 54 426 0 
M3 54 442 54 442 0 

D. mawsoni    
Sous-zone 48.4 1 004 1 004 0 
Mer de Ross 72 314 72 314 0 

 
 
 
Tableau 6 : Méthodes possibles d'attribution des captures pour la campagne d'évaluation du plateau de la 

mer de Ross. La méthode 1 est la méthode d'allocation utilisée en 2012–2018 à partir de 
l'ensemble de la pêcherie de légine de la région de la mer de Ross. La méthode 2 alloue la 
limite de capture de la campagne d'évaluation du plateau à partir de celle de la zone spéciale 
de recherche (ZSR) et la méthode 3 la déduit de celle du secteur au sud de 70°S. 

Zone % Pas de 
campagne 

d'évaluation 

Méthode 1 Méthode 2 Méthode 3 

Au nord de 70°S 19 597 588 597 597 
Au sud de 70°S 66 2 072 2 043 2 072 2 027 
ZSR 15 471 464 426 471 
C. d'év. plateau - - 45 45 45 
Total 100 3 140 3 140 3 140 3 140 

 
 



 

Tableau 7 : Estimations de biomasse dans les blocs de recherche et limites de capture estimées au moyen de l'analyse des tendances et de la méthode de Chapman pour les 
sous-zones 48.1, 48.6, 58.4, 88.2 et 88.3. ISU : en hausse, stable ou incertaine ; D : en baisse.  

Sous-
zone/ 

division 

Bloc de 
recherche 

Espèce Limite de 
capture (tonnes) 

2018/19 

Décision 
tendance 

Recaptures 
adéquates 

Tendance 
CPUE en 

baisse 

B 
(tonnes) 

0,04×B 0,8×CL 1,2×CL Limite de capture 
recommandée 

2019/20 (tonnes) 

48.1 48.1_1 D. mawsoni 40 
 

      0 32 48 43* 
48.6 486_2 D. mawsoni 175 ISU Oui Non 1 602 64 140 210 140 
48.6 486_3 D. mawsoni 32 ISU Oui Oui 3 276 131 26 38 38 
48.6 486_4 D. mawsoni 144 ISU Non Non 4 075 163 115 173 163 
48.6 486_5 D. mawsoni 274 ISU Oui Non 24 636 985 219 329 329 
58.4.1 5841_1 D. mawsoni 115 ISU Non Non 7 663 307 92 138 138 
58.4.1 5841_2 D. mawsoni 116 ISU Non Non 5 285 211 93 139 139 
58.4.1 5841_3 D. mawsoni 149 ISU Non Oui 4 275 - 119 179 119 
58.4.1 5841_4 D. mawsoni 19 ISU Non Non  693 28 15 23 23 
58.4.1 5841_5 D. mawsoni 50 ISU Non Non 4 705 188 40 60 60 
58.4.1 5841_6 D. mawsoni 130 ISU Non Oui 4 590 - 104 156 104 
58.4.2 5842_1 D. mawsoni 50 ISU Non Non 5 243 210 40 60 60 
58.4.3a 5843a_1 D. eleginoides 30 D Non Oui 1 196 - 24 36 24 
58.4.4b 5844b_1 D. eleginoides 19 ISU Oui Non 180 7 15 23 23** 
58.4.4b 5844b_2 D. eleginoides 22 D Non Oui  238 - 18 26 18 
88.2 882_1 D. mawsoni 240 D Non Oui 4 574 - 192 288 192 
88.2 882_2 D. mawsoni 240 ISU Oui Oui 5 790 232 192 288 232 
88.2 882_3 D. mawsoni 160 ISU Non Non 4 540 182 128 192 182 
88.2 882_4 D. mawsoni 160 ISU Non Oui 5 930 - 128 192 128 
88.2 882_H D. mawsoni 200 ISU Non Non 3 758 150 160 240 160 
88.3 883_1 D. mawsoni 20 D Non Oui 1 433 - 16 24 16 
88.3 883_2 D. mawsoni 25 D Non Oui 2 881 - 20 30 20 
88.3 883_3 D. mawsoni 50 ISU Non Non 5 736 229 40 60 60 
88.3 883_4 D. mawsoni 50 ISU Non Non 2 485 99 40 60 60 
88.3 883_5 D. mawsoni 10 D Non Oui 124 - 8 12 8 
88.3 883_6 D. mawsoni 30 

 
      0 24 36 30 

88.3 883_7 D. mawsoni 30 
 

      0 24 36 30 
88.3 883_8 D. mawsoni 10 

 
      0 8 12 10 

88.3 883_9 D. mawsoni 10 
 

      0 8 12 10 
88.3 883_10 D. mawsoni 10 

 
      0 8 12 10 

*  voir paragraphe 4.40 
**  voir paragraphe 4.131 



 

Tableau 8 : Tableau récapitulatif de l'évaluation des propositions de recherche, nouvelles ou en cours, concernant la zone 48. Les notes de bas de page sont des résumés des 
paragraphes 4.35 à 4.38 et 4.58 à 4.80. Deux plans de recherche ont terminé leur dernière année d'activités en mer pour la zone 48 en 2018/19 et n'ont pas été évalués 
en fonction des présents critères (voir WG-FSA-2019/51 et WG-FSA-2019/25). Les analyses des données sont en cours et les résultats n'en seront présentés qu'une 
fois réalisés les objectifs de recherche. ESP : Espagne, JAP : Japon, UKR : Ukraine, ZAF : Afrique du Sud, TOA : Dissostichus mawsoni ; n/a : non applicable. 

Sous-zone/division : 48.1 48.6 
Proposition : WG-FSA-2019/17 WG-FSA-2019/23 Rév. 1 
Membres : UKR JAP, ZAF, ESP 
Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise : 24-01 21-02 
Période : 2019/20 2018/19–2020/21 
Principale espèce d’intérêt : TOA TOA 

Principal objectif de la recherche (p. ex. abondance, structure de la population, déplacement, …) Structure Abondance 
L'objectif de la recherche est-il lié aux priorités de la Commission ou du Comité scientifique ? Oui Oui 
1. Qualité de la proposition   

1.1 Dispose-t-on de suffisamment d'informations pour évaluer la probabilité de succès des objectifs 
de recherche ? 

Oui Oui 

2. Conception de la recherche   
2.1 La limite de capture proposée est-elle en adéquation avec les objectifs de recherche ? Oui Oui 
2.2 Le plan d'échantillonnage est-il adapté pour atteindre les objectifs de recherche ? Oui ?6 
2.3 Les conditions environnementales ont-elles été rigoureusement prises en compte ? Non1 Oui 

3. Capacité de recherche   
3.1 Les plates-formes de recherche ont-elles démontré une expérience avérée dans les domaines 

suivants : 
  

3.1.1 La pêche de recherche/exploratoire dans le cadre d'un plan de recherche ? Oui Oui 
3.1.2 La collecte de données scientifiques ?  Oui Oui 

3.2 Les plates-formes de recherche ont-elles des taux acceptables de détection de marques et de 
survie au marquage ? 

Oui Oui 

3.3 Les équipes de recherche ont-elles les ressources et les capacités nécessaires pour :   
3.3.1 Le traitement des échantillons ? Oui Oui 
3.3.2 Les analyses des données ? Oui Oui 

4. Analyse des données en vue des questions de recherche   
4.1 Les méthodes proposées sont-elles adaptées ? Non2 Oui 

5. Impact sur l'écosystème et les espèces exploitées   
5.1 La limite de capture proposée est-elle en conformité avec l'article IIa de la Convention ? ?6 ?6 
5.2 Les impacts sur les espèces dépendantes et voisines sont-ils pris en compte et en conformité avec 

l'article IIb de la Convention ? 
Oui Non3 

.../... 



 

Tableau 8 (suite) 

Sous-zone/division : 48.1 48.6 
Proposition : WG-FSA-2019/17 WG-FSA-2019/23 Rév. 1 
Membres : UKR JAP, ZAF, ESP 
Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise : 24-01 21-02 
Période : 2019/20 2018/19–2020/21 
Principales espèces d’intérêt : TOA TOA 

6. Réalisation des objectifs des propositions en cours   
6.1 Les objectifs intermédiaires actuels ou passés ont-ils été remplis ? n/a Oui 
6.2 Les avis du Comité scientifique et de ses groupes de travail ont-ils été pris en compte ? Oui Oui 
6.3 Les objectifs seront-ils tous atteints à la fin du plan de recherche ? Non1,4 Oui 
6.4 Subsiste-t-il d'autres inquiétudes ? Oui5 Non 

a Prévention de la diminution de la taille de toute population exploitée en-deçà du niveau nécessaire au maintien de la stabilité du recrutement. 
b Maintien des rapports écologiques entre les populations exploitées, dépendantes ou voisines des ressources marines vivantes de l'Antarctique et la reconstitution des 

populations décimées. Prévention des changements ou réduction maximale des risques de changement dans l'écosystème marin qui ne seraient potentiellement 
réversibles en deux ou trois décennies. 

 

1 Des préoccupations sont soulevées quant à l'accessibilité des lieux de pêche en raison des glaces de mer (rapport WG-FSA-2018, figure 5). 
2 Nécessite un échantillonnage plus important des espèces des captures accessoires. 
3 Nécessite une analyse plus poussée sur les populations des espèces des captures accessoires, voir WG-SAM-2019/09. 
4 Les activités en mer seront terminées avant la fin du plan de recherche mais les analyses à terre se poursuivront. 
5 Résultats de la réconciliation des données de capture C2 et SDC (voir paragraphes 2.11 à 2.14). 
6 Voir paragraphe 4.80. 
 

  



 

Tableau 9 : Tableau récapitulatif de l'évaluation des propositions de recherche, nouvelles ou en cours, concernant la zone 58. Les notes de bas de page sont des résumés des 
paragraphes 4.89 à 4.132. AUS : Australie, ESP : Espagne, FRA : France, JPN : Japon, KOR : Corée, RUS : Russie, TOP : Dissostichus eleginoides ; TOA : Dissostichus 
mawsoni, n/a : non applicable. 

Sous-zone/division : 58.4.1/2 58.4.1/2 58.4.4b 
Proposition : WG-FSA-2019/44 WG-FSA-2019/52 WG-FSA-2019/64 
Membres : AUS, ESP, FRA, JPN, KOR RUS JPN, FRA 
Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise : 21-02 21-02 24-01 
Période : 2018/19–2021/22 2019/20–2021/22 2016/17–2020/21 
Principale espèce d’intérêt : TOA TOA TOP 

Principal objectif de la recherche (p. ex. abondance, structure de la population, déplacement, …) Abondance Abondance Abondance 
L'objectif de la recherche est-il lié aux priorités de la Commission ou du Comité scientifique ? Oui Oui Oui 
1. Qualité de la proposition    

1.1 Dispose-t-on de suffisamment d'informations pour évaluer la probabilité de succès 
des objectifs de recherche ? 

Oui Oui Oui 

2. Conception de la recherche    
2.1 La limite de capture proposée est-elle en adéquation avec les objectifs de recherche ? Oui Oui Oui 
2.2 Le plan d'échantillonnage est-il adapté pour atteindre les objectifs de recherche ? ?1 ?1 ?1 
2.3 Les conditions environnementales ont-elles été rigoureusement prises en compte ? Oui Oui Oui 

3. Capacité de recherche    
3.1 Les plates-formes de recherche ont-elles démontré une expérience avérée dans les 

domaines suivants : 
   

3.1.1 La pêche de recherche/exploratoire dans le cadre d'un plan de recherche ? Non2 Oui Non3 
3.1.2 La collecte de données scientifiques ?  Oui Oui Oui 

3.2 Les plates-formes de recherche ont-elles des taux acceptables de détection de 
marques et de survie au marquage ? 

Non4 Non5 Non6 

3.3 Les équipes de recherche ont-elles les ressources et les capacités nécessaires pour :    
3.3.1 Le traitement des échantillons ? Oui Non7 Oui 
3.3.2 Les analyses des données ? Oui Non7,8 Oui 

4. Analyse des données en vue des questions de recherche    
4.1 Les méthodes proposées sont-elles adaptées ? Oui Non8 Oui 

5. Impact sur l'écosystème et les espèces exploitées    
5.1 La limite de capture proposée est-elle en conformité avec l'article IIa de la 

Convention ? 
?13 ?13 ?13 

5.2 Les impacts sur les espèces dépendantes et voisines sont-ils pris en compte et en 
conformité avec l'article IIb de la Convention ? 

Oui Non9 Oui 

.../... 

https://meetings.ccamlr.org/fr/wg-fsa-2019/44


 

Tableau 9 (suite) 

Sous-zone/division : 58.4.1/2 58.4.1/2 58.4.4b 
Proposition : WG-FSA-2019/44 WG-FSA-2019/52 Rév. 1 WG-FSA-2019/64 
Membres : AUS, ESP, FRA, JPN, KOR RUS JPN, FRA 
Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise : 21-02 21-02 24-01 
Période : 2018/19–2021/22 2019/20–2021/22 2016/17–2020/21 
Principale espèces d’intérêt : TOA TOA TOP 

6. Réalisation des objectifs des propositions en cours    
6.1 Les objectifs intermédiaires actuels ou passés ont-ils été remplis ? Oui n/a Oui 
6.2 Les avis du Comité scientifique et de ses groupes de travail ont-ils été pris en compte ? Oui Oui Oui 
6.3 Les objectifs seront-ils tous atteints à la fin du plan de recherche ? Non10 Non7 Oui 
6.4 Subsiste-t-il des préoccupations ? Oui11 Oui12 Non 

a Prévention de la diminution de la taille de toute population exploitée en-deçà du niveau nécessaire au maintien de la stabilité du recrutement. 
b Maintien des rapports écologiques entre les populations exploitées, dépendantes ou voisines des ressources marines vivantes de l'Antarctique et la reconstitution des 

populations décimées. Prévention des changements ou réduction maximale des risques de changement dans l'écosystème marin qui ne seraient potentiellement réversibles 
en deux ou trois décennies. 

 
1 Svetlana Kasatkina (Russie) a réitéré l'avis selon lequel l'utilisation de différents types de palangres compromet la réalisation des objectifs des plans de recherche 

(paragraphe 4.95). 
2 L'un des huit navires (le Cap Kersaint) n'a jamais pêché dans une pêcherie en vertu de la MC 21-02 ; il a toutefois pêché dans la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1. 
3 L'un des quatre navires (le Cap Kersaint) n'a jamais pêché dans une pêcherie en vertu de la MC 24-01 ; il a toutefois pêché dans la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1. 
4 Tous les navires ont de bonnes performances du marquage (WG-FSA-17/36), sauf le Kingstar (République de Corée) et les navires proposés par la France dont les 

performances de marquage n'ont pas été calculées mais qui ont recapturé des poissons marqués dans ce secteur par le passé (divisions 58.4.1 ou 58.4.2). 
5 Pour l'un des deux navires (le Palmer) les performances du marquage sont médiocres et pour l'autre (le Volk Arktiki) le taux de détection de marques est satisfaisant mais le 

taux de survie au marquage est inconnu car il n'a pêché qu'une seule année, en 2018/19. 
6 Les performances du marquage n'ont pas été calculées dans cette région, mais les navires y ont recapturé des poissons marqués par le passé. 
7 S. Kasatkina a reconnu que ce plan de recherche ne pouvait être réalisé sans la collaboration d'autres Membres et que le promoteur ne disposait que d'une capacité de 

recherche à terre limitée (un seul chercheur est mentionné dans la section 5 a) de la proposition). 
8 La proposition ne contient pas suffisamment d'informations. 
9 La conception proposée présente des risques de fortes captures accessoires de poissons dans les strates profondes et peu profondes comme cela était le cas dans le bloc de 

recherche 5841_6 (SC-CAMLR-XXXVI, paragraphe 3.148). 
10 La réalisation des objectifs de recherche est subordonnée à la poursuite des activités de pêche exploratoire. 
11 Malgré de longues discussions entre les promoteurs du projet, les différentes parties n'ont pu trouver de terrain d'entente quant à l’intégration des navires russes dans le plan 

de recherche multi-Membres existant. 
12 Toute nouvelle proposition devrait être intégrée à la recherche existante dans le secteur (rapport WG-SAM-2019, paragraphe 6.70). 
13  Voir paragraphes 4.114 et 4.131. 
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Tableau 10 : Tableau récapitulatif de l'évaluation des propositions de recherche, nouvelles ou en cours, concernant la zone 88. Les notes de bas de page sont des résumés des 
paragraphes 4.151 à 4.181. KOR : Corée, NZ : Nouvelle-Zélande, RUS : Russie, UKR : Ukraine, TOA : Dissostichus mawsoni, AMP : aire marine protégée. 

Sous-zone/division : 88.2a 88.1a 88.3 
Proposition : WG-FSA-2019/42 Rév. 1 WG-SAM-2019/03 WG-SAM-2019/02 
Membres : RUS NZ NZ, KOR, UKR 
Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise : 24-01 24-01 24-01 
Période : 2019/20–2021/22 2017/18–2021/22 2017/18–2019/20 
Principale espèce d’intérêt : TOA TOA TOA 

Principal objectif de la recherche (p. ex. abondance, structure, déplacement, …) Structure Structure Structure 
L'objectif de la recherche est-il lié aux priorités de la Commission ou du Comité scientifique ? Oui Oui Oui 
1. Qualité de la proposition    

1.1 Dispose-t-on de suffisamment d'informations pour évaluer la probabilité de succès des 
objectifs de recherche ? 

Non Oui Oui 

2. Plan de recherche    
2.1 La limite de capture proposée est-elle en adéquation avec les objectifs de recherche ? Oui Oui Oui 
2.2 Le plan d'échantillonnage est-il adapté pour atteindre les objectifs de recherche ? ?1,2 Oui ?2 
2.3 Les conditions environnementales ont-elles été rigoureusement prises en compte ? Oui Oui Non3 

3. Capacité de recherche    
3.1 Les plates-formes de recherche ont-elles démontré une expérience avérée dans les domaines 

suivants : 
   

3.1.1 La pêche de recherche/exploratoire dans le cadre d'un plan de recherche ? Oui Oui Oui 
3.1.2 La collecte de données scientifiques ?  Oui Oui Oui 

3.2 Les plates-formes de recherche ont-elles des taux acceptables de détection de marques et de 
survie au marquage ? 

Non4 Oui Oui 

3.3 Les équipes de recherche ont-elles les ressources et les capacités nécessaires pour :    
3.3.1 Le traitement des échantillons ? Non5 Oui Oui 
3.3.2 Les analyses des données ? Non5 Oui Oui 

4. Analyse des données en vue des questions de recherche    
4.1 Les méthodes proposées sont-elles adaptées ? Non5,6 Oui Oui 

5. Impact sur l'écosystème et les espèces exploitées    
5.1 La limite de capture proposée est-elle en conformité avec l'Article IIb de la Convention ? ?9 Oui ?10 
5.2 Les impacts sur les espèces dépendantes et voisines sont-ils pris en compte et en conformité 

avec l'Article IIc de la Convention ? 
Non6 Oui Oui 

.../... 
  



 

Tableau 10 (suite) 

Sous-zone/division : 88.2a 88.1a 88.3 
Proposition : WG-FSA-2019/42 Rév. 1 WG-SAM-2019/03 WG-SAM-2019/02 
Membres : RUS NZ NZ, KOR, UKR 
Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise : 24-01 24-01 24-01 
Période : 2019/20–2021/22 2017/18–2021/22 2017/18–2019/20 
Principale espèce d’intérêt : TOA TOA TOA 
6. Réalisation des objectifs des propositions en cours    

6.1 Les étapes intermédiaires passées ou actuelles ont-elles été remplies ? n/a Oui Oui 
6.2 Les avis du Comité scientifique et de ses groupes de travail ont-ils été pris en compte ? Non7 Oui Oui 
6.3 Les objectifs seront-ils tous atteints à la fin du plan de recherche ? Non5 Oui Oui 
6.4 Subsiste-t-il d'autres inquiétudes ? Oui8 Non Non 

a  Voir tableau 11 qui s'applique à la recherche menée dans l'AMP. 
b Prévention de la diminution de la taille de toute population exploitée en-deçà du niveau nécessaire au maintien de la stabilité du recrutement. 
c Maintien des rapports écologiques entre les populations exploitées, dépendantes ou voisines des ressources marines vivantes de l'Antarctique et la reconstitution des 

populations décimées. Prévention des changements ou réduction maximale des risques de changement dans l'écosystème marin qui ne seraient potentiellement réversibles 
en deux ou trois décennies. 

 

1 La proposition ne contient pas suffisamment d'informations mais le plan d'échantillonnage a été révisé au cours de la réunion 2019 du WG-FSA avec l'aide du secrétariat et 
d'autres Membres (paragraphe 4.161).  

2 Svetlana Kasatkina (Russie) a réitéré l'avis selon lequel l'utilisation de différents types de palangres compromet la réalisation des objectifs des plans de recherche 
(paragraphe 4.95). 

3 La forte variabilité des conditions environnementales (glaces de mer) a eu une incidence sur cette recherche par le passé. 
4 Pour l'un des deux navires (le Palmer) les performances du marquage sont médiocres et pour l'autre (le Volk Arktiki) le taux de détection de marques est satisfaisant mais le 

taux de survie au marquage est inconnu car il n'a pêché qu'une seule année, en 2018/19. 
5 La proposition ne contient pas suffisamment d'informations. 
6 Nécessite un échantillonnage plus important des espèces des captures accessoires de poissons. 
7 Le document WG-FSA-2019/42 ne contient pas d'avis de mise à jour du suivi électronique, de l'analyse de puissance ou des performances du marquage, qui ont dû être 

calculés pendant la réunion 2019 du WG-FSA. 
8 Les analyses de la recherche effectuée précédemment par ce Membre dans cette région n'ont pas encore été présentées (rapport WG-FSA-2018, paragraphe 4.167). 
9 Voir paragraphe 4.170. 
10 Voir paragraphe 4.182. 

  



 

Tableau 11 : Tableau récapitulatif de l'évaluation des plans de recherche mis en place pour les aires marines protégées (AMP). NZ : Nouvelle-Zélande,  
RUS : Russie, TOA : Dissostichus mawsoni. 

Sous-zone/division : 88.2 88.1 
Proposition : WG-FSA-2019/42 Rév. 1 WG-SAM-2019/03 
Membres : RUS NZ 
Mesure de conservation en vertu de laquelle la proposition est soumise : 24-01 24-01 
Période : 2019–2022 2018–2022 
Principale espèce d’intérêt : TOA TOA 

Est-ce que la proposition :   
1. Explique quels éléments prioritaires de recherche sont traités dans le but de guider le processus 

d'évaluation des AMP ? 
Oui Oui 

2. Explique les raisons pour lesquelles la recherche proposée ou la collecte de données ne peut être 
réalisée dans une pêcherie exploratoire ? 

Oui Oui 

3. Intègre explicitement la réplication et la randomisation dans son schéma de recherche ? Non1 Oui 
4. Fournit une justification détaillée du choix de zones de référence comparables ? Non1 Oui 
5. Décrit le mécanisme par lequel la pêche de recherche est coordonnée avec d'autres activités de 

pêche de recherche et avec une pêcherie olympique ? 
Oui Oui 

6. Fournit une évaluation de l'impact potentiel de la recherche sur les objectifs de l'AMP ? Non1 Non1 

1 La proposition ne contient pas suffisamment d'informations.  



398 

Tableau 12 : Résumé du programme de travail sur les écosystèmes marins vulnérables (VME). 

Thèmes Processus 

1 Regrouper les mesures de conservation pertinentes et les documents s'y rattachant (guides, etc.) 
afin de vérifier les méthodes actuelles et résumer les tendances des signalements de VME. 

2 Vérifier les procédures d'atténuation de l'impact sur les VME des organisations régionales de 
gestion de la pêche (ORGP) dont la CCAMLR pourrait s'inspirer. 

3 Vérifier les signalements de VME par les navires (évaluer les tendances selon l'année, la 
position, l'engin de pêche, le pavillon, etc.). 

4 Vérifier le marquage/l'enregistrement des sections de lignes et développer un protocole 
standard. 

5 Fournir des données sur l'efficacité des méthodes d'échantillonnage actuelles en comparant les 
constatations faites par des observateurs avec le suivi électronique effectué lors du virage de la 
palangre. 

6 Évaluer l'efficacité de l' échantillonnage superficiel des fonds marins pour en décrire l'habitat 
avec l'aide des données fournies par une caméra benthique. 

7 Étudier de nouvelles méthodes pour évaluer l'empreinte écologique de la pêche et les comparer 
avec les méthodes actuelles. 

8 Évaluer les matériels d'identification des taxons de VME. 
9 Évaluer si la liste actuelle des taxons de VME est complète et adéquate. 
10 Considérer différentes actions suite à des découvertes de VME (p. ex. échantillonnage 

supplémentaire avec des caméras). 
11 Examen des méthodes d'analyse/modélisations pour intégrer de nouveaux flux de données (suivi 

électronique et caméra) et des flux de données externes (p. ex. voyages de recherche), y compris 
la modélisation de la répartition géographique. 

12 Utiliser les résultats ci-dessus pour élaborer des recommandations de déclaration (p. ex. revoir 
les limites des VME, la collecte des données, et les protocoles et recommander des changements 
à apporter aux mesures de conservation le cas échéant). 
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Figure 1 : Progression des captures et prévision des dates de fermetures des zones spéciales de 
recherche (ZSR) en 2018/19. Le secrétariat a publié une notification spécifiant que la 
pêcherie fermera à 9h30 UTC le 12 décembre, et qu'aucun matériel ne devra être mise en 
place après 9h30 UTC le 11 décembre. Au moment de la notification le 11 décembre, la 
capture prévue avec des hameçons dans l'eau était de 494.3 tonnes, comparativement à la 
limite de capture de 474 tonnes. 

Documents sur les pêcheries 

Figure 2 : Structuration hiérarchique des documents du domaine publique sur les pêcheries. 

Résumé de la pêcherie 

Rapport de pêcherie Description des espèces 

Annexe sur les stocks 

Rapport de l'évaluation 
des stocks
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Figure 3 : Trajectoire des valeurs attendues de la biomasse du stock reproducteur (% B0) à partir d'une 
simulation sur 1000 ans comprenant 1000 réalisation de la méthode Monte Carlo par chaînes 
de Markov (MCMC) afin d'obtenir une capture constante (rendement constant maximum, 
MCY, tableau de gauche) et un taux constant d'exploitation (rendement constant annuel, 
CAY, tableau de droite) pour le modèle du cas de base de la mer de Ross (R1.3) faisant suite 
à la règle de décision de la CCAMLR qui a un objectif de 50% de B0 et une limite de 20% 
de B0.  
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Figure 4 : Longueur moyenne par années des captures des 
pêcheries de légine antarctique (Dissostichus 
mawsoni): a) à travers la zone de la Convention, 
b) dans la mer de Ross, et c) dans les pêcheries de 
légine australe (D. eleginoides) à travers la zone 
de la Convention.  

a) 

b) 

c) 
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Figure 5 : Pourcentage de poissons juvéniles par années 
concernant les captures des pêcheries de 
légine antarctique (Dissostichus mawsoni) : a) 
à travers la zone de la Convention, b) dans la 
mer de Ross, et c) dans les pêcheries de légine 
australe (D. eleginoides) à travers la zone de la 
Convention. 

 

a) 

b) 

c) 
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Figure 6 : Pourcentage de poissons juvéniles quand le stock est à B0, pour l'année 2019 en cours, et au 
niveau cible à la fin de la période de projection de 35 ans, comme estimé par les modèles 
d'évaluation du stock CASAL pour les pêcheries de légine australe (Dissostichus eleginoides) 
dans les sous-zones 48.3 et 58.6 et les divisions 58.5.1 et 58.5.2, et pour les pêcheries de légine 
antarctique (D. mawsoni) dans la sous-zone 88.1 et les unités de recherche à petite échelle 
(SSRUs) 882A–B.  
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Figure 7 : Statistiques de détection des marques et de survivabilité 
calculées pour le Shinsei Maru No. 3 et le Koryo Maru No. 11 
en utilisant les données de la sous-zone 48.6.  
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Figure 8 : Carte des stations dans la zone spéciale de recherche (ZSR) proposé d'être intégré au plan de recherche 
dans WG-FSA-2019/42 Rev. 1, faisant suite à la discussion durant la réunion du groupe de travail.  
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Appendice B 

Ordre du jour 

Rapport du groupe de travail chargé de l'évaluation  
des stocks de poissons  

(Hobart, Australie, du 7 au 18 octobre 2019) 

1. Ouverture de la réunion  

1.1  Organisation de la réunion et adoption de l'ordre du jour 

2. Examen des données disponibles  

2.1  Gestion des données  
2.2  Données de capture et d'effort de pêche et observations biologiques en 

provenance des pêcheries de la CCAMLR  
2.3  Actualisation des rapports de pêcherie  

3. Examen des évaluations de stocks mises à jour  
et avis de gestion (toutes les pêcheries)  

3.1  Champsocephalus gunnari  
3.1.1  C. gunnari – sous-zone 48.3  
3.1.2  C. gunnari – division 58.5.2  

3.2  Dissostichus spp.  
3.2.1  Dissostichus eleginoides – sous-zone 48.3  
3.2.2  Dissostichus spp. – sous-zone 48.4  
3.2.3  Dissostichus eleginoides – zone 58  
3.2.4  Dissostichus mawsoni – région de la mer de Ross 

4. Recherche visant à guider les évaluations actuelles ou futures  
dans les pêcheries à données limitées notifiées en vertu  
des mesures de conservation 21-01, 21-02 et 24-01  

4.1 Questions génériques  
4.1.1  Performances du marquage  
4.1.2  Processus d'évaluation des propositions de recherche  

4.2  Évaluations des recherches menées dans les aires de gestion et avis de gestion  
4.2.1  Dissostichus spp. – zone 48  
4.2.2  Dissostichus spp. – zone 58  
4.2.3  D. mawsoni  – zone 88  
4.2.4 Autres recherches sur les pêcheries, y compris les crabes 

5. Système international d'observation scientifique  
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6. Captures non ciblées et impacts de la pêche sur l'écosystème  

6.1  Mortalité accidentelle d'oiseaux et de mammifères marins  

6.2  Captures accidentelles d'invertébrés et écosystèmes marins vulnérables (VME)  
6.2.1  Mises à jour des empreintes écologiques de la pêche 
6.2.2  Modélisation des taxons des répartitions spatiales et des habitats 

benthiques 
6.2.3  Révision des listes de taxons indicateurs de VME 

6.3  Débris marins  

7. Futurs travaux  

7.1 Organisation des activités de la période d'intersession  
7.2 Notifications relatives à d'autres recherches scientifiques  

8. Autres questions  

9. Avis au Comité scientifique 

10. Adoption du rapport et clôture de la réunion.  
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Appendice C 

Liste des documents 

Rapport du groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons  
(Hobart, Australie, du 7 au 18 octobre 2019) 
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Secretariat and R. Arrangio 
 

WG-FSA-2019/02 A preliminary assessment for mackerel icefish 
(Champsocephalus gunnari) in Division 58.5.2, based on results 
from the 2019 random stratified trawl survey 
D. Maschette, G. Nowara and D. Welsford 
 

WG-FSA-2019/03 Estimates of abundance of Dissostichus eleginoides and 
Champsocephalus gunnari from the random stratified trawl 
survey in the waters surrounding Heard Island in Division 58.5.2 
for 2019 
G.B. Nowara, T.D. Lamb and P. Ziegler 
 

WG-FSA-2019/04 A versatile approach to minimise damage or loss of longline gear 
due to sea-ice 
S. Hain, T. Brey and K. Teschke 
 

WG-FSA-2019/05 Movements of tagged Antarctic toothfish (Dissostichus mawsoni) 
in Subarea 48.6 in relation to stock structure hypotheses 
T. Ichii, M. Okazaki, T. Okuda and S. Somhlaba 
 

WG-FSA-2019/06 Rev. 1 Measurement of capacity in CCAMLR exploratory fisheries in 
Subareas 88.1 and 88.2: Secretariat update 2019 
Secretariat  
 

WG-FSA-2019/07 Characterisation of the toothfish fishery in the Ross Sea region 
(Subarea 88.1 and SSRUs 88.2A–B) through 2018/19 
J. Devine, S. Parker and A. Dunn 
 

WG-FSA-2019/08 Assessment models for Antarctic toothfish (Dissostichus 
mawsoni) in the Ross Sea region to 2018/19 
A. Dunn 
 

WG-FSA-2019/09 Stock Annex for the stock assessment of Ross Sea region 
Antarctic toothfish (Dissostichus mawsoni) 
A. Dunn and S. Parker 
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WG-FSA-2019/10 Diagnostic plots for the assessment models for Antarctic 
toothfish (Dissostichus mawsoni) in the Ross Sea region to 
2018/19 
A. Dunn 
 

WG-FSA-2019/11 Revised growth and length-weight parameters for Antarctic 
toothfish in the Ross Sea region (881 & 882AB) 
A. Dunn and S. Parker 
 

WG-FSA-2019/12 Summary of the toothfish fishery and tagging program in the 
Amundsen Sea region (SSRUs 882C–H) to 2018/19 
J. Devine and S. Parker 
 

WG-FSA-2019/13 Research data collection in CCAMLR longline fisheries for 
toothfish using electronic monitoring on fishing vessels 
J.M. Fenaughty 
 

WG-FSA-2019/14 The CCAMLR Taxon Data Project 
Secretariat  
 

WG-FSA-2019/15 Rev. 1 Implementation of the CCAMLR Scheme of International 
Scientific Observation during 2018/19 
Secretariat  
 

WG-FSA-2019/16 Rev. 2 Summary of incidental mortality associated with fishing 
activities collected in scientific observer and vessel data during 
the 2019 season 
Secretariat  
 

WG-FSA-2019/17 Research plan for toothfish survey in Subarea 48.1 by the 
Ukrainian vessel CALIPSO in a season 2019/20 
Delegation of Ukraine 
 

WG-FSA-2019/18 Gear loss reported by longline fishing vessels for the 2018 and 
2019 fishing seasons 
Secretariat  
 

WG-FSA-2019/19 Preliminary assessment of genetic diversity in bycatch-caught 
darkbelly skate (Bathyraja meridionalis) from South Georgia 
S. Pérez-Espona, W.P. Goodall-Copestake, P. Hollyman and 
M. Belchier 
 

WG-FSA-2019/20 Report of the UK Groundfish Survey at South Georgia 
(CCAMLR Subarea 48.3) in January/February 2019 
S. Gregory, P. Hollyman, T. Earl, A. Clement, J. Visagie, 
L. Featherstone and M. Belchier 
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WG-FSA-2019/21 Progress on the integrated stock assessment by CASAL for 
Antarctic toothfish Dissostichus mawsoni in Subarea 48.6 
K. Sawada and T. Okuda 
 

WG-FSA-2019/22 Annual report of research fishing operations at Subarea 48.6 in 
the 2018/19 fishing season 
Delegations of Japan, Spain and South Africa 
 

WG-FSA-2019/23 Rev. 1 Revised proposal for continuation of a multi-member longline 
survey on Antarctic toothfish (Dissostichus mawsoni) in 
Statistical Subarea 48.6 in 2019/20 by Japan, South Africa and 
Spain 
Delegations of Japan, South Africa and Spain 
 

WG-FSA-2019/24 Use of cameras and sensors to monitor the behaviour and benthic 
impact of longline gears 
C. Darby 
 

WG-FSA-2019/25 Preliminary results from the third year of a survey into the 
connectivity of toothfish species in Subareas 48.2 and 48.4 
G. Robson, A. Riley and P. Hollyman 
 

WG-FSA-2019/26 Feeding ecology of the two sympatric fish species Notothenia 
rossii and N. coriiceps from western Antarctic Peninsula: a fatty 
acids and stable isotopes approach 
E. Moreira, M. Novillo, K. Mintenbeck, E. Barrera-Oro and 
M. De Troch 
 

WG-FSA-2019/27 Preliminary tag-recapture based population assessment of 
Antarctic toothfish (Dissostichus mawsoni) in Subarea 48.4 
T. Earl and A. Riley 
 

WG-FSA-2019/28 Assessment of Patagonian toothfish (Dissostichus eleginoides) in 
Subarea 48.3 
T. Earl 
 

WG-FSA-2019/29 Assessment of Patagonian toothfish (Dissostichus eleginoides) in 
Subarea 48.4 
T. Earl and E. MacLeod 
 

WG-FSA-2019/30 Preliminary assessment of mackerel icefish Champsocephalus 
gunnari in Subarea 48.3 – Based on the 2019 Groundfish Survey 
T. Earl 
 

WG-FSA-2019/31 Report on fishing effort and seabird interactions during the 
season extension trials in the longline fishery for Patagonian 
toothfish (Dissostichus eleginoides) in Statistical Division 58.5.2 
P. Ziegler, T. Lamb, S. Wotherspoon and J. Dell 
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WG-FSA-2019/32 Draft integrated stock assessment for the Heard Island and 
McDonald Islands Patagonian toothfish (Dissostichus 
eleginoides) fishery in Division 58.5.2 
P. Ziegler 
 

WG-FSA-2019/33 Catch removals due to killer and sperm whale interactions across 
sub-Antarctic fisheries 
P. Tixier, P. Burch, F. Massiot-Granier, P. Ziegler, D. Welsford, 
M.-A. Lea, M.A. Hindell, C. Guinet, S. Wotherspoon, N. Gasco, 
C. Péron, G. Duhamel, R. Arangio, R. Tascheri, S. Somhlaba and 
J.P.Y. Arnould 
 

WG-FSA-2019/34 Disentangling the influence of three major threats on the 
demography of an albatross community 
J.B. Cleeland, D. Pardo, B. Raymond, G.N. Tuck, 
C.R. McMahon, R.A. Phillips, R. Alderman, M.-A. Lea and 
M.A. Hindell 
 

WG-FSA-2019/35 Comparison of age readings by two readers and preliminary 
results of age and growth of Dissostichus mawsoni in 
Subarea 88.3 
M. Kim, S. Chung, S. Choi, C.P. Sutton and S.J. Parker 
 

WG-FSA-2019/36 Population structure of the Antarctic toothfish, Dissostichus 
mawsoni from the Areas 58 and 88 in the Antarctic Ocean based 
on mitochondrial and microsatellite DNA markers 
H.-K. Choi, J.E. Jang, S.Y. Byeon, S. Chung, S.-G. Choi, 
H.-W. Kim and H.J. Lee 
 

WG-FSA-2019/37 Molecular analysis of stomach contents from Antarctic toothfish 
(Dissostichus mawsoni) collected from Area 58 and 88 from 
2016 to 2018 
S.R. Lee, S.-G. Choi, S. Chung, D.H. An and H.-W. Kim 
 

WG-FSA-2019/38 New results of oceanological research obtained on Ukrainian 
longline vessels in the CCAMLR area of responsibility in the 
season 2018/19 
V. Paramonov, L. Pshenichnov, I. Slypko, P. Zabroda, A. Bazhan 
and T. Pestovskyi 
 

WG-FSA-2019/39 Zooplankton collections during austral summer 2018/19 
Ukrainian long-line operations in the Pacific and Atlantic sector 
of the Southern Ocean 
E. Pakhomov, L. Pshenichnov, K. Demianenko, D. Marichev, 
P. Zabroda, I. Slypko, T. Pestovskyi and A. Bazhan 
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WG-FSA-2019/40 Revision of the precautionary approach to ensuring the rational 
use of the living resource (Dissostichus eleginoides) in 
Subarea 48.3 (full version) 
Délégation de la Fédération de Russie 
 

WG-FSA-2019/41 Report on implementation of research program for study of 
species composition, biology and resource potential of craboids 
(Anomura, Decapoda) in the Antarctic Pacific in 2019 
Délégation de la Fédération de Russie 
 

WG-FSA-2019/42 Rev. 1 Research program to examine the life- cycle and resource 
potential of Dissostichus spp. in the Special Research Zone 
within the Ross Sea region marine protected area (RSRMPA) in 
2019–2027 
Délégation de la Fédération de Russie 
 

WG-FSA-2019/43 Retiré  
 

WG-FSA-2019/44 Continuation of multi-Member research on the Dissostichus 
mawsoni exploratory fishery in East Antarctica (Divisions 58.4.1 
and 58.4.2) from 2018/19 to 2021/22 
Delegations of Australia, France, Japan, Republic of Korea and 
Spain 
 

WG-FSA-2019/45 Patagonian toothfish in the South Indian Ocean outside 
CCAMLR waters: a preliminary analysis of the SIOFA 
Patagonian toothfish population 
R. Sarralde, L.J. López-Abellán and S. Barreiro 
 

WG-FSA-2019/46 VME detection thresholds: provision of a beta version of a R 
library to compute detection probabilities and preliminary results 
on the case of the sea pens (Pennatulacea) of the CCAMLR 
Division 58.4.4b 
A. Martin and M. Eléaume 
 

WG-FSA-2019/47 2019 update of ongoing work on age and growth of Antarctic 
toothfish (Dissostichus mawsoni) from Divisions 58.4.1 
and 58.4.2 
Delegations of Australia, Republic of Korea and Spain 
 

WG-FSA-2019/48 Correlation of sea-surface temperature (SST) with sea-ice 
concentration (SIC) between Subarea 48.6 and other areas such 
as Ross Sea, Weddell Sea 
T. Namba, R. Sarralde, S. Somhlaba and J. Pompert 
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WG-FSA-2019/49 Possibility of predicting sea-ice concentration (SIC) in research 
block (RB) 48.6-5 (Southern part of Subarea 48.6) using sea 
surface temperature (SST) in RB 48.6-2 (Northern part of 48.6) 
T. Namba, R. Sarralde, S. Somhlaba and J. Pompert 
 

WG-FSA-2019/50 Effective, cost-limited and easy-to-implement photo-
identification from fishing vessels: an alternative to no effort at 
all 
N. Gasco, P. Tixier and C. Lemarchand 
 

WG-FSA-2019/51 Report on the research for Dissostichus spp. in Subarea 48.2 by 
the Ukraine in 2015–2019 
Delegation of Ukraine 
 

WG-FSA-2019/52 Proposal for multi-Member research on Dissostichus spp. in 
Divisions 58.4.1 and 58.4.2 from 2019/20 to 2021/22 
Delegation of the Russian Federation 
 

WG-FSA-2019/53 Report on fish by-catch during research fishing activities in 
Division 58.4.4b between 2008 and 2018 
C. Péron, C. Chazeau, N. Gasco and F. Massiot-Granier 
 

WG-FSA-2019/54 No boundaries for whales interacting with fishing activities 
targeting Patagonian toothfish (Dissostichus eleginoides) 
N. Gasco, P. Tixier, F. Massiot-Granier, C. Péron and R. Sarralde 
 

WG-FSA-2019/55 Proposal for a revised summary table used for assessment of new 
and ongoing research plans 
C. Péron and D. Welsford 
 

WG-FSA-2019/56 Report on fish by-catch during exploratory fishing activities in 
Division 58.4.3a (Elan Bank) between 2008 and 2018 
C. Péron, C. Chazeau, N. Gasco and F. Massiot-Granier 
 

WG-FSA-2019/57 Rev. 1 An integrated stock assessment for the Crozet Islands Patagonian 
toothfish (Dissostichus eleginoides) fishery in Subarea 58.6 
F. Massiot-Granier, G. Duhamel and C. Péron 
 

WG-FSA-2019/58 An integrated stock assessment for the Kerguelen Island EEZ 
Patagonian toothfish (Dissostichus eleginoides) fishery in 
Division 58.5.1 
F. Massiot-Granier, G. Duhamel and C. Péron 
 

WG-FSA-2019/59 Otolith morphological analysis cannot distinguish Antarctic 
toothfish (Dissostichus mawsoni) stocks in the Southern Ocean 
L. Wei, G.P. Zhu, T. Okuda, S. Parker, I. Slypko and 
S. Somhlaba 
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WG-FSA-2019/60 Observation on the interactions between marine mammals and 
mid-water krill trawl 
Y. Ying, G. Fan, X. Zhao, J. Zhang, X. Wang and J. Zhu 
 

WG-FSA-2019/61 Progress report on collaborative research for otolith chemistry of 
Antarctic toothfish Dissostichus mawsoni in the Southern Ocean 
G.P. Zhu 
 

WG-FSA-2019/62 CASAL model evaluation incorporating the calculation of 
harvest rate for D. eleginoides at Division 58.4.4b 
T. Okuda and F. Massiot-Granier 
 

WG-FSA-2019/63 Modelling egg and larval transport of Antarctic toothfish 
(Dissostichus mawsoni) in the East Antarctic region: preliminary 
result using satellite data 
M. Mori, K. Mizobata, T. Okuda and T. Ichii 
 

WG-FSA-2019/64 Revised proposal for the ongoing research plan on Patagonian 
toothfish (Dissostichus eleginoides) in Division 58.4.4b 
(2016/17–2020/21) 
Delegations of Japan and France 
 

WG-FSA-2019/65 Annual report of research fishing operations at Division 58.4.4b 
in the 2018/19 fishing season 
Delegations of Japan and France 
 

WG-FSA-2019/66 Aligning toothfish fishery status with the CCAMLR regulatory 
framework 
C.D. Jones 
 

WG-FSA-2019/67 Proposed revision to the estimation of fisheries footprints 
Secretariat  
 

Autres documents 
 

 

WG-FSA-2019/P01 Stock connectivity of Antarctic toothfish 
D. Maschette, S. Wotherspoon, A. Polanowski, B. Deagle, 
D. Welsford and P. Ziegler. 2019. Final Report, FRDC Project 
2017/021. Australian Antarctic Division and the Fisheries 
Research and Development Corporation. Kingston, Australia. 
ISBN 978-1-876934-33-0. 
 

WG-SAM-2019/02 Integrated research proposal for Dissostichus spp. in 
Subarea 88.3 by the Republic of Korea, New Zealand and 
Ukraine 
Delegations of the Republic of Korea, New Zealand and Ukraine 
 

https://www.ccamlr.org/en/wg-sam-2019/02
https://www.ccamlr.org/en/wg-sam-2019/02
https://www.ccamlr.org/en/wg-sam-2019/02
https://www.ccamlr.org/en/wg-sam-2019/02


 421 

WG-SAM-2019/03 2019 Ross Sea shelf survey results and notification for research 
in 2020 
S. Parker and C. Jones 
 

CCAMLR-38/02 Élaboration de lignes directrices pour les coefficients de 
transformation dans les pêcheries nouvelles ou exploratoires de 
légine 
Délégation néo-zélandaise 
 

CCAMLR-38/12 Rév. 1 Activités de pêche INN et tendances en 2018/19 listes des 
navires INN 
Secretariat 
 

CCAMLR-38/BG/07 
Rev. 1  

Fishery Notifications 2019/20 
Secretariat 
 

CCAMLR-38/BG/11 Reconciliation of CDS data with monthly fine-scale catch and 
effort data 
Secretariat  
 

CCAMLR-38/BG/12 Fishery monitoring and closure procedures 
Secretariat  
 

CCAMLR-38/BG/17 
Rev. 1 

Technical procedure for retrieval and handling of unidentified 
fishing gear in the Convention Area 
Secretariat 
 

CCAMLR-38/BG/40 An introduction to electronic monitoring 
Delegation of the United Kingdom 
 

SC-CAMLR-38/05 Rapport du groupe de travail sur les statistiques, les évaluations 
et la modélisation (Concarneau, France, du 17 au 21 juin 2019) 
 

SC-CAMLR-38/09 Résultats d'une évaluation du programme de la CCAMLR sur les 
débris marins 
Secrétariat 
 

SC-CAMLR-38/12 Allocation de ressources pour la réalisation de programmes de 
recherche dans l'AMP de la région de la mer de Ross : 
Commentaires et propositions 
Délégation de la Fédération de Russie 
 

SC-CAMLR-38/15 La règle de décision de la CCAMLR, ses qualités et ses 
faiblesses 
Délégation du Royaume-Uni 
 

SC-CAMLR-38/BG/01 Catches of target species in the Convention Area 
Secretariat 
 

https://www.ccamlr.org/en/wg-sam-2019/03
https://www.ccamlr.org/en/wg-sam-2019/03
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Mandat du WG-ASAM 

1. Le groupe de travail sur les méthodes acoustiques, d'évaluation et d'analyse 
(WG-ASAM) a été établi par le Comité scientifique en tant que groupe d'experts pour examiner 
les questions liées à la recherche sur les ressources marines vivantes de l'Antarctique au moyen 
des technologies hydroacoustiques. Le mandat du groupe de travail consiste entre autres à : 

i) identifier une nouvelle méthodologie et de nouveaux protocoles acoustiques 
standards et les développer pour la recherche et le suivi des ressources marines 
vivantes de l'Antarctique, y compris pour la conception de la prospection 

ii) effectuer régulièrement une évaluation et rendre des avis au Comité scientifique 
et à ses organes subsidiaires, le cas échéant, sur les estimations acoustiques du 
krill antarctique fondées sur des campagnes d'évaluation à l'échelle de la zone, de 
la sous-zone ou de la division  

iii) offrir des conseils techniques aux observateurs scientifiques et à l'industrie de la 
pêche pour la collecte de données acoustiques à bord des navires de pêche 

iv) réaliser une analyse annuelle des données acoustiques collectées sur les transects 
désignés de la CCAMLR et soumises au secrétariat.  

 





 

 
Annexe 9 

 

Procédure d'estimation des captures par périodes de deux heures sur les 
chalutiers pêchant le krill en continu par laquelle les enregistrements 

journaliers de la peseuse sur bande sont divisés en fonction de la distribution 
des captures par périodes de deux heures calculées à partir du suivi du 

volume de krill dans la cuve 
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Procédure d'estimation des captures par périodes de deux heures sur les chalutiers 
pêchant le krill en continu par laquelle les enregistrements journaliers de la peseuse sur 

bande sont divisés en fonction de la distribution des captures par périodes de deux 
heures calculées à partir du suivi du volume de krill dans la cuve 

1. Chaque jour, la capture totale en poids (Wjour) correspond aux captures cumulées au 
passage sur une peseuse sur bande (flow scale) pendant une période de 24 heures. La capture 
totale journalière est saisie tous les jours à la même heure, de préférence à 00h00 UTC.  

2. Pour une division de la capture totale d'une journée (Wjour) en captures de deux heures, 
une distribution des captures par intervalles de deux heures est calculée par un suivi continu 
des captures arrivant dans les cuves1, comme suit : 

i) La capture de krill ajoutée dans les cuves en un intervalle de deux heures est 
estimée à partir de la différence de niveau de remplissage des cuves entre le début 
et la fin de l'intervalle de temps. À partir des mesures prédéterminées du volume 
des cuves pleines, la différence de niveau de remplissage peut servir à calculer le 
volume ajouté à chaque cuve. (La capacité d'une cuve n'étant pas forcément la 
même pour toutes les cuves, il conviendra de mesurer la capture représentée par 
une cuve pleine pour chaque cuve). 

ii) Les cuves peuvent être entièrement ou partiellement vidées au cours d'une période 
de deux heures. Le volume de remplissage d'une cuve est relevé au début et à la 
fin d'une opération de remplissage ou de vidage, sachant que ces deux opérations 
ne doivent pas avoir lieu en même temps.  

iii) Les volumes ajoutés pendant un intervalle de deux heures sont convertis en poids 
en supposant une teneur en eau constante ou mesurée du mélange krill + eau ajouté 
dans la cuve. Si la teneur en eau n'est pas contrôlée, elle devrait être fixée à 30%. 

iv) L'estimation de la capture du navire en poids ajouté dans les cuves pendant un 
intervalle de deux heures correspond à la somme des estimations de poids pour 
toutes les cuves.  

v) À la fin de la journée (00h00 UTC), une distribution des captures par intervalles 
de deux heures est calculée en tant que proportions du total relevé pour la journée 
(c.-à-d. la somme des captures de deux heures enregistrées). 

3. La distribution des estimations des captures de deux heures obtenues en vertu de 
l'alinéa 2 v) ci-dessus permet de diviser proportionnellement la capture totale journalière 
enregistrée au passage sur la peseuse (Wjour) en captures de deux heures.  

 
1  Lorsqu'on se réfère aux volumes de capture ajoutés durant les intervalles de deux heures, il convient de tenir 

compte de l'écart entre l'heure à laquelle la capture arrive à l'ouverture du chalut et l'heure à laquelle elle entre 
dans les cuves. Les écarts devraient être calculés expérimentalement. Sur les navires norvégiens, les 
expériences ont donné des écarts moyens estimés d'environ 8 minutes. 
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4. Les captures estimées de deux heures devraient être ajustées en fonction de la teneur 
variable en eau à la peseuse pendant la journée. Il conviendrait donc de mesurer l'égouttage 
plusieurs fois par jour, de préférence 12 fois. 

5. Les captures de deux heures, ajustées en fonction de l'égouttage, sont saisies sur le 
formulaire C1. 

6. La position géographique du navire au début de chaque intervalle de deux heures est 
saisie dans le logbook et sur le formulaire C1. 

7. Les échantillons de krill pour la distribution de tailles ainsi que les échantillons de 
captures accessoires sont prélevés avant l'arrivée de la capture dans les cuves. Il conviendrait 
d'associer ces échantillons à la capture de deux heures correspondante, telle que saisie sur le 
formulaire C1, garantissant ainsi la référence aux données spécifiques aux captures sur le lieu 
de pêche des captures individuelles de deux heures. 
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Atelier CCAMLR–COLTO sur le marquage 

Date et lieu : Juillet–août 2020, Nelson, Nouvelle-Zélande 

Responsables : Steve Parker (Nouvelle-Zélande) et Rhys Arangio (COLTO) 

Objectif :  Fournir un environnement favorable à l'échange d'informations et au 
partage d'expérience afin de documenter les meilleures pratiques 
concernant le marquage des légines dans les pêcheries palangrières de la 
CCAMLR et utiliser cette documentation pour soutenir la formation des 
personnes impliquées dans des opérations de marquage de légine en mer.  

Public visé : Les membres de la CCAMLR, les équipages et les armements de 
l'industrie de la pêche, les observateurs du Système international 
d'observation scientifique de la CCAMLR (SISO), les observateurs 
nationaux (des Membres), les formateurs d'observateurs et toute autre 
personne impliquée dans le marquage dans le cadre de la CCAMLR. 

Experts invités :  Deux spécialistes du marquage de poissons et de la manipulation pour le 
marquage des poissons de grande taille (p. ex. morue 
charbonnière/morue/thon). 

Durée :  2,5 jours 

Résultats :  Documentation des meilleures pratiques concernant les procédures de 
marquage de légine et mise à disposition de matériels adaptés pour la 
préparation de ressources de formation multimédia destinées aux 
personnes impliquées dans le programme CCAMLR de marquage des 
légines.  

Financement nécessaire :  COLTO – lieu de réunion et organisation 

 CCAMLR – prise en charge des frais de déplacement et d'hébergement de 
deux spécialistes internationaux du marquage et de la manipulation de 
poissons (10 000 USD). Le bureau du Comité scientifique se chargera 
d'identifier et d'inviter ces experts. 

 CCAMLR – contribution du fonds de renforcement des capacités au 
financement de la participation des Membres à l'atelier. Le secrétariat se 
chargera de gérer cette contribution en fonction des demandes de la part 
des Membres et des recommandations du bureau du Comité scientifique 
(12 000 USD). 

Questions proposées pour l'ordre du jour : 

1. Meilleures pratiques de saisie, de marquage et de remise à l'eau des légines, afin 
de leur garantir les meilleures chances de survie.  



434 

2. Relevé des informations sur le marquage et la recapture et établissement de 
rapports.  

3. Réunir et documenter le matériel et les informations qui permettront de produire 
un guide des meilleures pratiques et d'améliorer les ressources de formation et 
compiler le tout en détail dans un document dynamique.
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Mandat du groupe de correspondance de la période d'intersession  
sur les débris marins (ICG-MD) 

1. Le groupe de correspondance de la période d'intersession sur les débris marins 
(ICG-MD, pour Intersessional correspondence group on marine debris) est chargé de définir 
les objectifs et les résultats attendus du programme sur les débris marins afin d'émettre des 
recommandations pour améliorer son fonctionnement et le rendre plus performant. L'ICG-MD : 

i) est ouvert à la participation de tous les Membres et est composé de tout membre 
de la Commission ou du Comité scientifique qui souhaiterait y participer ; 

ii) est ouvert aux organisations observatrices sur invitation 

iii) élabore, à partir des objectifs du programme sur les débris marins, une approche 
pour répondre aux objectifs fixés, y compris : 

a) la mise en place d'une approche visant à utiliser les données détenues 
actuellement pour mesurer les changements du niveau de débris et pour 
quantifier ce niveau dans l'ensemble de la zone de la Convention 

b) la mise en place d'une approche pour utiliser les données sur les débris 
marins collectées de manière opportuniste 

c) l'introduction de nouvelles méthodes pour mesurer le niveau des débris et 
mettre à jour les méthodes actuelles pour les harmoniser avec les normes 
acceptées mondialement, en tenant compte : 

- d'unités d'échantillonnage standardisées pour fournir un indice 
comparatif 

- de la catégorisation des débris 

d) l'élargissement des efforts de suivi pour obtenir une image claire des 
tendances spatio-temporelles 

iv) coordonne les travaux pendant la période d'intersession par l'intermédiaire d'un 
e-groupe sur les débris marins. 





 

Annexe 12  

 

 

Termes de référence du fonds de renforcement des capacités 
scientifiques générales 





441 

Termes de référence du fonds de renforcement des capacités  
scientifiques générales 

Objectif 

1. La mission du Fonds est d'accroître la participation, notamment de jeunes scientifiques, 
aux travaux du Comité scientifique, d'encourager le partage des tâches et de renforcer les 
capacités au sein du Comité, en aidant à la collecte, à l'étude et à l'échange d'informations sur 
les ressources marines vivantes auxquelles la Convention s'applique. 

2. Le Fonds a pour objectif :  

i) d'accroître la participation aux travaux des groupes de travail du SC-CAMLR et 
de mieux faire connaître et comprendre les travaux du SC-CAMLR 

ii) fournir les moyens nécessaires pour mettre en place des activités scientifiques (y 
compris des programmes de terrain) sur lesquelles le Comité scientifique pourrait 
s'appuyer pour rendre des avis à la Commission. 

Activités spéciales 

3. Le Fonds apportera un soutien financier à des activités spéciales identifiées par le 
Comité scientifique et qui répondent aux critères suivants : 

i) des activités destinées à accroître la participation aux travaux des groupes de 
travail du SC-CAMLR et à mieux faire connaître et comprendre les travaux du 
Comité scientifique 

ii) des activités destinées à produire, par une collaboration des Membres, des données 
ou des analyses scientifiques clés importantes pour le Comité scientifique 

iii) des programmes de recherche spécifiques demandés par les groupes de travail ou 
le Comité scientifique, que le secrétariat ne pourrait normalement mettre en 
œuvre.  

4. Les activités relevant des termes de référence et des objectifs d'autres sources de 
financement de la CCAMLR ne pourront prétendre au statut d'activités spéciales pour un 
financement du FCSG.  

5. Le Comité scientifique doit faire approuver les activités spéciales proposées par la 
Commission. La Commission se réserve le droit d'annuler son accord quant à des activités 
spéciales existantes en cas de dépassement des délais ou d'épuisement des fonds du FCSG, ou 
à tout autre moment après consultation avec le Comité scientifique.  

6. Lorsque le Comité scientifique décide qu'une activité spéciale pourrait être financée par 
le FCSG, il définit une série de critères de sélection applicables à cette activité et devant couvrir 
a minima : 
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i) les objectifs de l'activité spéciale, avec le calendrier de l'exécution 

ii) la contribution de cette activité au programme de travail du Comité scientifique et 
l'avis attendu que celui-ci sera à même de rendre en conclusion de l'activité 

iii) des détails sur le programme de travail du Comité scientifique et sur la recherche 
nécessaire, ainsi que les références spécifiques aux documents de support et 
décisions du Comité scientifique ayant défini les besoins en recherche. 

7. Le Comité scientifique détermine chaque année les dates limites et le calendrier de 
l'appel à demandes de financement en fonction de chaque activité spéciale.  

8. Les demandes de financement de projets ne seront acceptées que si les projets répondent 
aux exigences de résultats en fonction desdites activités spéciales.  

9. Les demandes de financement de projets qui répondent aux exigences de l'activité 
spéciale sont examinées par le groupe de gestion du fonds de renforcement des capacités 
scientifiques générales composé du président et des vice-présidents du Comité scientifique, des 
responsables des groupes de travail et du secrétariat.    

Procédures 

10. Le Fonds est réglementé par les dispositions qui suivent. 

11. Les Membres, la Commission ou le Comité scientifique et leurs organes subsidiaires, 
ou le secrétariat peuvent avancer des propositions de soutien de projets par le Fonds. Dans leurs 
demandes, ils précisent comment leurs projets répondent aux critères de sélection d'une activité 
spéciale jugée éligible au soutien du Fonds par le Comité scientifique et la Commission. 

12. Les propositions sont soumises au secrétariat de la CCAMLR avant la date limite fixée 
dans l'appel à propositions lancé par le Comité scientifique. 

13. Les propositions doivent contenir, a minima, les informations suivantes : 

i) une description du projet et/ou du champ d'application du mécanisme ou de 
l'activité 

ii) un exposé des bénéfices attendus pour le ou les Membres et pour la CCAMLR 

iii) une description des éléments du projet répondant aux conditions d'exécution en 
fonction des critères de sélection relatifs à une activité spéciale 

iv) des informations concernant le calendrier et le budget du projet et les dates de 
présentation des résultats à la CCAMLR. 

14. Le groupe de gestion examine toutes les propositions reçues, les évalue en fonction de 
leur contribution potentielle à la réalisation de l'activité spéciale, et émet une première 
recommandation sur un éventuel soutien d'une proposition par le fonds de renforcement des 
capacités scientifiques générales. Ces premières évaluations et recommandations seront 
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distribuées aux Membres dans une circulaire du Comité scientifique. Les Membres pourront 
alors formuler des commentaires sur la recommandation dans un délai déterminé (un mois 
p. ex.). Si aucune objection n'est soulevée durant cette période, la première recommandation 
sera maintenue et des fonds seront alloués en conséquence.  

15. Dans sa recommandation, le groupe de gestion tient compte du solde actuel et futur du 
Fonds et ne recommande pas de projets dépassant la capacité instantanée actuelle et projetée du 
Fonds.  

16. Les projets sont financés à hauteur de 30% du budget approuvé, à la signature de la 
convention de financement par les parties concernées. 

17. Des paiements intermédiaires sont débloqués en application de la convention de 
financement, typiquement lors du franchissement des jalons ou de l'acceptation des rapports 
d'étape. 

18. Le dernier versement est effectué après acceptation du rapport final par le comité et par 
la Commission lors de sa réunion. 

Dispositions administratives et comptes rendus 

19. Le Règlement financier de la Commission s'applique au Fonds dans les limites prévues 
par les présentes dispositions, sauf décision contraire expresse de la Commission. 

20. Le secrétariat rend compte, à la réunion annuelle du Comité scientifique, de l'état 
financier et des activités du Fonds, en précisant les revenus et les dépenses de celui-ci. Un état 
d'avancement de chaque projet est soumis par le directeur du projet et inclus dans le compte 
rendu. Il doit inclure le détail des dépenses.  

21. Le Comité scientifique examine tous les projets en cours dans le cadre de l'ordre du jour 
de sa réunion annuelle et se réserve le droit, après l'envoi d'un préavis, d'annuler un projet à tout 
moment. Bien qu'exceptionnelle, une telle décision serait basée sur l'absence de progrès réalisés 
jusque-là sans perspective d'amélioration. 

22. La Commission peut modifier les présentes dispositions administratives à tout moment. 
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Glossaire des sigles et des abréviations  
utilisés dans les rapports du SC-CAMLR 

AAD Australian Government Antarctic Division 

ACAP Accord sur la conservation des albatros et des pétrels 

ACAP GTSR Groupe de travail de l'ACAP sur les sites de reproduction 

ACP Analyse en composantes principales 

ACW Antarctic Circumpolar Wave – Cycle circumpolaire antarctique 

ADCP Acoustic Doppler Current Profiler  
Profileur acoustique de courant par système Doppler (fixé à la coque) 

ADL Aerobic Dive Limit – Limite de plongée aérobie 

AEM Ageing Error Matrix  
Matrice des erreurs de détermination de l'âge 

AFMA Australian Fisheries Management Authority 
Office australien de gestion des pêches 

AFZ Australian Fishing Zone – Zone de pêche australienne 

AGNU Assemblée générale des Nations Unies 

AKES Antarctic Krill and Ecosystem Studies 
Étude du krill et des écosystèmes antarctiques 

ALK Age–length Key – Clé âge-longueur 

AMD Antarctic Master Directory  
Répertoire des bases de données antarctiques 

AMES Antarctic Marine Ecosystem Studies 

AMLR Antarctic Marine Living Resources 
Ressources marines vivantes de l'Antarctique 

AMP Aire marine protégée 

AMSR-E Advanced Microwave Scanning Radiometer – Earth Observing System 
Radiomètre à micro-onde pour l'observation de la Terre 

ANDEEP Antarctic Benthic Deep-sea Biodiversity 
Programme antarctique sur la biodiversité benthique en haute mer 

APBSW  Bransfield Strait West – Ouest du détroit de Bransfield (SSMU) 

APDPE Drake Passage East – Est du passage de Drake (SSMU) 
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APDPW Drake Passage West – Ouest du passage de Drake (SSMU) 

APE Antarctic Peninsula East – Est de la péninsule antarctique (SSMU) 

APECS Association of Polar Early Career Scientists 
Association des chercheurs polaires en début de carrière 

APEI Elephant Island – Ile Éléphant (SSMU) 

APEME (comité 
de direction) 

Antarctic Plausible Ecosystem Modelling Efforts 
Effort de modélisation plausible de l'écosystème de l'Antarctique 

API Année polaire internationale 

APIS Antarctic Pack-Ice Seals Program (SCAR-GSS) 
Programme d'étude des phoques de la banquise de l'Antarctique 

APW Antarctic Peninsula West – Ouest de la péninsule antarctique (SSMU) 

AQD Assurance qualité des données 

ARK Association of Responsible Krill harvesting companies 
Association des compagnies responsables de pêche au krill 

ASI Antarctic Site Inventory – Inventaire des sites antarctiques 

ASIP Antarctic Site Inventory Project 
Projet d'inventaire des sites antarctiques 

ASOC Antarctic and Southern Ocean Coalition 
Coalition sur l'Antarctique et l'océan Austral 

ASPM Age-Structured Production Model 
Modèle de production en fonction des âges 

AVHRR Advanced Very High Resolution Radiometry 
Radiométrie avancée à très haute résolution 

BAS British Antarctic Survey 

BED Bird Excluder Device – Dispositif d'exclusion des oiseaux 

BICS Benthic Impact Camera System 
Système de caméra pour l'observation de l'impact sur le benthos 

BIOMASS Biological Investigations of Marine Antarctic Systems and Stocks 
Recherches biologiques sur les systèmes et les stocks antarctiques 
marins (SCAR/SCOR) 

BROKE Baseline Research on Oceanography, Krill and the Environment 
Recherches de base sur l'océanographie, le krill et l'environnement 

BRT Boosted Regression Trees – Arbres de régression augmentée 
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CAC Comprehensive Assessment of Compliance 
Évaluation complète de la conformité 

cADL calculated Aerobic Dive Limit – Limite de plongée aérobie calculée 

CAF Central Ageing Facility 

CAML Census of Antarctic Marine Life 
Recensement de la vie marine en Antarctique 

CAML SSC CAML Scientific Steering Committee  
Comité de direction scientifique du CAML 

Campagne 2008 
CCAMLR-API 

Campagne CCAMLR-API-2008 d'évaluation synoptique du krill dans la 
région de l'Atlantique sud 

CASAL C++ Algorithmic Stock Assessment Laboratory 
Laboratoire d'évaluation algorithmique C++ des stocks 

CBD Convention sur la biodiversité 

CBI Commission baleinière internationale 

CBI-IDCR Décennie internationale de la recherche sur les cétacés de la CBI 

CCA Courant circumpolaire antarctique 

CCAMLR Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique 

CCAMLR-2000, 
Campagne 

Campagne d'évaluation synoptique du krill menée par la CCAMLR 
dans la zone 48 en 2000 

CCAS Convention on the Conservation of Antarctic Seals 
Convention sur la protection des phoques de l'Antarctique 

CCEP CCAMLR Compliance Evaluation Procedure 
Procédure de la CCAMLR d'évaluation de la conformité 

CCD Certificat de capture de Dissostichus 

CCSBT Commission for the Conservation of Southern Bluefin Tuna 
Commission pour la conservation du thon rouge du sud 

CCSBT-ERS WG CCSBT Ecologically Related Species Working Group 
Groupe de la CCSBT chargé des espèces écologiquement voisines 

CEAP Coopération économique Asie-Pacifique 

CEMP CCAMLR Ecosystem Monitoring Program 
Programme de contrôle de l'écosystème de la CCAMLR 

CEP Comité d'évaluation de la performance de la CCAMLR 
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CF Conversion Factor – Coefficient de transformation 

CICTA Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l'Atlantique 

CIEM Conseil international pour l'exploration de la mer 

CIFP Commission internationale du flétan du Pacifique 

CircAntCML Circum-Antarctic Census of Antarctic Marine Life 
Recensement circumantarctique de la vie marine en Antarctique 

CITES Convention on International Trade in Endangered Species 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de 
flore sauvages menacées d'extinction 

CITT Commission interaméricaine du thon tropical 

CIUS Conseil international pour la science 

CMIR CCAMLR MPA Information Repository 
Répertoire d'informations sur les AMP de la CCAMLR 

CMIX CCAMLR's Mixture Analysis Program 
Programme d'analyse mixte de la CCAMLR 

CMS Convention on the Conservation of Migratory Species of Wild Animals 
Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la 
faune sauvage 

CNUDM Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

COFI Committee on Fisheries – Comité des pêches (FAO)  

COI Commission océanographique intergouvernementale 

COLTO Coalition of Legal Toothfish Operators 
Coalition des opérateurs légaux de légine 

CoML Census of Marine Life – Recensement de la vie marine 

COMM CIRC Commission Circular – Lettre circulaire de la Commission (CCAMLR) 

COMNAP Council of Managers of National Antarctic Programs (SCAR) 
Conseil des directeurs des programmes antarctiques nationaux 

Convention 
CAMLR 

Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique 

COTPAS CCAMLR Observer Training Program Accreditation Scheme 
Système d'accréditation des programmes de formation des observateurs 
de la CCAMLR 
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CPANE Commission des pêches du nord-est de l'Atlantique 

CPD Critical Period–Distance 
Période et rayon d'approvisionnement critiques 

CPE Comité pour la protection de l'environnement 

CPOI Commission des pêches de l'océan Indien 

CPPCO Commission des pêches du Pacifique central et occidental 

CPPS Commission permanente du Pacifique Sud 

CPR Continuous Plankton Recorder – Enregistreur de plancton en continu 

CPS Secrétariat général de la Communauté du Pacifique 

CPUE Capture par unité d'effort de pêche 

CQFE Center for Quantitative Fisheries Ecology (États-Unis) 

CS-EASIZ Coastal Shelf Sector of the Ecology of the Antarctic Sea-Ice Zone  
Secteur du plateau continental – écologie de la zone des glaces de mer 
de l'Antarctique (SCAR) 

CSI Combined Standardised Index – Indice composite réduit 

CSIRO Commonwealth Scientific and Industrial Research Organisation  
Organisation fédérale pour la recherche scientifique et industrielle 
(Australie) 

CT Computed Tomography – Tomographie assistée par ordinateur 

CTD Rosette CTD (conductivité, température, profondeur) 

CTOI Commission des thons de l'océan Indien 

CV Coefficient de variation 

C-VMS Centralised Vessel Monitoring System 
Système centralisé de contrôle des navires 

CVS Concurrent Version System – Système de gestion de versions 

CWP Coordinating Working Party on Fishery Statistics  
Groupe de travail de coordination des statistiques des pêches (FAO)  

DMSP Defense Meteorological Satellite Program 

DPM Dynamic Production Model – Modèle de production dynamique 

DPOI Drake Passage Oscillation Index  
Indice d'oscillation du passage de Drake 
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DVM Diel vertical migration – Migration verticale circadienne 

DWBA Distorted wave Born approximation model  
Onde déformée du modèle d'approximation de Born 

EAF Ecosystem Approaches to Fishing 
Approches écosystémiques de la pêche 

EAR Exhaustivité, Adéquation, Représentativité 

EASIZ Ecology of the Antarctic Sea-Ice Zone  
Écologie de la zone des glaces de mer de l'Antarctique 

ECOPATH Logiciel pour la construction et l'analyse de modèles de bilan massique 
et d'interactions alimentaires ou d'écoulement de substances nutritives 
dans les écosystèmes (voir www.ecopath.org) 

ECOSIM Logiciel pour la construction et l'analyse de modèles de bilan massique 
et d'interactions alimentaires ou d'écoulement de substances nutritives 
dans les écosystèmes (voir www.ecopath.org) 

ECP Eau Circumpolaire Profonde 

EG-BAMM Groupe d'experts sur les oiseaux et mammifères marins (SCAR) 

EIV Ecologically Important Value  
Valeur importante sur le plan écologique 

ENFA Environmental Niche Factor Analysis 
Analyse des facteurs de la niche écologique 

ENSO El Niño Southern Oscillation – Oscillation du sud d'El Niño 

EOF/PC Empirical Orthogonal Function/Principal Component  
Fonctions empiriques orthogonales ou en composantes principales 

EoI Expression of Intent  
Manifestation d'intérêt (vis-à-vis des activités de l'API) 

EPOC Ecosystem, productivity, ocean, climate modelling framework 
Cadre de modélisation de l'écosystème, de la productivité, de l'océan et 
du climat 

EPOS European Polarstern Study – Étude européenne à bord du Polarstern 

EPROM Erasable Programmable Read-Only Memory  
Mémoire morte reprogrammable 

eSB Version électronique du Bulletin statistique de la CCAMLR 

E-SDC Système de documentation électronique sur le Web des captures de 
Dissostichus spp.  
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ESE Évaluation des stratégies d'évaluation 

ESG Évaluation des stratégies de gestion  

ESS Effective sample size – Taille d'échantillon efficace 

FAO Food and Agriculture Organization of the United Nations  
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

FBM Feedback Management – Gestion par rétroaction  

FCSG Fonds de renforcement des capacités scientifiques générales 

FEMA Workshop on Fisheries and Ecosystem Models in the Antarctic 
Atelier sur les modèles de pêcheries et d'écosystèmes de l'Antarctique 

FEMA2 Second atelier sur les modèles de pêcheries et d'écosystèmes de 
l'Antarctique 

FFA Forum Fisheries Agency – Agence des pêches du Forum 

FFO Foraging–Fishery Overlap  
Chevauchement des secteurs de pêche et d'approvisionnement 

FIBEX First International BIOMASS Experiment  
Première expérience internationale BIOMASS 

FIGIS Fisheries Global Information System  
Système mondial d'information sur les pêches (FAO)  

FIRMS Fishery Resources Monitoring System  
Système de surveillance des ressources halieutiques (FAO) 

FMP Fishery Management Plan – Plan de gestion des pêcheries 

FOOSA Modèle krill-prédateurs-pêcheries (anciennement KPFM2) 

FP Front polaire 

FRAM Fine Resolution Antarctic Model  
Modèle de l'Antarctique à résolution fine 

FSA Front subantarctique 

FV Fishing vessel – Navire de pêche 

GAM Generalised Additive Model – Modèle extensible généralisé 

GATT General Agreement on Tariffs and Trade  
Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

GBIF Global Biodiversity Information Facility 
Système mondial d'information sur la biodiversité 
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GBM Generalised Boosted Model 

GCMD Global Change Master Directory 

GCSD Groupe consultatif des services de données 

GDM Generalised Dissimilarity Modelling  
Modélisation généralisée des dissemblances 

GEBCO General Bathymetric Chart of the Oceans  
Carte générale bathymétrique des océans 

GEOSS Global Earth Observing System of Systems 
Système mondial des systèmes d'observation de la Terre 

GIWA Global International Waters Assessment  
Évaluation globale des eaux internationales (SCAR) 

GLM Generalised Linear Model – Modèle linéaire généralisé 

GLMM Generalised Linear Mixed Model – Modèle linéaire mixte généralisé 

GLOBEC Global Ocean Ecosystems Dynamics Research  
Recherche sur la dynamique des écosystèmes océaniques 

GLOCHANT Global Change in the Antarctic  
Le changement global et l'Antarctique (SCAR)  

GMT Greenwich Mean Time – Temps moyen de Greenwich 

GOOS Global Ocean Observing System  
Système d'observation des océans du monde (SCOR) 

GOSEAC Group of Specialists on Environmental Affairs and Conservation  
Groupe de spécialistes des questions environnementales et de la 
protection de l'environnement (SCAR)  

GOSSOE Group of Specialists on Southern Ocean Ecology  
Groupe de spécialistes de l'écologie de l'océan Austral (SCAR/SCOR) 

GPS Global Positioning System – Système de positionnement par satellite 

GTS Rapport linéaire de la TS et des longueurs de Greene et al. (1990) 

GTTE Groupe de travail transitoire sur l'environnement 

GUI Graphical User Interface – Interface graphique de l'utilisateur 

GYM Generalised Yield Model – Modèle de rendement généralisé 

HAC Norme internationale en cours de développement pour le stockage des 
données hydroacoustiques 



 

 455 

HCR Harvest control rule – Règle de contrôle de l'exploitation 

HIMI Heard Island and McDonald Islands – Iles Heard et McDonald 

IA Impact Assessment – Évaluation de l'impact 

IAATO International Association of Antarctica Tour Operators  
Association internationale des voyagistes antarctiques 

IASOS Institute for Antarctic and Southern Ocean Studies   
Institut de recherche sur l'Antarctique et l'océan Austral (Australie) 

IASOS/CRC IASOS Cooperative Research Centre for the Antarctic and Southern 
Ocean Environment 

ICAIR International Centre for Antarctic Information and Research  
Centre international pour les informations et la recherche en Antarctique 

ICED Integrating Climate and Ecosystem Dynamics in the Southern Ocean 

ICESCAPE Integrating Count Effort by Seasonally Correcting Animal Population 
Estimates 
Intégration de l'effort de dénombrement par la correction saisonnière 
des estimations des populations animales 

ICFA International Coalition of Fisheries Associations  
Coalition internationale des associations de pêche  

ICG-SF Intersessional Correspondence Group on Sustainable Financing 
Groupe de correspondance de la période d'intersession sur le 
financement durable 

ICSEAF International Commission for the Southeast Atlantic Fisheries  
Commission internationale des pêches de l'Atlantique sud-est 

IDCR International Decade of Cetacean Research  
Décennie internationale de la recherche sur les cétacés 

IFF International Fishers' Forum – Forum international des pêcheurs 

IGR Instantaneous Growth Rate – Taux de croissance instantané 

IKMT Isaacs-Kidd Midwater Trawl – Chalut pélagique Isaacs-Kidd 

IMAF Incidental Mortality Associated with Fishing  
Mortalité accidentelle liée à la pêche 

IMALF Incidental Mortality Arising from Longline Fishing 
Mortalité accidentelle liée à la pêche à la palangre 

IMBER Integrated Marine Biogeochemistry and Ecosystem Research  
Recherche intégrée sur la biogéochimie marine et l'écosystème (PIGB) 
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IMP Inter-moult Period – Période entre les mues 

INN (Pêche) illicite, non déclarée et non réglementée 

IOCSOC IOC Regional Committee for the Southern Ocean  
Comité régional pour l'océan Austral (COI) 

IPP Indice pêche–prédation 

IRCS International Radio Call Sign – Indicatif d'appel radio international 

ISO International Organization for Standardization  
Organisation internationale de normalisation 

ISR Integrated Study Region – Zone d'étude intégrée 

IW Integrated Weight – Lestage intégré 

IWL Integrated Weighted Line – Palangre autolestée 

IYGPT International Young Gadoids Pelagic Trawl  
Chalut pélagique visant les jeunes gadoïdes 

JAG Joint Assessment Group – Groupe mixte d'évaluation 

JARPA Programme de recherche japonais sur les cétacés au bénéfice d'une 
autorisation spéciale dans l'Antarctique 

JGOFS Joint Global Ocean Flux Studies  
Étude commune du flux planétaire des océans (SCOR/IGBP) 

KPFM Krill–Predatory–Fishery Model  
Modèle krill-prédateurs-pêcheries (utilisé en 2005) 

KPFM2 Modèle krill-prédateurs-pêcheries (utilisé en 2006) – rebaptisé FOOSA 

KYM Krill Yield Model – Modèle de rendement du krill 

LADCP Lowered Acoustic Doppler Current Profiler – Profileur acoustique 
immergé (dans la colonne d'eau) de courant par système Doppler 

LAKRIS Étude du krill de la mer de Lazarev 

LBRS Length-bin random sampling 
Échantillonnage aléatoire par lots de longueurs 

LMM Linear Mixed Model – Modèle linéaire mixte 

LMR Living Marine Resources Module (GOOS) 

LSSS Large-Scale Server System 

LSV Liste des secteurs vulnérables 
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LTER Long-term Ecological Research  
Recherche à long terme sur l'écologie (États-Unis) 

M Mortalité naturelle 

MARPOL, 
Convention 

Convention internationale pour la prévention de la pollution par les 
navires 

MARS Multivariate Adaptive Regression Splines 
Splines de régression adaptative multivariable 

MAXENT Modélisation du maximum d'entropie 

MBAL Minimum Biologically Acceptable Limits  
Limites biologiques minimales acceptables 

MC Mesure de conservation 

MCMC Monte Carlo par chaîne de Markov  

MEA Multilateral Environmental Agreement 
Accord environnemental multilatéral 

MEOW Marine Ecoregions of the World – Écorégions marines du monde 

MFTS Méthode à fréquences multiples pour les mesures in situ de TS 

MIA Marginal Increment Analysis – Analyse marginale des accroissements 

MIZ Marginal Ice Zone – Zone marginale des glaces 

MLD Mixed-layer Depth – Profondeur de la couche de mélange 

MO Modèle opérationnel 

MODIS Moderate Resolution Imaging Spectroradiometer  
Spectoradiomètre imageur à résolution moyenne 

MoU Memorandum of Understanding – Protocole d'accord 

MP Management Procedure – Procédure de gestion 

MPD Maximum of the Posterior Density – Densité postérieure maximale 

MRAG Marine Resources Assessment Group (Royaume-Uni) 

MRM Modèle de réalisme minimum 

MV Merchant Vessel – Navire marchand 

MVBS Mean Volume Backscattering Strength  
Intensité moyenne de rétrodiffusion par volume 

MVP Minimum Viable Populations – Population minimum viable 
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MVUE Minimum Variance Unbiased Estimate  
Estimation non biaisée de la variance minimale 

NASA National Aeronautical and Space Administration (États-Unis) 

NASC Nautical Area Scattering Coefficient  
Coefficient de diffusion des aires nautiques 

NCAR National Center for Atmospheric Research (États-Unis) 

NI Nearest Integer – Nombre entier le plus proche 

NIWA National Institute of Water and Atmospheric Research (Nouv.-Zélande) 

nMDS non-Metric Multidimensional Scaling  
Étalonnage multidimensionnel non métrique 

NMFS National Marine Fisheries Service (États-Unis) 

NMML National Marine Mammal Laboratory (États-Unis) 

NOAA National Oceanic and Atmospheric Administration (États-Unis) 

NSF National Science Foundation (États-Unis) 

NSIDC National Snow and Ice Data Center (États-Unis) 

OBIS Ocean Biogeographic Information System 
Système d'informations biogéographiques relatives aux océans 

OCCAM, projet Projet Ocean Circulation Climate Advanced Modelling  

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OCTS Ocean Colour and Temperature Scanner  
Capteur de la couleur et de la température de l'océan 

OHI Organisation hydrographique internationale 

OMC Organisation mondiale du commerce 

OMD Organisation mondiale des douanes 

OMI Organisation maritime internationale 

OMM Organisation météorologique mondiale 

ONG Organisation non gouvernementale 

ONU Organisation des Nations Unies 

OPANO Organisation des pêches du nord-ouest de l'Atlantique 

OPASE Organisation des pêches de l'Atlantique sud-est 
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ORGP Organisation régionale de gestion de la pêche 

ORGPPS Organisation régionale de gestion des pêches du Pacifique Sud 

ORP Organe régional de pêche 

PaCSWG Population and Conservation Status Working Group (ACAP) 
Groupe de travail sur le statut des populations et de la conservation  

PAI Plan d'action international 

PAI-oiseaux de 
mer 

Plan d'action international de l'OAA pour réduire la capture accidentelle 
des oiseaux de mer dans les pêcheries à la palangre 

PAN Plan d'action national 

PAN-oiseaux de 
mer 

Plan d'action national de l'OAA sur la réduction de la capture 
accidentelle des oiseaux de mer 

PAR Photosynthetically Active Radiation – Radiation photosynthétique active 

PBR Permitted Biological Removal – Prélèvements biologiques autorisés 

PCR Per Capita Recruitment – Recrutement par tête 

PCTA Partie consultative au Traité sur l'Antarctique 

pdf Portable Document Format – Format portable de documents 

PGC Plan de gestion de la conservation 

PIGB Programme international géosphère-biosphère 

PIT Passive Integrated Transponder – Transpondeur passif intégré 

PME Production maximum équilibrée 

PNC Partie non contractante 

PNUE Programme des Nations Unies pour l'environnement 

PNUE-WCMC Centre mondial de surveillance de la conservation du PNUE 

PS Paired Streamer Line – Ligne de banderoles doubles 

PSAT Pop-up satellite archival tag – Marque archive satellite de type pop-up 

PTT Plates-formes terminales de transmission  

RCSTA Réunion consultative spéciale du Traité sur l'Antarctique 

RCTA Réunion consultative du Traité sur l'Antarctique 

RES Relative Environmental Suitability – Qualité environnementale relative 
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RETA Réunion d'experts du Traité sur l'Antarctique sur les conséquences des 
changements climatiques pour la gestion et la gouvernance de 
l'Antarctique 

RMT Research Midwater Trawl – Chalut de recherche pélagique 

ROC Réseau Otolithes de la CCAMLR 

ROV Remotely Operated Vehicle – Véhicule télécommandé 

RPO Realised Potential Overlap – Chevauchement potentiel réalisé 

RTMP Real-Time Monitoring Program – Programme de suivi en temps réel 

RV Research Vessel – Navire de recherche 

SACCB Southern Antarctic Circumpolar Current Boundary 
Bordure sud du courant circumpolaire antarctique 

SACCF Southern Antarctic Circumpolar Current Front  
Front sud du courant circumpolaire antarctique 

SAER State of the Antarctic Environment Report  
Rapport sur l'état de l'environnement antarctique 

SBWG Seabird Bycatch Working Group  
Groupe de travail sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer (ACAP) 

SCAF Standing Committee on Administration and Finance  
Comité permanent sur l'administration et les finances (CCAMLR)  

SCAR Scientific Committee on Antarctic Research  
Comité scientifique pour la recherche antarctique 

SCAR-ASPECT Antarctic Sea-Ice Processes, Ecosystems and Climate 
(programme du SCAR) 

SCAR-BBS Sous-comité du SCAR chargé de la biologie des oiseaux 

SCAR-CPRAG Action Group on Continuous Plankton Recorder Research 

SCAR-EASIZ Écologie de la zone antarctique des glaces de mer  
(programme du SCAR) 

SCAR-EBA Évolution et biodiversité en Antarctique (programme du SCAR) 

SCAR-EGBAMM Groupe d'experts sur les oiseaux et les mammifères marins (SCAR)  

SCAR-GEB Groupe d'experts du SCAR sur les oiseaux 

SCAR-GOSEAC Groupe de spécialistes des questions environnementales et de la 
protection de l'environnement du SCAR 
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SCAR-GSS Groupe de spécialistes des phoques du SCAR 

SCAR-MarBIN Réseau d'informations du SCAR sur la biodiversité marine 

SCAR/SCOR-
GOSSOE 

Group of Specialists on Southern Ocean Ecology  
Groupe de spécialistes en écologie de l'océan Austral (SCAR/SCOR) 

SCAR  
WG-Biology 

Groupe de travail du SCAR sur la biologie 

SC-CAMLR Scientific Committee for the Conservation of Antarctic Marine Living 
Resources – Comité scientifique pour la Conservation de la faune et la 
flore marines de l'Antarctique 

SC-CBI Comité scientifique de la CBI 

SC CIRC Lettre circulaire du Comité scientifique (CCAMLR) 

SC-CMS Comité scientifique de la CMS 

SCIC Standing Committee on Implementation and Compliance (CCAMLR) 
Comité permanent sur l'application et l'observation de la réglementation 

SCOI Standing Committee on Observation and Inspection  
Comité permanent sur l'observation et le contrôle (CCAMLR) 

SCOR Scientific Committee on Oceanic Research  
Comité scientifique sur la recherche océanique 

SCP Systematic Conservation planning 
Planification systématique de la conservation  

SCS Suivi, contrôle et surveillance 

SD Standard Deviation – Écart-type 

SDA Stratégie de développement de l'atténuation 

SDC Système de documentation des captures de Dissostichus spp. 

SDWBA Stochastic Distorted-wave Born Approximation  
Approximation stochastique de Born généralisée 

SeaWiFS Sea-viewing Wide field-of-view Sensor 

SG-ASAM Subgroup on Acoustic Survey and Analysis Methods  
Sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse 

SGE South Georgia East – Est de la Géorgie du Sud 

SGSR South Georgia–Shag Rocks – Géorgie du Sud–îlots Shag 

SGW South Georgia West (SSMU) – Ouest de la Géorgie du Sud 
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SIA Système d'identification automatique 

SIBEX Second International BIOMASS Experiment  
Seconde expérience internationale BIOMASS 

SIC Scientist-in-Charge – Responsable scientifique 

SIG Système d'information géographique 

SIOFA Southern Indian Ocean Fisheries Agreement  
Accord relatif aux pêches dans le sud de l'océan Indien 

SIR Algorithm Sampling/Importance Resampling Algorithm 
Algorithme d'échantillonnage avec ré-échantillonnage par importance 

SISO Scheme of International Scientific Observation (CCAMLR) 
Système international d'observation scientifique  

SISP Site d'intérêt scientifique particulier 

SKAG SCAR Krill Action Group – Groupe d'action du SCAR sur le krill 

SMDD Sommet mondial pour le développement durable 

SMOM Spatial Multispecies Operating Model  
Modèle opérationnel spatial plurispécifique 

SNP Single Nucleotide Polymorphism 
Polymorphisme d'un seul nucléotide  

SO-CPR Southern Ocean CPR  
Campagnes d'évaluation par CPR de l'océan Austral 

SOI Southern Oscillation Index – Indice d'oscillation du sud 

SO GLOBEC Southern Ocean GLOBEC – GLOBEC de l'océan Austral 

SO JGOFS Southern Ocean JGOFS – JGOFS Océan Austral 

SO-CPR Southern Ocean CPR  
Campagnes d'évaluation par CPR de l'océan Austral 

SOI Southern Oscillation Index – Indice d'oscillation du sud 

SOMBASE Southern Ocean Molluscan Database  
Base de données sur les mollusques de l'océan Austral 

SONE South Orkney North East (SSMU) – Nord-est des Orcades du Sud 

SOOS Southern Ocean Observing System  
Système d'observation de l'océan Austral 
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SOPA South Orkney Pelagic Area (SSMU)  
Zone pélagique des Orcades du Sud 

SOS, Atelier Southern Ocean Sentinel Workshop 
Programme sentinelle de l'océan Austral 

SOW South Orkney West (SSMU) – Ouest des îles Orcades du Sud 

SOWER Southern Ocean Whale Ecology Research Cruises  
Campagnes de recherche sur l'écologie des baleines de l'océan Austral 

SPGANT Ocean Colour Chlorophyll-a algorithm for the Southern Ocean 
Algorithme pour estimer la teneur en chlorophylle-a à partir de la 
couleur de l'océan, appliqué à l'océan Austral 

SPM Spatial Population Model – Modèle spatial de population  

SSB Spawning Stock Biomass – Biomasse du stock reproducteur 

SSG-LS The Standing Scientific Group on Life Sciences (SCAR) 
Groupe scientifique permanent du SCAR sur les sciences de la vie 

SSM/I Special Sensor Microwave Imager 
Radiomètre imageur micro-onde 

SSMU  Small-scale Management Unit – Unité de gestion à petite échelle 

SSMU,  
Atelier sur les 

Atelier sur les unités de gestion à petite échelle, telles que les unités des 
prédateurs 

SSRU Small-scale Research Unit – Unité de recherche à petite échelle 

SST Sea-Surface Temperature – Température de surface de la mer 

STA Système du Traité sur l'Antarctique 

STC Subtropical Convergence – Convergence subtropicale 

SWIOFC Southwest Indian Ocean Fisheries Commission  
Commission des pêches du sud-ouest de l'Océan Indien 

TASO ad hoc Technical Group for At-Sea Operations (CCAMLR) 
Groupe technique ad hoc pour les opérations en mer 

TDR Time Depth Recorder – Enregistreur temps/profondeur 

TIDM Tribunal international du droit de la mer 

TIRIS Texas Instruments Radio Identification System 

TISVPA Triple Instantaneous Separable VPA 
VPA séparable instantanée triple (anciennement TSVPA) 
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TJB Tonnage de jauge brute 

TJN Tonnage de jauge net 

ToR Term of Reference – Attributions 

TrawlCI Estimation d'abondance dérivée de campagnes d'évaluation au chalut 

TS Target Strength – Intensité de réponse acoustique 

TVG Time Varied Gain – Amplification du transducteur 

UBC University of British Columbia  
Université de Colombie britannique (Canada) 

UCDW Upper Circumpolar Deep Water  
Eau circumpolaire profonde supérieure 

UICN Union internationale pour la conservation de la nature et de ses 
ressources – Union mondiale pour la nature 

UNCED UN Conference on Environment and Development  
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement 

UNFSA United Nations Fish Stock Agreement – Accord des Nations Unies sur 
les stocks de poissons : l'Accord de 1995 des Nations Unies pour 
l'application de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
signée le 10 décembre 1982 relativement à la conservation et à la 
gestion des stocks halieutiques chevauchants et les stocks halieutiques 
hautement migratoires 

UPGMA Unweighted Pair Group Method with Arithmetic Mean  
Méthode de regroupement non pondéré par paire avec moyenne 
arithmétique 

US AMLR United States Antarctic Marine Living Resources Program  
Programme des États-Unis sur les ressources marines vivantes de 
l'Antarctique 

US LTER United States Long-term Ecological Research  
Recherche à long terme des États-Unis sur l'écologie 

UV Ultra-Violet 

UW Unweighted – Non lesté 

UWL Unweighted Longline – Palangre non lestée 

VME Vulnerable Marine Ecosystem – Écosystème marin vulnérable 

VMS Vessel Monitoring System – Système de suivi des navires 
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VOGON Value Outside the Generally Observed Norm 
Valeur située en dehors de la norme généralement observée 

VPA Virtual Population Analysis – Analyse de la population virtuelle 

WAMI Workshop on Assessment Methods for Icefish (CCAMLR)  
Atelier sur les méthodes d'évaluation du poisson des glaces 

WC Weddell Circulation – Courant de Weddell 

WFC World Fisheries Congress – Congrès mondial sur les pêches 

WG-CEMP Working Group for the CCAMLR Ecosystem Monitoring Program  
Groupe de travail chargé du Programme de contrôle de l'écosystème 
(CCAMLR) 

WG-EMM Working Group on Ecosystem Monitoring and Management 
(CCAMLR)  
Groupe de travail sur le contrôle et la gestion de l'écosystème 

WG-EMM-
STAPP 

Subgroup on Status and Trend Assessment of Predator Populations  
Sous-groupe sur l'évaluation de l'état et des tendances des populations 
de prédateurs 

WGFAST CIEM Groupe de travail du CIEM sur les techniques acoustiques des pêcheries 

WG-FSA Working Group on Fish Stock Assessment (CCAMLR) 
Groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons 

WG-FSA-SAM Subgroup on Assessment Methods  
Sous-groupe sur les méthodes d'évaluation 

WG-FSA-SFA Subgroup on Fisheries Acoustics  
Sous-groupe sur l'acoustique des pêches 

WG-IMAF Working Group on Incidental Mortality Associated with Fishing 
(CCAMLR)  
Groupe de travail sur la mortalité accidentelle liée à la pêche 

WG-IMALF ad hoc Working Group on Incidental Mortality Arising from Longline 
Fishing (CCAMLR)  
Groupe de travail ad hoc sur la mortalité accidentelle induite par la 
pêche à la palangre 

WG-Krill Working Group on Krill – Groupe de travail sur le krill (CCAMLR) 

WG-SAM Working Group on Statistics, Assessments and Modelling  
Groupe de travail sur les statistiques, les évaluations et la modélisation 

WOCE World Ocean Circulation Experiment  
Expérimentation de la circulation des océans du monde 

WSC Confluence Weddell–Scotia 
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WS-Flux Atelier sur l'évaluation des facteurs de flux de krill (CCAMLR) 

WS-MAD Workshop on Methods for the Assessment of D. eleginoides  
Atelier sur les méthodes d'évaluation de D. eleginoides (CCAMLR) 

WS-VME Atelier sur les écosystèmes marins vulnérables 

WWD West Wind Drift – Dérive des vents d'ouest 

WWF World Wide Fund for Nature – Fonds mondial pour la nature 

WWW World Wide Web 

XBT Expendable Bathythermograph – Sonde XBT 

XML Extensible Mark-up Language – Langage de balisage extensible 

Y2K Année 2000 

YCS Year-class Strength(s) – Abondance des classes d'âges 

ZEE Zone économique exclusive 

ZFP Zone du front polaire 

ZSGA Zone spécialement gérée de l'Antarctique 

ZSP Zone spécialement protégée 

ZSPA Zone spécialement protégée de l'Antarctique 

ZSR Zone spéciale de recherche 
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